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Jeudi, 8 Février 1877.

■loud le huitième jour du mois de février, en la quarantième année du règne de 
de Notre Souveraine Dame Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni 
do la Grande-Bretagne et d’Irlande, défenseur de la foi, étant la quatrième session u 
troisième parlement de la Puissance du Canada, continué par prorogations jusqu’à e

Les membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, étaient 

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Alexander,
Archibald,
Armand,
J'elle rose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,,
Campbell,
Carrait,
Chaffers,
Chapais,

Cormier,
Dcver,
Dickey,
Dumouchel.
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Glazier,
Grévremont,
Jlamdton (Kingston), Penny, 
Ilaviland Reed,
Ha y t home,

Kaulbach,
McClelan,
McDonald,
Ale Master,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Pâquet,
Pelletier,

Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot.
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L’honorable Président a présenté à la Chambre des rapports du Greffier do la 
Couronne en Chancellerie énonçant que Son Excellence le Gouverneur-Général a 
appelé au Sénat,

Christian Henry Pozer, de St. Georges, comté de Beauce, province do Québec, 
écuier, et l’a nommé pour la division électorale de Lauzon, dans la dite province, au 
lien et place de l’honorable René Chaussegros de Léry, qui a résigné.

James D. Lcwin, de la cité de St. Jean, province du Nouveau-Brunswick, écuier, 
au lien et place de feu l’honorable Johti Robertson.

Adam Hope, de la cité de Hamilton, province d’Ontario, écuier, au lieu et place de 
feu l’honorable Ebenezer-Perry.

Lawrence Geoffrey Power, de la cité de Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse, 
écuier, au lieu et place de l’honorable Sir Edward Kenny, dont le siège a été déclaré 
vacant par une résolution du Sénat.

Robert Patterson Grant, de Pictou, province de la Nouvelle-Ecosse, écuier, au lieu 
et place de feu l’honorable John Holmes.

Et l’honorable Charles Alphonse Pantaléon Pelletier, de la cité de Québec, province 
de Québec, et l’a nommé pour la division électorale de GrandviUe, au lieu et place de 
l’honorable Luc Letellier de St. Just, qui a été nommé lieutenant-gouverneur de la 
dite province de Québec.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se pré 
sentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Charles Alphonse Pantaléon Pelletier a été introduit entre les 
honorables messieurs Scott et Paquet.

L’honorable M. Pelletier a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Le dit Bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.
Dufferin,

ICTORIA, par la grâce de Dieu, Eeine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et 
A'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé Charles Alphonse Pantaléon Pelletier, de notre province 
de Québec, dans notre Puissance du Canada :—

S.]

Salut :—
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 

que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense do notre Puissance du Canada: 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat do notre dite Puissance, et Nous 
vous nommons pour la division électorale de GrandviUe, de notre province de Québec. 
et Nous vous commandons, dit Charles Alphonse Pantaléon Pelletier, que mettant de 
côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les 
fins susdites dans le Sénat de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les 
lieux où notre Parlement pourra être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et 
vous ne devez aucunement y manquer. î



Bn '0I Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à 
ice les fait apposer le Grand Sceau du Canada : Témoin, notre très-fidèle 
et bien-aime cousin et conseiller le très-honorable Sir Frédéric Temple, 
Comte de Duffer lu, Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans 
le comte de Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin et 
Uandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté Down, dans la 
i mno d Irlande, et Baronnet, Chevalier de notre très-illustre Ordre de 
%'■ , f’ Cho,vallev Grand-Croix de notre Ordre très distingué de
, • Aiichel et Bt. Georges et Chevalier Commandeur de notre très- 
honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada, et Yice- 

< U ( ana^a- A notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité 
ü Ottawa,, en notre Puissance du Cam la, ce deuxième jour de février, 
de I année de Notre-Seigneur mil huit \ent soixante et dix-sept, et de 
notre Règne la quarantième.

Par Ordre,
R. Péri,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

en

Felletier, membre du Sénat, a fait et signé la déclaration de 
par 1 Acte de l Amérique Britannique du Nord, 1867. qualification prescrite

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait 
présentait pour être introduit. membre qui seun

^cott^et1’]} sOra^6 H°Pe a introduit entre les honorables messieurs

L’honorable M. Hope a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat. 

Le dit bref- a etc lu par le greffier.

Ordonné, Qu il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.
Dufferin.

[L.S.]

Vl°T7ilZ£ “Ta d° a,mle Br“a3“

PuiiriS* U”-aimé 'l0pt- ,,C l“'ovin“ ^’Ontario, dana notre

Salut :—
Sachez que, tant pour la confiance parti ulière que Nous a von s re Dosée en vous

difficult8 a-Vue d obtemr votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de notre Puissanc^ du 7i 

us avons juge a propos de vous appeler au Sénat "de notre dite Puissance, et Nous
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vous commandons, dit Adam Hope, que mettant de côté toutes difficultés et excuses 
quelconques, vous soyiez at comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de 
Notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement 
pourra être convoqué et tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement 
y manquer.

En Foi pe Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada: Témoin, notre très- 
fidèle et bicn-aimé cousin et conseiller, le très-honorable Sir Frederic, 
Temple, Comte de Bufferin, Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye 
dans le Comté de Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Duÿerin 
et Clandeboye de Ballyleidy et Killalcagh, dans le Comté Boxai, dans la 
Pairie d'Irlande, et Baronet, Chevalier de notre très-illustre Ordre de 
iSt. Patrice, Chevalier Grand-Croix de notre Ordre très-distingué de St. 
Michelet St. Georges, et Chevalier Commandeur de notre très-honorable 
Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du 
Canada. A notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité d’Ottawa, en 
notre Puissance du Canada, ce troisième jour de janvier de Vannée de 
Notre-Seigneur mil huit cent soixante et dix-sept et de notre Règne la 
quarantième.

Par ordre,
R. Pope,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

L’honorable M. Hope a prêté et souscrit le serment prescrit par la loi, devant 
Pobert LeMoine, écuier, commissaire nommé à cet effet, et il a pris son siège en con-
^ L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 

le certificat du Commissaire, énonçant que l’honorable Adam Hope, membre du Sénat, 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par Y Acte de l’Amérique Bri
tannique du Nord, 1867.

La Chambre s’est ajournée a loisir.

Quelques temps après la Chambre à repris sa séance.

Son Excellence le Très Honorable Sir Frederic Temple, comte de Buferin, 
Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans le comté Bown, dans la Pairie 
du Royaume-Uni, Baron Bufferin et Clandeboye de Ballyleidy at KHleeknyh, dans le 
comté Bown, dans la Pairie d’Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre 
de St. Patrice, Chevavier Grand-Croix de l’ordre très-distingué de St. Michel et St. 
Georqes, et Chevalier Commandeur du Très-Honorable ordre du Bain, Gouverneur- 
Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, étant assis dans le fauteuil sur le
Trône.

L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de 
se rendre à la Chambre des Communes, et d’informer cette Chambre “ que cest le 
plaisir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d Bile,, dans 
la Salle du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue avec son orateur,
Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général d’ouvrir la session par un 

gracieux discours aux deux Chambres,
1
(



Je suis heureux de pouvoir encore vous réunir pour l’expédition des affaires, à 
l’époque regardée comme la plus convenable aux membres du Parlement.

Durant la vacance, j’ai visité la province de la Colombie-Britannique et j’ai 
éprouvé beaucoup de satisfaction à faire la connaissance du peuple de cette portion 
intéressante de la Puissance, de son climat et de ses ressources.

Los explorations du chemin de fer du Pacifique ont été poursuivies avec la plus 
extrême vigueur et ont absorbé plus d’argent, l’année dernière, que dans aucune des 
années précédentes ; mais il a été jusqu’ici impossible de compléter la localisation du 
tracé et j’ai, en conséquence, été obligé de remettre l’espoir que j’avais de pouvoir 
demander des soumissions pour la construction du chemin désigné dans l’acte de 1874.

On vous soumettra une nouvelle correspondance sur les questions en débat entre 
mon gouvernement et la Colombie-Britannique.

Durant la récente suspension des arrangements avec les Etats-Unis pour l’extra
dition des criminels, j’ai pris soin de faire représenter au gouvernement de Sa Majesté 
l’importance de la prompte reprise de ces arrangements, pour le Canada, et j’ai, de 
plus, attiré son attention sur la convenance d’élargir considérablement le traité 
existant.

Je suis heureux de pouvoir vous dire que, tandis que l’opération du traité est 
reprise, l’on négocie une convention plus libérale et plus en harmonie avec les cir
constances des deux pays.

Mon gouvernement, ayant remarqué quelques anomalies dans la commission et 
les instructions royales données au Gouverneur-Général, particulièrement dans la par- 
tie qui a rapport à la prérogative du pardon, a fait des démarches pour les faire 
modifier.

L on placera devant vous les documents relatifs à cette question, ainsi qu’à celle 
de l’extradition. H

Les grands travaux publies, en rapport avec la navigation du St.-Laurent, et les 
travaux des canaux qui doivent la compléter ont été poursuivis avec grand succès, 
durant l’année qui vient de finir.

Presque tous les travaux du Canal Welland et de celui de Lachine ont été donnés 
par contrat à des conditions avantageuses au pays.

L activité avec laquelle l’on a poursuivi ces travaux, dans les trois dernières 
années, a dû nécessairement accroître la dette publique, et, bien que l’on entretienne l’es
poir que le pays se refera plus tard de sa dépense, l’on pensera peut-être qu’il est 
prudent de ne pas insister sur l’accomplissement immédiat de tous les travaux projetés 
dans les premières années de la confédération.

Je suis heureux de pouvoir dire que le chemin de fer Intercolo 
trafic, dans tout son parcours, de .bonne heure, l’été dernier, et 
résultats que l’on pouvait en attendre. '

L’un des avantages immédiats do l’achèvement du chemin a été la livraison et la 
reception des malles anglaises, à Halifax, après la clôture de la navigation du St.- 
Laurent, et je suis heureux de pouvoir dire, que jusqu’à cette heure, les malles et les 
passagers ont été transportés sur cetio voie sans éprouver d’interruption.

L’exposition des produits manufacturés et des œuvres d’art canadiens, à l’exposi
tion nationale des Etats-Unis, à Philadelphie, a admirablement réussi et fait connaître 
au monde que le Canada a déjà pris, parmi les nations, une place élevée comme pays 
agricole, manufacturier et minier. ^ J

Il est agréable de pouvoir dire quo la dépense est demeurée en deçà des calculs.
11 n est que juste que je reconnaisse que le succès, dû à l’esprit d’entreprise de 

notre peuple, a ete largement aidé par l’énergie et la sagesse des commissaires qui 
avaient la charge des arrangements. ^

J’ ai pensé qu il était sage, dans l’intérêt du Canada, de prendre des arrangements 
pour 1 exposition de ses produits, à l’exposition qui doit avoir lieu à Sydney, Nouvelle 
Galles, et je, vous demanderai d’y pourvoir.

au
les
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Honorables messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :
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Nonobstant la perte du revenu, causée principalement par la diminution dans les 
importations, les réductions opérées, durant l’année courante, ont considérablement 
aidé à rétablir l’équilibre entre le revenu et la dépense, bien qu’il faille encore une 
grande économie pour y arriver.

Je regrette de ne pouvoir encore vous annoncer qu’on a fait un progrès quel
conque dans le règlement des réclamations relatives à la pêche, en vertu du traité de 
Washington, bien que mon gouvernement ait fait tous ses efforts dans ce but.

Mes commissaires ont fait, avec quelques unes des tribus indiennes du territoire 
du Nord-Ouest, un nouveau traité, par lequel se trouve éteint leur titre à une portion 
considérable du territoire situé à l’ouest do celle qui est couverte par le traité No. 4, 
et, bien que quelques uns des dispositifs de ce traité soient quelque peu onéreux et d’un 
caractère exception ml, cependa it, tout considéré, j’ai cru devoir le ratifier. Ce traité 
vous sera soumis. J’ai pris l'engagement de compléter un traité avec les tribes res
tantes situées à l’est des Montagnes rocheuses.

La dépense qui résulte de ces traités est sans doute considérable, mais la poli
tique canadienne est néanmoins la moins coûteuse, en fin de compte, si on la compare 
avec les résultats produits par celle d’autres pays, et c’est avant tout une politique 
humaine, juste et chrétienne.

Malgré la guerre déplorable qui avait lieu, l’année dernière, entre les tribus 
ndiennes des territoires des Etats-Unis et- le gouvernement de ce pays, il n’en est 
résulté aucun trou oie avec les tribus canadiennes qui demeurent dans le voisinage 
immédiat de la scène des hostilités.

On vous demandera de considérer l’opportunité de faire à l’acte des compagnies 
en commandite des changements propres à empêcher, à l’avenir, toute législation 
spéciale pour l’incorporation de diverses espèces de compagnies, y compris celles qui 
auront pour objet les emprunts et les p êts d’argent,—en organisant ces compagnies, 
à l’aide de lettres patentes.

L’importance de donner plus de garanties aux porteurs de polices d’assurance sur
gouvernement, et j’espère que la mesure qui vousla vie a engagé l’attention de mon 

sera soumise obtiendra l’objet désiié.
On vous soumettra une mesure pour étendre à la navigat" m des grandes voies 

d'eau intérieures les droits et les remèdes jusqu’ici limité < aux eaux soumises à la 
jurisdiction des cours de vice-amirauté.

On vous demandera d’amender et de consolider les lois des douanes.

J’ai cru qu’il convenait de donner un caractère permanent aux travaux géologi- 
en vertu d’actes temporaires, et d’en faire une branche

t
cques, accomplis jusqu’ici 

distincte du service civil.
L’on vous soumettra un bill pour cet objet.
L’on vous soumettra aussi des mesures pour l’amendement de l’acte des poids et 

mesures, de la loi de l’accise, de celle des douanes et d’auti es actes, ainsi qu’un bill 
relatif à la navigation.

t
6

t:

1Messieurs de la Chambre des Communes :

Les comptes publics, pour l’année dernière, seront placés devant vous.
Le budget, pour l’année financière suivante, vous sera aussi soumis, cl j’espère 

qu’on le trouvera d’accord avec les circonstances actuelles du pays, tout en assurant 
en même temps l’efficacité du service public.

Honorables Messieurs et Messieurs :

Je place toute confiance dans votre prudence, votre habileté et votre dévouement à 
l’œuvre do la législation, que vous accomplirez, je l’espère, de manière à assurer la 
prospérité du pays et l’harmonie parmi le peuple.

U a plu à Son Excellence de se retirer, et la Chambre des Communes s’est retirée.

H
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L’honorable M. Scott a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte concernant 
les chemins de fer. ”

Le dit bill a élé lu la première fois.
L’honorable Président a fait rapport à la Chambre du discours de Son Excellence 

du trône.
Et le dit discours a été alors lu par le Greffier.
Sui motion de 1 honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Montgomery, il a

Ordonné, que cette Chambre prenne en considération le discours de Son Excel
lence le Gouverneur-Général demain.

été

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Montgomery, il a

Résolu, que tous les membres présents pendant cette session composent un comité 
pour prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et les privi
leges du Parlement, et qu’il soit permis au dit comité de s’assembler dans cette 
Chambre quand et comme il le jugera nécessaire.

L’honorable Président a présenté à la Chambre le rapport du bibliothécaire 
1 état de la bibliothèque du Parlement.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier du Sénat, comme suit :

A L’HONORABLE SÉNAT DU CANADA, REUNI EN PARLEMENT,

sur

Ll, RAPPORT DU BIBLIOTHÉCAIRE DU PARLEMENT EXPOSE RESPECTUEUSEMENT : 

C’est avec une

MïïariSBEËHïEESÎvnn9it™ vdu mois d octobre que le déménagement pût être commencé. Le tra
vail nécessite par 1 arrangement et la classification d’une collection aussi vaste dans 
un si court espace de temps, a été considérable, et il reste encore beaucoup à’ faire 
avant que les arrangements soient parfaits. Ia e

Tout d’abord une difficulté formidable se présenta. Il fut découvert que le nouvel 
appartement était tout-à-fait insuffisant, par ses dimensions et ses divisions pom-le
constatéd?l Z/FÎ qU F, “ P"°P?sait d’T loger. Jusqu’au moment où ce fait fut 

! I estate il avait ete considéré que le nouvel édifice pourrait contenir au moins cent
Zt J°«a,meSt S,mV-an! 08 lntent;ion* qu’avait d’abord eues le gouvernement en bâtis
sant et suivant les instructions données à l’architecte en charge.
, . . 1® 14 mai 1859> époque où fut décidée la construction d’édifices
tau-os a Ottawa, le soussigné soumit au bureau des Travaux Publics un 
ci fiant la nature de 1 etendue du logement nécessaire pour la bibliothèque.

Ce mémoire spécifiant que le local devait se composer d’un gaand appartement 
Lois galeries en fer, capable de contenir 200,000 volumes. Autour de la o-randé 

etdTmhW?, ° d°Va,e,'t etve Sapées d’autres chambres pour l’exposition départes 
ZtZvZ-’ p0'!r des I)ureaux. des chambres d’étude, et pour l’usage de l’adminis- 
t.atmn d un departement aussi -considérable et qui devait s’accroître de jour en jour 
I ?moile contenait des details complets sur la dimension et la disposition de ces 

chambres, mentionnant même le nombre exact de pieds de tablettes exigés pour reoe- 
hémnntn0-?bl Z™08 (lue la tu bliothêque pourrait contenir à l’avenir. PCe calcul 
lûmes d’un form.-H ordinlfre m°mS 25’00° pîeds de tablettes 1*”“’recevoir 200,000 vo-

parlemen- 
mémoire spé-1

avec

t

»
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Quand le nouvel édifice fut sur le point d’être achevé et qu’il devint nécessaire de 
se préparer au transport des livres, votre bibliothécaire fit faire certains mesurages 
pour s’assurer du nombre de tablettes qui pourraient être assignées aux diverses 
classes de livres, et il fut découvert à sa grande surprise et à son grand désappointe
ment qu’environ 7,000 pieds de tablettes seulement se trouveraient à _ sa dispos; 
tion dans la chambre centrale, ce qui ne pourrait donner place qu’à environ 56,000 
volumes.

Il était trop tard pour faire aucun changement important dans l’arrang ement de 
cette chambre, et sous les circonstances, votre bibliothécaire fut forcé de changer 
tous les plans qu’il avait faits pour la classification des livres et aussi pour la dispo
sition et l’emploi des diverses chambres entourant la bibliothèque, et il dut faire 
mettre des tablettes partout où il était possible d’en poser. C’est ce qui a été fait 
avec succès, et non-seulement l’on s’est procuré ainsi assez d’espace pour les besoins 
immédiats de la bibliothèque, mais probablement que cela suffira d’ici à deux ou trois 
ans. Pour en venir là cependant, il a fallu retenir l’usage de la galerie au-dessus de 
l’ancienne bibliothèque, pour y déposer des livres, et renoncer à toute tentative de 
réserver une place spéciale pour l’exposition de cartes, lacune regrettable qui se 
fera sentir de plus en plus jusqu’à ce qu’on ait trouvé moyen d’y porter remède.

Après avoir longtemps réfléchi sur le sujet votre bibliothécaire a conçu un plan 
qui s’il était adopté, compenserait amplement la perte causée par le manque d’espace 
dans la construction du nouvel édifice, et répondrait aux besoins de la bibliothèque, 
mieux même que n’aurait pu le faire le plan original. _

Il proporait que les appartements ci-devant occupes par la bibliothèque et main
tenant occupés par la Cour Suprême, fussent appropriés de nouveau, sous le plus 
court délai possible, pour l’usage de la bibliothèque, et que tous les ouvrages néces
saires à la législation fussent placés dans ce local. De toutes les grandes bibliothèques 
législatives sur ce continent, telles que la bibliothèque du Congrès à Washington, et 
^bibliothèque de l’Elat de New-York, à Albany, la partie légale de la bibhothàqu e 
occupe une place à part. Si, de la même manière notre vaste et précieuse collection 
d’ouvrages de droit et de législation pouvait être mise plus à proximité du Sénat et 
do la Chambre des Communes, les membres y trouveraient certainement plus.de 
confort et de commodité, pendant les sessions, parcequ’ils auraient à leur disposition 
des appartements tranquilles où ils pourraient travailler ou faire des recherches ; 
tandisque la bibliothèque générale resterait à la disposition do tous ceux qui auraient 
le privilège de la fréguanter. Un arrangement comme celui-là permettrait en meme 
temns d’augmenter et améliorer chaque année la bibliothèque, dans toutes ses bran
ches résultat qu’il est impossible d’ambitionner sous les circonstances. _ ,

Le dernier octroi pour l’achat des livres a été dépensé avec prudence, principale
ment en vue de l’augmentation des livres de droit. Un supplément ou catalogue a 
été préparé pour être distribué aux membres, et un catalogue raisonne des 
ouvrages de droit est en voie do préparation. Un nombre considérable de livres de 
droits français, choisis ou approuvés par les juges de la Cour Suprême, viennent d’etre 
reçues et seront bientôt déposés sur les tablettes.

Des listes des dons faits à la bibliothèque et des ouvrages reçus en vertu de l.Acto 
p0ur protéger les droits d’auteur, depuis la dernière session, sont annexées au présent 
rapport.

Le nombre de volumes dans la bibliothèque, lors demon dernier rapport, était 
estimé à 79,486. Environ 4,397 ont été ajoutés depuis, ce qui fait un total de 83,883 
volumes.

Le tout respectueusement soumis.
ALPHEUS TO DD, 

Bibliothécaire du Parlement.Bibliothèque du Parlement, 
8 février 1877.

Alors sur motion de l’honorable M. Montgomery, secondé par l’honorable .M
Botsford,

La Chambre s’est ajournée.
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Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Motions.

3

1
l ORDRE DU JOUR.t
i

Pour Vendredi, 9 Février 1877.t
e

1877. _
li 8 Février.—Prise en considération du Discours de Son Excellence à l’ouverture du 

Parlement.—(Hon. M. Scott.)
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PROCES VERBAUX
DES

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Vendredi, 9 Février 1877.
Les membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d'Ottawa, étaient:— 

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrait,
Chaffers,

Chapais,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Dumouchel.
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Glazier,
Guêvremont,

Hope, 
Kaulbach, 
McClelan, 
McDonald, 
AIcLelan, 
McMaster, 
Macpherson, 

Aliller, 
Montgomery, 
Northup, 

Hamilton (Kingston), Daguet, 
Haviland 
Haythorne,

Reed,
Reesor,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot

Pelletier,
Penny,

Prières:

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :—

Par 1 honorable AL Campbell—De la compagnie do placements do Londres et 
d’Ontario, à responsabilité limitée.

L’honorable Président a présenté à la Chambre 
et sépultures du district de Rimouski pour l’année 1875.

Et aussi une liste des actionnaires de la banque 
février 1870.

état des baptêmes, mariagesun

Ville-Marie allant du 1er
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Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit :—

( Voir documents de la Session.')

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se pré
sentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Christian Henry Pozer a été introduit entre les honorables 
messieurs Pelletier et Penny.

L’honorable M. Pozer a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, Qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

Wm. B. Bichards,
Député Gouverneur.

[L. S.]
Victoria, par la grâce do Dieu, Peine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé Christian Henry Pozer, de notre province de Québec, 
dans notre Puissance du Canada :—

Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous 

pour la division électorale de Lauzon de notre province de Québec, et 
Nous vous commandons, dit Christian Henry Pozer que mettant de côté toutes diffi
cultés et excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans 
le Sénat de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Par
lement pourra être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucu
nement y manquer.

En Foi de Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à icelles , 
fait apposer le Grand Sceau du Canada : Témoin, l’honorable William Buell 
Richards, député de notre très-fidèle et bien aimé cousin et conseiller le très- 
honorable Sir Frédéric Temple, Comte de Duffer in, Vicomte et Baron 
Clandeboye, de Clandeboye, dans le Comté de Boum, dans la Pairie du Boyaumc- 
Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté 
Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronet, Chevalier de notre très-illustre 
Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand’-Croix do l’Ordre très-distingué de St. 
Michel et St. George et Chevalier Commandeur de notre très-honorable Ordre 
du Bain, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada. A notre 
Hôtel du Gouvernement, en notre cité d’Ottawa, en notre Puissance du 
Canada, ce vingtième jour do septembre de l’année de Notre-Seignour mil 
huit cent soixante et seize, et de notre règne la quarantième.

vous nommons

Par ordre,
R. Pope,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Canada.
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L’honorable M. Pozer s’est approché do la table et a prêté et souscrit le serment 
proscrit par la loi, devant 'Robert Le Moine, écuier, commissaire nommé à cet effet, et 
il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre (pie le greffier a déposé sur la table 
le certificat du commissaire, énonçant que l’honorable Christian Henry Pozer, membre 
du Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prosprite par Y Acte de l'Amé
rique Britannique du Nord, 1867.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du discours do Son Excel
lence le Gouverneur-Général prononcé du Trône à l’ouverture de la session.

L’honorable M. Hope, secondé par l’honorable M. Haythorne, a proposé
Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 

offrant les remerciements respectueux do cotte Chambre à Son Excellence pour le 
gracieux discours qu’Ello a daigné faire aux deux Chambres du Parlement.

A Son Excellence le Très-Honorable Sir Frédéric Temple, Comte de Dufferin, 
Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie 
du Boyaumo-Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le 
comté Down, dans la Pairie d’Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre 
de St. Patrice, Chevalier Grand-Croix do l’Ordre très-distingué de Saint Michel et Saint 
George, et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur- 
Général du Canada et Vice-Amiral du Canada.

Qü’il plaise a Votre Excellence :

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada assemblé en 
Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours 
qu’Ello a prononcé à l’ouverture de la présente session.

C’est avec beaucoup do plaisir que nous voyons le Parlement réuni do nouveau 
par Votre Excellence pour l’expédition des affaires, à l’époque regardée comme la 
plus convenable aux membres du Parlement.

Nous sommes heureux d’apprendre que, pendant la vacance, Votre Excellence a 
visité la Province do la Colombie-Britannique, et a éprouvé beaucoup de satisfaction 
a faire la connaissance du peuple de cotte portion intéressante de la Puissance, do son 
climat et de scs ressources.

Nous remercions Votre Excellence d’avoir bien voulu nous dire que les explora
tions du chemin de fer du Pacifique ont été poursuivies avec la plus extrême vigueur 
et ont absorbé plus d’argent, l’année dernière, que dans aucune des années précé
dentes ; mais qu'il a été jusqu’ici impossible do compléter la localisation du tracé ; et 
que Votre Excellencea, en conséquence, été obligée de remettre l’espoir qu’elle avait 
formé de pouvoir demander des soumissions pour la construction du chemin désigné 
dans l’acte do 1874.

Nous donnerons toute notre attention à la nouvelle correspondance échangée 
les questions en débat entre le gouvernement do Votre Excellence et la Colombie- 
Britannique, correspondance qui, comme Votre Excellence nous en informe, nous 
sera soumise.

Nous apprenons avec beaucoup de satisfaction que ■ durant la récente suspen
sion des arrangements avec les Etats-Unis pour l’extradition des criminels, Votre 
Excellence a pris soin do faire représenter au gouvernement de Sa Majesté l’impor
tance pour le Canada de la prompte reprise de ces arrangements, et que Votre 
Excellence a, de plus, attiré son attention sur la convenance d’élargir considérable
ment le traité existant.

Nous sommes également heureux d’apprendre que, tandis que l’opération du traité 
est reprise, l’on négocie une convention plus libérale et plus en harmonie avec les 
circonstances des deux pays.
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Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés que le gouvernement 
de Votre Excellence ayant remarqué quelques anomalies dans la commission et les 
instructions royales données au Gouverneur-Général, particulièrement dans la partie ! 
qui a rapport à la prérogative du pardon, a fait des démarches pour les faire modifier.

Nous examinerons ayee une attention particulière les documents relatifs à ce 
sujet, ainsi qu’à celui do l’extradition, documents qui, comme Votre Excellence nous : 
en informe, doivent nous être communiqués.

Nous voyons avec plaisir, parce que nous dit Votre Excellence, que les grands 
travaux publics, en rapport avec la navigation du St.-Laurent, et les travaux des ; 
canaux qui doivent la compléter ont été poursuivis avec grand succès, durant l’année ' 
qui vient de finir; que presque tous les travaux du canal Welland et de celui de j 
Laehinc ont été donnés par contrats à des conditions avantageuses au pays; et nous ne 
sommes pas surpris d’entendre Votre Excellence nous annoncer que l’activité avec 
laquelle l’on a poursuivi ces travaux, dans les trois dernières années, ayant dû néces
sairement accroître la dette publique, bien que l’on entretienne l’espoir que le pays 

refera plus tard do sa dépense, l’on pensera peut-être qu’il est prudent de ne pas 
insister sur l’accomplissement immédiat do tous les travaux projetés dans les premières 
années do la confédération.

Nous nous réjouissons avec Votre Excellence do ce que le chemin de fer Intcrco- , 
lonial a été ouvert au trafic, dans tout son parcours, de bonne heure l’été dernier, qu’il 
a donné les résultats que l’on pouvait en attendre, de ce que l’un des avantages immé
diats de l’achèvement du chemin a été la livraison et la réccjition des malles anglaises, j 
à Halifax, après la clôture do la navigation du St. Laurent, et de pouvoir dire, que 
jusqu’à cette heure, les malles et les passagers ont été transportés sur cette voie sans ! 
éprouver d’interruption.

C’est avec un sentiment do légitime orgueil que nous entendons Votre Excellence 
proclamer le fait que l’exposition des produits manufacturés et des œuvres d’art cana
diens, à l’exposition nationale des Etats-Unis, à Philadelphie, a admirablement réussi 
et fait connaître au monde que le Canada a déjà pris, parmi les nations, une place 
élevée comme pays agricole, manufacturier et minier.

11 nous est aussi agréable d’apprendre, qu’il l’est à Votre Excellence de pouvoir 
dire, que la dépense est restée en deçà des calculs.

Nous voyons avec plaisir que Votre Excellence sc plaît à reconnaître le fait que 
le succès, dû à l’esprit d’entreprise do notre peuple, a été largement aidé par l’énergie 
et la sagesse des commissaires qui avaient la charge des arrangements.

Nous sommes également satisfaits d’apprendre que Votre Excellence a pensé : 
qu’il était de l’intérêt du Canada de prendre des arrangements pour faire figurer scs > 

produits à l’Exposition qui doit avoir lieu à Sydney, Nouvelle-Galles, arrangements 
qui nécessitent la demande d’un crédit au Parlement.

Nous sommes reconnaissants à Votre Excellence de l’heureuse information 
qu’Ello nous donne en nous apprenant que, nonobstant la perte du revenu, causée : 
principalement par la diminution dans les importations, les réductions opérées, durant 
l’année courante, ont considérablement aidé à rétablir l’équilibre entre le revenu et 
la dépense, bien qu’il faille encore une grande économie pour y arriver.

Nous partageons le regret qu’éprouve Votre Excellence de ce qu’il n’a encore 
été fait aucun progrès dans le règlement des réclamations relatives à la pêche, en 
vertu du traité de Washington, bien que le gouvernement do Votre Excellence ait ! 
fait tous scs efforts dans ce but.

Nous remercions Votre Excellence do nous apprendre que vos commissaires ont 
fait, avec quelques-unes des tribus indiennes du territoire du Nord-Ouest, un nouveau 
traité, par lequel se trouve éteint leur titre à une portion considérable du territoire 
situé à i’ouest do celle qui est couverte par le traité No. 4, et que, bien que quelques- 
uns des dispositifs de ce traité soient quelque peu onéreux et d’un caractère excep
tionnel, cependant, tout considéré, Votre Excellence a cru devoir le ratifier ; que ce 
traité nous sera soumis, et que Votre Excellence a pris l’engagement de compléter 
un traité avec les tribus restantes situées à l’est des Montagnes Eochcuscs.

sc
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Nous pensons avec Votre Excellence que, quoique la dépense qui résulte do ces 
traités soit sans doute considérable, la politique canadienne est néanmoins la moins 
coûteuse, en fin do compte, si on la compare avec les résultats produits par celle 
d’autres pays, et c’est avant tout une politique humaine, juste et chrétienne, et nous 
sommes heureux de voir que, malgré la guerre déplorable qui avait lieu, l'année der
nière, entre les tribus indiennes des territoires des Etats-Unis et le gouvernement 
do ce pays, il n’en est résulté aucun trouble avec les tribus canadiennes qui demeurent 
dans le voisinage immédiat de la scène des hostilités.

Nous prendrons en considération, comme Votre Excellence nous informe que 
nous serons appelés à le faire, l’opportunité d’apporter à l’acte des compagnies 
commandite dos changements propres à empêcher, à l’avenir, toute législation spéciale 
pour l’incorporation de diverses espèces de compagnies, y compris celles qui auront 
pour objet les emprunts et les prêts d’argent,—en organisant ces compagnies, à l’aide 
de lettres patentes.

Nous remercions Votre Excellence do nous avoir dit que l’importance de donner 
plus do garanties aux porteurs do polices d’assurances sur la vie, a engagé l’attention 
do votre gouvernement, et nous étudierons mûrement toute mesure ayant en vue 
l’objet désiré, qui pourra nous être présentée.

Votre Excellence ayant bien voulu nous faire savoir qu’il nous sera soumis une 
mesure pour étendre à la navigation des grandes-voies d’eau intérieures les droits et 
les remèdes jusqu’ici limités aux eaux soumises à la jurisdiction des cours do vice- 
amirauté, et qu’on nous demandera d’amender et do consolider les lois de douanes,— 
qu’il nous soit permis d’assurer Votre Excellence que nous ne manquerons point de 
donner à l’une et l’autre de ces mesures toute l’attention dont nous sommes capables.

Votre Excellence nous ayant de plus informés qu’Elle a cru qu’il convenait do 
donner un caractère permanent aux travaux géologiques accomplis jusqu’ici en vertu 
d’actes temporaires, et d’en faire une branche distincte du service civil, nous nous 
empressons de dire que toute mesure dans ce but sera bien accueillie par nous.

Nous examinerons aussi avec un soin attentif les mesures qui, comme nous en 
informe Votre Excellence, nous seront soumises pour l’amendement de l’acte des 
poids et mesures, do la loi de l’accise, de celles des douanes et d’autres actes, ainsi 
qu’un bill relatif à la navigation.

Nous apprécions hautement les termes dans lesquels Votre Excellence daigne 
nous dire qu’Elle place toute confiance dans notre prudence, notre habileté et notre 
dévouement à l’œuvre de la législation que nous accomplirons, nous l’espérons avec 
Votre Excellence, de manière à assurer la prospérité du pays et l’harmonie parmi le 
peuple.

en

I

é

Après débats.

Sur motion do l’honorable M. Wilmot, secondé par l’honorable M. Head, il a été 
Ordonné, que la suite des débats sur la dite motion soit remise à lundi prochain.

Alors sur motion de 1 honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
M. Pelletier,

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.
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A. F FAUTES T)E BOUTIN E.

Lundi, 12 Février 1877,

Pétitions|à lire 

Motions.
Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, 12 Février 1817
I1877.

Il 9 Février.— Reprise des débats ajournés Sur l’adresse à Son Excellence le gouver- 
I nour-général en réponse au Discours du Trône.—(Hon. M. Wilmot.)
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PEOCÈS VEBBAUX

BES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 12 Février 1877.

Los membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité à’Ottawa, étaient:— 

L’honorable IJ A VII) CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Ai kins,
Alexander.
Archibald,
Armand,
Badlargeon,
lidler ose,
Henson,
Hotsford,
Hourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrait,
( 'baffers, 
Chapais,

Cormier, ' . McLelan,
Dcver, McMaster,
Dickey, Macfarlane,
Dumouchel, Macpherson,
Ferguson, Miller,
Terrier, - Monaomery,
Flint, JVorthup,
Guévrmont, Odell,
Hamilton (inkerman),Paquet, 
Hamilton ( Kingston),Penny, 
Haviland,
Haythorne,
Kaulbach,
McGlélan,

Scott,
Seymour,
Shaio,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland.
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmc t,
Wilscn.

Pozer,
Reed,
Reesor,
Ryan,

Prières :



CANADA.
HDvfferin

[L. S.]
Victoria, par la grâce de Dieu, Ecino du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et |fe 

d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-airaé Robert Patterson Grant, do notre province de la 
Nouvelle-Ecosse, dans notre Puissance du Canada fei

l.Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée 
nue dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantesict 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la défense de notre Puissance du Canada, 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance^ Nous 
vous commandons, dit Robert Patterson Grant, que mettant de cote toutes difficultés 
et excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le 
Sénat de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux ou notre i arle- 
ment pourra âtre convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucune
ment y manquer.

en vous»
f.
*

It'll

:

toi
c

Comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronet, Chevalier de notre très-1 
illustre Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand’Croix de 1 Ordre trus-distin- 1 
„ué de St. Michel et St. George et Chevalier Commandeur de notre trosj 
honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada, et \ îce-Aimral. “ 
du Canada A notre Hôtel du Gouvernement, en notre cite d Ottawa, en I 
notre Puissance du Canada, ce deuxième jour de février de l’année de Notre-; 
Seigneur mil huit cent soixante et seize, et de notre règne la quarantriomc.

X

»!

tu*
N,

Par ordre.
uB. Pope,
K
k

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Canada.

hsermentL’honorable M. Grant s’est approché de la table et a p: 
prescrit par la loi, devant Robert LeMoine, écuier, commis 
il a pris son siège en conséquence.

h
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membre qui se pré- 1 ]tL’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait 
sentait pour être introduit.

Alors l’honorable Robert Patterson Grant a 
messieurs Scott et Archibald.

L’honorable M. Grant a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant 
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, Qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

un
dr

a f
été introduit entre les honorables I

au Sénat.
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Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Ferrie,-De la Banque Métropolitaine de Montréal.

Par l’honorable M. Ai/dns—Do la 
Canada, (à rosponsabilitée limitée.)

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre 
uc 1 honorable M. Hope :

isepté

compagnie de placements la Nationale du

a repris le débat ajourné sur la motion
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Nous sommes également heureux d’apprendre que, tandis que l’opération du traité
convention plus libérale et plus en harmonie avec lesest reprise, l’on négocie une

circonstances des deux pays. . ,
Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés que le gouvernement 

do Votre Excellence ayant remarqué quelques anomalies dans la commission et les 
instructions royales données au Gouverneur-General, particulièrement dans la pat tic 
nui a rapport à la prérogative du pardon, a fait des démarches pour les faire modifier.

Nous examinerons avec une attention particulière les documents relatifs A ce 
sujet, ainsi qu’à celui de l’extradition, documents qui, comme Votre Excellence nous
en informe, doivent nous être communiqués.

Nous voyons avec plaisir, par ce que nous dit Votre Excellence, que les grands 
travaux publics, en rapport avec la navigation du St.-Laurent et les travaux des 

qui doivent la compléter, ont été poursuivis avec grand succès, durant l’année 
tous les travaux du canal Welland et de celui de

et nous
. canaux
qui vient do finir ; que presque
Lachino ont été donnés par contrats a des conditions avantageuses au pays , 
ne sommes pas surpris d’entendre Votre Excellence nous annoncer que l’activité avec 
laquelle l’on a poursuivi ces travaux, dans les trois dernières années, ayant dû néces
sairement accroître la dette publique, bien que 1 on entretienne 1 espoir que le pav s 
se refera plus tard de sa dépense, l’on pensera peut-être qu’il est prudent de ne pas 
insister sur l’accomplissement immédiat de tous les travaux projetés dans les premieres
années de la confédération. .

Nous nous réjouissons avec Votre Excellence de ce que le chemin de ter Interco
lonial a été ouvert au trafic, dans tout son parcours, do bonne heuic lété demioi, 
qu’il a donné les résultats que l’on pouvait en attendre, de ce que l’un dos avantages 
immédiats do l’achèvement du chemin a été la livraison et la réception des malles 
anglaises, à Halifax, après la clôture de la navigation du St. Laurent, et de pouvoir 
dire, que jusqu’à cette heure, les malles et les passagers ont été transportés sur cette
voie sans éprouver d’interruption.

C’est avec un sentiment de légitime orgueil que nous entendons \ otre Excel.once 
proclamer le fait que l’exposition 'des produits manufacturés et des œuvres d’art cana
diens, à l’exposition nationale des Etats-Unis, à Philadelphie, a admirablement réussi 
et fait connaître au monde que le Canada a déjà pris, parmi les nations, une place 
élevée comme pays agricole, manufacturier et minier.

Il nous est aussi agréable d’apprendre, qu’il l’est à Votre Excellence de pouvoir 
dire, que la dépense est restée en deçà des calculs.

Nous voyons avec plaisir que Votre Excellence se plaît à reconnaître le fait que 
le succès, dû à l’esprit d’entreprise do notre peuple, a été largement aidé par l’énergie 
et la sagesse des commissaires qui avaient la charge des arrangements.

Nous sommes également satisfaits d’apprendre que Votre Excellence a pense qu il 
était do l’intérêt du Canada de prendre des arrangements pour faire figurer ses 
produits à l’exposition qui doit avoir lieu à Sydney, Nouv.clle-Gallcs, arrangements
qui nécessitent la demande d’un crédit au Parlement.

Nous sommes reconnaissants à Votre Excellence do l’heureuse information 
qu’Ellc nous donne en nous apprenant que, nonobstant la porte du revenu, causée 
principalement par la diminution dans les importations, les réductions opérées, durant 
l’année courante, ont considérablement aidé à rétablir l’équilibre entre le revenu et 
la dépense, bien qu’il faille encore une grande économie pour y arriver.

Nous partageons le regret qu’éprouve Votre Excellence de ce quilna encore 
été fait aucun progrès dans le règlement des réclamations relatives à^ la pecho, en 
vertu du traité de Washington, bien que le gouvernement de Votre Excellence ait
fait tous ses efforts dans ce but. . .

Nous remercions Votre Excellence de nous apprendre que vos commissaires ont 
fait, avec quelques-unes des tribus indiennes du territoire du Nord-Ouest, un nouveau 
traité, par lequel se trouve éteint leur titre à une portion considérable du territoire 
situé à l’ouest de celle qui est ouverte par le traité No. 4, et que, bien que quelques- 
uns des dispositifs de ce traité soient quelque peu onéreux et d’un caractère excep
tionnel, cependant, tout considéré, Votre Excellence a cru devoir le ratifier; que ce
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traité nous sera soumis, et que Votre Excellence a pris l'engagement de compléter 
un traité avec les tribus restantes situées à l’est des Montagnes Eochcuscs.

Nous pensons avec Votre Excellence que, quoique la dépensé qui résulte de

Mea cr* d’:t*q™tom.5les tribus indiennes des territoires des Etats-Unis et le gouvernement de
les tribus canadiennes qui demeurent

ces

c

c sommes
niôro, entre
ce pays, il n’en est résulté aucun trouble avec

Excellence non» informe que
appelés à le faire, l’opportunité d’apporter à l’acte des compagnies 
i changements propres à empêcher à l’avenir, toute legislation spéciale 

fMtmn Ha diverses esDèces de compagnie y compris celles qui auront
ces compagnies, a
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en comic nous
mandito es w „
pour l’incorporation de diverses espèces de
pour

iï
objet les emprunts et les prêts d’argent,—en 

' aidNous remercions Votre Excellence de nous avoir dit quo^lUmportance
;s

plus do garanties aux porteurs de polices d’assurances
de votre gouvernement, et nous étudierons mûrement toute mesure ayant en vue 
l’objet désiré qui pourra nous être présentée.

Votre Excellence ayant bien voulu
mesure pour étendre à la navigation des gra , ,
les remodes jusqu’ici limités aux eaux soumises à la jurisdiction des cours de vice- 
amirauté, et qu’on nous demandera d’amender et do consolider les lois de douanes, 
qu’il nous soit permis d’assurer Votre Excellence que nous ne manquerons point de 
donner à l’une et l’autre de ces mesures toute l’attention dont nous sommes capables.

Votre Excellence nous ayant de plus informés qu’Ello a cru qu il convenait de 
donner un caractère permanent aux travaux géologiques accomplis jusqu ici en vertu 
d’actes temporaires, et d’en faire une branche distincte du service civil, nous nous 
empressons de dire que toute mesure dans ce but sera bien accueillie par nous.

Nous examinerons aussi avec un soin attentif les mesures qui, comme nous en 
informe Votre Excellence, nous seront soumises pour l’amendement de 1 acte des 
poids et mesures, de la loi de l’accise, de celles des douanes et d autres actes, ainsi

qU UNous apprécions hautement les termes dans lesquels Votre Excellence daigne 
nous dire qu’Elle place toute confiance dans notre prudence, notre habileté et notre 
dévouement à l’œuvre de la législation que nous accomplirons, nous 1 espérons avec 
Votre Excellence, de manière à assurer la prospérité du pays et 1 harmonie parmi le
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Après débats.

Sur motion de l’honorable M. McLelan, secondé par l’honorable M. Macpherson, 

Ordonné, que la suite des débats sur la dite motion soit remise à demain.

Alors sur motion de l’honorable M. Montgomery, secondé 'par l’honorable M. 

La Chambre s’est ajournée.
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Pour Mercredi, 14 février 187*7.

1877. Par l’honorable M. Read :
12 février.—Quo cette Chambre comité charge de s’enquérir et faire rap

port des causes qui ont amenés le retard des malles sur le chemin 
cioierdutTrand Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
18(6 et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’envovor 
quérir personnes et pièces.

nomme un

Pour Jeudi, 15 février 1871.
Par l’honorable M. Bourinot :

Qu il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble 
adresse pour la prier de faire déposer sur le bureau de cette 
Chambre :

lu. Copie de tous marchés passés en 1876 pour le transport des malles 
de Sa Majesté entre Sydney et la Baie aux Vaches, la grande et la 
petite Baie Glace et Bridgeport, comté du Cap-Breton.

"°- Copie des avis portant appel de soumissions, titres dos journaux où » 
cos avis ont été insérés ; avec copie de tous autres documents, cor
respondance, etc., relatifs aux marchés.

3o. Copie de tous autres marchés passés ans les années 1874, 1875 et 
18,0 pour le transport dos malles ans le comté du Cap-Breton 
avec les pièces justificatives des paiements opérés pour ce service’
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P
Par l’honorable M. Read:

12 février._Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à, cette Chambre, un compte-rendu de l’emploi qui a été fait pendant 
l’année 1876 de toute quantité des rails d’acier achetés en 1874 et 

. 1875.

Par l’honorable M, Aikins :
« “ Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général pour prier Son Excellence do vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de la correspondance qui a été échangée 
entre le gouvernement et la compagnie de la Saie d’Hudson, rela
tivement à l’acquisition par le gouvernement des terres que possède 
la compagnie dans la province de Manitoba, le district de Keewaiin 
et le Territoire du Nord-Ouest.

Pour Vendredi, 16 février 1877.

Par l’honorable M. Aikins :
“ “ Qu’il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble

adresse pour la prier de faire déposer sur le bureau de cette Cham
bre copie do toute correspondance échangée entre le gouvernement 
canadien et le gouvernement Impérial, depuis 1875, au sujet do 
l’addition de nouveaux sénateurs au nombre des membres du Sénat, 
ainsi qu’il est prévu par l’article 26 de L’Acte de VAmérique Britan
nique du Nord.

ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 13 Février 1877

1877.
112 Février.—Reprise des débats ajournés sur la motion dé l'honorable M. Hope pour 

une adresse à Son Excellence le gouverneur-général en réponse an 
Discours du Trône.—(Hon. M. MrLela.n.j
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PROCÈS VERBAUX
'*•

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

!

Mardi, 13 Février 1877.

Los membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, étaient;— 

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillaryeon,
Bellerose,
Kenson,
pOtsford,
üourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,

Dever, McClelan,
Dickey, . McLelan,
Dumouchel, McMaster,
Ferguson, Macdonald,
Verrier, Macfarlane,
Flint, Macpherson,
Glazier, . Miller,
Grant, Mongomery,
Guévremont, Northup,
Hamilton (Inkerman), Odell, 
Hamilton (Kingston),Paquet, 

Penny, 
Pozer,
Peed,
Peesor,

Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot,
Wilson.

Haviland,
Haythome,
Kaulbach,
Leonard,

Prières;
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O
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L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se pré
sentait pour être introduit.

Alors l’honorable Lawrence Geoffrey Power, a été introduit entre les honorables 
messieurs Scott et Wark.

L’honorable M. Poiver a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

i;

t

CANADA.
Dufferin,

[L.S.]
à:

Victoria, par la grace de Dieu, Peine du Royaume- ( ni de la Grande-Br etagne et 
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

lit
A notre fidèle et bien-aimé Lawrence Geoffry Power, de notre province de la 

Nouvelle-Ecosse, dans notre Puissance du Canada :—
h

Salut p

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la défense de notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, Nous 
vous commandons, dit Lawrence Geoffrey Poiver que mettant de côté toutes difficultés 
et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le 
Sénat de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parle
ment pourra être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucune
ment y manquer.

En Foi de Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada : Témoin, l’honorable William 
Buell Richards, député de notre très-fidèle et bien aimé cousin et conseiller 
le très-honorable Sir Frédéric Temple, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron 
Clandeboye, de Glandeboye, dans le comté de Down, dans la Pairie An Royaume- 
Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleag, dans le comté 
Down, dans la" Pairie A’Irlande, et Baronet, Chevalier de notre très-illustre 
Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand’Croix do l'Ordre très-distingué de St. 
Michel et St. George et Chevalier Commandeur de notre très-honorable Ordre 
du Bain, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada. A 
notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité d’Ottawa, en notre Puissance du 
Canada, ce deuxième jour de février de l’année de Notre-Seigneur mil huit 
cent soixante et seize", et de notre règne la quarantrième.

vous
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il»Par ordre,

B. Pope, hi
hGreffier de la Couronne en Chancellerie.

Canada.

L’honorable M. Power s’est approché de la table et a prêté et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant Robert LeMoine, écuier, commissaire nommé à cet effet, et 
.1 a pris son siège en conséquence.

I,



L’honoragle Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du commissaire énonçant que l’honorable Lawrence Geoffry Power, membre 
du oenat, a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par Y Acte de l'Amé
rique Britannique du Nord, 1867.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table.

Pai l’honorable M. Dickey — lo la compagnie des houilles et de chemin de fer de 
bpringhill et Pdrrsborough.

■ ' Par l’honorable M. Leonard—de la compagnie du pont du sud du Canada.

«ni,

il.

Conformément à l’ordre du jour la pétition suivante a été lue :
,a compagnie de placements de Londres et d'Ontario, (à responsabilité 

limitée,j demandant certains amendements à son acte d’incorporation.ildjWI

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat aiourné 
motion de l’honorable M. Hope : sur la

* je
Que 1 Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 

orrrant les remerciements respectueux do cette Chambre à Son Excellence pour le 
MP gracieux discours qu Elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement.

M ftSou Chevalier Çmnman.lcur du très-honorable Ordre du Bain, Gouverneur- jfarl Geneial du Canada, et Yice-Amirai du Canada.
; ancra

Qu il plaise a Votre Excellence.

ParlnXous- fidèlos et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblé en 
H*!? ...m l"6” ' remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours 
„ill quille a prononce a 1 ouverture de la présente session.

itRirl , „„ £e.st aY_ec beaucoup de plaisir que nous voyons le. Parlement réuni de nouveau
P l‘l«. affai,'C8’ â 1,<p0q“ '*
,0 . Nous sommes heureux d’apprendre que, p<

a Province de la Colombie-Britanique, et éprouvé beaucoup de satisfaction 
” Ln 1 conrjaissance du ]>ouplo dé cette portion intéressante de la Puissance de 

jjji uu cjjniat et de ses ressources.
dire que les explora-

lle y A, V, a ete Jusclu 1C1 -m possible de compléter la localisation du tracé ; et 
formé ,in science a, en conséquence, été obligée de remettre l’espoir qu’elle avait 
dans l’acte>deV1874^ernan^er d°S s0umi9sion8 pour la construction du chemin désigné

les Que°sHoïrner,T ,t0Ut° n0t,re attention a la nouvelle correspondance échangée sur 
Æï n? 6bat ,°ntre le.gouvernement do Votre Excellence et la Colombie- 

;3( sera S8’e. M'eSP°ndanCe qU1’ C°mme Votre Excellence nous en infonne, nous

Nous

tes,

vacance, Votre Excellence a

nous
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ib1 1 des ar apprenons avec, , beaucoup de satisfaction que durant la récente suspension

- ngements avec les L ta fs-Unis pour l’extradition des criminels, Votre Excel-
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lence a pris soin de faire représenter au gouvernement de Sa Majesté l’importance 
pour le Canada de la prompte reprise de ses arrangements, et que Yotre Excellence 
a, de plus, attiré son attention sur la convenance d’élargir considérablement le traité 
existant.

t

Nous sommes également heureux d’apprendre que,tandis que l’opération du traité 
convention plus libérale et plus en harmonie avec lesest reprise, l’on négocie une 

circonstances des deux pays.
Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés que le gouvernement 

de Votre Excellence ayant remarqué quelques anomalies dans la commission et les 
instructions royales données au Gouverneur-Général, particulièrement dans la partie 
qui a rapport à la prérogative du pardon, a fait des démarches pour les faire modifie".

Nous examinerons avec une attention particulière les documents relatifs à ce 
sujet, ainsi qu’à celui de l’extradition, documents qui, comme Votre Excellence nous 
en informe, doivent nous être communiqués.

Nous voyons avec plaisir, par ce. que nous dit Votre Excellence, que les grands 
travaux publics, en rapport avec la navigation du St.-Laurent et les travaux des 

qui doivent la compléter, ont été poursuivis avec grands succès, durant l’année 
qui vient de finir ; que presque tous les travaux du canal TVeliand et de celui de 
Lachine ont été donnés par contrats à des conditions avantageuses au pays. Nous 

pas surpris d’entendre Votre Excellence nous annoncer que l’activité avec 
laquelle l’on a poursuivi ces travaux, dans les trois dernières années, a dû nécessai
rement accroître la dette publique, bien que l’on entretienne l’espoir que le pays 
se refera plus tard de sa dépense. Nous prendrons en vive considération la sugges
tion qu’il pourrait être prudent de ne pas insister sur l’accomplissement immédiat de 
tous les travaux projetés dans les premières années de la confédération.

Nous nous réjouissons avec Votre Excellence de ce que le chemin de fer Interco
lonial a été ouvert au trafic, dans tout son parcours, de bonne heure l’été dernier, 
qu’il a donné les résultats que l’on pouvait en attendre, de ce que l’un des avantages 
immédiats de l’achèvement du chemin a été la livraison et la réception des malles 
anglaises, à Halifax, après la clôture de la navigation du St.-Laurent et de pouvoir 
dire, que jusqu’à cette heure, les malles et les passagers ont été transportés sur cette 
voie sans éprouver d’interruption.

C’est avec un sentiment de légitime orgueil que nous entendons û otre Excellence 
proclamer le fait que l’expédition des produits manufacturés et des œuvres d’art 
canadiens, à l’exposition nationale des Etats-Unis à Philadelphie, a admirablement 
réussi et fait connaître au monde que le Canada a déjà pris, parmi les nations, une 
place élevée comme pays agricole, manufacturier et minier.

Il nous est aussi agréable d’apprendre, qu’il l’est à à otre Excellence de pouvoir 
dire, que la dépense est restée en deçà des calculs.

Nous voyons avec plaisir que Votre Excellence se plaît à reconnaître le fait que 
le succès, dû à l’esprit d’entreprise de notre peuple, a été largement aidé par 1 énergie 
et la sagesse des commissaires qui avaient la charge des arrangements.

Nous sommes également satisfaits d’apprendre que \ otre Excellence a pensé 
qu’il était de l’intérêt du Canada de prendre des arrangements pour faire figurer 
produits à l’exposition qui doit avoir lieu à Sydney, Nouvelle-Galles, arrangements 
qui nécessitent la demande d’un crédit au Parlement.

Nous sommes heureux de recevoir de Votre Excellence 1 assurance qu Elle 
donne en nous apprenant que, nonobstant la perte du revenu, camée principalement 
par la diminution dans les importations, les réductions opérées, durant 1 année cou
rante ont considérablement aidé à rétablir l’équilibre entre le revenu et la dépense, 
mais nous savons bien qu’il faudra encore une grande économie pour y arriver.

Nous partageons le regret qu’épr uive Votre Excellence de ce qu il n a encore été 
fait aucun progrès dans le règlement des réclamations relatives à la pêche, en vertu 
du traité de Washington, bien que le gouvernement de Votre Excellence ait fait tous 
ses efforts dans ce but.

Nous remercions Votre Excellence de nous apprendre que vos commissaires ont 
fait, avec quelques-unes des tribus indiennes du territoire du Nord-Ouest,

canaux

ne sommes
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traité, par lequel se trouve éteint leur titre à une portion considérable du territoire 
situé à l’ouest de celle qui est ouverte par le traité No. 4, et que, bien que quelques- 
uns des dispositifs de ce traité soient quelque peu onéreux et d’un caractère excep
tionnel, cependant, tout considéré, Votre Excellence a cru devoir le ratifier ; que ce 
traité nous sera soumis, et que Votre Excellence a pris l’engagement de compléter un 
traité avec les tribus restantes situées à l’est des Montagnes Rocheuses.

Nous pensons avec Votre Excellence que, quoique la dépense qui résulte de ces 
traités soit sans doute considérable, la politique canadienne est néanmoins la moins 
coûteuse, en fin do compte, si on la compare avec les résultats produits par celle 
d’autres pays, et c’est avant tout une politique humaine, juste et chrétienne, et nous 
sommes heureux de voir que, malgré la guerre déplorable qui avait lieu, l’année der
nière, entre les tribus indiennes des territoires des Etats-Unis et le gouvernement de 
ce pays, il n’en est résulté aucun trouble avec les tribus canadiennes qui demeurent 
dans le voisinage immédiat de la scène des hostilités.

Nous prendrons en considération, comme Votre Excellence nous informé que 
nous serons appelés à le faire, l’opportunité d’apporter à l’acte des compagnies en 
commendite des changements propres à empêcher à l’avenir, toute législation spéciale 
pour l'incorporation de diverses espèces de compagnies, y compris celles qui auront 
pour objet les emprunts et les prêts d’argent, en organisant ces compagnies, à 
l'aide de lettres patentes.

Nous remercions Voire Excellence do nous avoir dit que l’importance de donner 
plus de garanties aux porteurs de polices d’assurances sur la vie, a engagé l’attention 
de votre gouvernement, et nous étudierons mûrement toute mesure ayant on vue 
l’objet désiré qui pourra nous être présentée.

Votre Excellence ayant bien voulu nous faire savoir qu’il nous sera soumis une 
mesure pour étendre à la navigation des grandes voies d’eau intérieures les droits et 
les remèdes jusqu’ici limités aux eaux soumises à la jurisdiction des cours de vice- 
amirauté, et qu’on nous demandera d’amender et de consolider les lois de dauanes, — 
qu il nous soit permis d’assuré Votre Excellence que nous ne manquerons point de 
donner à l’une et l’autre de cos mesures toute l’attention dont nous sommes capables.

Yrotre Excellence nous ayant de plus informés qu’Elle a cru qu’il convenait de 
donner un caractère permanent aux travaux géologiques accomplis jusqu’ici en vertu 
d’acte temporaires, et d’en faire une branche distincte du service civil, nous nous 
empressons de dire que toute mesure dans ce but sera bien accueillie par nous.

Nous examinerons aussi avec un soin attentif les mesures qui, comme nous 
informe Votre Excellence, nous seront soumises pour l’amendement do l’acte des 
poids et mesures, de la loi de l’accise, de celles des douanes et d’autres actes, ainsi 
qu’un bill relatif à la navigation.

Nous apprécions hautement les termes dans lesquels Votre Excellence daigne 
dire qu’Elle place toute confiance dans notre prudence, notre habileté et notre 

dévouement a l’œuvre de la législation que nous accomplirons, nous l’espérons avec 
Votre Excellence, de manière à assurer la prospérité du pays et l’harmonie parmi le 
peuple.

1 en

e nous
e

t

Après débats.
T<a question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement 

résolue dans l'affirmative ;
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

General, par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

E honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Bourinot, a proposé 
Que la Chambre s’ajourne maintenant.

„^ja question de concours étant mise sur la dite motion,- elle a été résolue dans 
1 affirmative.

il

i
;»
,ifl

L honorable président a alors déclaré la Chambre ajournée à jeudi prochain à 
trois heures de l’après-midi, la Chambre l’ordonnant ainsi.i1
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AFEA.IRES DE ROUTINE.

Jeudi, 15 Février 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 15 février 1877.

1877. Par l’honorable M. Bourinot :
12 février.—Qu’il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble 

adresse pour la prier do faire déposer sur le bureau de cette 
Chambre :

lo. Copie de tous marchés passés en 1876 pour le transport des malles 
de Sa Majesté entre Sydney et la Baie aux Vaches, la grande et la 
petite Baie Glace si Bridgeport, comté du Cap-Breton.

2o. Copie des avis portant appel de soumissions avec les titres des 
journaux où ces avis ont été insérés ; et aussi copie de tous autres 
documents, correspondance, etc., relatifs aux marchés.

3o. Copie de tous autres marchés passés dans les années 1874, 1875 et 
1876 pour le transport des ina'les dans le comté du Cap-Breton 
avec les pièces justificatives des paiements opérés pour ceservice.,

Par l’honorable M. Bead :
*• “ Que cette Chambre nomme un comité chargé do s’enquérir et faire rap

port des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin 
de fer du Grand Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
1876 et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’envoyer 
quérir personnes et pièces,
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1877. Par l’honorable M. Read:
12 février.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre, un compte-rendu de l’emploi qui a été fait pendant 
l’année 1873 de toute quantité des rails d’acier achetés en 1874 et 
1875.

Par l'honorable M. Alpins:
“ “ Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de la correspondance qui a été échangée 
entre le gouvernement et la compagnie de la Baie à’Hudson, rela
tivement à l’acquisition par le gouvernement des terres que possède 
la compagnie dans la province de Manitoba, le district de Keewatin 
et le Territoire du Nord-Ouest.

Pour Vendredi, 16 février 1877
Par l’honorable M. AiJcins :

Qu’il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble 
adresse pour la prier de faire déposer sur le bureau de cette Cham
bre copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement 
canadien et le gouvernement Impérial, depuis 1873, au sujet de 
l’addition de nouveaux sénateurs au nombre des membres du Sénat, 
ainsi qu’il est prévu par l’article 26 de l’Acte de VAmérique Britan
nique du Nord.

Il
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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 15 Février 1877.

Les membres présenta dans la Salle du Sénat, dans la cité d'Ottawa, étaient:—

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Cormier, Kaulbach,
Dever, , McClelan,
Dickey, - McLelon,
Dumouchel, McMaster,
Ferguson, Macdonald,
Ferrier, Macfarlane,
Flint, Macpherson,
Glazier, ' Miller,
Grant, Mongomery, ■
Guévremont, Norihup,
Hamilton (Inlerman), Odell, 
Hamilton ( Hingston),Paquet, 
Haviland,
Hayihorne,
Hotrlan,

Peed,
Peesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,

. Wark, 
Wilmot, 
Wilson.

»;• i.Ai kins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell.
Carrait,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,

Penny,
Power.
Pozer,

Prières:



1;

sur la table :Los pétitions suivantes sont présentées et déposées 

Par l’honorable M. Miller-—De la compagnie du chemin de fer Septentrional du«V
Canada.

Par l’honorable M. Ryan—Bo la compagnie du chemin de fer de Montréal, Port- (
land et Boston. - |

Par l’honorable M. Aikins—I>e la compagnie d’assurance mutuelle sur le feu de , 
Beaver et Toronto. ’ , '

Par l’honorable M. Simpson —De Martha Jemima Jlawkshaw Holiwell, de la cité 
de Toronto, dans le comté de York, province Y Ontario, épouse de Charles Edwin k 
Holiwell, de la cité de Québec, dans la province de Québec, papetier-fournisseur de l’ar
mée. 1

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

acte autorisant la'De la banque Métropolitaine ; demandant qu’il soit passé 
liquidation des affaires de la dite banque, et

un

De la Compagnie Nationale de Placement du Canada (à responsabilité limitée) ; 
demandant qu’il soit fait certains amendements à son acte d’incorporation.

L’honorable M. Bourinot, secondé par l’honorable H. Miller, a proposé qu’il soit, 
])résenté à Son Excellence le Gouverneur-Général, une humble adresse pour la prier! 
de faire déposer sur le bureau de cette Chambre :

lo. Copie de tous marchés passés en 1876 pour le transport des malles de Sa 
Majesté entre Sydney et la Baie aux Vaches, la grande et la petite Baie Glace et 
Bridgeport, comté du Cap-Breton.

2o. Copie des avis portant appel de soumissions avec les titres des journaux 
où ces avis ont été insérés; et aussi copie de tous autres documents, correspondance, 
etc., relatifs aux marchés.

3o. Copie de tous autres marchés passés dans les années 1874, ,1875 et 1870, 
pour lé transport des malles dans le comté du Cap-Breton avec les pièces justifica
tives des paiements opérés pour ce service.

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé,

L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé—qu’il soit 
présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour prier Son 
Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, un compte-rendu de 
l’emploi qui a été fait pendant l’année 1876 de toute quantité des rails d’acier achetés
en 1874 et 1875. . ,

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres du Sénat qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan, a proposé qu’un humble, 
adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général pour p ier Spij 
Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de la correspon 
dance qui a été échangée entre le gouvernement et la compagnie de la Baie d'Hudson. 
relativement A l’acquisition par le gouvernement des terres que possède la compagnie' 
dans la province de Manitoba, le district de Keewatin et le territoire du Nord-Ouest.

36
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Après débats,
La dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
L’honorable Président a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier duHl Sénat.

Bureau du Greffier du Sénat,
Lundi, 12 février 1877.

Dans l’affaire do Martha Jemima Hawkshaw Iloliwell, pétitionnaire demandant 
un bill do divorce.
». Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux cent 
piastres prescrit par la 83u règle de cette Chambre.

Pi

en

IÎOBERT LEMOINE,
Greffier du Sénat.16

Ordonné, Qu’il soit déposé sur la table.

Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston'), secondé par l’honorable 
M. Montgomery,

La Chambre s’est ajournée.
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1871. Par l’honorable M. Aikins:
12 février._Qu’il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble

adresse pour la prier de faire déposer sur le bureau de cette Cham
bre copie do toute correspondance échangée entre le gouvernement 
canadien et le gouvernement Impérial, depuis 1873, au sujet de 
l’addition de nouveaux sénateurs au nombre des membres du Sénat, 
ainsi qu’il est prévu par l’article'26 de Y Acte de l'Amérique Britan
nique du Nord.

Par l’honorable M. Read :
Que cotte Chambre nomme un comité chargé de s' 

port des causes qui ont amené le retard des 
de for du Grand-Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
1876 et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’envoyer 
quérir personnes et pièces.

15 sur le chemin*
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Vendredi, 16 Février 1877.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 16 février 1877.
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S~
Pour Lundi, 19 février 18TT.

1877. Par l’honorablo M. Bureau:
15 février.—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son .Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de toute clause ou article relatif au Canada, 
contenu dans tout traité, convention ou autre règlement interna
tional maintenant en vigueur entre le gouvernement de Sa Majesté 
et une puissance étrangère, et non publié avec les statuts du Canada

Par l’honorable M. Kaulbach :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de la correspondance qui a été échangée 
entre le gouvernement ou quelque membre ou département du 
gouvernement, au sujet do la nomination du sieur Joseph Creighton, 
l’an dernier, comme officier du port de Lunenburg, Nouvelle-Écosse.

Par l’honorable M. Scott :
Que les comités permanents pour la présente session soient respective 

ment nommés et composés ainsi qu’il suit :
Ci

BIBLIOTHÈQUE.

Les honorables Messieurs :

MONTGOMERY,
REESOR,
R Y AN,
TRUDEL,
WILMOT.

CORNWALL,
FABRE,
FERGUSON,
1IAYTHORNE,
MILLER,

ALEXANDER, 
ALLAN, 
BAILLARGEON, 
BOURINOT, 
CHAP AIS,

BANQUES, COMMERCE ET CHEMINS DE FER.

le Los honorables Messieurs :i-
><

SIMPSON, 
SKEAD,

McCLELAN, (Hopewell), SMITH 
MCDONALD (Toronto)), SUTHERLAND, 
McMASTER, VIDAL,
MACDONALD ( Victoria), WARE, 
MACPHERSON.
MONTGOMERY,
PRICE,
RYAN,

, SCOTT,

1IOWLÀN,
KAULBACH,

le ALEXANDER,
ALLAN,
BENSON,
BROWN,
BUREAU,
CAMPBELL,
CH AP AI S,

* CHINIC,
FERGUSON,
FERMER,
HAMILTON (Kingston)

it,

WILMOT,
WILSON,
PELLETIER,
HOPE.

'ill"
ffl
tr
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DÉPENSES CONTINGENTES.

Los honorables Messieurs :

AIKINS,
ARMAND,
BOTSFORD,
BROWN,
CAMPBELL,
CARRALL,
CHAFFERS,
CORMIER,
DICKEY,
DICKSON,
DUMOUCHEL,
GIRARD.

GRANT, READ,
HAMILTON (Inkerman), RYAN,

SCOTT, 
SEYMOUR, 

MeLELAN (Londonderry), SHAW, 
MCDONALD (Toronto), 
MACFARLANE,
MACPHERSON,
MILLER,
PAQUET,
PENNY.

LEONARD, 
MeCLELAN (Hopewell)

SKEAD,
SMITH,
WILSON,
WILMOT,
PELLETIER
POZER.

BILLS PRIVÉS.

Les honorables Messieurs :

AIKINS,
ALLAN,
ARCHIBALD,
ARMAND,
BELLEROSE,
BOTSFORD,
BOURINOT,
CORNWALL,
DEVER,
DICKSON,

FERRIER,
FLINT,
GIRARD,
GRANT,
GUÉVREMONT, ' 
HAVILAND, 
IIAYTHORNE, 
HOPE,
MACFARLANE,
MILLER,

MONTGOMERY,
NORTHUP,
ODELL,
PAQUET.
PELLETIER,
POWER,
POZER,
SCOTT,
TRUDEL,
VIDAL,

IMPRESSIONS.
Les honorables Messieurs :

AIKINS,
CARRALL,
IIAYTHORNE,
PENNY,
SIMPSON,

BELLEROSE,
FERRIER,
MeLELAN,
MACFARLANE,
REESOR,

BUREAU,
COCHRANE
SCOTT,
P AÉRÉ.

COMPTE-RENDU DES DÉBATS ET PROCES-VERBAUX DU SÉNAT.

Les honorables Messieurs :
AIKINS,
ALEXANDER,
BUREAU,
BROWN,

CAMPBELL,
DICKEY,
PELLETIER,
MACPHERSON,

MILLER,
PENNY,
WILMOT,
POWER.
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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, ld Février 1877,.

Lea membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, 

L’honorable DA VJD CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

étaient :—

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Cormier

Douer,
Dickey,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
G lazier,
Grant,
Guévnmoüt,

Kaulbach, 
McClelan, 
McLelan,

. McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 

Hamilton (Inkerman),Northup, 
Hamilton (Kingston),Odell; 
Haviland,
Haythorne,
Hope,
Howtan,

Reed,
Recsor,
Ryan,
Scott,
S ymour,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work,

. Wilmot, 
Wilson.

Paquet,
Penny,
Power,
Pozer,

Prières;



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Macpherson—Be Wm. A. Thompson et autres.

Par l’honorable M. Paquet—Be J. P. Rottot, président, et autres, de la société 
de construction de St. Jacques, de Montréal.

Par l’honorable M. Stevens—Be A. H. Moore, de la cité de Montréal.

Par l’honorable M. Simpson—Be Joseph Harris McGlelan, du township de 
Pickering, dans le comté d Ontario, province d'Ontario.

Par l’honorable M. Campbell—Be la banque de Y Amérique Britannique du Nord.

Par l’honorable M. Penny—De R. Jos. Reekie et autres, de la cité de Montréal.

Par l’honorable M. Dickey—Be Walter Scott, du village de Nottawa, dans le town
ship de Nottawasaga, comté de Simcoe, province d’Ontario.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se pré
sentait pour être introduit.

Alors l’honorable James D. Lewin a été introduit entre les honorables messieurs 
Scott et Wark.

L’honorable M. Lewin a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

Duffer in,

[L.S.]
Victoria, par la grâce de Bien, Peine du Royaume-Uni do la Grande-Bretagne et d'Ir

lande, Béfenseur do la Foi, etc., etc., etc.
A notre fidèle et bicn-aimé James D. Lewin, de notre province de la Nouvelle- 

Ecosse, dans notre Puissance du Canada :—
Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la défense de notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, Nous 
vous commandons, dit James D. Lewin, que mettant de côté toutes difficultés et 
excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les tins susdites, dans le Sénat 
de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement 
pourra être convoqué et tenu, en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement 
y manquer.

En Foi de Quoi, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada: Témoin, 1 honorable William 
Buell Richards, député de notre très-fidèles et bien aimé cousin et conseiller 
le très-honorable Sir Frédéric Temple, Comte de Dufferin, \ icomte et Baron 
Clandeboye, de Clandeboye, dans le comté e Down, dans la Pairie du 
Royaume-Uni, Baron Dufferin, ai Clandeboye e Ballyleidy et Killeleag, dans 
le comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronet, Chevalier de notre
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très-illustre Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand’Croix do l’Ordre très- 
distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier Commandeur de notre 
très-honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada, ot Vice- 
Amiral du Canada. A notre Hôtel du Gouvernement, on notre cité d'Ottawa, 
on notre Puissance du Canada, ce dixième jour de novembre de l’année de 
Notre-Seigneur mil huit cent soixante et seize, et de notre règne laqua- 
rantriême, s i

Par ordre,
E, Pope,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Canada.

1

L honorable M. Lewm a prêté et souscrit le serment proscrit par la loi, devant 
conséquence m6’ eCU‘er’ commissail‘° nommé à cet effet, ot il a pris son siège en

L’honorable Président 
le certificat du a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 

. commissaire énonçant que l’honorable James D. Lewin. membre du
*’1“lia"ti°n i,re”rite l™1' r*»der

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes vit été

la legislature de la province de la Nouvelle-Ecosse, et pour autres objets. 1

le temLlWm°rPag'liüv,lU,!,ant <Ul S“d du 0ana',a’ demandant un acte pour prolonger 
ous r , ' . P0UV ’ acheVement.de^ tr»vauX de la compagnie et la continuation^

traction dh u n LT7 ^P.^on, à ’exception de ce qui sc rapporte à la cons- 
t! action d un pont do chemin de fer sur le chenal principal de la rivière Détroit.

lues :

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a informé la Chambre qu’il avait un 
wssago de Son Excellence le Gouverneur-Général, sous son sein/j manuel que S m 

Excellence lui avait ordonné do transmettre à la Chambre. ’ V

Le dit message a été alors lu par le greffier comme suit : 
Dufferin,

additionmllaau

Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, Ifi lévrier 1877.

(Pour correspondance voir journal.)
Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table.

mm !mh0n0rabc!e Secretaire d’Etat, a présentée à la

sÆÆSissïïïasïïf'"11 ....... *
si etk « m rxsLth6„ *ira“«™rtor j&sss

Chambre une réponse à
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2o. Copie de tout ordre en Conseil passé au sujet de la dite propriété, ainsi que 
de tout ordre, instruction ou injonctions donnés parle ministre de la Justice de la 
Puissance au sujet du dit immeuble, depuis le premier de janvier 1872.

3o. Copie de tout ordre donné par le gouvernement de la Puissance, par le 
ministre de la Justice ou par tout membre du Conseil Privé à tout officier ou comman
dant militaire de la force active du Canada, à l’effet de s’emparer de l’édifice du palais 
de cristal.

4o. Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement de la Puis
sance du Canada ou quelques-uns do ses membres, et toute personne de la cité de 
Montréal, et de tout ordre donné à telle personne lui enjoignant de s’emparer de la 
dite propriété.

5o. Copie de toute correspondance échangée entre le département de la Milice 
de l’ancienne province du Canada et la chambre des arts et manufactures du Bas- 
Canada, ainsi qu’avec le dit collège McGill, au sujet de l’occupation du dit immeuble 
par le dit gouvernement.

60. Copie de toute correspondance et de tout ordre en Conseil, et de toute con
vention intervenue entre le gouvernement de la Puissonce, aussi bien que entre le 
gouvernement de l’ancienne province du Canada, et le collège McGill (The Royal 
Institution for the advancement of learning), relativement à l’emprunt du gouverne
ment par cette dernière d’une somme de $40,000.00, faisant partie de l’ancien fonds des 
Indiens, et la remise à cette dite institution de partie de la dite somme et le règle
ment de la différence en autant que cette transaction est liée avec l’affaire du palais 
de cristal.

7o. De toute correspondance intervenue entre le gouvernement et les parties 
actuellement en possession du dit immeuble.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:
( Voir documents de la Session No. .)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présentée à la Chambre, une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 7 mars 1876, priant 
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état des sommes 
dépensées pour le compte du Canada par l’agence d’émigration de Londres, indiquant 
toutes les dépenses faites par cette agence depuis le 30 juin au 1er janvier dernier, y 
compris les salaires, frais de route, loyer et autres déboursés; aussi les sommes em
ployées pour aider l’émigration, avec mention particulière des sommes employées 
pour l’envoi de travailleurs agricoles affiliés aux unions de travailleurs agricoles ; 
aussi copie de la correspondance échangée entre le gouvernement et 1 agent général 
à Londres ou d’autres fonctionnaires de l’agence, au sujet dos changements apportés à 
l’organisation de cette branche de service.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :
( Voir documents de la Session No.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présentée à la Chambre, une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général en date du 13 mars 1876, priant 
Son Excellence de faire déposer sur le bureau de cette Chambre, un état indiquant les 
journaux dans lesquels le gouvernement a fait publier ses annonces pour les années 
1872, 1873, 1874 et 1875, dans chacune des provinces, avec le taux de ces annonces, 
la somme payée à chaque journal et le montant total des paiements.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :

( Voir document de la Session No. )

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’État, a présenté à la Chambre un état, détaillé 
de tous les cautionnements enregistrés au bureau du Secrétaire d Etat du Canada, en 
date du 16 février 1877-

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :
( Voir documents de la Session.)

t

•)
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L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre son rapport 
pour l’année expirée le 31 décembre 1876.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :

( Voir documents de la Session.)

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Montgomery, il a

Ordonné, que le temps limité pour la réception de pétitions pour les bills privés 
soit prolongé au 27 courant.

été

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les termes 
suivants :

Chambre des Communes,
Mardi, 13 février 1877.

Résolu—Qu’il soit envoyé un message au Sénat, informant Leurs Honneurs que 
cotte Chambre a nommé les honorables messieurs Cartwright, Oauchon, Holton, le très- 
honorable Sir John A. Macdonald, les honorables messieurs Mills, Tupper, et messieurs 
Baby, Blanchet, Brouse, Delorme, Fréchette, Higinbotham, Laurier, Masson, Wright 
(Ottawa), et Young, pour aider M. l’Orateur dans l’administration de la bibliothèque 
du Parlement en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre, et pour agir comme 
membres du comité conjoint de la bibliothèque.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

Alfred Patrick,
Greffier des Communes.

Et il s’est retiré.
Le messager a été rappelé de nouveau et informé que le Sénat enverra une 

réponse par son propre messager.

Un message do la Chambre des Communes dans les termes suivants :

Chambre des Communes,
Jeudi, 15 février 1877.

Résolu—Qu'il soit envoyé un message au Sénat, priant Leurs Honneurs de vouloir 
bien se joindre à cette Chambre dans la formation d’un comité conjoint des deux 
Chambres au sujet des impressions du Parlement, et pour informer Leurs Honneurs, 
que les membres du comité spécial des impressions, savoir :

Messieurs Bourassa, Bowell, Charlton, Church, Delorme, Desjardins, DeVeber, 
Goudge, Lanthier, Ross (Middlesex), Ross (Prince Edouard), Stephenson, Thompson, 
(Haldimand), Trow, et Wallace (Norfolk), agiront comme membres du dit comité con
joint des impressions.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

Alfred Patrick,
Greffier des Communes.

Et il s’est retiré.
Le messager a été rappelé et informé que le Sénat répondra par son propre 

messager.

Alors sur motion de 1 honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
M. Montgomery,

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.
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./YEEA.IRES "DE ROUT LIST K.

Lundi, 19 Février 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 19 Février 1817.
1877. Par l’honorable M. Bureau :

15 février.—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
A cette Chambre copie de toute clause ou article relatif au Canada, 
contenu dans tout traité, convention ou autre règlement interna 
tional maintenant en vigueur entre le gouvernement do Sa Majestt 
et une puissance étrangère, et non publié avec les statuts du Canada

Par l’honorable M. Kaulbach :
“ Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de la correspondance qui a été échangée 
entre le gouvernement ou quelque membre ou département du 
gouvernement, au sujet de la nomination du sieur Joseph Creighton, 
l’an dernier, comme officier du port de Lunenburg, Nouvelle-Ecosse,
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1877. Pur l’honorableM. Scott:
1.1 lévrier.—Que les comités permanents pour la présente session soient respective

ment nommés et composés ainsi qu’il suit :

BIBLIOTHÈQUE*
Les honorables messieurs :

CORNWALL,
FABRE,
FERGUSON,
HAYTHORNE,
MILLER,

ALEXANDER,
ALLAN,
BAILLARGEON, 

1 BOURINOT, 
CHAPA1S,

MONTGOMERY,
REESOR,
RYAN,
TRUDEL,
WILMOT,

BANQUES, COMMERCE ET CHEMINS DE FER. 
Les honorables messieurs :

ALEXANDER,
ALLAN,
BENSON,
BROWN,
BUREAU,
CAMPBELL,
CHAP AIS,
CHINIC,
FERGUSON,
FURRIER,
HAMILTON (Kingston), PRICE,

HOPE. RYAN,
HOWLAN, SCOTT,
KAULBACH, SIMPSON,
McCLELAN, (Hopewell), SKEAD, 
McDonald (Toron(o)), SMITH, 
McMASTER, SUTHERLAND,
MACDONALD ( Victoria), VIDAL, 
MACPHERSON,
MONTGOMERY,
PELLETIER,

WARIC,
WILMOT,
WILSON,

DÉPENSES CONTINGENTES.

Les honorables messieurs :

GRANT, , PENNY,
HAMILTON (Inkerman), POZER, 
LEONARD, READ,
McCLELAN (Hopewell), RYAN, 
McLELAN (Londonderry)f SCOTT, 
McDonald ( Toronto)' SE Y M O U R 
MACFARLANE, V SHAW, 
MACPHERSON, SKEAD, /
MILLER, Z SMITH, '
PAQUET, WILMOT,
PELLETIER, WILSON.

■ Al KINS, 
ARMAND, C/ 
bots Ford, (/ 

IBROWN, , 
CAMPBELL ' 
CARRALL, £/ 
CHAFFERS 
CORMIER,
dickey, /
DICKSON,
DUMOUCHEL,
girard,

»
iiiiii

b*
il»
« O' p ( rl

i Ib
BILLS PRIVÉS. 

Les honorables messieurs
:er1
ii»* :

AtKlXS,
'' ARCHIBALD,

FERRI ER,
FLINT,
GIRARD,

MONTGOMERY, 
NORTH UP, 
ODELL 2

___
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PAQUET,
PELLETIER.
POWER,
POZER,
SCOTT,
TEU.DEL,
VIDAL,

GRANT,
GUÉVREMONT.
HAVILAND,
HAYTHORNE,
HOPE,
MACFA PLANE, 
MILLER,

ARMAND,
BELLEROSE,
BOTSFORD,
BOURINOT,
CORNWALL,
DEVER,
DICKSON,

IMPRESSIONS.

Les honorables messieurs :

PENNY,
REESOE,
SCOTT,
SIMPSON.

FABRE,
FERRIER,
HAYTHORNE,
McLELAN,
MACFARLANE.

AI KINS,
BELLEROSE,
BUREAU,
CARRALL,
COCHRANE,

COMPTE-RENDU DES DÉBATS ET PROCÈS-VERBAUX DU SENAT.

Les honorables messieurs :

CAMPBELL,
DICKEY,
MILLER,
PELLETIER,

MACPHERSON,
PENNY,
W1LMOT,
POWrER.

A1KINS,
ALEXANDER,
BROWN,
BUREAU,

1877. Par l’honorable M. Aikins :

15 février.—Qu’il soit présentéc à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble 
adresse pour la prier do faire déposer sur le bureau cio celte Cham
bre copie de toute corrcspon lance échangée entre le gouvernement 
canadien et le gouvernement impérial, depuis 1873, au sujet do 
l’addition de nouveaux sénateurs au nombre dos membres du Sénat, 
ainsi qu’il est prévu par l’article 2b' do ['Acte de l'Amérique Britan
nique du Nard.

Par l’honorable M. Read : -

Que cette Chambre nomme un comité changé de s’enquérir et faire rap
port des causes qui ont amené le retard dos malles sur le chemin 
de fer du Grand-Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
187 G et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’envoyer 
quérir personnes et pièces.

««



Par l’honorable M. Campbell :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneui 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmette 
à cette Chambre un état indiquant le coût de construction du télé
graphe du Pacifique ; le coût des réparations ou restaurations qu’il 
a fallu y faire depuis son établissement, et l’écart approximatif, 
exprimé en milles, entre la ligne du télégraphe et le tracé du che
min de fer du Pacifique.

Pour Mercredi, 21 lévrier 1877.

Par l’honorable M. Macpherson :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie dos estimations en la possession du 
gouvernement ou de quelque département public, relatives à la 
construction d’une écluse et autres travaux au Fort François situé . 
entre le lac à la Pluie et le lac des Bois.ibl#

im-
ie»1 ■

j;
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Pour Mardi, 20 Février 1877.
877. Par l’honorable M. Read:
évrier.—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre toute correspondance et tous télégrammes échan
gés entre la compagnie du câble direct aux Etats-Unis ainsi que 
coûte autre compagnie de câble sous-marin ou de télégraphe et le 
gouvernement canadien ; aussi copie de tous ordres en Conseil rela
tifs à ces compagnies, depuis le 1er janvier 1874.

Par l’honorable Haythorne :
“ Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre un état indiquant :

lo. Le nombre de traversées effectuées, aller et retour, par le steamer 
Northern Light' entre Georgetown, Ile du Prince Edouard, et Pictou 
ou Vite Pictou, Nouvelle-Ecosse ;

2o. Le nombre décaties de malle transportés par le dit steamer ;
3o. Le nombre de passagers qu’il a pris à son bord à chacun de ses 

voyages.

C .
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PROCÈS VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CAJVADA.

Lundi, 19 Février 1877.

Les membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, étaient 

L’honorable"'Z)A VID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Ai kins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Relier ose,
Benson,
Botsford,
Bourinot, '
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chinic,
Cormier,

-Dever,
Dickey,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Kaulbach, ■ 
Leonard, 
Lewin, 
McClelan, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 

,, Macpherson,
Hamilton (Inkerman), Miller, 
Hamilton (Kingston),Montgomery, 
Havildnd, , Northup,
Haythome, Odell,
Dope, Paquet,
Howlan, Penny,

Power,
Pozer,
Reed,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot,
Wilson.

’-A*»-' ..'1

Prières;
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Hamilton (Inkerman)— De la compagnie du chemin de fer 
A'Ottawa, Vaudreuil et Montréal.

Par l’honorable M. Skead—De la compagnie d’assurance agricole d’ Ottawa.

Par l'honorable M. McMaster—De la compagnie de prêt et de placement 
dienne britannique (à responsabilité limitée.)

Par l’honorable M. Dickey—De Mary Jane Bates, du village de Mitchell, dans le 
comté de Perth, province d’Ontario, femme mariée.

Par l’honorable M. Stephens—De la compagnie du chemin de fer International 
de St. François et de Mégantic.

Par l’honorable M. Hope—Do la compagnie d’impression du Globe, et de William 
Patton et autres, de la cité d’Hamilton, province d'Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada ; demandant qu’il soit passe 

acte à l’effet d’amender l’acte de la compagnie du chemin de fer du Nord, 1875, 
autorisant les pétitionnaires à émettre des bons privilégiés de première classe 

dos actions-débentures au montant de £600,000 sterling avec intérêt à cinq pour cent, 
et que l’émission de £400,000 sterling de capital privilégié, autorisé par l’acte ci-dessus 
cité soit réduite à £150,000 sterling.

De la compagnie du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston ; demandant 
acte prolongeant le temps limité pour l’achèvement du chemin de fer et pour 

amender autrement son acte d’incorporation ;

cana-

un
ouvu

un

De la compagnie d’assurance mutuelle sur le feu Beaver et Toronto ; demandant 
acte pour soustraire la compagnie à la disqualification à laquelle elle est assujétie.

L’honorable Président a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 
du Sénat :

un

Bureau du Greffier du Sénat,
Lundi, 19 février 1877.

Dans l’affaire de Mary Jane Bates, pétitionnaire "our un bill do divorce,
Je certifie par le présent avoir reçu de la pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres prescrit par la 83e règle de cette Chambre.
Egbert LeMoine,

Greffier du Sénat

L’honorable Président a présenté à la Chambre un état des baptêmes, mariages et 
sépultures dans le district de Saguenay pour l’année 1876.

Aussi, une liste des actionnaires de la banque d'Ottawa, jusqu’au 31 décembre
' ‘ Aussi une liste des actionnaires de la banque d’échange du Canada, en date du 15
février 1877. . . ,

Aussi une liste des actionnaires de la banque maritime de la Puissance du
Canada, jusqu’au 6 février 1877.

Ordonné, qu’ils soient déposées sur a table et ils sont comme suit : 

( Voir documents de la session.)



L honorable M. Bureau, secondé par I’honorahle M. Penny, & proposé qu’une 
humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général pour prier 
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de toute clause 
ou article relatif au Canada, contenu dans tout traité, convention ou autre règlement 
international maintenant en vigueur entre le gouvernement do Sa Majesté et 
puissance étrangère, et non publié avec les statuts du Canada.

La question de concours étant mise sur la dite adresse, elle a été résolue dans 
1 affirmative, et il a été

, Ordonné., que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
General par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été

Résolu—quo les honorables messieurs Alexander, Allan, Baillargeon, Bourinot, 
Lapais, Cornwall, Fabre, Ferguson, Haythorne, Miller, Montgomery, Reesor, Ryan, 

Stevens, Irudel et Wilmot, composent un comité pour aider Son Honneur le Président 
ri8 ' a<l,n’mstralion de la bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts de 

cette Chambre sont concernés et pour agir au nom de cette Chambre comme comité 
conjoint, des deux chambres de la bibliothèque, tel que demandé par la Chambre des 
Communes dans son message de vendredi dernier.

O)donné, que la résolution précédente soit communiquée à la Chambre des 
Communes par un des maîtres en chancellerie. f

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, que les honorables messieurs Alexander, Allan, Benson, Brown, Bureau, 

Campbell, Chapais, Chinic, Ferguson, Ferrier, Hamilton {Kingston), Hope, Howlan, 
Kaulbach Léonard Lewin, McClelan {Hopewell), McDonald: {Toronto), McMaster, 
Macdonald { I ictoria) Alacpherson, Montgomery, Paquet, Pelletier, Price, Reesor, Ryan, 
Simpson, Skead, Smith, Stevens, Sutherland, Vidal, Warh, Wilmot. Wilson et le moteur 
composent un comité des banques, du commerce et des chemins de fer pendant la pré
sente session, auquel seront renvoyés tous les bills sur le sujet

une

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été
ParrniiniJ1"0 1 « honorab'es messieurs Aikins, Armand, Botsford, Brown, Campbell, 

arrall Chaffers, Cormier. Dickey, Dickson, Dumouchel, Girard, Grant, Hamilton 
Leonard, McClelan, McLelan, Ale Donald, Macfarlane, Macpherson, Miller, Muirhead, 
SS Ù \ Denny Pozer, Read, Ryan, Scott, Seymour, Shaw, Skead, Smith, 
Wilmot Wilson et le moteur, composent un comité pour examiner les comptes 
lingents du Sénat pendant la présente session et en faire rapport.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Bureau, il 
Ordonne, que les honorables messieurs Aikins, Allan, Archibald, Arm id, B, 

Botsford, Bonnnot Cornwall, Dever, Dickson, Ferrier, Flint, Girard, G sier, Grant
aieTTnmJavT- HopeMacfarlane, Miller, Montgomery, Northup,
Odell Paquet Pelletier, Power, Pozer., Trudel, Vidal et le moteur, composent un 
comité des ordres permanents et des bills privés avec pouvoir de faire l’examen et de 
s enquérir de toutes telles matières et choses qui seront renvoyées au dit comité, de 
tune rapport de temps a autre de leurs observations 
voyer quérir personnes et documents.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été 
Ordonné, que les honorables messieurs Aikins. Bellerose, Bureau, Carrall, Cochrane, 

Fabre, .1 errier, Haythorne, McLelan, Macfarlane, Penny, Reesor, Scott, Simpson, Work 
et le moteur, composent un comité pour surveiller les impressions de cette Chambre 
pendant la présenté session avec le comité de la Chambre des Communes, comme un
d(. 'mnmn°int i °* <Ü"X Ghambres des impressions, tel que demandé par la Chambre 
dis communes dans son message reçu vendredi demie!'.

con-

a été

et opinions sur icelles, et d’en-
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Ordonné, que la dite résolution soit communiquée à la Chambre des Communes 
par l’un des maîtres en chancellerie.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été 
Résolu, que les honorables messieurs Aikins, Alexander, Brown, Bureau, Campbell, 

Dickey, Macpherson, Miller, Pelletier, Penny, Power, Wilmot et le moteur, composent 
comité pour s’enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire pu 

blier un compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat, et de faire rapport 
de temps à autres de son opinion à cette Chambre.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton {Kingston), secondé par l’honorable 
M. Montgomery,

La Chambre s’est ajournée,

un
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Mardi, 20 Février 1877..

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

À VIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 20 Février 1877.
1877. Par l’honorable M. Read :

16 février.—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre toute correspondance et tous télégrammes échan
gés entre la compagnie du câble direct aux Etats-Unis ainsi que 
conte autre compagnie do câble sous-marin ou de télégraphe, et le 
gouvernement canadien ; aussi copie de tous ordres en Conseil rela
tifs à ces compagnies, depuis le 1er janvier 1874.

Par l’honorable M. Hayfhorne :
“ 11 Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre un état indiquant :

lo. Le nombre de traversées effectuées, aller et retour, par le steamer 
Northern Light, entre G-eorgetoion, Ile du Prince-Edouard, et Pictou 
ou Vile Pictou, Nouvelle-Ecosse ;

2o. Le nombre de sacs de malle transportés par le dit steamer ;
ijo. Le nombre de passagers qu’il a pris à son bord à chacun de ses 

voyages.

57
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18*77. Par l’honorable M. Campbell :
IG Février.—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
a cette Chambre un état indiquant le coût de construction du télé
graphe du Pacifique; le coût des réparations ou restaurations qu’il 
a fallu y faire depuis son établissement, et l’écart approximatif, 
exprimé en milles, entre la ligne du télégraphe et le tracé du che
min de fer du Pacifique.

Interpellation par l’honorable M. Dickey :
“ Le gouvernement a-t-il l’intention d’inscrire au budget supplémentaire 

un crédit pour continuer la subvention accordée à l’entreprise du 
transport d’une malle semi-mensuelle par steamer entre Halifax et 
Queenstown ?

Par l’honorable M. Aikins :
Qu’il soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble 

adresse pour la prier de faire déposer sur le bureau de cette Cham
bre copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement 
canadien et le gouvernement Impérial, depuis 1873, au sujet de 
l’addition de nouveaux sénateurs au nombredes membres du Sénat, 
ainsi qu’il est prévu par l'article 26 de l'Acte de VAmérique Britan
nique du Nord.

19

Pour Mercredi, 21 Février 1877.

Par l’honorable M. Macpherson :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie dos estimations en la possession du 
gouvernement ou de quelque département public, relatives à la 
construction d’une écluse et autres’travanx au Fort François, situé 
entre le lac à la Pluie et le lac des Bois.

Par l’honorable M. Miller :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de toute correspondance échangée, de tous 
ordres en Conseil et contrats passés l’an dernier, au sujet de l’élar
gissement du canal St. Pierre, dans Vile du Cap-Breton.

Par l’honorable M. Trudel:

Qu’un comité soit nommé pour aviser aux meilleurs moyens à prendre 
pour procurer aux membres du Sénat une tribune convenable d'où 
ils puissent entendre les débats à la Chambre des Communes.

Par l’honorable M. Kaulbacli :
Qu’une humble adresse soit§j!présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
a cette Chambre copie de la correspondance qui a été échangée 
entre le gouvernement ou quelque membre ou département du 
gouvernement, au sujet de la nomination du sieur Joseph Creighton, 
fan dernier, comme officier du port île Lunenburg, Nouvelle-F cosse.

16

19

19
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Par l’honorable M. Miller :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de toute correspondance et des contrats, 
ordres en Conseil, et autre papiers, relatifs à l’embranchement de 
la Baie Géorgienne du chemin de ter du Pacifique, depuis trois ans ; 
aussi un état de toutes sommes payées à l’occasion de cet embran
chement, pendant cette période, avec indication des services et des 
personnes à qui les deniers ont été payés.

Pour Lundi, 26 Février 18ÏÏ.

Par l’honorable M. Read : x
Que cette Chambre est d'opmion que les intérêts actuels et futurs de 

nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption 
d’une politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité 
commerciale avec les Etats-Unis soit à établir en Canada un tarif 
de réciprocité.

mari
nettra
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1877. Par l’honorable M. Read :
19 février.—Que cette Chambre nomme un comité chargé de s’enquérir et faire rap- 

port des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin 
de fer du Grand-Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
1876 et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’envoyer 
quérir personnes et pièces.
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Pour Jeudi, 22 Février 1877.
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PROCES VERBAUX

DSS
,'C

SEANCES DU SÉNAT
Dü CANADA.A,

Mardi, 20 Février 1877»

Les membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, étaient 

L’honorable DA VID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Raillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,

“Bureau, 
Carrait, 
Chaffers, 
CHnic, 
Cormier, 
Deuer,

Dickey,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Lewin, 
McClelan, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller,

Hami Iton (Kingston), Montgomery 
Haviland,
Haythomc,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,

Reed,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
’Trudel,
Vidal,
Wark,
IVilmot,
Wilson.

%

Northup,
Odell,
Paquet,
Penny,
Power,
Pozer,

Prières:
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Lcsjpétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Wilmot—De George McKean et autres.

Par l’honorable M. McMaster—De la corporation de la ville de Kincardine, dans 
le comté de Bruce, province d'Ontario.

Conformément à 1 ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues.
De William A. Thompson et autres ; demandant qu’il soit passé un acte pour pro

longer de trois années le délai dans lequel doivent etre commence les travaux do la 
compagnie Atlantic du Canada, et pour fixer à six années le délai dans lequel les dits 
travaux doivent être complétés, et pour faire divers autres changements, à l’acte qui 
incorpore la dite compagnie.

De R. Jas. Reekie et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d’incorpo
ration sous le nom de “ la compagnie des traversions du St. Laurent et du chemin de 
fer du Pacifique.”

De A. IL Moore et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d’ineorpo- 
le nom de “ la compagnie pour l’exportation du bœuf et du beurre. ”

De G. P. Rottot, président, et autres, de la société de construction St. Jacques, 
de la cité de Montréal ; demandant certains amendements à son acte d’incorporation.

ration sous

De Joseph Harris McClelan, du township de Pickering, dans le comté à!Ontario ; 
demandant qu’il soit passé un acte pour transférer aux pétitionnaires la propriété 
et les droits de la compagnie à fonds social du havre et du chemin de Pickering.

De la banque de VAmérique Britannique du Nord; demandant qu’il soit passé un 
acte pour étendre en faveur de la dite banque les dispositions de la section 56 de 
l’acte 34 Victoria, chap. 5, intitulé : “ Acte concernant les banques et le commerce des 
banques.”

L’ordre du jour étant lu pour la lecture de la pétition de Martha Jemima Hawk-

lull *1® jc présent donné que Martha Jemima Hawkshaw HoliweU, de la cité
do Toronto comté d’ York, province d'Ontario, s’adressera au Parlement du Canada, à 
sa prochaine session, pour obtenir un divorce d’avec Charles Edwin Holtwell, de la cite 
de yuébec province de Québec, papetier-fournisseur de l’armée, son mari, pour cause

un

d <ld F;üteet daté en la cité de Toronto, ce 23ème jour de juin 1876.
Martha J emima Hawkshaw Holiwell.

et a répondu comme suit :
O ' Quel est votre nom, le lieu de votre résidence et votre état ? _i; iün nomïest ‘William Frederick Powell. Je reside dans la cite d Ottawa, 

comté de Carleton, province d’Ontario. Je suis shérif du dit comte. i



63

Q. ( on naissez-vous ^ Charles Edwin Holiwell, de la cité de Québec, province de Québec, 
papetier-fournisseur de l’armée, défendeur contre la pétition de sa femme, Martha 
• emirna Hawkshaw Holiwell, de la cité de Toronto, province à'Ontario, qui s’adresse au 

arlement, pour obtenir un bill de divorce ; et depuis quand le connaissez-vous ?
K. Je le Je connais depuis environ quinze ans.
Q- Regardez la pièce cotée A; dites si vous en avez 

Holiwell, à quel jour et date, en quel lieu et dans quelles 
cette signification.

- R. J ai signifié une copie de l’avis coté
juillet mil huit cent soixante-seize, _______
et laissant à son lieu d’affaires, dans la cité de
du dit avis étant écrite et portant la propre signature en
Martha Jemima Hawkshaw Holiwell.

J’ai en même temps dit à Charles Edwin Holiwell que c’était là un avis de demande 
nu-moufo-SfiA1 Mrt d® 8?“ ®Pou®e Martha Jemima Hawkshaw Holiwell, lequel était 
dft V re1uiflü°“ d® s\dlte épousé ; et lui ayant lu cet avis, je lui ai
“ou, ” et a aiontéeP°lT 1° M Holiwell? ”—Il a répondu:’• Vni r. '-H v , T®U,t ceci “° s'gnifie non. Je m’y attendais et j’y suis préparé.
i’aurais df 1» et ^ 6 m?nde 9lt I11’11 .Y avait longtemps que j’eusse dû le faire :
J aurais du la quitter cix ans plus tôt. “ Je l’ai devancée. ”

Rc dit William Frederick Powell a reçu ordre de se retirer.
OuelTnéHK™secondé par l’honorable M. Montgomery, 

le comté C 'Ttemma,Hawkf™ Holiwell, de la cité de Toronto 'Asm*
Chart!xit'Jltt i à Ontario, demandant un acte pour dissoudre son mariage

«eur de %'*’
Objection ayant été faite à la dite motion,

dans^’affirmS?e<! *rnC0UrH * ^ ^ ^ iCelle’ 0t °Ue a été

La pétition de la dite Martha Jemima Hawkshaw Holiwell a été lue et reçue.

sa pa-’le Présen* d<>™é que je m’adresserai au Parlement du Canada à

Nottawa, 13 avril 1876."

Comté F Oxford, J
PiOMnce d Ontario. , Je, JVoak P, Hutchison, du village de Norwich dans 

OueTevWta. • j comté «Oxford, province d’Ontario, jm-c et déposé ’

Æïssssatst:”..—rnmÊËÊmmmr*

vous avez fait

qui m’est 
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enté, le vingt-deux 
en la lui remet cant, 
Québec, cette copie 
lettres de la dite
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sur division, résolue
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Qu’en faisant la dite signification à la dite Mary Jane Scott, je lui ai exhibé des 
numéros de la Gazette du Canada, du Northern Advance et du Collingwood Bulletin, 
qui contenaient l’avis ci-joint, dont la publication est exigée pour les cas de divorce 
par les règles du Parlement. J’ai en même temps donné lecture à la dite Mary Jane 
Scott de chacun des avis insérés aux dits journaux que j'annexe à mon présent affida
vit sous les cotes A, B, C. ,

Que l’avis signifié par moi à la dite Mary Jane Scott, était écrit et semblable a
l’avis coté D ci-annexé. .

J’ajoute que je connais le dit Walter Scott personnellement et que je connais b,vrai 
sa signature, l’avant souvent vu écrire, et que la signature Walter Scott, sui 1 av is ci- 
annexé et sur la copie signifiée par moi à la dite Mary Jane Scott, comme susdit, est _ 
celle du dit Walter Scott.
Assermenté devant moi, au village de Norwich, j 

comté à'Oxford, ce 23e jour de mai A. IX j 
1876. No ah P. Hutchison.y

!James Bahr,
Commissaire in [B. R. pour le comté d'Oxford. 
Ordonné—Qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Dickey a présenté à la Chambre le rôle du jugement dans la 
Scott contre Wilson.

Il a été alors lu par le greffier comme suit :
ONTARIO.

cause

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne cl, 
à’Irlande, défenseur de la foi.

A tous ceux qui ces présentes verront, Salut:—
Savoir faisons qu’au nombre des plaids communs inscrits sur le rôle, en la Cour 

du Banc de la Reine pour Ontario, à Toronto, devant l’honorable Robert Alexander 
Harrison, juge en chef, et ses collègues les juges de la dite Cour, le vingt-troisieme 
jour de juin de l’an de Notre Seigneur rail huit cent soixante-seize, et de notre régné 
la quarantrième, se trouve inscrit sur le second rôle ce qui suit .

COUR DU BANC DE LA REINE.

}Comté d’York, 
A savoir :

Le 20e jour de novembre A. D. 1875, Walter Scott, par William Henry Lock
hart Gordon, son procureur, actionne Edward B. Wilson, lequel a ete cite devant cette 
Cour sous le nom d'Edward Wilson, par la voie d'un writ émis le onzième jour de 
novembre, l’an de Notre Seigneur mil huit cent soixante-quinze, pour avoir, le dit 
défendeur, débauché et connu charnellement l’épouse du demandeur. Le demandera 
réclame, à titre de dommages, deux mille cinq cents dollars.

Le 16c jour de février A. D. 1676, le defendeur, par Robert Charles Smyth, son 
procureur, comme premier moyen de défense apposé à la déclaration du demandera', 
dit qu’il n"est-pas coupable; et, comme seconde defense, allègue par la peisonne que 
le demandeur prétend être sa femme, ne est ni ne l’a jamais ete.

Le 21e jour de février A. D. 1876, demandeur sen remet a la Coin sur les
moyens du défendeur.

Subséquemment, le 22e jour de mars
par leurs dits procureurs respectifs, et l’honorable juge en .
présider aux assises dans et pour le dit comté et devant qui les moyens des parties 
ont été plaidés, a envoyé au greffe le jugement dont la teneur suit

A. D. 1876, ont comparu les dites parties 
chef Harrison, appelé à
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“ Lo 14o jour de mars

mees pur leurs dits procureurs respectifs ; et, un jury d'hommes du dit comté avant 
ete assigne, a comparu et a ete assermenté, pour juger la question en débat entre les 
dites par ties, lequel sur les moyens invoques a. prononcé en faveur du demandeur et a 
fixe les dommages par lui soufferts à l’occasion de ses grief, en sus de tous frais de 
cour, a un dollar. G est pourquoi il convient que le demandeur recouvre contre le 

e endeur les dommages ainsi adjugés, et de plus vent quatre-vingt-dix-sept dollars 
et soixante cents pour ses frais de procès taxés par la cour, ce qui fait en tout 
somme de cent quatre-vingt-dix-huit dollars soixante cents. ”

Do tout ce quo dessus avons ordonné de faire ampliation par les présentes..«e aswi a,“ *-*-* ■«
dite ^ »

une

Robert G. Dalton,
G. C. B. R.

Ordonné—Qu’il soit déposé sur la table.
A?

L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, a proposé 
Que la petition de Walter Scott, du village de Nottawa, dans 

Nottawasaga, comte de Simcoe, province d’Ontario, demandant qu’il 
pour dissoudre son mariage avec Mary Jane Rowed, soit mainte™n un acte

reçue.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur la dite motion et elle 

résolue dans l’affirmative, et
La dite pétition do Walter Scott a été lue et reçue.

a été, sur division,

r,rna»Inr0n0rabl° Miller' du eomité des ordres permanents et des bills privés a 
sopt mmnbresPremier mPP°rt recommandailt la réduction du quorum du dit comité à

Sur motion de 1 honorable M. Miller, secondé par l’honorable M 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté. Shaw, il a été

sente^nsSndmppJS^ ^ C°mUé deS 0rdres Permatlonts et des bills privés, 

Ordonné, qu’il soit reçu et il a été alors lu par le greffier
a pré-

commo suit :
Sénat,e

Chambre de comité,
20 février 1877.

f
t|
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1* 9‘ ** Wh * P*"*» «II
Votre comité1|«e de etC°nS,a“ q”'U,“ lton,li

■ à lVmn v?m,?agni<; d.° Paiements de Londres nid'Ontario (à responsabilité limitée'' 
d 0,btCniV Cv,r!ain- amendements à son acte d’incorporation ;

»... Ve la bau,luc Métropolitaine, à l’effet d’obtenir 
j tipn de ses affaires ;
n "bi™,imi-

un
oris :

acte pour mitoviser lu liquida-un
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De la compagnie des charbonnages et du chemin de fer de Spnnghill et Parsbo- 
rough (à responsabilité limitée), à l’effet d'obtenir un acte pour confirmer certains 
actes de la législature de la Nouvelle-Ecosse et pour autres objets; et

De la compagnie du chemin de fer de Montréal à Portland et à Poston, a 1 effet 
d’obtenir un acte portant prolongation du délai fixé pour l’entière exécution, du choix 
et d’autres modifications à son acte d’incorporation. „

Votre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie d’assurance mutuelle 
contre l’incendie dite la Beaver de Toronto, à l’effet d’obtenir un acte pour faire cesser 
l’inhabilité dont elle est frappée et a trouvé que l’avis est insuffisant sous le rapport 
de la durée. Votre comité, toutefois, recommande de suspendre la 51e règle dans ce 
cas-ci, vu qu’il pourra, comme comité des bills privés, veiller à ce que personne n’en 
éprouve aucun préjudice.

Le tout respectueusement soumis,
William Miller,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Ai kins, secondé par l’honorable M. Simpson, il a été
Ordonné, que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port à la pétition de la compagnie d’assurance mutuelle contre l’incendie, Beaver et 
Toronto, tel (pie recommandé dans le second rapport du comité des ordres perma
nents et des bills privés.

L’honorable M. Aikins a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 
amender l’acte incorporant la compagnie de placement du Canada la Nationale (à 
responsabilité limitée.)

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, qu’il soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a informé la Chambre qu'il avait reçu 
de Son Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Sonun message

Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre. 
Le dit message a été alors lu par le greffier comme suit :

DUFFERIN.

Honorables Messieurs du Sénat,
présentée. Elle m’as-Acceptez mes remerciments pour l’adresse que vous 

de votre empressement à accomplir les devoirs delà session.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 19 février 1877.

avez
sure

L’honorable M. Hai/thorne, secondé par l’honorable M. Haviland, a propose, 
qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général pour 
prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état
indiquant : , ,r

lo. Le nombre de traversées effectuées, aller et retour, par le steamer Northern 
Light, entre Georgetown, Ile du Prince-Edouard, et Pic tou ou Vile Pictou, Nouvelle-
Ecosse ;

2o. Le nombre do sacs de malle transportés par le dit steamer;
bord à chacun de ses voyages.3o. Lo nombre de passagers qu’il a pris à 

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement 
résolue dans l’affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil 1 rive.

son
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L honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. McHelan, a proposé qu’une 
humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général pour prier 
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état indiquant 
le coût de construction du télégraphe du Pacifique ; le coût des réparations ou restau
rations qu il a fallu y l'aire depuis son établissement, et l’écart approximatif exprimé 
en milles, entre la ligne du télégraphe et le tracé du chemin de fer du Pacifique.
„ „ La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans 
lamrmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
(jeneral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

i.
s,

1,
i

i
f
■U
i

iM Mmtjorm * m0t*0n t*° l’honorable M. Hamilton (Kingston,) secondé par l’honorable

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE LiO UT1N RÜ.

Mercredi, 21 Février 1877.

Pétitions à lire. 

Motions.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

■

AVIS DE MOTIONS.
*

1877. Par l’honorable M. Macpherson :
1 16 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Bon Excellence le Gouverneur- i 

Général pour prier Bon Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie dos estimations en la possession du 
gouvernement ou de quelque département public, relatives à la 
construction d’une écluse et.autres travaux au Fort François, situé 
entre le lac à la Pluie et le lac des Bois.

Par l’honorable M. Miller :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de toute correspondance échangée, de tous 
ordres en Conseil et contrats passés l’an dernier, au sujet de l’élar
gissement du canal St. Pierre, dans Vile du Cap-Breton.

Par l’honorable M. Trudel :
Qu’un comité soit nommé pour aviser aux meilleurs 

pour procurer aux membres du Sénat une tribune 
ils puissent entendre les débats à la Chambre des Communes.

2 19

,1'

3 19 prendre 
le d’où

moyens à p 
i convenait)



1877. Par l’honorable M. Kaulbach :
19 février Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

General p°"r prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
a cette Chambre copie de la correspondance qui a été échangée 
entre le gouvernement ou quelque membre ou département du 
gouvernement, au sujet do la nomination du sieur Joseph Oreiahton 

1 an dernier, comme officier du port do Lunenburg, Nouvelle-Ecosse

-i

Par l’honorable M. Bead : 
Que cette Chambre

1
-5 20 nomme un comité chargé de s’enquérir et faire ran- 

poi t des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin 
i Lf|r d,u <rl‘imd;Tronc. pendant la dernière semaine de décembre

Par l’honorable M. Lead :
« 10 Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence... Pour Pri®r Soif Excellence de vouloir bien faireîrànsmettre 

:ré^m^in;,^:;e.^"t®C,î1TesP(^d:V?ce ^ ^ télégrammes échan-
aux Eiats-Unis, ainsi

Général

ges entre la compagnie du câble direct _ J,raw.u,((5 
conte autre compagnie de câble sous-marin ou de télégraphe 
gouvernement canadien; aussi copie de tous ordres en'Consei’l rela 
tifs a ces compagnies, depuis le 1er janvier 1874.

Interpellation par l’honorable M. Dickey :
L° «°u«»ement a-t-il l’intention d’inscrire au budget supplémentaire 

ci edit pour continuer la subvention accordée à l'entreprise du 
QuMwn ?1™ semi-mensuelle par steamer entre dlifax et

j 7|16
:

I

X^tii ] lion or able 1VT. A/l'ms ;

<e’B “Tj'jZ.t0l‘ï S™ W*r> -Général nn, humblej tresse poui lu prier de faire déposer sur le bureau de cette Ch tu
canadien6 cî î°Ut° C01Te8Pün Janf échangée entre le gouvernement 
^addition , ? «°UVer,len,c,lt impérial, depuis 1873, au sujet de
. ;ddt,.do nouveaux seuateuis a nombre des membres du Sénat
niçue<duNord.L>‘CV'1 *** I’art'cle >' de YAc.te de l'Amérique Britori-

-8 16

)«•
n

il i
M

Pour Jeudi, 22 Février 1877.

Par l’honorable M. Miller :Di»
® P) u
toi F
il«

Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouvern

h cette Br So" ErIIC,,CP de V0ul0il- b«en faire tr«re ordic- en Consln T® de tout? correspondu; ce et des contrats. 
]. ft qwvi - ’o »utre.Papiers, relatifs a l’embranchement dé
au5 un ét-u lé toft’ mnl ne ierdu depuis trois ans ;
chôment ïnt a! Tf PaJees a l’occasion de cet embran-
purronuQfSéZSÎ«éîT “***«•» « *.

cur-

$ jf» j payes.
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18TT. Par l’honorable M. Reesor :
10 20 février—Qu'il soit résolu: Que les honorables MM. Haythome, Aikins, Paquet> 

McDonald {Colombie-Britannique), Dumouchel, Baillargeon et le pro
posant, composent un comité chargé de faire une enquête sur le 
chauffage et la ventilation de la salle des séances et les salles de 
comités du Sénat, et de présenter un rapport sur le résultat de lem- 
enquête.

Par l'honorable M. Howlan:
« Qu’il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général, une humble 

v adresse pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table de 
cette Chambre, copie de toutes circulaires, dépêches télégraphiques 
et correspondance relatives à la mi.-e à exécution de l’acte sur les 
poids et les mesures.

1120

Par l’honorable M. Macdonald, ( Victoria) :
Qu’il soit résolu :—Qu’à l’avenir les dépositions entendues dans tout 

1 de divorce par un comité de cette Chambre, seront recueillies dans 
un livre ad hoc par le commis greffier du comité, et conserves ainsi 
en dépôt pour permettre aux sénateurs d'en prendre communica
tion ; mais ne devront point être annexées au rapport du comité,, 

plus qu’au journal du Sénat.

Pour Vendredi, 23 février 18T7.

Interpellation par l’honorable M. Power :
S’il est à la connaissance du gouvernement que le gouvernement Impe

rial -e propose de retirer à une époque rapproché la subvention 
qu’il paye pour le transport des iïirI Ie^ de Su J\lajeste entie Halifax?- 
les Bermudes et les Antilles ; si oui, à quelle époque la subvention 
doit prendre fin ; et si le gouvernement canadien a l’intention de" 
pourvoir A la continuation de ce même service postal après cette 
époque ?

cas12 20

non
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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES DU -SÉNAT
DU CANADA.

«

Mercredi, 21 Février 1877.

Les membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, étaient:— 

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Raillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Dever,

Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

McClelan, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Mi11er, 
Montgomery, 

Hamilton ( Kingston), Mort hup, 
Haviland, Odell,
Haythome, Paquet,
Mope, Pelletier,
Ilowlan, Penny
Kaulbach Poicer,
Leonard, Pozer,
Lewin,

Price,
Reed,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Stevens,

, Sutherland, 
Trudel, 
Vidal, 
Wark, 
Wilmot, 
Wilson.

1

Prières:



Los pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Paquet—Do Moïse Houde, de la Bivière-du-Loup, dans le comté 

de Maskinongé, province de Québec.
Par l’honorable M. Fabre—De la banque Jacques-Cartier, de Montréal ; et à'Edouard 

Alexandre Prentice et autres, du Canada et A Angleterre.
Par l’honorable M. Byan—De la compagnie de fabrication d’engins et de 

machines.
Par l’honorable M. Scott—Do la compagnie d’expédition et de chemin de fer

Union.

Conformément à l’onjre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
Delà compagnie du chemi de fer d’Ottawa, de Vaudreuil et do Montréal; 

demandant qu’il soit passé un act pour prolonger le temps fixe pour completer la 
partie du dit chemin de fer située entre Uawksbury Ouest et la cite d Ottawa.

De la compagnie d’assurance agricole d 
acte pour définir les mots “ propriétés isolées 
l’acte 37 Vict, chapitre 89.

De la compagnie de prêt et de placement canadienne-britannique (à responsabi
lité limitée) ; demandant certains amendements à son acte d incorporation.

un
de” cm

Delà compagnie du chemin defer International de St. François et Megantic ; 
demandant qu’ü soit passé un acte p >ur amender son acte d incorporation en limitant 
le montant des bons que la compagnie peut émettre a une somme qui ne dévia pas 
excéder treize mille piastres par mille, avec un intérêt n excédant pas le taux de sept 
par cent, et aussi pour changer le nom de la dite compagnie en celui de la compa
gnie du chemin de fer International.

acte poul
es succur-De la compagnie d’imprimerie du (Jlobe; 

amender son acte d incorporation, en poimett 
sales, et aussi pour augmenter fonds capital.

De William Patton et autres, de la cité d Hamilton, province d'Ontario; demandant 
acte d’incorporation sous le nom do “ 1 association de bienfaisance mutuelle du 

service civil du Canada. ’

son

un

L’honorable Président a présenté à la Chambre les comptes et pièces justifica
tives du greffier du Sénat, pour l’année 1876.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table.

L’honorable Président 
greffier du Sénat :

a présenté à la Chambre le certificat ci-dessous du

Bureau du Greffier du Sénat.
Lundi, 19 février 1877.

!>ms l’affaire de Walter Scott, pétitionnaire, pour un bill de divorce, 1
je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire la somme do deux cents 

suivant la prescription de la 83e règle de cotte Chambie.
Egbert LeMoine,

Greffier du Sénat.
piastres

la table.Ordonné, qu’il soit déposé sur

fl ^
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L’ordre du jour étant lu pour la lecture de la pétitionne Alary Jane. Bates, du 
village de Mitcliett, dans le comté de Perth, province d'Ontario, femme m.ariee, deman
dant qu’il soit passé un acte pour dissoudre son mariage avec Norman Adna liâtes. 

L’honorable M. Dickey a présenté à la Chambre l’avis de la demande d un bill do
divorce.

Lequel avis a été alors lu par le greffier comme suit :

In re BATES.
Je William Ferguson, de la cité de Kingston, comté de Frontenac, jure et. dépose 

nue le quinzième jour d’août mil huit cent soixante et seize j’ai moi-même signifie a 
Norma Adna Bates une copie conforme de l’avis ci-annexé d’une demande do divorce 
au Parlement, en délivrant la dite copie à lui-même au Pénitencier de Kingston ou il 
est détenu.

WILLIAM FERGUSON,
Shérif, comté de Frontenac.

Assermenté devant moi à Kingston, 
dans le comté de Frontenac ce 15e I 
jour d’août 1876.

E. II. Dickson, 
Commissaire pour recevoir 

des affidavits in B. C.

Avis est par le présent donné quo Alary Jane Bates de la ville de Mitchell, dans 
le comté de Perth, Province d’Ontario, s’adressera au Parlement du C anada, a la 
session qui se tiendra après un intervalle de six mois à compter de la date du present 
avis, pour obtenir un bill de divorce d’avec Norman Adna Bates, son mari, de 
Portsmouth, dans le comté de Frontenac, Province susdite, pour cause de bigamie et 
d’adultère.

MARY JANE BATES,
par Abraham Dent,

Son procureur.

Ce 3e jour d'aoùt A. D. 1876.

Ordonné, qu’il soit d -posé sur la table.

L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, a proposé :
Que la pétition do Mary Jane Bates, du village de- Mitchell dans le comte de Perth, 

province d’Ontario, femme mariée, demandant qu’il soit passé un acte pour dissoudio 
son mariage avec Norman Adna Bates, soit maintenant lacet reçue.

Objections ayant été faite à la dite motion, _ . . , ,
La question do concours a été mise sur icelle et elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et -
La pétition de la dite Alary Jane Bates a été alors lue et reçue.

L’honorable M. Hamilton {Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, a présenté son premier rapport, recommandant que le quorum du dit 
comité soit réduit à neuf membres.

Sur motion de l’honorable M. Hamilton {Kingston), secondée par l’honorable M. 
Montgomery, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et do la Chambre des Com
munes des impressions du Parlement, a présenté son premier rapport, recommandant 
que le quorum du dit comité soit réduit à sept membres.



Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondée par l’honorable M. Ai kins, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré 
sente son troisième rapport. 1 1

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

21 février 1877.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter 

troisième rapport. 1
. 70ti;e comité a examiné la pétition de Martha Jemima Hawkshaw Holiwell, de la 

cite de Toronto, comte d York, province d’Ontario, demandant un acte à l’effet de dis
soudre son marnage d’avec Charles Edwin Holiwell, de la cité de Québec, province de 
Québec, papetier.fournisseur de l’armée; comme aussi la pétition de Walter Scott, du 
village de j\Ottawa, township de Nottawasaga, comté de Sirncoe, province d’Ontario, 
demandant un acte à l’effet de dissoudre son marriage d’avec Mary Jane Mowed ; et il a 
constate que les prescriptions de la règle 72e de cette Chambre ont été observées dans 
les deux cas.

Le tout respectueusement soumis.

son

William Miller,
Président.

L honorable M. Macpherson, du comité chargé de s’enquérir des meilleurs 
■^?re.ns ? Prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et 
deliberations du Sénat, a présenté son premier rapport,

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de Comité,

21 février 1877.
Le comité chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour obtenir et 

faire publier un compte-rendu exact des débats et des délibérations du Sénat, a l’hon
neur de presenter son premier rapport.

Le soussigné, son président, en vertu de l’autorisation qu’il a reçue de la Chambre 
le 11 avril dernier, avant-dernier jour de la session dernière, durant laquelle il était 
president d un comité semblable, a pris des mesures pour la publication d’un compte- 
rendu des débats et délibérations du Sénat pendant cette session, en acceptant l’offre 

. ,™jte Pour Andrew Holland et George Clarke Holland, tous les deux de la 
cite d Ottawa, sténographes, dans les termes suivants :—
“ Au président du comité du Sénat,

Honorable Monsieur,
“ Nous vous offrons et prenons l’engagement d’exécuter le compte-rendu sténo- 

“ graphique des discours prononcés en anglais et en français au Sénat, pendant la 
“ prochaine session, et de publier dans VOttawa, Daily Citizen ce compte-rendu qui 
“ :uj besoin devra couvrir dix colonnes par jour. Nous donnerons à Messieurs les 
“ Sénateurs l’occasion de revoir leurs discours, et nous préoarerons chaque jour po 
“ lu presse associée un sommaire des opérations de la séance.

“ Nous fournirons aussi au greffier du Sénat, immédiatement après ou aussitôt 
que possible après la clôture de la session, quatre cent cinquante volumes reliés des 
débats. Un index convenable sera mis à la fin du volume.

ur

76

- 
3



“ Nous avons l’honneur d’être, monsieur,
“ Votre etc., etc.,

“ A. et GEO. O. HOLLAND.

“ Le tout respectueusement soumis, 
“ D. C. Macpiierson,

“ Président."
Ottawa, 12 avril 18Y6.

Et le dit rapport étant lu do nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Afacpherson, secondée par l’honorable 31. Campbell, 

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
il a été

L’honorable M. Dickey a présendê à la Chambre un bill intitulé: “Acte pour 
faire droit à Walter Scott."

Le dit bill a été lu pour la première fois.

L'honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, a proposé:
Que le dit bill soit lu une seconde fois, jeudi, le huitième jour de mars prochain, 

et qu’avis en soit affiché aux portes de cette Chambre, et que les sénateurs soient 
notifiés d’être présents, et que le dit Walter Scott soit entendu par son conseil à la 
dite seconde lecture, sur la vérité des allégations dudit bill, et qu’il soit signifié copie 
du dit bill à Alary Jane Bowed ou Mary Jane Scott, sa femme, et qu’avis lui soit don- 
n.® . t!°.*:l seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves suffisantes de l’impos
sibilité de lui donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendu 
par le conseil pour faire valoir les raisons qu’elle peut avoir à donner contre le dit 
bill. Que le dit Walter Scott comparaisse devant cette Chambre, le huitiè ne jour de 
mars prochain, afin d’être examiné lors de la seconde lecture du dit bill, si la Cham
bre le juge à propos, pour constater s'il y a eu quel<j ne collusion directe ou indirecte 
de sa part, relativement à quelque adultère que peut avoir commis sa femme, ou s’il 
y a eu quelque collusion directe on indirecte entre lui et sa femme ou quelque autre 
personne ou personnes, au sujet du dit bill de divorce, ou relativement à aucune 
action qu’il peut avoir intentée on justice à quelque personne pour cause de relations 
criminelles avec la femme de lui, le dit Walter Scott.

Et si, au temps de l’adultère dont il se plaint, sa femme, en vertu d’un contrat 
ou autrement, de son consentement, vivait séparée de lui et dispensée par lui, en tant 
qn il le peut faire, do ses devoirs conjugaux, ou si, au temps du dit adultère, elle co
habitait avec lui et vivait sous sa protection et son autorité maritale.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La motion de concours a été mise sur icelle et elle a été, sur divdsion, résolue 

dans l’affirmative.

L honorable M. Alacpherson. secondé par l’honorable M". Allan, a proposé qu’une 
humble adresse soit présentée à Son Excellence le- Gouverneur-Général pour prier 
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie des esti
mations en la possession du gouvernement ou do quelque département public,
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relatives à la construction d’une écluse et autres travaux au Fort François, situé 
entre le lac à la 'Pluie et le lac des Bois ; et aussi, le rapport de M. Thompson 
l’estimation du coût des améliorations les plus nécessaires à faire sur la rivière à la 
Pluie.

sur

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans 
l’affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Alors sur motion de l’honorable M .Hamilton (Kingston,) secondée par l’honorable
M. Montgomery.

La Chambre s’est ajournée.

i
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AFFAIRES DE EOUTIIsTE.

Jeudi, 22 Février 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 22 Février 1877.

1877. Par l’honorable M. Miller :
1 19 février.—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de toute correspondance échangée, de tous 
ordres en Conseil et contrats passés l’an dernier, au sujet de l’élar
gissement du canal St. Pierre, dans Vile du Cap-Breton.

Par l’honorable M. Trudel:
Qu’un comité soit nommé pour aviser aux meilleurs moyens à prendre 

pour procurer aux membres du Sénat une tribune convenable d’où 
ils puissent entendre les débats à la Chambre des Communes.

Par l’honorable M. Kaulbach :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
a cette Chambre copie de la correspondance qui a été échangée 
entre le gouvernement ou quelque membre ou département du 
gouvernement, au sujet de la nomination du sieur Joseph Creighton, 
l’an dernier, comme officier du port de Lunenburg, Nouvelle-Ecosse.

2 19

319

0
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1877. Par l’honorable M. Read :
4 20 février—Que cette Chambre nomme un comité chargé de s’enquérir et faire rap

port des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin 
do fer du Grand-Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
1876 et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’envoyer 
quérir personnes et pièces.

Par l’honorable M. Read :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre toute correspondance et tous télégrammes échan
gés entre la compagnie du câble direct aux Etats-Unis, ainsi que 
toute autre compagnie de câble sous-marin ou de télégraphe, et le 
gouvernement canadien ; aussi copie de tous ordres en Conseil rela
tifs à ces compagnies, depuis le 1er janvier 1874.

Interpellation par l’honorable M. Dickey :
Le gouvernement art-il l’intention d’inscrire au budget supplémentaire 

un crédit pour continuer la subvention accordée à l’entreprise du 
transport d’une malle semi-mensuelle par steamer entre Halifax et 
Queenstown ?

Par l’honorable M. Aikins :
Qu’il soit présentée à Son Excellence le Gouvi îeur-Général une humble 

adresse pour la prier de faire déposer su e bureau do cette Cham
bre copie de toute correspondance écha e entre le gouvernement 
canadien et le gouvernement Impéril , depuis 1873, au sujet de 
l’addition de nouveaux sénateuis au nombre des membres du Sénat, 
ainsi qu’il est prévu par l’article 26 de Y Acte de l’Amérique Britan
nique du Nord.

Par l’honorable M. Miller :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie de toute correspondance et des contrats, 
ordres en Conseil, et autre papiers, relatifs à l’embranchement de 
la Baie Géorgienne du chemin de 1er du Pacifique, depuis trois ans ; 
aussi un état de toutes sommes payée, à l’occasion de cet embran
chement, pendant cette période, avec indication des services et des 
personnes à qui les deniers ont été payés.

Par l’honorable M. Reesor : '
Qu’il soit résolu : Que les honorables MM. Haythorne, Aikins, Paquet, 

McDonald (Colombie-Britannique'), Dumouchel, Baillargeon et le pro
posant, composent un comité chargé de faire une enquête sur le 
chauffage et la ventilation de la salle des séances et des salles de 
comités du Sénat, et de rendre compte des résultats de son enquête.

Par l’honorable M. Howlan :
Qu’il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général, une humble 

adresse pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table de 
cette Chambre, copie de toutes circulaires, dépêches télégraphiques 
et correspondance relatives à la mise à exécution de l’acte des 
poids et mesures.

165
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1877. Par l'honorable M. Macdonald, ( Victoria) :
11 20 février— Qu’il soit résolu .—Qu’à l’avenir les dépositions entendues dans tout cas, 

de divorce par un comité de cette Chambre, seront recueillies dans 
livre ad hoc par le commis greffier du comité, et conservées ainsi 

en dépôt pour qu’on en puisse prendre communication ; mais ne 
devront point être annexées au rapport du comité non plus qu’au 
journal du Sénat,

un

Pour Vendredi, 23 février 18Ï7.

Interpellation par l’honorable M. Power :
d est à la connaissance du gouvernement que le gouvernement Impé

rial se propose de retirera une époque rapprochée la subvention 
qu’il paye pour le transport des malles de Sa Majesté entre Halifax. 
les Bermudes et les Antilles ; si oui, à quelle époque la subvention 
doit prendre tin; et si le gouvernement canadien a l’intention de 
pourvoir à la continuation de ce même service postal après cette 
epoque?

Par l’hono >le M. Read :
“ Quo ce ce Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et futurs de 

h. industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption 
d y politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité 
commerciale avec les Etats-Unis soit à établir en Canada un tarif 
de réciprocité.

VI.

13 19
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Les membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d'Ottawa, étaient: — 

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Terrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guêvremont,

Leonard, 
Lewin, 
McQlelan, 
McDonald, • 
Mc Delon, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 

Hamilton (Kingston) ,Northup, 
Haviland, ,
Haythorne,
Hope,
Howlan,
Kaulbach

Pozer, 
Price, 
Riled, 
Reesor, 
Ryan, 
Scott, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Stevens, 
Sutherland, 
Trudel, 
Vidal, 
Work, 
Wilmot, 
Wilson,

Odell, 
Paquet, 
Pelletier, 
Penny 
Power,

Prières :

I
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Penny—De la compagnie de prêt sur garantie hypothécaire 

de Montréal.

Par l’honorable M. Dickson—De la compagnie du pont de la grande île Niagara.

Par l’honorable M. Ryan—D’Andrew Robertson et autres, de la cité de Montréal.

Par l’honorable M. Wilmot—De la compagnie du chemin de fer A’Albert, du comté 
d'Albert, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De George McKean et autres ; demandant qu’il soit passé un acte pour amender 

l’acte d’incorporation de la compagnie d’assurance mutuelle de marine du Canada 
en changeant le montant requis comme fonds de garantie et pour autres objets.

De la corporation de la ville de Kincardine, dans le comté de Bruce, province 
d’Ontario ; demandant qu’il soit passé un acte pour permettre à ladite corporation de 
percevoir certains droits de port.

L’honorable Président a présenté à la Chambre 
banque Canadienne de Commerce datée du 10 février 1877.

Et aussi une liste des actionnaires de la banque des Marchands du Canada datée 
du 31 décembre 1876.

Ordonné, qu’elles soient déposées sur la table et elles sont comme suit :

( Voir documents de la session.)

une liste des actionnaires de la

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré
senté son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
23 février 1877.

Le comité des ordres permanents et dos bills privés a l’honneur de présenter ce
qui suit comme son quatrième rapport : , ... , ,r. , „

Votre comité a examiné la pétition de Mary Jane Bates, du village de Mitchell, 
comté do Perth, province d'Ontario, femme mariée, qui sollicite un acte a 1 effet de 
dissoudre son mariage avec Norman Adna Bates, et il a constate que les prescriptions 
de la règle 72 de celte Chambre ont été observées.

Le tout respectueusement soumis.
William Miller, 

Président.

L’honorable M. Dickey a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour
faire droit à Mary Jane Bates'

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M .Alexander, a proposé : 

Que le dit bill soit lu une seconde fois, vendredi, le neuvième jour de mars pro
chain et qu’a vis en soit affiché aux portes de cette Chambre, et que les sénateurs 
soient convoqués, et que la dite Mary Jane Bates soit entendue, par son conseil a a 
dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill, et qu il soit signifie copie 
du dit bill au dit Norman Adna Bates, dénommé audit bill, et qu avis lui soit donne de 
la dite seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves suffisantes de 1 impossibilité 
de lui donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps detre entendu par
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conseil pour faire valoir les raisons qu’il peut avoir à donner contre le dit bill. Et 
aussi que la dite Mary Jane Butes comparaisse devant cette Chambre, le dit neuvième 
jour de mars prochain, afin d’être interrogée, lors de la seconde lecture du dit bill, si 
la Chambre le juge à propos, pour constater s’il y a eu quelque collusion directe ou 
indirecte de sa part, relativement à l’état d’adultère dans laquelle elle affirme que 
mari a vécu avec Bertha Prescilla Goodman, aussi dénommée au dit hill, tel qu’il est 
allégué dans le dit bill, ou s’il y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre elle 
et son mari ou quelque autre personne ou personnes, au sujet du dit bill de divorce.

Et de plus si, pendant que son dit mari vivait ainsi en adultère avec la dite 
.. Bertha Prescilla^ Goodman comme susdit, il s’était, par acte ou autrement, du consen

tement d’elle-même, la dite Mary Jane Bates, séparé d’elle et dispensé par elle, en tant 
quelle le peut faire, de ses devoirs conjugaux, ou si, au temps du dit adultère, elle 
co-habitait avec lui comme sa femme.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La motion de concours a été mise sur icelle et elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative.

L honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Com* 
munes des impressions du Parlement, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :

son

Chambre de comité,
21 février 1877.

Le comité conjoint des impressions des deux Chambres demande qu’il lui soit 
permis de presenter son second rapport :

Le comité a examiné avec soin les documents qui suivent et en recommande 
1 impression :

-Etat des sommes portées au débit des dépenses imprévues, en vertu d’ordres en 
Conseil, depuis le 1er juillet 1876 jusqu’à date. { Pour distribution seulement.)

Etat de toutes les allocations et gratifications accordées en vertu de l’acte 33 Vict., 
en. 4, intitule: Acte pour mieux assurer -l’efficacité du service civil en pourvoyant 
a une pension en faveur des personnes qui y sont employées, dans certains 
{four les membres seulement et comme documents de la session.)

Réponse et réponse supplémentaire à

cas.

. r... , , -■ adresse,—Correspondance entre le gouver-
nemoiit federal et le gouvernement de Québec, relativement aux casernes des Jésuites, 
dans la cite de Québec. (Pour documents de la session seulement).

Réponse à une adresse,—Correspondance entre le gouvernement fédéral et celui, de 
!f?rn.C^e QJierJ aU S“Jf d’u,n éc,>ange de la propriété connue sous le nom de 

. TJchâteau St. Louis dans la cite de Québec, contre l’hôpital ou les quartiors-
tukment.) ° C'ei'S’ SUr la rue SvLouîs> dans la dite cité. (.Documents de là session

une

r
Réponse à un ordre de la Chambre des Communes,—Etat montrant la nature et la

.ta,18HÎ8»e”î
Le comité recommande aussi de ne pas imprimer les documents suivants :
Etats des baptêmes, mariages et sépultures dans certains districts,
Rapport officiel de la distribution des statuts du Canada. 

sous^’antm-iU jusqu’à, date au compte de l’exposition delà Xoucelle-Galles,
.T« poSVo *T 10 e*m™w6***«

ri
etc.I»

«f
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Rtponse à une adresse —Nombre des causes portées devant la Cour Suprême et 
nombre des jugements rendus.

Etat des cautionnements enregistrés au département du Secrétaire d’Etat du 
Canada, en date du 16 février 18*77.

Etat du nombre des candidats qui se sont présentés à l’admission au collège 
militaire de Kingston, combien de chaque province, etc.

Réponse a un ordre de la Chambre des Communes— Etat des fonds figurant au 
crédit du Canada dans les banques ou entre les mains d’agents financiers, etc.

Réponse à un ordre de la Chambre des Communes,—Dé pense de draguage à l’entrée 
du chenal Ecarté, dans le lac St. Clair, etc.

Réponse à un ordre de la Chambre des Communes— Etat de la dépense faite par le 
gouvernement du Canada pour la construction d’un embranchement du chemin de fer 
Intercolonial autour de la Baie de Courtney, St. Jean, H. B.

Réponse à un ordre de la Chambre des Communes,—Copie du contrat récemment 
passé pour le transport de la malle entre Wallace et Malagash, dans le comte de 
Cumberland, avec les soumissions y relatives, etc.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Reesor, il a
été

Ordonné, que le dit rapport, soit pris en considération par la Chambre, lundi
prochain.

L’honorable M. Seymour, du comité spécial nommé pour examiner les comptes 
du Sénat, pour la présente session, et en faire rapport, a présenté son premier rapport, 
recommandant la i eduction du quorum du dit comité à onze membres.

Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Dumouchel, n

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
a été

bill intitulé : “ Acte pour (L’honorable M. Dickey a présenté à la Chambre 
faire droit à Martha Jemima Haickshaw Jloliwell.”

Le dit bill a été lu la première fois. ,
L’honorable H. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, a propose : 

Que le dit bill soit lu une seconde fois, vendredi, le neuvième jour de mars pro
chain, et qu’avis en soit affiché aux portes de cette Chambre, et que les sénateurs 
soient convoqués, et que la dite Martha Jemima Hawkshaw Holiwell soit entendue par 
sonîconseil, à la dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit, bill, et que 
Charles Edwin Holiwell reçoive une copie du dit bill, et qu’avis lui soit donne de la 
dite seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves suffisantes de 1 impossibilité de 
lui donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendu par conseil 
pour faire valoir les raisons qu’il peut avoir à donner contre le dit bill. (^ue,1 e 
Martha Jemima Hawkshaw Holiwell comparaisse devant cette Chambre le dit neu
vième jour de mars prochain, afin d’être interrogée lors de la seconde lecture 
du dit bill, si la Chambre le juge à propos, pour constater s’il y a eu quelque collusion 
directe ou indirecte de sa part, relativement à quelque adultère que peut avoir commis 
son mari, ou s’il y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre elle et son mari 
ou quelque antre personne ou personnes, au sujet du dit bill de divorce.

Et si, au temps de l’adultère dont elle se plaint, son mari, en vertu d un contrat 
ou autrement, du consentement d’elle-même, vivait séparé d’elle, et dispense par elle,

devoirs conjugaux, ou si, au temps du dit adulteie,

un

I

1

i

en tant qu’elle le peut faire, de 
il cohabitait avec elle et la regardait comme sa femme. 

Objection ayant été faite à la dite motion,

ses
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La question de concours a été mise sur icelle et elle a été, sur division, résolue 
dans l’affirmative.

L’honorable M. Read, a présenté à la Chambre un bill intitulé “ Acte relatif à 
“ l’application do la loi sur le port d'armes dangereuses. ”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le temps fixé pour la présentation des bills privés au Sénat soit pro

longé au cinquième jour de mars prochain.

L’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Bourinot, a proposé : 
Qu’ur.e humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 
poitr prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
de toute correspondance échangée, de tous ordres en Conseil et contrats passés l’an 
dernier, au sujet de l’élargissement du canal St. Pierre, dans Vile du Cap-Breton.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative ; et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane, a proposé : 
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 
pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de 
la correspondance qui a été échangée entre le gouvernement ou quelque membre 

département du gouvernement, au sujet de la nomination de Joseph Creighton, 
l’an dernier, comme officier du port de Lunenburg, Nouvelle-Ecosse.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

ou

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Alexander, a proposé : 
Que cette Chambre nomme un comité chargé de s’enquérir et faire rapport des 
causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin de fer du Grand-Tronc, 
pendant la dernière semaine de décembre 1876 et la première semaine de janvier 
1877, avec pouvoir d’envoj’er quérir personnes et pièces. Que le dit comité se compose 
des honorables messieurs Hope, Jlaythorne, Trudel, McClelan (Hopewell,) Warlc, 
Alexander et le moteur.

Après débats
Sur motion de l’honorable M. Aildns, secondé par l’honorable M. Chapais, il a été
Ordonné, que la suite des débats sur la dite motion soit remise à demain.

Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton Kingston), secondé par l’honorable 
M. Pelletier,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 23 Février 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 23 février 1877-
1877. Par l'honorable M. Read:

l]22 février.—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre toute correspondance et tous télégrammes échan
gés entre la compagnie du câble direct aux Etats-Unis, ainsi que 
coûte autre compagnie de câble sous-marin ou de télégraphe, et le 
gouvernement canadien ; aussi copie de tous ordres en Conseil rela
tifs à ces compagnies, depuis le 1er janvier 1874.

Interpellation par l’honorable M. DicJcey :
“ Le gouvernement a-t-il l’intention d’inscrire au budget supplémentaire 

crédit pour continuer la subvention accordée à l’entreprise du 
transport d’une malle semi-mensuelle par steamer entre Halifax et 
Queenstown ?

2 22
un

Par l’honorable M. Aikins :
“ Qu’il soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble 

adresse pour la prier de faire déposer sur le bureau de cette Cham
bre copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement 
canadien et le gouvernement Impérial, depuis 1873, au sujet de 
l’addition de nouveaux sénateurs au nombre des membres du Sénat, 
ainsi qu’il est prévu par l’article 26 de Y Acte de l’Amérique Britan
nique du Nord.

3 22

v



1877. Par l’honorable M. Miller :

422"u»^|=BE£EEr=?„ dè® . a, Consei1 autre papiers, relatifs à l’embranchement 
la Baie Géorgienne du chemin de 1er du Pacifique, depuis trois ans • 
aussi un état de toutes sommes payées à l’occasion de cet embran
chement, pendant cette période, avec indication des services et des 
personnes a qui les deniers ont été payés.

de

Par l’honorable M. Beesor :
Qu’il soit résolu : Que les honorables MM. liant home Ai font Pn

McDonald (Colombie-Britannique), Dumouchel, Baülargeon et le pro
posant, composent un comité chargé de faire une enquête sur le 
chauffage et la ventilation de la salle des séances et des salles de 
comités du Sénat, et de rendre compte des résultats de son enquête.

Par l’honorable M. Howlan :
Qu’il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général 

adresse pour prier Son Excellence de faire déposer si

5 22

6 22
une

;loid7„"r^T ‘'cl“!i™4 is i d«sr«cpt. des

Par l’honorable M. Macdonald ( Victoria) :
11 ti^,yésolu Qu’à l’avenir les dépositions entendues dans tout cas 

de divorce par un comité de cette Chambre, seront recueillies daS 
un 1 vie ad hoc par le commis greffier du comité, et conservées ainsi 
en depot pour qu’on en puisse prendre communication mais ne
jo™i juSéMt *" ‘° mpp0rula comité plus qu'a.

7 20

Interpellation par l’honorable M. Power :
S il est a la connaissance du gouvern 

rial se propose de retirer à un
S 20

nent que le gouvernement Impé- 
epoque rapprochée la subvention

^.fermudes et les é,3qïe £
doit prendre fin ; et si le gouvernement 
pourvoir a la continuation de ce même 
époque ?

subvention 
canadien a l’intention de 

service postal après cette

Par l’honorable M. Trudel:
9 20 Qu’un comité soit nommé pour aviser

Fl^uCTe^
unes.

Pour Lundi, 26 Février 1877.
Par l’honorable M. Bead :

Q“° “SS: iSSiUltle,J”té';êts “‘«U et futur, d,

d une politique nationale tendant foit°àoht I'lui°])tl0n
commerciale avec les Etat* s?lt. ,l obtenir la réciprocitéde réciprocité; ÏQ\Etats'Unis ^ * établir en Canada un tarif

10

89
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1877. Par l’honorable M. Macpherson :—
22 février.—Qu’il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble 

adresse pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table de 
cette Chambre un relevé de toute les nominations faites dans chaque 
département du seryice civil, du 8 novembre 1873 au 30 juin 1876, 
avec indication du nom de chaque personne nommée,du salaire 
attaché à sa fonction à l’époque de sa nomination, et de son présent 
salaire.

Par l’honorable H. Aikins :
“ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général porr prier Son Excellence de faire déposer sur la table de 
de cette Chambre un état indiquant l’étendue de terre achetée par
le gouvernement, sur la Kaministiquia, pour la création d’un ter- 

pour le chemin de fer du Pacifique ; les noms des personnes 
de qui le terrain a été acheté, et le prix d’acquisition ; aussi, copie 
de toute correspondance échangée entre le gouvernement ec la 
municipalité de P rince-Arthur's Landing au sujet du terminus dudit 
chemin.

Interpellation par l’honorable M. Read :
“ Le gouvernement a-t-il pris ou se propose-t-il de prendre des mesures 

préventives contre l’invasion de l’épizootie (yinderpost) déclarée 
dans les pays étrangers ?

11

12 22

minus

13 22
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*

ORDRE DU JOUR. \

Pour Vendredi, 23 février 18*77.

1877.
1 20 février—Deuxième lecture.. (Bill A). Compagnie de placement La Nationale 

—(Hon. M. Aikins.)

Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Read :
Que cette Chambre nomme un comité chargé de s’enquérir et faire 

l'apport des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin 
de ter du Grand-Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
1870 et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’en
voyer quérir personnes et pièces, le dit comité devant se composer 
des honorables messieurs Hope, Haythorne, Trudel, McOlelan, 
(Hopewell) Wark, Alexander et du proposant.

2 22

<

V.
 î



‘0
1 v.N

-Jo Session, 3e Parlem
ent, 40 V

iet., 
1877.

Jeudi, 22 Février 1877.

PRO
CES-V

ERBA
U

X
O

l
05

D
ES

L
’. É A N C E S 

I) U 
S É M A T

.

»

O
TTA

W
A :

Im
prim

é pa
r M

a
cL

ea
n

, K
o

g
jbr et C

ie
.

2,
2,

81



93

PROCES VERBAUX

DES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 23 Février 1877.

Lus rac.iiS:-os présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d'Ottawa, étaient:— 

L’honorable DA VID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Atkins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,

, Bureau, 
Campbell,

! Carrait, 
a Chaffers,
; Chapais,
6 Chinic, 

Cormier,

Cornwall, Kaulbach'
Dever, Leonard, .
Dickey, Lewin,
Dickson, McClelan,

■ Dumouchel, McLelan,
Fabre, McMaster,
Terrier, ' . Macdonald,
Flint, Macfarlane,
Girard, Macpherson,
Glazier, Miller,
Grant, Montgomery,
Guévremont, Northup,
Hamilton {Kingston),Odell, 
Haviland,
Haythome,
Hope,
Howlan,

Pozer,
Price,
Reed,
Reesor,
Ryati,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot,

. Wilson,

Paquet,
Pelletier,
Penny
Power,

Prières:
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur ladable :

Par l’honorable M. Northup—De Charles Cox et autres, directeurs et actionnaires 
de la compagnie d’assurance de marine de Maitland.

Par l’honorable M. Ske.ad—De Hugh Mathewson, président, et autres, directeurs et 
actionnaires de la compagnie du chemin de fer du Coteau et de la ligne provinciale, et 
autres intéressés dans la construction du dit chemin de fer.

Par l’honorable M. Campbell—De John Fisken et autres, actionnaires de la compa
gnie d’assurance sur la vie et contre les accidents dite Union du Canada.

Par l’honorable M. Carrall—De l’association d’assurance mutuelle agricole du
Canada.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :
De Moïse Houde et autres, de la paroisse de la Bivière-du-Loup, dans le comté de 

Masleinongé, province de Québec ; demandant qu’il soit passé un acte pour amender 
l’acte d'incorporation de la compagnie du pont de la Bivière-du-Loup, comté de 
Maskinongé.”

De la banque Jacques Cartier ; demandant qu’il soit passé un acte pour amender 
l’acte d’incorporation de la dite banque en réduisant son fonds capital, et en autori
sant la fusion de cette banque avec une ou plusieurs banques, et pour autres objets.

D'Edward Alexandre Prentice et autres, du Canada et J Angleterre ; demandant 
acte pour incorporer “ la compagnie du câble dite Union.

De la compagnie canadienne de fabrication d’engins et de machines ; deman
dant certains amendements à son acte d incoi poration.

qu’il soit passé un

De la compagnie d’expédition et de chemin de fer Union ; demandant qu’il soit 
passé un acte pour amender la charte de la dite compagnie de maniéré a donner aux 
actionnaires, à une assemblée générale, réunie à cet effet, le pouvoir de diminuer son 
capital versé ou d’en retrancher autant qu’elle le jugera necessaire.

L’honorable Président a présenté à la Chambre
banflAussi.—une^Hste^dest ctionnaires de la banque consolidée du Canada, datée du 8

février 1877.
Aussi,—une 
lit aussi—une 

du 16 janvier 1877.
Ordonné, qu’elles soient déposées

liste des actionnaires do la fune

liste des actionnaires de la banque St. Jean, en date du 14 février 1877. 
liste des actionnaires de la banque Commerciale de Windsor, datee

la table et elles son t comme suit :sur

( Voir documents de la session.)

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, 
cinquième rapport. r

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

a 1
présenté son I

fci
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Sénat,
Chambre de comité,

23 février 1877.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter ce 

qui suit comme son deuxième rapport :
Votre comité a examiné les pétitions ci-après et constaté qu’il a été donné un 

avis suffisant de chacune d’elles, à savoir :
> Pe, compagnie du pont Sud du Canada, demandant un acte pour la prolongation 

du délai dans lequel doivent être achevés les travaux de la compagnie et pour la conti
nuation des pouvoirs do corporation dont elle est revêtue, excepté en ce qui a trait à 
la construction d’un pont de chemin de fer sur le cours principal de la rivière Détroit. 

L>c la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, demandant qu’il soit passé 
acte à l’effet d’amender l’acte de la compagnie du chemin de fer du Nord, 1875, 

en autorisant les pétitionnaires à émettre des bons privilégiés de première classe ou 
dos actions-dé ben tures au montant de £600,000 sterling avec intérêt à cinq pour cent, 
et que 1 émission de £400,000 sterling de capital privilégié, autorisée par l’acte ci-dessus 
cite, soit réduite à £150,000 sterling.

Do la compagnie de prêt et de placement canadienne-britannique (à responsabilité 
limitée), demandant certains amendements à son acte d’incorporation.

De la compagnie du_ chemin de fer International de St. Francois et Mégantic, 
demandant qu il soit passé un acte pour amender son acte d’incorporation en limitant 
le montant dos bons que la compagnie peut émettre à une somme qui ne devra pas 
exvedor treize mille piastres par mille, avec un intérêt de pas plus de sept par cent 
et aussi pour changer le nom de la dite compagnie en 
chemin de fer International.”

De la compagnie d’imprimerie du Globe ; demandant qu’il soit passé un acte pour 
amender son acte d’incorporation, en permettant à la compagnie d’établir des succur
sales, et aussi pour augmenter son fonds capital

De William, Patton et autres, de la cité à'Hamilton, province à’Ontario, demandant 
acte d incorporation sous le nom de “ l’association de bienfaisance mutuelle du 

service civil du Canada.”
De George McKean et autres, demandant un acte pour amender l’acte d’incor

poration de la, compagnie d’assurance maritime mutuelle du Canada, en changeant 
le montant fixé comme fonds de garantie de la dite compagnie et pour d’autres objets.

* °tre comité a aussi examiné la pétition de la-compagnie d’assurance agricole 
a Ottawa, demandant qu’il soit passé un acte pour définir les mots “propriétés isolées” 
employes dans la quatrième section de l’acte 37 Vict., chapitre 89, et a trouvé que 
avis est insuffisant sous le rapport delà durée. Votre comité, toutefois, recommande 
e suspendre la 51e règle dans ce cas-ci, vu qu’il pourra, comme comité des bills 

prives, veiller a ce que personne n’en éprouve aucun préjudice.

ires
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Le tout respectueusement soumis.

William Miller,
Président.m

Sur motion de l’honorable M. Skead, secondé par l’honorable M. Dickson, il a été 
, ,, r(t°nné) <lue la cinquante-et-uniêmerègle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu elle a rapport a la pétition de la compagnie d’assurance agricole d’Ottawa, tel que 
recommande dans le cinquième rapport du comité des ordres permanents et des bills

L honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse a Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 6 avril 1876 priant 
ûon Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie do la corres- 

nuance et des depeehes télégraphiques qui ont été échangées entre le gouvernement 
ci tia e le gouvernement de la province de Québec ; aussi copie de toute autre cor- 

1 ' Pout*ance et des petitions, dépêches télégraphiques "et communications adressées
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au gouvernement, au sujet de la grande misère et de la détresse à laquelle se sont 
trouvés réduits, l’automne dernier, les pêcheurs résidents et trafiquants de la côte 
nord du fleuve St. Laurent.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :

( Voir documen ts de la session.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général en date du 7 mars 1876, priant 
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre toute la correspon
dance échangée entre les autorités de la ville de St. Jean, K.-B. et le gouvernement 
fédéral, au sujet du tronçon de prolongement dit de “ Courtney Bay ” du chemin de 
fer Intercolonial jusqu’à la jeté de délestage et aux terrains nécessaires pour les 
constructions ;—avec aussi un état des sommes déjà dépensées sur ces travaux.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général en date du 21 février 1876, priant 
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de toutes 
instructions adres.-ées à l’honorable Alexander Morris, lieutenant-gouverneur des 
Territoires du Nord-Ouest; aussi copie de tous les ordres en Conseil non encore 
publiés relatifs aux dits territoires, depuis qu’ils ont été organisés ; aussi copie de 
tous rapports et de toute correspondance officielle entre le lieutenant-gouverneur et le 
gouvernement fédéral, depuis la nomination du dit lieutenant-gouverneur.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session.)

L’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Dickson, a proposé : 
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 
pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre toute 
correspondance et tous télégrammes échangés entre la compagnie du câble direct 
aux Etats-Unis, ainsi que toute autre compagnie de câble sous-marin ou de télégra
phe et le gouvernement canadien ; aussi copie de tous ordres en Conseil relatifs à ces 
compagnies, depuis le vingt-et-unième jour de mars 1876.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Chapais, a proposé : 
Qu’il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble adresse 
pour la prier de faire déposer sur le bureau de cette Chambre copie de toute corres
pondance échangée entre le gouvernement canadien et le gouvernement Impérial, 
depuis 1873, au sujet de l’addition de nouveaux sénateui s au nombre des membres 
du Sénat, ainsi qu’il est prévu par l’article 26 de l’Acte de VAmérique Britannique du 
Nord.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative ; et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres do cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé,
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L’honorable M. Macdonald, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé : 
u il soit résolu : Qu’à l’avenir les dépositions entendues dans tout cas de divorce 

par un comité de cette Chambre, et qu’il ne sera pas nécessaire de déposer devant la 
Chambre, seront recueillies dans un livre ad hoc par le commis greffier du comité et 
conservées ainsi en dépôt pour qu'on en puisse prendre communication : mais’ ne 
devront point être annexées au rapport du comité non plus qu’au journal du Sénat
l’affirmative D ^ C0T1C0U1'S étant mise 8ur la dite motion elle a été çésolue dans

Conformement a 1 ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la 
motion de 1 honorable M. Read, savoir : “ Que cette Chambre nomme un comité chargé 
de s enquérir et faire rapport des causes qui ont amené le retard des malles sur le 
chemin de 1er du Grand- Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 1876 et la 
premiere semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces 
V]10, 7 dit comité se compose des honorables messieurs Hope, Haythorne Trudel 
McLelan (Hopewell), Warlt, Alexander et le moteur.” ÿ ’

Après débats,
Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, il a

été

« 2“ s,S‘“s13^rtion •*remi,e * i™*»™.
Alors, sur motion de l’honorable M. Montgomery, secondé par l’honorable M. 

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.
Wark,
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ROUT! N K.AFFAIRES "DR

Lundi, 26 Février 1877.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 26 Février 18*7*7.

18*7*7. Par l’honorable M. Read :
l' 19 février.—Quo cette Chambre est d'opinion que les intérêts actuels et futurs de 

nos industries manufacturières et agricoles réclament 1 adoption 
d’une politique nationale tendant soit a obtenir la réciprocité 
commerciale avec les Etats-Unis soit à établir en Canada un lui it 
de réciprocité.

Par l’honorable M. Macpherson :
“ Qu’il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général

adresse pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table de < 
cette Chambre un relevé de toute les nominations faites dans chaque t 
département du service civil, du 8 novembre 18 73 au 30 juin 1876, 1 
avec indication du nom do chaque personne nommée, du salaire 
attaché à sa fonction à l’époque de sa nomination, et de son présent 
salaire.

une humble i2 22



1877. Pur l’honorable M. Aikins :
" 22 fevner--Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

de cotte GhamÇ1’.101" So?,B.x.ce]!ence d(i faire déposer sur la table de
le gouvernement, ,™ i’e"-

(i Interpellation par l’honorable M. Read :
Le gouvernement a-t-il pris ou se propose-t-il de prendre des mesures 

dPZ?es7a^ de rél)iz°°tie (yz'^0 déclarée

4 22

Par l’honorable M. Vidal:
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur

A cette Ch0amücoS,?I1 fXC,ellence de vouIoir bien faire transmettre 
a cette Chambre copie de la correspondance qui a été échangée
entie le gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick et le
CourSun^m1 fed<3ral relativerPont à l’opportunité d’obtenir de la
des léSskt,n-LUne eXpreSf'011 d °Pinion sur la question des pouvoirs

Par l’honorable M. Miller :
Qu’urm humWe adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

£?'lr Prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre

d« -le,

( Par l’honorable M. Reesor :
QU1‘ mDonald'(CoLlTe Rho,norable® Haythome, Aikins, Paquet,

tohmbie-Bntanmque), Dumouchel, Baillargeon et leW
h iv’ apposent un comité chargé de faire une enquête sur le
comltéSuSénaTetH11011 a° la salle des séances et des salles de 

mtes du Sénat, et de rendre compte des résultats de son enquête.

5 23

6 23

à cette

de

î 23

« Par i honorable M. Howlan :
Qui1 -t,rSemé à 8°n Excellence le Gouverneur-Général, une humble 

ff. p, I)0ll.r Prier .Ebn Excellence de faire déposer sur la table de 
eitnnrChamb!iC’ COp,e de toutes circulaires, dépêches télégraphia 
ÏÆSïïSr ■' à 18 8“éculi°“ de late‘de.

io. 8llil
te
ri ues

on „ E'terpellation par l’honorable M. Power :
S il est à la connaissance du goui 

rial se propose de retirer àS5EH5ÇBE5"Kïr=fiss
poui \ oir à la continuation de 
époque ?

! 0 le gouvernement Impé- 
rapprochée la subvention

:ï
it,
irt canadien a l’intention de 

ce même service postal après cette
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ORDRES DU JOUR.

Pour Lundi, 26 février 1817.

1877.
1 22 février.—Prise en considération du second rapport du comité conjoint des impres

sions—(Hon. M. Simpson.)

Deuxième lecture (Bill A) Compagnie de placement La Nationale— 
(Hon. M. Aikins.)
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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 26 Février 1877.

Les membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, étaient:— 

L’honorable DA VID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :]

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Cormier,
Cornwall,

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Feguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton {Kingston),Odell, 
Haviland,
Haythorne,
Hope,
Howlan,

Kaulbach| 
Leonard, 
Lewin, 
McClelan, 
McDonald, 
McLelan, 
AIcMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Miller, 
Montgomery, 
Nbrthup,

Pozer,
Price,
Reed,
Reesor,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmct.
Wilson.

Pâquet, 
Pelletier, 
Penny’ 
Power

Prières:



Los pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Faire—Do E. C. Mou!;, procureur des héritiers de feu l’hono
rable Robert Jones.

Par l’honorable M. Trudel—De la société de construction de la Puissance.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De la compagnie de prêt sur garantie hypothécaire de Montréal ; demandant 

qu’il soit passé un acte pour conférer à la dite compagnie les mêmes pouvoirs de prêt 
et d’emprunt que ceux déjà accordés par le Parlement à d’autres institutions.

De la compagnie du pont do la Grande Ile de Niagara ; demandant qu il soit 
passé un acte pour pro'onger le temps fixé pour le commencement et l’achèvement de 
son entreprise à une période de trois années de la présente date.

De Andrew Robertson et autres, de la cité de Montréal; demandant un acte d incor
poration sous le nom de “ la compagnie de trafic du Canada.”

De la compagnie du chemin de fer d'Albert, du comté d'Albert, dans la province 
du Nouveau-Brunswick ; demandant qu’il soit passé un acte pour permettre à la compa
gnie d’émettre des débentures an montant de six cent mille piastres, et pour d'autres 
tins.

L’honorable Président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la 
banque de Québec, datée du 31 décembre 1876.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :

( Voir documents de la session.)

L’honorable M. Seymour, du comité spécial nommé pour examiner les comptes 
contingents du Sénat pour la présente session, et en faire rapport, a présenté son
second rapport. , , , . „

Ordonné, qu’il soit reçu, et le dit rapport a ete alors lu par le greffier

(i

t:
comme

suit :
PSénat,

Chambre de comité,
26 février 1877.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter ce 
qui suit comme son sixième rapport :

Votre comité a examiné la pétition de la banque Jacques-Cartier, demandant qu’il 
soit passé un acte pour amender l’acte d’incorporation de la dite banque en réduisant 

fonds capital, et en autorisant la fusion de cette banque avec une ou plusieurs 
banques, et pour autres objets, et a trouvé suffisant l’avis qui a été donné.

Le tout respectueusement soumis.

son

William Miller,
Président.

Le dit rapport étant lu do nouveau, „ , ..
Sur motion do l’honorable M. Seymour, secondé par 1 honorable M. Dickson, il

a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopte.

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Allan, a proposé Qu’il soit 
présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble adresse pour prier 
Son Excellence de faire déposer sur la table de cette Chambre un relevé de toutes les 
nominations faites dans chaque département du service civil, du 8 novembre 1873 “

kl
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13 juin 1876, avec indication du nom de chaque personne nommée, du salaire atta
ché à sa fonction à l’époque de sa nomination, et de son présent salaire.

La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable JM. Flint, a proposé:—Qu’il soit 
présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour prier Son 
Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de la correspon
dance qui a été échangée entre le gouvernement de la province du Nouveau- 
Brunswick et le gouvernement fédéral relativement à l’opportunité d’obtenir de la 
Cour Suprême une expression d’opinion sur la question es pouvoirs dos législatures 
provinciales on ce qui concerne le droit d’accorder ou d refuser des licenses pour la 
vente des boissons enivrantes.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l'affirmative, et il a été

f t Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Miller,''secondé par l’honorable M. Benson, a proposé Qu’une 
humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général pour prier 
Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de toute 
correspondance et des contrats, ordres n Conseil et autre papiers, relatifs à l’em- 
branchemont de la Baie Géorgienne du hemin de fer du Pacifique, depuis trois ans ; 
aussi, un état de toutes sommes payées à l’occasion de cet embranchement, pendant 
cette période, avec indication des services et des personnes à qui les deniers ont été 
payes.

Ea question do concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative, et il a été

, Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
General par ceux dos membres do cotte Chambre qni sont membres du Conseil-Privé.

L’honorable M. Skead a présenté à la Chambre, un bill intitulé : “ Acte po 
amender et étendre les dispositions de l’acte du chemin de fer du Céteau et de la litp 
provinciale.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré
sente son sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :il

il Sénat,
Chambre de comité,

23 février 1877.
Le comité spécial chargé d examiner les comptes contingents du Sénat et d’on 

taire rapport, pour la présente session, a l’honneur de présenter son second rapport :
\ otro comité croit qu’il est nécessaire d'avoir un page‘de plus pour le service de 

votre honorable Chambre, et il recommande en conséquence de nommer Beqinald 
Galway, page du Sénat.

Le tout respectueusement soumis.

il

»
(t B. Seymour,

Président.
ni
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L’honorable AL Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre un rapport 
officiel de la distribution des statuts de la Puissance du Canada, 39 Victoria, 3e ses
sion du 3e Parlement, 1876.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session No. )

La Chambre, conformément à l’ordre, a procédée à la prise en considération du 
second rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes, des 
impressions du Parlement, et le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier, _ 

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Aïkins, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : l' Acte pour amender 1 acte d in- 
pagnie de placement du Canada, La Nationale, (à responsabilitécorporation de la com

limitée),” a été lu la seconde fois. .
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable Al. Chapais, il a ete 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Alors sur motion do l’honorable M. Botsford, secondé par 1 honorable AI. terrier, 
La Chambre s’est ajournée.
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A. F F AIRES "DF HOU'I’l N K.

Mardi, 27 Février 1877.

Pétitions à lire. 

Motions.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 27 Février 1877.
1877. Par l’honorable M. Read :

1 26 février.—Que cotte Chambre est d'opinion que les intérêts actuels et futurs de 
nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption 
d'une politique nationale tendant soit à obtenir la réciprocité 
commerciale avec les Etats-Unis soit à établir en Canada un tarif 
de réciprocité.

Par l'honorable M, Ai kins :
“ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Géneral pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table de 
cette Chambre un état indiquant l’étendue do terre achetée par 
le gouvernement, sur la Kaministiquia, pour la création d’un ter
minus pour le chemin de fer du Pacifique ; les noms des personnes 
de qui le terrain a été acheté, et le prix d’acquisition ; aussi, copie 
de toute correspondance échangée entre le gouvernement et la 
municipalité de Prince-Arthur's Landing, au sujet du terminusdudit 
chemin.

2 26
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1871. Par l’honorable M. Reesor :
3 26 février.—Qu’il soit résolu : Que les honorables MM. Haythorne, Aikins, Paquet, 

McDonald, (Colombie-Britannique), Dumouchel, Baillargeon et le pro
posant, composent un comité chargé de faire une enquête sur le 
chauffage et la ventilation de la salle des séances et des salles de 
comités du Sénat, et de rendre compte des résultats de son enquête.

Par l’honorable M. Howlan :
26 “ Qu'il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général, une humble

adresse pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table de 
cette Chambre, copie do toutes circulaires, dépêches télégraphiques 
et correspondance relatives à la mise à exécution de l’acte des 
poids et mesures.

4

;

.
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 27 Février 1877,

1877. Premier ordre.
1 33 février.—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Mead ;•

Que cette Chambre nomme un comité chargé de s’enquérir et faire 
rapport des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin 
de for du Grand-Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
lb7G et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’en, 
voyer quérir personnes et pièces, le dit comité devant se composer 
des honorables messieurs Hope, Haythome, Trudel, J(cClelan, 
{-Hopewell), Wark, Alexander et du proposant.—(Hon. M. Aikins.)f
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PROCÈS VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAm

DU CANADA.

Mardi, 27 Février 1877.

Les membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d'Ottawa, étaient : — 

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Feguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
G-lazier,
Guêvremont,

Leonard, 
Lewin, 
McClelan, 
McDonald, 
McLelon, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Miller, 
Montgomery, 
Horthup, 

Hamilton (Kingston),Odell, 
Paquet, 
Pelletier, 
Penny, 
Power

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Rellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell.
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Cormier,
Cornwall,

Price,
Reed,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot,
Wilson.

Haviland,
Haythome,
Hope,
Howlan,
Kaulbach, Pozer,

Prières:
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hLes pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Fabre—De Ferdinand MacCulloch et autres, de la province de
1

Québec.

Par l’honorable M. Ilowlan—De Mathews Howard et autres, du comté de Prince, 
province de Vile du Prince-Edouarcl.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De Charles Cox et autres, directeurs et actionnaires de la compagnie d’assurance' 

de marine de Maitland, une compagnie incorporée sous un acte de la province de la 
Nouvelle-Ecosse ; demandant qu’il soit passé un acte pour permettre à la dite compa
gnie d’opérer dans la Puissance et dans les pays étrangers.

Do Hugh Mathewson, président, et autres, directeurs et actionnaires de la compa
gnie du chemin de fer du Coteau et de la ligne provinciale, et autres intéressés dans 
la construction du dit chemin de fer; demandant qu’il soit passé un acte pour prolon
ger le temps fixé pour la construction et l’achèvement du dit chemin de fer et pour 
d’autres fins.

De John Fisher et autres, actionnaires de la compagnie d’assurance sur la vie et 
contre les accidents dite Union ; demandant qu’il soit passé un acte pour changer le 
nom de la dite compagnie en celui de “ la compagnie d’assurance dite Union du Ca
nada," ayant son bureau principal d’affaires dans la cité de Toronto, au lieu d’Hamil
ton, et pour d’autres fins.

De l’association d’assurance mutuelle agricole du Canada ; demandant certains 
amendements à son acte d’incorporation.

L’honorable H. Hope a présenté à la Chambre un bill intitulé : Acte pour 
amender l’acte incorporant “ la compagnie d’impression du Globe."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L’honorable M. Ilowlan, secondé par l’honorable M. Vidal, a proposé :—Qu’il soit 
présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général, une humble adresse pour prier Son 
Excellence de faire déposer sur la table de cette Chambre, copie de toutes circulaires, 
dépêches télégraphiques et correspondance relatives à la mise à exécution de 
l’acte des poids et mesures.

La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une copie de la 
correspondance relative aux troubles qui ont eu lieu sur la ligne du Grand-Tronc de 
chemin de fer du Canada.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session.)
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la 

motion do l’honorable 11. Bead, savoir :
Que cette Chambre nomme un comité chargé do s’enquérir et faire rapport des
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causes qui ont amené le retard dos malles sur le chemin de for du Grand-Tronc, 
pendant la dernière semaine de décembre 1870 et la première semaine de janvier 
1877, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces. Que le dit comité se compose 
dos honorables messieurs Hope, JTaytlwrne, Trudel, McClelan (Hopewell), Wark, 
Alexander et le moteur.

Après débats,
Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Alexander, il a été
Ordonné, que la suite des débats sur la dite motion soit remise à mardi prochain.

Alors sur motion do l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable
M. Warlc,

y La Chambre s’est ajournée.

*
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RTS S T) 15 UOUTINK.

Mercredi, 28 Février 1877*

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à, lire.

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 28 février 1877.
1877. Par l'honorable M. Read :

27 février.—Que cotte Chambre est d'opinion que les intérêts actuels et futurs de 
nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption 
d’une politique nationale tondant soit à obtenir la réciprocité 
commerciale avec les Etats-Unis soit à établir en Canada un tarif 
de réciprocité.

Par l’honorable M. Aikins :
27 “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général pour prier Son Excellence do faire déposer sur la table de 
cotte Chambre un état indiquant l’étendue de terre achetée par 
le gouvernement, sur la Kaministiquia, pour la création d’un ter
minus pour le chemin de fer du Pacifique ; les noms des personnes 
do qui le terrain a été acheté, et le prix d’acquisition ; aussi, copie 
de toute correspondance échangée entre le gouvernement oc la 
municipalité do Prince Arthur's Landing, au sujet du terminus du dit 
chemin.

1

2
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1877. Par l’honorablo M. Reesor :
26 février.—Qu’il soit résolu : Que les honorables MM. Haytliorne, Aikins, Faquet 

McDonald, (Colombie-Britannique), Dumouchel, Baillargeon et le pro
posant, composent un comité chargé de faire une enquête sur le 
chauffage et la ventilation de la salle dos séances et des salles de 
comités du Sénat, et de rendre compte des résultats de son enquête.

Pour Jeudi, 1er Mars 1877.

3

Par l’honorable M. Guivremont :
Que lorsque cette Chambre s’ajournera vendredi prochain, elle soit ajo... 

née à mardi, le treizième jour do mars prochain, à huit heures du 
soir.

ur-

Pour Vendredi, 2 Mars 1877.

Par l’honorable M. Fower :
5 27 Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre un état faisant connaître le nombre des employés 
des différents départements du service civil et les sommes qui leur 
étaient payées à titre d’appointements, de salaires ou de gages, 
dates ci-dessous, savoir :

aux

Le 1er janvier 1868.
Le 1er juillet 1870.
Le 1er janvier 1873.
Le 8 novembre 1873.
Le 1er juillet 1876.

Le dit état devant aussi indiquer les dépenses faites pour la législa 
tion chaque année, depuis l’union des provinces.

de-1
8« I
iii
rii
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PROCES VERBAUX

DES

SEANCES BU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 28 Février 1877.

Les membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d’Ottaica, étaient :__

L’honorable DA VID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Aikins,
Alexander.
Allan,
Archibald,
Armand,
Bailla rgeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell.
Chaffers,
Chapais,
Ghinic,
Cormier,
Cornwall,

Dever, Leonard,
Dickey, Lewin,
Dickson, McClelan,
Dumouchel, McDonald,
Fabre, McLelan,
Feguson, McMaster,
Terrier, ' . Macdonald,
Flint, Ma cfaria ne,
Girard, Miller,
Glazier, Montgomery,
Guévremont, Northup,
Hamilton (Kingston),Odell, 

Paquet, 
Pelletier, 
Power 
Pozer,

Price,
Reed, 
Reesor, 
Ryan, 
Scott, 
Seymour, 
Shaiv, 
Simpson, 
Skead, 
Stevens, 
Sutherland, 

■ Trudel, 
Vidal, 
Work, 
Wilmc t, 
Wilscn.

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Ilowlav,
Kaulbach.

Prières:
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Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De E. C. Monk, procureur des héritiers de feu l’honorable Robert Jones; deman

dant qu’il soit passé un acte à l’effet de prolonger pour cinquante ans les privilèges 
accordés en vertu do la 29e George IV, pour la construction d’un pont à St. Jean, sur 
la rivière Richelieu, province de Québec.

De la société do construction de la Puissance, de Montréal ; demandant l’amende
ment de son acte d’incorporation et la permission de changer son nom en celui do “la 
compagnie de prêt sur garanti hypothécaire de la cité.”

L’honorable Président a présenté à la Chambre, une liste dos actionnaires de la 
banque du Nouveau-Brunswick, allant au 22 février 1877.

Aussi,—une liste des actionnaires de la banque St. Jean, allant au 14 février 1877.
Aussi,—une liste des actionnaires de la banque Ville-Marie, allant au 15 février 

1877.
Aussi,—une liste des actionnaires de la banque de St. Hyacinthe, allant au 20 

février 1877.
Aussi,—un état des affaires de la compagnie de prêt et d'agence de Londres et du 

Canada (responsabilité limitée), allant au 31 décembre 1875.
Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :

( Voir documents de la session.')

6

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son septième rapport. .

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

28 février 1877.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter ce 

qui suit comme son septième rapport :
Votre comité a examiné les pétitions ci-après mentionnées, et a constaté que 

l’avis dans chaque cas, a été suffisant, savoir :
De la compagnie du pont de la Grande-Ile de Niagara, à l’effet d’obtenir un acte 

prolongeant uc trois ans, à partir de la présente époque, le délai fixé pour l’exécution 
de son entreprise ;

De la compagnie du chemin de fer d'Albert, province du Nouveau-Brunswick, de
mandant un acte pour être autorisé à émettre des débontures jusqu’à concurrence de 
six cent mille dollars et pour d’autres objets ;

De Charles Cox et autres, directeurs et actionnaires do la compagnie d’assurance 
maritime de Maitland, société incorporée en vertu d’un acte de la législature do la 
Nouvelle-Ecosse, à l’effet d’obtenir un acte d’incorporation qui l’autorise à opérer en 
Canada et à l’étranger ;

De Hugh Mathewson et autres, président, directeurs et actionnaires de la compa
gnie du chemin de for et du pont du Coteau et do la ligne provinciale, et autres per
sonnes intéressées dans cette entreprise, demandant un acte à l’effet de prolonger le 
délai fixé pour l’exécution du chemin, et à d’autres fins;

Do John Fisher et autres, actionnaires de la compagnie canadienne d’assurance 
sur la vie et contre les accidents dite Union, demandant un acte pour changer le , 
nom do la société en celui de compagnie canadienne d’assurance Union, pour trans
férer son principal siege d’affaires d’Hamilton à Toronto, et pour d’autres objets.

Le tout respectueusement soumis.

i
(

(

t

i

F
William Miller,

Président.
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L’honorablo M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et do la Chambre des Com- 
dos impressions du Parlement-, a présenté son troisième rapport.

Ordonne, qu’il soit reçu, et
Lo dit rapport a été lu par le greffier comme suit :

mîmesni-
P
r

Chambre de comité,
28 février 1877.

le-
les doux Chambres du Parlement aLe comité conjoint des impressions pour 

l’honneur de soumettre, comme étant son troisième rapport, lo rapport du sous-comité 
nommé pour examiner les comptes d'impression, ainsi que le rapport du greffier du 
comité, sur les services de l’année dernière, et le bilan des comptes d’impression, tous 
ci-annexés, qu’il recommande tout respectueusement à la considération des doux 
Chambres.

Il

11

Lo tout respectueusement soumis.
ut J. Simpson,

Président.

da I
EAPPOET DU SOUS-COMITE.

Chambre de comité.
27 février 1877.

Lo sous-comité du comité collectif des doux chambres relativement aux impres
sions du parlement, auquel ont été soumis les comptes d’impressions, avec la fouille 
do balance et le rapport du greffier, concernant les services de l’année dernière, 
demande qu’il lui soit permis do faire le rapport qui suit :

U

Qu’il a examiné avec soin la fouille do balance et trouvé que les sommes portées 
au débit des services d’impressions, s’accordent avec le certificat de l’auditeur 
des mandats émis, etc. Dos comptes et des pièces justificatives ont été fournis, 
examinés et trouvés exact par votre comité. Los comptes d’impressions ont été 
do plus vérifiés par dos séries complètes des ouvrages faits, avec le coût détaillé pour 
chacun do ces ouvrages dont votre comité a - examiné un nombre suffisant pour se 
convaincre do leur exactitude.

Los membres do votre comité ont, par conséquent, signé la feuille de balance, 
certifiant que la feuille do balance et les comptes ont été examinés par eux et trouvés 
corrects.

1®

ntt
tien Une communication du distributeur déclarant que, vu l’augmentation de 

l’ouvrage dans lo département, un messager extra pour la session était nécessaire, a 
été soumise à votre comité qui, s’ôtant onquis do la nécessité de cette nomination, 
recommande respectueusement quo la demande soit accordée, et que Wm. G aims, qui 
remplit cos fonctions temporairement, soit gardé pour la session.

ilc-j
eil»i

«ce
ois
rtl Chambre de comité,

février 1877.
ipH

Aux président et membres du comité conjoint des impressions :

Messieurs,—J’ai l’honncurde vous soumettre ci-joint la fcuille.de balance annuelle 
pour 1875-76, qui montre que le coût du service dos impressions pour la dite année a 
été do $59,879.59.

Les comptes détaillés avec les pièces justificatives et la série complète des ouvra
ges faits sont prêts pour être soumis au comité d’audition.

Los divers services ont été accomplis parfaitement durant la. vacance, et les 
von tracteurs ont montré avec succès, je crois, l’intention de faire face aux besoins du 
Parlement.

per
de

(rlt

■ini’
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Le coût total du compte rendu officiel des débats de la Chambre des Communes 
pour la session de 1876 a été do §11,280.15.

J’ai préparé un estimé de §70,000 pour le service des impressions du Parlement 
pour l’année 1876, le même montant que celui voté l’année dernière, et je l’ai trans
mis au ministre des Finances pour qu’il soit mis devant le Parlement avec les autres 
estimés de l’année, sujet toute fois à l’approbation du comité.

Le tout respectueusement soumis.
Henry IIartney, Greffier, 

Département des impressions du Parlement.

/
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Sur motion do l'honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Allans il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre vendredi 

prochain.
L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 

une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée du 22 février courant 
priant Son Excellence do vouloir bien faire déposer sur la table de cette Chambre’ 
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement canadien et le vou- 
verment Imperial depuis 1873, au sujet de l’addition de nouveaux sénateurs au nom
bre des membres du Sénat, ainsi qu’il est prévu par l’article 2(1 de l’acte de V Amé
rique Britannique du Nord.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre 
dance additionnelle du comte de Carnarvon, concernant le chemin de 
Pacifique.

Elle a été alors lue par le greffier et elle est comme suit :

une

Le comte de Carnarvon au lieutenant-gouverneur Richards.
Downing Street, 18 janvier 1877.

Monsieur .1 ai reçu en son temps votre télégramme m’informant que vos mi- 
£ °* d^rent convoquer a législature sans retard et mettre devant la Chambre la 

decision de Sa Majesté sur la petition de février 187C, relative au chemin de fer cana-
afrétée aC1 KiUC’ et me Pnant cl° vous télégraphier la substance de la décision

7 Jc V01‘® ai 1'eP°1ndu P» télégramme le 17 du courant que j’étais sur le point de 
transmettre une depecho par la malle et j’exprimais l’espoir qu’on n’en viendrait 

dépêche 1 mmatl0n et flu on ne prendrait aucune mesure avant la réceptio
3. Je désire maintenant

n de

au Gouverneur-Général du Canada, une dépêche1 (No. exposaît aiTlông le.fvucs 
u gou\ ern cm en t de Sa Majesté sur la question du chemin defer.

ot in ,i\ •°nl J?W/erm.^n a informé qu’une copie de cette dépêche vous a été transmise 
et jo desire qu elle soit regardée comme adressée tant autant à " 
lombie-Britannique en réponse aux représentations du Conseil et 
qu au gouvernement de la Confédération.

5. Je suis

vous

Ca
l’Assemblée,

r.—.'i.rr, jr æsr5$5£ igtegss ssrs t
definitive, serait inopportune au point de vue de l’intérêt de toutes les parties et 
‘E 01111 dc n°uvcllcs difficultés au règlement de la question sur ces bases justes et 
satisfaisantes que le gouvernementale Sa Majesté désire si vivement voir adorer

). Comme \ous le savez bien, i l - est contre l’usage que le Secrétaire d’Etat cor 
ouTw dlroctcment av.ec un gouvernement provincial, les règles du service exigeant 
îvlt l! -eS communications soient adressées au Gouverneur-Général. Toutefois 

uppiis que dans le cas actuel, votre gouvernement s’attendait à recevoir une 
communication directe du gouvernement de Sa Majesté, je vous al aS cette
agh do iaCsoJr!c.CXP ,<1Ue t,ouveme'lr-Général, les circonstances qui m’ont porté à

J’ai etc.,
(Signé), Carnarvon.Au lieutenant-gouverneur Richards.

Ordonné, qu elle soit déposée sur la table.
Alors sur motion de l’honorable M.

M. Montgomery,
La Chambre s’est ajournée.

Hamilton (Kingston'), secondé par l hcnorable

P- c

V o



Pour Jeudi, 1er Mars 1877.
1877. Par l'honorable M. Guévremont:

27 février.—Que lorsque cette Chambre s’ajournera vendredi prochain, elle soit ajour
née à mard le treizième jour de mars prochain, a huit heures ü1
soir.

Par l’honorable M. Read:
“ (lue cette Chambre est d'opinion que les intérêts actuels et futurs de 

industries manufacturières et agricoles réclament 1 adoption 
d une politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité 
commerciale avec les Etats-Unis, soit à établir en Canada un tan 
de réciprocité.

2*28
nos

Par l’honorable M. Reesor :
“ Qu’il soit résolu; Que les honorables MM. Haythorne, Allans, Paquet 

McDonald (Colombie-Britannique), Dumouchel, Baillarçjeon et le pr 
comité chargé de faire une enquete sur 1 

séances et des salles de

3 28

posant, composent un
chauffage et la ventilation de la salle des 
comités du Sénat, et de rendre compte des résultats de sou etique

124A
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Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.
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Pour Vendredi, 2 Mars 1877.

Par l’honorable M. Power : 

4 27 février.—Qu’il soit présenté

fcîfsr salaires ou de gages, aux

une

dates ci-dess.
Le 1er janvier 1868. 
Le 1er juillet 1870. 
Le 1er janvier 1873. 
Le 8 novembre 1873. 
Le 1er juillet 1876.

>enses faites pour la légist
es provinces.

Par l’honorable M. Aikins : 
Qu’il soit présenté5 27

P,.>st'LtTKet ZSÏÏZL t
”gô„?e™m«0„”",,vto S? l>l«nduePde ,e,„ achetée p„, milmpo,?r7e”h’«m"„ d„fr7ûp2r/„' «TT * «*•*■ <hm te,- 
de qui le terrain a été acheta 1. 5Ue,’ 68 .n0lns des personnes
de toute correspondance échangée Pentre "le*1^®ltl0n ’ au8S1’ C0Pie 
municipalité de Prince Arthur'* tie 6 gouvernement ec la
chemin. S ianÆn?> :m sujet du terminus du dit

une
(îouverneur- 

la table de

'O 
C



Ordonné, que les membres soient notifiés d’être présents à leurs places, 
le ieuii, 8 mars 1877, lors de la deuxième lecture du bill intitule : 
“ Acte pour faire droit à Walter Scott,’’ comme aussi le vendredi, 
9 mars 1877, lors de la deuxième lecture du bill intitulé: “ Acte 
pour faire droit à Mary Jane Bates, ” et du bill intitulé : “ Acte 
jiour faire droit à Martha Jemima Haickshaio Holiwell.

\

I2ti

ORDRES DU JOUR.

Pour Jeudi, 1er Mars 1877.
1877. ,

1 22 février.—Deuxième lecture. (Bill E.) Port d’armes dangereuses, (lion. il. 
Read.')

(Bill F.) Chemin de fer du Coteau à la frontière 
provinciale.-— (Hon. M. Skead.')

Deuxième lecture.2 22

£

1 9i a
__

_0
3
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PROCESVERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 1er Mars 1877.

Les membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d'Ottawa, étaient:— 

L’honorable DA V1D CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Àikins,
Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Rellerosc,
Benson,
Botsford,
Bourihot,
Bureau,
Campbell.
Carrail,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Cormier,

Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Feguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Guévremont,
Hamilton (Kingston), Paquet, 
Haviland,
Haythorne,
Hope,
Howlan,

Kaulbaeh,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McDonald,
AfcLelan,
Macdonald,
MacfarlaneA
Miller,
Montgomery,
JVorthup,
Odell,

Reed,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot,
Wilson.

Pelletier,
Power
Pozer,
Price,

Prières:



Lu pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable 61. Allan—De Dan. Wilson et autres directeurs de la maison de 

refuge et d’industrie des petits porteurs de journaux de Toronto.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
Do Ferdinand Macculloch et autres, de la province de Québec; demandant 

d’incorporation sous le nom de “ la compagnie canadienne de garantie” (à responsa
bilité limitée).

De Mathews Howard et autres, du comté de Prince, province de Vile du Prince- 
Edouard; demandant la const motion d’un embranchement de chemin de fer de la 
station O’Leary au rivage, par Roger's Corners.

L’honorable Président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la 
banque Jacques-Cartier, allant au 1er décembre 1876.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session No. )

un acte

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des 
Communes des impressions du Parlement, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
28 février 1877.

Le comité collectif des deux Chambres relativement aux impressions du Parle
ment demande qu’il lui soit permit de présenter, comme son quatrième rapport, ce

Ci'U Le comité à examiné avec soin les documents qui suivent et recommande qu’ils
soient imprimés, savoir :

Réponse à adresse,-—Correspondance entre
celui des Etats-Unis au sujet de la prétendue v. . , .

Réponse à ordre,—Copies du contrat de la toiture en fer de la station qui devait
être construite à Halifax, avec les soumissions y relatives.

Réponse à ordre,—Prospectus publié à Londres par 
Finances relativement au dernier emprunt, etc., etc. . ... . 10„„

Réponse à ordre,—Condamnations pour offenses capitales entre le 1er juillet 1od7 
et le. 31 décembre 1876, donnant les noms des condamnés, la nature du crime et
l’action de l’exécutif. , , _ , , ,

Réponse à adresse,— Correspondance entre le gouvernement du Canada et le gou
vernement Impérial au sujet de toute compagnie de navires ou de toute personne, 
concernant la qualification des chirurgiens à bord des steamers anglais, etc.

Réponse à ordre,--Etat indiquant la quantité de vieux rails maintenant dispo
nibles et en la possession du gouvernement, et si ces rails peuvent être employes a 
aider à la construction de lignes d’embranchement. .

Réponse à ordre,-Ainstructions données par le departement de 1 Intérieur aux ins
pecteurs, touchant l'acte des poids et mesures, avec les noms -et les salaires de ces 
inspecteurs ou sous-inspecteurs.

Réponse, à adresse,—Correspondance entre le gouvernement du Canada et de 
l’ancienne province du Canada et le gouvernement Impérial, et autres papiers con- 

1 extension de la juridiction de la Cour de Vice-Amirauté dans les eaux m-

gouvernement de la Puissance et

l’honorable ministre des

cernant
ty‘1CCWreflpondanc"e concernant les troubles sur la ligne du chemin de fer Grand- 
Tronc du Canada.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés:
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Jj honorable M. Ghiévremont, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé que 
lorsque la Chambre s’ajournera, vendredi prochain, elle reste ajournée jusqu’à mardi, 

, le treizième jour de mars courant, à huit heures du soir.
! L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Chapa 's, a proposé en amen- 
lh dement de retrancher les mots “ vendredi prochain ” et d'insérer “ aujourd’hui,” et 

d’insérer “ jeudi, le huitième ” à la place de “ mardi, le treizième.”
|1!' L’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Dickey, a prop re en amen

dement a l’ame dement, d’insérer les mots “ vendredi, le deux du courant,” au lieu 
de “ aujourd’hui, et au lieu de ‘-jeudi, le huit,” d’inseï vr “ murai, ie -L\. ’

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chaud ne s'est divisée, 
jii 1 et les noms étant appelés, ils ont été pris comme suit ;

:tî:
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Réponse à ordre,—Etat de toutes réclamations faites par des individus ou des 
corporations relativement à la construction du chemin de fer Intercolonial dans les 
limites de la province de Québec, etc., etc.

Réponse à ordre,—Papiers et correspondance en rapport avec les paiements 
faits à J. F. B. McOready et autres, dans le comté de King, pour de prétendus dom
mages encourus par suite d’un incendie et pour d’autres causes, sur le chemin de fer 
Intercolonial.

Réponse à ordre,—Soumissions reçues pour la construction de la gare à Halifax, 
correspondance, etc.

Réponse à ordre,—Noms des évaluateurs employés sur le chemin de fer Interco
lonial, dans les comtés de Témiscouata et de Rimouski, pour l’achat de terrains et 
l’évaluation des dommages, eto.

Réponse à adresse,— Correspondance entre les autorités de la cité de St. Jean, N. B., 
et le gouvernement du Canada, relativement à la construction d’un embranchement 
du chemin de fer Intercolonial autour de la baie de Courtney, St. Jean, N. B., jusqu’au
quai du lest.

Réponse à adresse,—Etat des salaires, honoraires et indemnités payés par les 
commissaires du havre de Montréal, à tout employé quelconque de la dite commission
du havre.

Réponse à adresse (Sénat),—Contrat entre le gouvernement du Canada et le col
lège McGill, relativement à un immeuble situé dans la cité do Montréal, connu sous le 
nom do “ Palais de Cristal,” etc., etc.

Réponse à adresse (Sénat),—Correspondance entre le gouvernement fédéral et le 
gouvernement local de la province de Québec, relativement à l’état de détresse, l’au
tomne dernier, des pêcheries de la côte nord du St. Laurent.

Réponse à adresse,—Ordres en Conseil et lettres entre le gouvernement du Canada 
et le gouvernement de Manitoba, relativement aux secours à donner aux colons, et--.

Réponse à adresse,—Correspondance entre le gouvernement du Canada, et toute- 
personnes du Nouveau-Brunswick, relativement à la construction de chemin de fer 
dans cette province.

Rapport du nombre de commissaires pour les octrois aux sauvages dans la Nou-

i

1

velle-Ecosse.il Réponse à adresse (Sénat),—Instructions à l’honorable Alex. Morris, lieutenant- 
gouverneur des territoires du Nord-Oicest, et tous rapports et correspondances entre le 
lieutenant-gouverneur et le gouvernement du Canada.

Réponse à ordre,—Rapport de M. Langmuir sur l’hôpital de marine de Québec. 
Réponse à adresse,—Copies de tous les comptes et bordereaux pour la construction 

et la réparation en 1875, des quais de la Malbaie.
Le tout respectueusement soumis.

il

*\ ■
itl J. Simpson,II Président.

M Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris- en considération par la Chambre lundi pro-

l6' chain.
i

c ~
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Contents :

Les honorables messieurs

Beesor, 
Seymour, 
Simpson, 
Skead, 
Smith,

Macdonald ( Victoria),Stevens, 
Montgomery,
Power.

Girard, 
Haviland, 
Haythorne, 
Kaulhach, 
Lewin,

Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Fabre,
Ferguson,
terrier,

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Baillargeon,
Benson,
Botsford,
Bowinot,
Carrall,
Chapais.

Sutherland, 
Wïlmot.—33,

Non-Contents :

Les honorables messieurs

McLelan (Londond'y),Read, 
Macfarlane,

Allan,
Beüerose,
Bureau,
Campbell,
Chaffers,
Chinic,
Christie (Président)
Dumouchel,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.
La question étant mise sur la motion en amendement, tel qu’amendée, elle a été 

résolue dans l’affirmative. *
Et la question étant mise sur la motion principale, tel qu’amendée, elle a été 

aussi résolue dans l’affirmative.

L’honorable M. Beesor, secondé par l’honorable M. Haythorne, a proposé : Qu’il soit 
résolu: Que les honorables MM. Haythorne, Aikins, Paquet McDonald (Colombie- 
Britannique), Dumouchel, Baillargeon et le proposant, composent un comité chargé de 
faire une enquête sur le chauffage et la ventilation de la salle des séances et dos 
salles de comités du Sénat, et de rendre compte des résultats de son enquête.

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été,

Ordonné, en conséquence.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
«ne adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée du 22 février 1 *77, pour 
prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie delà 
correspondance qui a été échangée entre le gouvernement ou quelque membre ou 
département du gouvernement, au sujet de la nomination de Joseph Creigh ton, I an der
nier, comme officier du port de Lunenburg, üYouvelle-Ecosse.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session.)

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte portant 
de nouvelles dispositions sur le sujet du port d’armes dangereuses.

Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Dichcy, il a ele
Ordonné, qu’il soit remis a mercredi prochain.

Flint,
Guévremont,
Hamilton (Kingston), Miller, 

Northup, 
Odell, 
Paquet,

, McClelan (Hopewell), Pelletier, 
McDonald (Toronto), Pozer,

By an,
Scott,
Shaw,
Trudel,
Vidal,
Wilson.—31

Hope,
Howlan,
Leonard,
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Conformément à l’ordre du jour, le hill intitulé : “ Acte pour amender et étendre 
l’acte du pont du chemin de fer du Coteau et de la ligne provinciale, ” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable H. Skead., secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.
Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton ( Kinqston), secondé par l’honorable 

M. Work,
La Chambre s’est ajournée.

7

1
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AFJFATJŒS 1YK TÏOCTIXE.

Vendredi, 2 Mars 1877.
<

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 2 Mars 1877.

1877. Par l’honorable M. Power :
1 27 février.—Qu’il soit présenté une humble adresse a Son Excellence Je Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre un état faisant connaître le nombre des employés 
des différents départements du service civil et les sommes qui leur 
étaient payées à titre d’appointements, de salaires ou de gages, aux 
dates ci-dessous, savoir :

Le 1er janvier 1808.
Le 1er juillet 1870.
Le 1er janvier 1873.
Le 8 novembre 1873.
Le 1er juillet 1870.

Le dit état devant aussi indiquer les dépenses faites pour la législa
tion chaque année, depuis l’union des provinces.I



1877. Par l’honorable M. Read:
2 1er Mars.—Quo cotte Chambre est d'opinion que les intérêts actuels et futurs de 

nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption 
d une politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité 
commerciale avec les ‘Etats-Unis, soit à établir en Canada un tarif 
de réciprocité.

Pour Lundi, 5 Mars 1877.
Par l’honorable M. Aikins :

3 27 février.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général poi r prier Son Excellence de faire déposer sur la table de 
cette Chambre un état indiquant l’étendue de terre achetée par 
le gouvernement, sur la Kaministiquia, pour la création d’un ter
minus pour le chemin de fer du Pacifique ; les noms des personnes 
de qui le terrain a été acheté, et le prix d’acquisition ; aussi, copie 
de toute correspondance échangée entre le gouvernement ec la 
municipalité de Prince Arthur's Landing, au sujet du terminus du dit 
chemin.

Interpellation par l’honorable M. Carrait :
4 1er Mars.—Pour quelles raisons le ci-devant capitaine du steamer fédéral, le “ Sir

James Douglass,” a-t-il été destitué de ses fonctions, l’an dernier?

N

L>
'en
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ORDRES DU JOUR.

Pour Vendredi, 2 Mars 1S77.
1877.

1 27 février.—Deuxième lecture. (Bill G.) Compagnie d'imprimerie du Globe- 
(ïïon. M. Hope.)

considération du troisième rapport du comité mixte des im ^ 
pressions.—(Hon. M. Simpson.)

Prise en2 28 t;
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PROCÈS VERBAUX

DES
-

SÉANCES DU SÉNATin

DU CANADA.

Vendredi, 2 Mars 1877.

Los membres présents dans la Salle du Sénat,

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président. 

Les honorables messieurs ;

dans la cité d’Ottawa, étaient

Ai kins,
A lexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bélier ose,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell.
Carrait,
Chaffers,
Chapais,

? Cormier, 
Cornwall,

Prières:

Fe.vfr> Kaulbach,
Leonard,

Dickson, Leioin,
Dumouchel, McClelm,
Flbre> McDonald,
Feguson, McLelan.
terrier, Macdonald,
Fhnt> Macfarlane,
Girard, Miller,
Hazier, Montgomery,

Cuivre-mont Northup,
Hamilton {Kingston), Odell, 
Haviland, _ Paquet,
Jlaythorne, Pelletier,
FoPe’ Power
Howlan, Po,erj

Reed,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work,
Wilmot.

;
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La pétition suivante a «.« prte-.éc «,«
Par l’honorable M. Pdquet-du reverend Luc Mouleau c 

province de Québec.
L’honorable Président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la

l’année 1876.
Or donné i qu’ils soient déposés la table, et ils sont comme suit :pour sur

( Voir documents de la session.')
L'iionovablo M Power, aocondé£» j—* f

s » ssstt*. °» * «*» « *“ "•
dessous, savoir :

Le 1er janvier 1868.
Le 1er juillet 1870.
Le 1er janvier 1873.
Le 8 novembre 1873.
Le Ici j^j®uor leg dépenses faites pour la législation chaque 

nommée à des places
Le dit état devant aussi 

année, depuis l’union des provinces.
Aussi-les noms des employés nomme^(excepte

vacantes), ainsi que leurs salai 
jour de janvier et le huitième .

La question do concours 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit 
Général par ceux des membres de cette

dite motion, elle a été résolue dans 

Gouverneur-
mise sur la

à Son Excellence

amender l’acteActe pour
été lu la seconde fois. < 
norab’ M. Power, il a ete

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé :

d'in sTmÔÜÔn t T" V*%-donné, qu’il soit renvoyé au comité des oïdies p
considération le troisième rapport 

Communes des impressions du

M. ny,, i, a «é

Ordonné, que le dit rapport soit adopte.
motion de l’honorable M. Hamilton {Kingston), secondé par l’honorable

M‘ ^Chambre s’est ajournée à mardi prochain, à huit heures du soir.

1,®
Alors sur

c 5
*
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5
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Mardi, Ü Mars 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 

Motions.

AVIS DE MOTIONS.
é

n
» Pour Mardi, 6 Mars 1877.
:6 1877. Par l’honorable M. Aikins :

28 février.—Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table de 
cotte Chambre un état indiquant l’étendue de terre achetée par 
le gouvernement, sur la Kaministiquia, pour la création d’un ter- 

pour io chemin de for du Pacifique ; les noms des personnes 
de qui le terrain a été acheté, et le prix d’acquisition ; aussi, copie 
do toute correspondance échangée entre le gouvernement cc la 
municipalité de Prince Arthur's Landing, au sujet du terminus dudit 
chemin.

Interpellation par l’honorable M. Carrait:
1er Mars.—Pour quelles raisons le ci-devant capitaine du steamer fédéral, le “Sir 

James Douglass,” a-t-il été destitué de scs fonctions, l’an dernier?

1
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1877. Par l’honorable M. Read :
2 Mare.—Quo cotte Chambre est d'opinion que les intérêts actuels et futurs de 

nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption 
d’une politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité 
commerciale avec les J.Etats-Unis, soit à établir en Canada un tarif 
de réciprocité.

3

Pour Jeudi, 8 Mars 1877.

Par l’honorable M. Macdonald:
4 2 Mars.—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettras 
à cette Chambre copie des instructions données à M. Fleming, 
ingénieur-en-chef du chemin de fer du Pacifique, au sujet d’une 
série de questions adressées par le canal du bureau des colonies 
à des officiers do marine et autres, sur certains ports do la 
Colombie-Britannique, et sur le choix d’un emplacement pour l’éta
blissement du terminus de la ligne du chemin de fer sur la côte du 
Pacifique, et copie de toute la correspondance échangée avec le 
bureau des colonies à ce sujet.
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ORDRES DU JOUR.

Pour Mardi, <> Mars 1877.
1877.

1er Mars.—Frise en considération du quatrième rapport du comité des impressions. 
—(lion. M. Simpson).

27 Février.—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Read :
Que cette Chambre nomme un comité chargé de s’enquérir et faire 

rapport des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin 
de fer du Grand-Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
1876 et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’en
voyer quérir personnes et pièces, le dit comité devant se composer 
des honorables messieurs Hope, Haythome, Trudel, McClelan, 
(Hopewell), Warh, Alexander et du proposant.—(Hon. M. Read.)

1

2
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PROCÈS VERBAUX

1>ES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 0 Mars 1877.

Les muni brus présents étaient:

L’honorable DA VID CHRISTIE, Président. 

Les honorables messieurs :

Ai kins,
Alexander,
ArchibaUl,
Armand,
Baillargeon,
Beüerose,
Botsford,
Bourimt,
Brown,
Bureau,
Campbell,
Carnal,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,

Cornwall, Howlan,
Durer, Kaulbach,
J) ickey, Lewin,
Dickson, McClelan,
JJUHlOUChcl, -\IcJj6lOYl)
Tabre, Macdonald,
Beguson, Macfarlane,
verrier, Macphcrson,
Girard, Miller,
Glazier, Montgomery,
Gnioremont, Mrthup,
Hamilton (Kingston), Odell, 
Haviland,
Haythorne,
Hope,

Power,
Pozer,
Reed,
Reesor,
Ryan,
Scott,
S ymour,
Shaw,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot,

Paquet,
Pelletier,
Penny,

Prières:
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable 51. Smith—De C. li. Horne et autres, du comté A'Essex, dans la 

province A'Ontario.
Conformément à l’ordre du jour, la petition suivante a été lue .
De Dan. Wilson et autres, directeurs de la maison de refuge et d’industrie des 

petits porteurs de journaux de Toronto-, demandant certaines modifications aux lois 
criminelles concernant les jeunes délinquants.

L’honorable Président a présenté à la Chambre 
banque des Township de l’Est, allant au 1er février 1877.

Aussi,—une liste des actionnaires de la banque de Pictou, allant au 14 février, 
1877.

Et aussi,—une liste des actionnaires de la banque Impériale du Canada, allant 
17 février 1877.

Ordonné, qu’elles soient déposées sur la table et elles sont comme suit :

( Voir documents de la session No. 18.)

L honorable Président a présenté à la Chambre 
et sépultures dans le district de Kixmouvaskü. pour 1 année 187d.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :

( Voir documents de la session No. 19.)
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : 

“ Acte pour étendre à la province de Vile du Prince-Edouard, certaines lois crimi
nelles maintenant en vigueur dans les autres provinces du Canada,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. „ „ . ..
Sur motion de l’honorable M. Scott, seconde par 1 honorable M. Pelletier, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier,avec un bill, intitulé : 
a pour amender l’acte concernant les offenses contre la personne, auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, seconde par 1 honorable M. Pelletier, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.
Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé: 

“ Acte pour amender l’acte concernant le larcin et les autres offenses de meme 
nature,” auquel elle demande le concours de cette Chambie.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M Scott, seconde par l’honorable M. Pelletier, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Conformément à l’ordre du joui', la Chambre a pris en considération le quatrième 
rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions 
du Parlement, et , ,Le dit rapport étant de nouveau lu par le greffier,

Sur motion de l’honorable M. Aikins, seconde par 1 honorable 51. By an, il a ete
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Alors sur
La Chambre s’est ajournée.

une liste des actionnaires de la

au

état des baptêmes, mariagesun

motion de l'honorable M. Montgomery, secondé par l'honorable M. Wark,
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A I N A l RKK DE ROUTINE.

Mercredi, 7 Mars 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 7 Mars 1877.

1877. Par l'honorable M. Aikins :
G Mars.—Qu’il -soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table de 
cette Chambre un- état indiquant, l’étendue de terre achetée par 
le gouvernement, sur la Kaministv/wà, pour la création d’un ter
minus pour le chemin de fer du Pacifique ; les noms des personnes 
de qui le terrain a été acheté, et le prix d’acquisition ; aussi, copie 
de toute correspondance échangée entre le gouvernement ec la 
municipalité de Prince Arthur’s Landing, au sujet du terminus du dit 
chemin.

Par l’honorable M. Bead:
Que cette Chambre est d'opinion que les intérêts actuels et futurs de 

nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption 
d’une politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité 
commerciale avec les Etats-Unis, suit à établir en CaiM-.a un tarif 
de réciprocité.

1

2 6

I
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Pour Jeudi, 8 Mars 1877.
1877. Par l’honorable M. Macdonald:

2 Itare.— Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie des instructions données à M Fleming, 
ingénieur-en-chef du chemin de fer du Pacifique, au sujet d’une 
série de questions adressées par le canal du bureau des colonies 
à des officiers de marine cl autres, sur certains ports de la 
Colombie-Britannique, et sur le choix d’un emplacement pour l’éta
blissement du terminus de la ligne du chemin de fer sur la côte du 
Pacifique, et copie de toute la correspondance échangée ave. le 
bureau des colonies à ce sujet.

Par l’honorable M. Botsford :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre un état indiquant le nombre et les noms des per- 

qui ont voyagé gratuitement sur le chemin de fer Intercolo
nial et les embranchements de ce, chemin, du 1er janvier 1876 au 
1er mars 1877, et faisant connaître par l’autorité de qui et pour 
quelles raisons les passes gratuites ont été données ;—aussi, un état 
détaillé des accidents arrivés à des trains, avec indication de la 
cause de ces accidents et des pertes causées au Revenu pour la répa
ration des dommages qui en ont résulté pendant la même période ; 
—aussi, un état des salaires annuels ou mensuels, suivant le cas, cl 
des émoluments ou profits éventuels que reçoivent le surintendant 
général et tous les autres officiers et employés du dit chemin, y 
compris les conducteurs de trains, les chefs de gare et les agents 
pour la vente des billets ;—aussi un, état faisant connaître le coût 
du wagon-palais à l’usage des surintendants, y compris le travail 
exécuté pour sa confection par des ouvriers à la solde des autorités 
du chemin de fer ; la dépense supplémentaire occasionnée par la 
circulation de ce wagon-palais ; l’usage auquel il a servi, ainsi que 
le nombre et les noms des personnes qui ont été admises à y 
prendre place.

Interpellation par l’honorable M. Girard:
“ gouvernement a-t-il 1 intention de favoriser la formation et de pourvoir

à l’équippement de compagnies de volontaires dans la province de 
Manitoba ?

3

1

24

sonnes

5» 2

-
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 7 Mars 1S77.
1877.

(1 Mare.—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Read: 
Que cette Chambre nomme

1
comité chargé de s’enquérir et faire 

rapport des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin 
do 1er du < u-and-Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
18D) et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d'en
voyer quérir personnes et pièces, le dit comité devant se composer 
des honorables messieurs Hope, Haythome, Trudel, McClelan. 
(Hopewell), Warl:, Alexander et du proposant.—(lion. M. Read.)

un
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PROCÈS VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 7 Mars, 1877*

Loi membres présents étaient:

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président. 

Les honorables messieurs :

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Feryiaon,
Ferrier,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guivrtmont,

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau,
Campbell,
Carrail,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Cornwall,

Kaulbaçh, 
Leonard, 
Lewin, 
McClelan, 
AIcLelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, -vsjâ 
Montgomeiy, 

Hamilton (Kingston), JVorthup, 
Ilaviland,
Haythorne,
Hope,
Howlan,

Power,
Pozer,
Reed,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilnut.

Odell, 
Paquet, 
Pelletier 
Penny,

Prières:



154

J,a pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Leonard—Do MM. Thos. Bobertson et Cie., et autres.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
Du révérend Luc Bouleau et autres, du comté de Bimouski, province de Québec ; 

demandant qu’il soit fait, dans le cours de l’été prochain, une cxplorationjdu havre de 
Matane, dans le but de s’assurer des améliorations que l’on devra faire dans le dit port 
dans les intérêts du commerce et de la navigation.

L’honorable Président a présenté à la Chambre 
et sépultures dans le district de Beauliarnois pour l’année 1876.

Et aussi,—une liste des actionnaires de la banque Métropolitaine, de Montréal, 
allant au 28 février 1877.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :

( Voir documents de la session Nos■ 18 et 19.)

état des baptêmes, mariagesun

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré
senté son huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier.comme suit :
Sénat,

Chambre de comité,
7 mars 1877.

Lo comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter ce 
qui suit comme son huitième rapport :

Votre comité a examiné les pétitions ci-après mentionnées et a constate que 
l’avis dans chaque cas a été suffisant, savoir :

Do la société de construction “ Dominion,” do Montréal; demandant des amende
ments à son acte d’incorporation et l’autorisation do changer son nom en celui .de 
“ compagnie de prêt de la Cite sur garanties hypothécaires.

De Wm. A. Thompson et autres ; demandant qu’il soit passé un acte pour prolonger 
les délais dans lesquels doivent être commencés et terminés les travaux de la com
pagnie du câble atlantique du Canada, et pour apporter d’autres amendements à 
l’acte d’incorporation de la dite compagnie. .... , ,,,

De J. P. Bottot, président, et autres actionnaires de la société de construction bt. 
Jacques, de Montréal; demandant un acte d’incorporation pour modifier la constitution 
de la dite compagnie et lui accorder certains pouvoirs.

De Joseph Harris McClellan, du township de Pickering, comte d'Ontario; deman
dant qu’il soit passé un acte pour transférer au pétitionnaire la propriété et les droits 
de la compagnie à fonds social du havre et du chemin de Pickering.

Do lit compagnie du. cliemin de fer d Ottauxi) \ ctuclrëuil et J\iToïitV6(xl j demandant 
qu’il soit passé un acte pour prolonger le délai dans lequel elle est tenue de terminer 
la partie du dit chemin de fer comprise entre Ilawkeshunj Ouest et la cité d’Ottawa.

D'Edward Alexander Prentice et autres, du Canada et d'Angleterre ; demandant 
acte d’incorporation sous le nom de compagnie du câble Union.

De la compagnie de prêt sur garantie hypothécaire, de Montréal ; demandant 
qu’il soit passé un acte pour conférer à la dite compagnie les mêmes pouvoirs de 
pi'êt et d’emprunt que ceux déjà accordés par le Parlement à d’autres institutions.

Lo tout respectueusement soumis.

un

William Miller,
Président.

Ordonné, qu’il s lit déposé sur la table,
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L’honorablo M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 26 février 1877, pour 
prier Son Excellence de faire déposer sur la table de cette Chambre un relevé de 
toutes les nominations faites dans chaque département du service civil, du 8 novem
bre 1873 au 13 juin 1876, avec indication du nom de chaque personne nommée, du 
salaire attaché à sa fonction à l’époque de sa nomination, et do son présent salaire.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session No.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 15 février 1877, pour 
prier Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un compte- 
rendu do l’emploi qui a été fait, pendant l’année 1876, do toute quantité des rails 
d’acier achetés en 1874 et 1875.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session No.

L’honorablo M. Scott, Socrétairc-d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, on date du 3 avril 1876, pour 
prier Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cotte Chambre, un état 
faisant voir le nombre de tonne de fret transportées sur les chemins de fer de l’Etat, 
dans les provinces maritimes, pendant le trimestre expiré le 31 décembre 1875, indi
quant séparément les quantités transportées à des prix spéciaux et les quantités 
transportées aux prix réguliers du tarif, ainsi que le prix moyen par tonne et par 
mille pour chaque catégorie.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session No.

L’honorablo M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 22 février 1877, 
pour prier Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
do toute correspondance échangée, do tous ordres en Conseil et contrats passés l’an 
dernier, au sujet do l’élargissement du canal St. Pierre dans Vile du Cap Breton.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session No. .)
L’honorablo M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présônté à la Chambre une réponse à 

une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, on date du 26 février 1877, pour 
prier Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copié de la 
correspondance qui a été échangée entre le gouvernement do la province du Nouveau- 
Brunswick et le gouvernement fédéral relativement à l’opportunité d’obtenir do la 
Cour Suprême une expression d’opinion sur la question des pouvoirs des législatures 
provinciales on ce qui concerne le droit d’accorder ou de refuser des licenses pour la 
vente des boissons enivrantes.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session.)
Alors sut motion de l’honorablo M, Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 

M. Wark,
La Chambre s’est ajournée.

•)

■)

0
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AFFAIRES DE HOTJTIKE.

Jeudi, 8 Mars 1877.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 8 Mars 1877.

1877. Par l’honorable M. Macdonald :
1 2 Mars—Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie des instructions données à M Fleming, 
ingénieur-en-chef du chemin do fer du Pacifique, au sujet d’une 
série de questions adressées par le canal du bureau des colonies 
à des officiers de marine et autres, sur certains ports de la 
Colombie-Britannique, et sur le choix d’un emplacement pour l’éta
blissement du ter 'mus de la ligne du chemin de fer sur la côte du 
Pacifique, et copie do toute la correspondance échangée avec le 
bureau des colonies à ce sujet.
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Par l’honorable M. Botsford:
1877.

6 Mars—Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre un état indiquant le nombre et les noms des per
sonnes qui ont voyagé gratuitement sur le chemin de fer Intercolo
nial et les embranchements de ce chemin, du 1er janvier 187G au 
1er mars 1877, et faisant connaître par l’autorité do qui et pour 
quelles raisons des passes gratuites ont été données ;—aussi, un état 
détaillé des accidents arrivés à des trains, avec indication de la 
cause de ces accidents et dos pertes causées au Eevenu pour la répa
ration dos dommages qui en ont résulté, pendant la même période ; 
—aussi, un état dos salaires annuels ou mensuels, suivant le cas, et 
dos émoluments ou profits éventuels que reçoivent le surintendant 
général et tous les autres officiers et employés du dit chemin, y 
compris les conducteurs de trains, les chefs do gare et les agents 
pour la vente des billets ;—aussi un, état faisant connaître le coût 
du wagon-palais à l’usage dos surintendants, y compris le travail 
exécuté pour sa confection par des ouvriers à la solde des autorités 
du chemin de fer ; la dépense supplémentaire occasionnée par la 
circulation do ce wagon-palais ; l’usage auquel il a servi, ainsi que 
le nombre et les noms des personnes qui ont été admises à y 
prendre place.

2

Interpellation par l’honorable M. Girard:

Le gouvernement a-t-il l’intention de favoriser la formation et do pourvoir 
à l’équippcmcnt de compagnies de volontaires dans la province do 
Manitoba f

3 6

Par l’honorable M. Aikins :

1 Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général pour prier Son Excellence do faire déposer sur la table de 
cotte Chambre un état indiquant l’étendue do terre achetée par
le gouvernement, sur la Kaministiquia, pour la création d’un ter
minus pour le chemin do fer du Pacifique ; les noms des personnes 
de qui le terrain a été acheté, et le prix d’acquisition ; aussi, copie 
do toute correspondance échangée entre le gouvernement ec la 
municipalité do Prince Arthur's Landing, au sujet du terminus du dit 
chemin.

4

l

Pour Vendredi, » Mars 1877.

Par l’honorable M. Campbell:

7 “ Qu il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre, la correspondance qui a été échangée entre le 
gouvernement et les entrepreneurs de la construction du télégraphe 
du Pacifique, ainsi que copie des contrats passés pour les différentes 
sections des travaux.

5
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>
Pour Mardi, 13 Mars 1877.

1877. Par l’houorablc M. Howlan :
7 Mars —Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie du rapport de l’exploration faite par 
C. E. Perley, ingénieur, en vue de travaux d’améliorations à exécu
ter dans le port de Cascumpec, (île du Prince-Edouard).

6
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ORDRES DU JOUR.

Pour Jeudi, 8 Mars 1877.
1877.

1 21 Février.—Deuxième lecture (Bill B)—Pour faire droit à Walter Scott. Com
parution du pétitionnaire à la barre et audition de son conseil. 
—(lion. M. Dickey.')

1er Mars.—Deuxième lecture (Bill E)—Port d’armes dangereuses.—(Hon. M. 
Read.)

Deuxième lecture (Bill 23)—Application do certaines lois crimi
nelles à Vile du Prince-Edouard.—(Hon. M. Scott.)

Deuxième lecture (Bill 27)—Offenses contre la personne.—(Hon. M. 
Scott.)

Deuxième lecture (Bill 24)—Amendement de la loi relative au larcin. 
—(Hon. M. Scott.)

2

3 1er U

1er4 U

5 1er U

■ ♦
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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES BU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 8 Mars 1877.

Les membres présents étaient:

L’honorable DA V1D CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs

Kaulbach, 
Leonard, 
Lewin, 
McClelan, 
McLelon, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 

Hamilton (Kingston), Nortkup, 
Odell, 
Paquet, 
Pelletier, 
Penny,

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Perrier,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guivremont,

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau,
Campbell,
Carrail,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Cornwall,

Power,
Pozer,
Reed,
Reesor,
Ryan,

Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,

TVark,
Wilmot

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Howlan,

Prières:
1
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Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue:
Do C. R. Home et autres, du comté d'Essex, province d’Ontario ; exposant que le 

Congrès des Etats- Unis a élevé à un dollar et demi par tonne, le droit sur la pierre à 
bâtir, importée du Canada aux Etats-Unis ; que d’après l’usage du commerce, ces ma
tériaux se vendent à la toise ou à la corde ; que le droit mentionné représente trois 
fois la valeur de la marchandise ; que les citoyens américains jouissent du droit d’en
voyer cotte même marchandise sur les marchés du Canada, sans avoir à payer do 
droits, et demandant le redressement de ce grief.

L’honorable Président a présenté à la ( hambre un état des baptêmes, mariages 
et sépultures dans le district de Bedford, pour l’année 1876, et un état supplémentaire 
pour l’année 1875.

Aussi,—un état des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de Beauce, 
pour l’année 1876.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:

( Voir documents de la session JSo. 18.)

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné, que la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

datée du 23 février courant, priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur la 
table de cette Chambre, copie de toute correspondance échangée entre le gouverne
ment canadien et le gouvernement Impérial depuis 1873, au sujet de l’rddition de 
nouveaux sénateurs au nombre des membres du Sénat, ainsi qu il est prévu par 
l’article 26 de Y Acte de l'Amérique Britannique du Nord, soit imprimé, pour l’usage des 
membres, avec le procès-verbal d’aujourd’hui.

L’honorable M. Botsford secondé par l’honorable M. Dickey, a proposé :—Qu'il 
soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour 
prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
indiquant le nombre et les noms des personnes qui ont voyagé gratuitement sur le 
chemin de fer Intercolonial et les embranchements de ce chemin, du 1er janvier 
1876 au 1er mars 1877, et faisant connaître par l’autorité de qui et pour quelles 
raisons des passes gratuites ont été données ;—aussi, un état détaillé des accidents 
arrivés à des trains, avec indication de la cause de ces accidents et des pertes 
causées au revenu pour la réparation des dommages qui en ont résulté, pendant la 
même période ;—aussi, un état des salaires annuels ou mensuels, suivant le cas, et des 
émoluments ou profits éventuels que reçoivent le surintendant général et tous les 
autres officiers et employés du dit chemin, y compris les conducteurs de trains, les 
chefs de gare et les agen ts pour la vente des billets ;—aussi, un état faisant connaître 
le coût du wagon-palais à l’usage des surintendants, y compris le travail exécuté 
pour sa confection par des ouvriers à la solde des autorités du chemin defer; la 
dépense supplémentaire occasionnée par la circulation de ce wagon-palais ; l’usage 
auquel il a servi, ainsi que le nombre et les noms des personnes qui ont été 
admises à y prendre place, sans inclure les noms des personnes accompagnant le 
surintendant général.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Géné
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture dp bill intitulé : “Acte pour 
faire droit à Walter Scott,"

L’honorable M. Dickey a présenté à la Chambre le certificat suivant ;



Sénat,
Jeudi, 8 mars 187*7.

Je certifie par le présent qu’avis, pour la seconde lecture dans l’affaire Scott, pour 
un bill de divorce, a été affiché à la porte du Sénat pendant quatorze jours, conformé
ment à un ordre permanent de cette Chambre.

Robert Lemoine,
Greffier du Sénat.

Alors William Jonas Holden, du village de Nottawa, dans le comté de Simcoe, 
province d’Ontario, entrepreneur de constructions, a été appelé à la barre de cette 
Chambre, et étant assermenté, a été interrogé comme suit:

Q. Veuillez dire vos noms, demeure et profession?
R. Je me nomme William Jonas Holden, je demeure au village de Nottawa, dans 

le comté de Simcoe, province d'Ontario, et je suis entrepreneur en batiment.
Q. Jetez la vue sur la pièce écrite cotée A qui vous est représentée et qui,est 

acte pour faire droit à Walter Scott, ainsi que sur la pièce B, laquelle est un ordre du 
Sénat, daté de mercredi, le vingt-et-unième jour de février 1877. Avez-vous signifié 
copie de ces actes, portant le certificat du greffier du Sénat, à Mary Jane Scott ?"Quel 
jour, quel quantième et où avez-vous fait cette signification ?

R. J’ai signifié des actes A et B qui me sont représentés en ce moment, une copie 
yortant le certificat du greffier du Sénat, à la dite Mary Jane Scott, le jeudi, premier

jour de mars 1877, en la maison où elle vivait avec un nommé Edward A. Wilson 
dans le village de Nottawa, township de Nottawasaga, comté de Simcoe, province 
d'Ontario.

Q. Laites connaître la manière dont vous avez fait signifié les actes A et B à la 
dite Mary Jane Scott ?

R. Je les ai signifiés à ladite Mary Jane Scott, personnellement, en les lui remet
tant en main propre, et lui expliquant l’objet de chaque pièce ; elle me déclara com
prendre ce que c’était.

Q. La nommée Mary Jane Scott, à qui vous avez signifié copie des pièces codées 
A et B, est-elle Mary Jane, femme de Walter Scott, du village de Nottawa, township 
de Ndtawasaya, comté de Simcoe, province d'Ontario, née Mary Jane Rowed ?

R. La nommée Mary Jane Scott à qui j’ai signifié copie des pièces cotées A et
B, est Mary Jane, femme do Walter Scott, du village de Nottawa, township do Notta- 
wasaya, comté de Simcoe, province d'Ontario, née Mary Jane Rowed, contre laquelle 
le dit Walter Scott demande un divorce. 1

Le dit William Jonas Holden a reçu l'ordre de se retirer.
L’honorable M. Dickey a proposé, secondé par l’honorable M. Alexander Que 

l’interrogatoire du pétitionnaire à la barre du Sénat, tant généralement 
sur toute collusion ou connivence qui pourrait e ster entre les parties soit n<

un

que
... t iv le

tout comité auquel le bill sur ce
sujet sera renvoyé de procéder à cet examen.

La question de concours étant mise sur ladite motion, elle a été, sur division 
résolue dans l’affirmative.

L’honorable M. I)ic/;ry, secondé par l’honorable M. Alexander, a proposé ■—Que 
le dit bill pour faire droit à Walter Scott soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concours étant mise 
résolue dans l’affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois

la dite motion, elle a été, sur division,sur

en conséquence.
L honorable M. Hickey a proposé, secondé par l’honorable M. Alexander 

y1,0 Ie "in soit renvove a un comité spécial, composé des honorables MM 
Aikms, Botsford, Cornwall, Dickson, Haythorne, Kaulbach, Recsor, Seymour et du propo
sant, que ce comité fasse rapport avec toute la diligence possib'e, et ait le pouvoir 
d envoyer quérir toutes personnes et pièces; que l’ampliation des procédures jusqu’au 
jugement final dans la Cour du Banc de la Reine, du Haut-Canada, maintenant la pro
vince d Ontario, dans la cause de Scott vs. Wilaon. la dite ampliation présentée au 
Sénat lors de la lecture de la petition du dit Walter Scott, soit renvoyée au dit comité
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et que toutes personnes assignées à comparaître devant le Sénat pour cette affaire 
aient à comparaître devant le dit comité, et que le dit comité soit autorisé à siéger les 
samedis et autres jours qui ne seront pas des jours de séance du Sénat.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division 
résolue dans l’affirmative.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
étendre la loi relativement au port d’armes dangereuses.”

Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Alexander, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte pour étendre à la pro
vince de VIle du Prince-Edouard, certaines lois criminelles maintenant en vigueu " 
dans les autres provinces du Canadaa été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M, Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “Acte pour 
amender l’acte concernant les offenses contre la personne,”

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé : Que le 
dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l'acte con 
cernant le larcin et autres offenses de même nature," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender l’acte concernant les traitements des juges, ” auquel elle demande 
le concours de cotte Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour établir de meilleures dispositions concernant la commission géologique et 
d’Histoire naturelle du Canada, et le maintien du musée s’y rattachant," auquel elle 
demande le concours de celte Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

0
’■*
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L’honorable M. Scott Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse a une 
adresse a Son Excellence le Gouverneur-Général en date du28 mars 1876, pour prier 
Son Excellence de faire déposer sur le bureau de cette Chambre un état indiquant le 
montant de billets de la Puissance qui ont été achetés on or depuis le 1er septembre 
1874 au Ü1 décembre 1875, avec indication du nom des banques ou des individus qui 
ont fait les demandes d’espèces d'or et à qui elles ont été payées. •

sur la table, et elle est comme suit :

h

h

Ordonné, qu’elle soit déposée

( Voir documents de la session No. .)
de



L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse A 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 15 février 1877, 
priant Son Excellence de faire déposer sur le bureau do cotte Chambre :

lo. Copie de tous marchés passés en 187<i pour le transport des malles de Sa 
Majesté entre Sydney et la Baie aux Vaches, la grande et la petite Baie Glace et 
Bridgeport, comté du Cap Breton.

2o. Copies des avis portant appel de soumissions, avec les titres des journaux ou 
ces avis ont été insérés ; et aussi, copies de tous autres documents, correspondance, 
etc., relatifs aux marchés.

Ho. Copie de tous autres marchés pa 
le transport des malles dans le comté du 
paiements opérés pour ce service.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

( Voir documents de la session.)

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Com
munes des impressions du Parlement, a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit : :

années 1874, 1875 et 1876, pour 
avec les pièces justificatives des

Chambre de comité,
7 mars 1877.

Le comité collectif des deux Chambres relativement aux impressions du Parle
ment demande qu’il lui soit permis de présenter son cinquième rapport :

Lo comité a examiné avec soin les documents suivants et demande qu’ils soient 
imprimés, savoir:

Réponse à ordre,—Etat des montants payés pour impressions par le département 
des Postes durant les années 1874, 1875 et 1876 respectivement, à des personnes 
autres que l’imprimeur du Parlement et l’entrepreneur, à Ottawa, le dit état devant 
indiquer la province dans laquelle l’ouvrage a été fait, etc.

Réponse à ordre,—Etat des importations et des exportations du bét :il pour chaque 
semestre depuis le 1er mars 1875 au 1er janvier 1877.

Réponse à ordre,—Correspondance échangée avec John Baine, Angus Morrisson et 
Charles L. Campbell, relativement à leur destitution comme officiers préposés à la 
saisie et au débarquement à Grand Bras d’Or, etc.

i

iû!

té
Réponse à ordre—Etat compilé depuis le 1er janvier 1875 jusqu’au 1er janvier 

1877, et indiquant les quantités de différentes qualités de sucre importées d'Europe, 
des Antilles Anglaises, et étrangères, ainsi que dos Etats-Unis, etc.>tI Réponse à adressé (Sénat),—Correspondance entre le Canada et le gouvernement 
Impérial depuis lo mois d’octobre 1873 jusqu’au 31 décembre 1874, relativement à la 
nomination do sénateurs pour le Canada.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, 
savoir :

lia

it!

Réponse à adresse. Pétition de /. J). Latour et autres, présentées au gouverne
ment, concernant M, le juge Loranger.

Réponse à adresse,—Pétition de J. B. Brovsseau, écuier, de la ville de Sorel, relati- 
s vement à M. le juge Loranger.

Réponse à ordre,—Correspondance avec le maître-général des Postes ou avec son 
departement, au sujet des accusations portées contre le maître de poste de Bloornsbnm 
dans le comté de Norfolk. .

Réponse à ordre,—Correspondance relative au renvoi de M. Collet comme maître 
de poste de St. Henri, comté de Lévis.

«9;

iff;
i»

il
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Réponse à ordre,—Correspondance concernant le maître de poste à Grand Br 
d’Or, et la raison pour laquelle McLeod n’a pas eu le bureau après avoir été nomr 
et avoir donné des cautions suffisantes, etc.

Réponse supplémentaire à ordre,-—Etat de tout le gypse ou plâtre dePariss,'mport 
des Etats Unis au Canada, le chiffre du droit et le montant collecté.

Réponse à ordre,—Correspondance en la possession du gouvernement, concernant, 
les améliorations du havre à l’embouchure de la rivière de l’île Partridge, etc.

Réponse à ordre,—Soumissions et contrats pour la construction du havre à Ingonx 
Nouvelle-Ecosse, etc.

Réponse à ordre,—Montant d’argent dépensé pour la construction de l’hôpita 
marine à Sydney, Cap Breton, avec le montant des différentes soumissions et les m 
des personnes qui les ont faites.

Réponse à ordre,—Arrangements faits entre les chemins de fer du gouverne) at 
et la compagnie du chemin de fer le Grand-Tronc pour l’échange de chars et le ti ans- 
port des passagers et du fret.

Réponse à ordre,—Dépenses encourues et argent dépensé pour le paiement des 
ingénieurs et autres, relativement aux explorations de la branche nord de la rivière 
Sydenham, des fourches de Wallaceburg, au village de Wilkesport, dans l’année 1870.

Réponse à ordre,—Correspondance échangée entre le gouvernement ou les con 
missaires de l’Intercolonial et les intéressés de la paroisse du Bic, au sujet du change 
mentde l'emplacement de la station du chemin de fer au dit lieu; aussi, la correspon
dance échangée entre les intéressés de la paroisse de St. Octave, de Métis et des pa
roisses environnantes, et le gouvernement, demandant que la station, à St. Octave, 
soit placée dans un endroit plus convenable.

Réponse à ordre,—Rapport de M. Kingsford sur les jetées de la Baie St. Paul, des 
Eboule ment s et de la Malbaie, en 1876.

Le comité recommande aussi qu’un index de tous les journaux et des papiers de 
la session depuis 1867, soit préparé, et que les membres du Sénat et de la Chambre 
des Communes en reçoivent chacun une copie, et que six copies soient déposées dans 
la bibliothèque.

Le comité recommande aussi qu’après la session actuelle les votes et délibérations 
de la Chambre des Communes soient préparés et imprimés sous forme de journal, 
comme les procès-verbaux du Sénat ; ce qui serait, il croit, plus expéditif et plus 
économique.

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson,

Président.
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi

prochain.
Sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Dickey, 
La Chambre s’est ajournée.



.Presse du Sénat, en date du 23 février 1877, pour copie de toute cotres-
le gouvernement canadien et le gouvernement 

au sujet de l’addition de nouveaux sénateurs au nombre 
ainsi qu’il est prévu par l’article 26 de Y Acte del’ Amérique 

Par ordre,

'*• une
entrepondanee

t,

des membres ( Sém 
Britannique du Nord.

R. W. Scott,
Secrétaire d’Etat.

lartoment du Secrétaire d’Etat, 
27 février 1877.ivl
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REPONSE

Bureau du Gouverneur-Général,
26 février 1877.

Monsieur,—Conformément à votre renvoi sur une adresse votée par le Sénat le 
23 du courant, et que je retourne sous ce pli, Son Excellence le Gouverneur-Genei al 
m’a donné ordre de vous transmettre copie de la correspondance échangée avec le

............ .. ’ sénateurs au nombre des
u par l’article 26 de 1 ’Acte de VAmérique Bri-

■ rn
.TT

nouveauxgouvernement Impérial 
| membres du Sjénat, ainsi qu'il e 

runnique du Nord. ”

“ au

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

E. G. P. Littleton, 
Secrétaire du Gouverneur-Général.

A l’honorable
Secrétaire d’Etat du Canada, 

etc., etc., etc.

Le comte de Dufferin au comte de Kimberley.

(Copie—No. 34.)
Gouvernement,

Ottawa, 26 janvier 1874.
Mylord,—J’ai l’honneur de vous adresser sous ce pli copie d’un rapport 

approuvé d’un comité du Conseil Privé, émettant la recommendation que Sa Majesté 
soit priée d’ordonner l’addition de six membres au corps du Sénat de la 1 uissance, 
conformément aux prévisions de l’article 26 do 1’ “'Acte de l'Amérique Britannique du 
Nord (1867).”

.T’ai l’honneur d’être, etc.,
J)U1'EER1 N.

Au très-honorable
( 'omte de Kimberley,

etc., etc., etc.

termes de l’article 26 deLe soussigné a l’honneur de faire rapport que. 
l'Acte <p l'Amérique Britannique du Nord (1867), Sa Majesté, .sur la recommendation 
' u Gouverneur-Général, peut “ ordonner que trois ou six membies soient ajoutés au 
'• Sénat ; ”

Et qu’à son avis il est désirable, dans l’intérêt publie, qu’il y ait six sénateurs 
additionnels de nommés, en vertu de cette disposition.

Le soussigné émet, en conséquence, la recommendation par Son Excellence le 
Gouverneur-Général, priant Sa Majesté d’ordonner que six membres soient^ajdutés au 
Sénat, conformément aux prévisions de V Acte del’ Amérique Britannique du Nord (1667 ) 
précité.

aux

A. Mackenzie,

Es
-S

O 
PU
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CoPiE dun rapport d’un comité de l’honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence 
le Gouverneur-Générel en Conseil, le 23 décembre 1873.

Sur un memorandum en date du 22 décembre 1873 de l’honorable M. Mackenzie 
faisant rapport que, aux termes de l’article 26 de Y Acte de l’Amérique Britannique du 
Nord (1867), Sa Majesté, sur la recommendation du Gouverneur-Général, peut 
“ ordonner que trois ou six membres soient ajoutés au Sénat ; ”

Qu’à son avis il est désirable, dans l’intérêt public, qu’il y ait six membres 
additionnels de nommés, en vertu de cette disposition ;

Qu’il émet, en conséquence, la recommendation que Votre Excellence prie Sa 
Majesté d ordonner que six membres soient ajoutés au Sénat, conformément aux pré
visions de Y Acte de l’Amérique Britannique du Nord précité;

Le comité soumet la recommendation ci-dessus à l’approbation de Votre H 
cellence.

Certifié,
W. A. Himsworth,

Greffier, Conseil Privé.

Le comte de Kimberley au comte de Duferin.

(Copie—Canada—No. 404.)
Downing Street,

18 février 1874.
Mtlord,—Je suis chargé d'accuser réception de votre dépêche (No. 34) du 26 

janvier, contenant une copie d’un rapport approuvé d’un comité du Conseil Privé, 
dans lequel est exprimé la recommendation que six membres soient ajoutés au Sénat! 
conformément à un mémorandum de M. Mackenzie, en date du 22 décembre.

2. Après un soigneux examen de la question, qui est d’une grande importance, je 
suis convaincu que ]'intention des auteurs de l’article 26 de Y Acte de l’Amérique Bri
tannique du Nord (1867), en investissant Sa Majesté du pouvoir dont il s’agit, a été de 
préparer un moyen de mettre le Sénat d’accord avec la Chambre dos Communes, 
cas d’un conflit sérieux d’opinions entre les deux Chambres.

3. Vous comprendrez facilement qu’il ne peut être conseillé à Sa Majesté de 
prendre la responsabilité de toucher à la constitution du Sénat, si ce n’est dans le cas 
où un conflit viendrait à surgir entre les deux Chambres avec un tel caractère de 
gravité et de persistance que le gouvernement se trouvât dans l’impossibilité de fonc
tionner sans l’intervention de Sa Majesté—et où il serait démontré que la création 
limitée de sénateurs, autorisée par l’acte, pût offrir la solution de la difticulté.

4. Cette manière de voir est, je puis en faire la remarque, fortement corrobée 
par les dispositions du vingt-septième article qui montrent que l’addition au nom b 
des sénateurs ne peut être que temporaire, et que le Sénat doit être réd uit à 
bre ordinaire aussitôt que possible après qu’aura cessé la nécessité ayant donné lieu à 
l’exercice du pouvoir spécial.

5. Pour toutes ces raisons, je n’estime pas devoir conseiller à Sa Majesté d’or
donner l’addition proposée au nombre des membres du Sénat.

J'ai l’honneur d’être, etc.,

au

son nom-

K IMBERT,ET.
Au Gouverneur-Général 

Le très-honorable
Comte de Dufferin, C.P., C.C.B., 

etc., etc., etc.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 9 Mars, 1877,

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 9 Mars 1877.

Par l'honorable M. Macdonald:

1 8 Man—Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le ftouverneur- 
(lénéral pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre copie des instructions données à M. Fleming, 
ingénieur-en-chef du chemin de fer du Pacifique, au sujet d’une 
série de questions adressées par le canal du bureau des colonies 
à des officiers de marine et autres, sur certains ports de la 
Colombie-Britannique, et sur le choix d’un, emplacement pour l’éta
blissement du terminus île la ligne du chemin de fer sur la côte du 
Pacifique, et copie de toute la correspondance échangée avec le 
bureau des colonies à ce sujet.

1877.
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1877 Par l’honorable M. Aikins :

8Mars—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table de 
cette Chambre un état indiquant l’étendue de terre achetée par 
le gouvernement, sur la Kaminütiquia, pour la ciéation d’un ter
minus pour te chemin de fer du Pacifique ; les noms des personnes 
de qui le terrain a été acheté, et le prix d’acquisition ; aussi, copie 
de toute correspondance échangée entre le gouvernement ec la 
municipalité de Prince Arthur s Landing, au sujet du terminus du dit 
chemin.

2

Par l’honorable M. Campbell :

“ Qu’il soit piésenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre, la correspondance qui a été échangée entre le 
gouvernement et les entrepreneurs de la construction du télégraphe 
du Pacifique, ainsi que copie des contrats passés pour les différentes 
sections des travaux.

3 7

Pour Lundi, 12 Mars 1877.

Par l’honorable M. Recul:

Que cotte Chambre est d'opinion que les intérêts actuels et futurs de 
nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption 
d'une politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité 
commerciale avec les Etats-Unis, soit A établir en Canada un tarif 
de réciprocité.

4 7

Par l’honorable M. Macpherson :

“ Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre les rapports et estimations de l’ingénieur chargé 
de faire une étude sur les travaux à exécuter aux ports ou lieux ci- 
dessous indiqués, savoir:

5 8

Arisaig, A.-E. 
Annapolis, N.-E. 
Baxter's Harbor, N.-E. 
Bayfield, N.-E.
Beach Point, 1. P. E. 
Beaver Cove, N.-E. 
Bedeque, 1. P. E. 
Canada Creek, N.-E. 
Chipman's Brook, N.-E. 
Cape Traverse, I. P. E. 
Christmas Island, N.-E. 
Cove Head, I. P. E. 
Grand Manan, N.-B. 
Hopewell, N B.
Hallis Harbor, N.-E. 
Liverpool, N.-E. 
Lingan, N.-E.

Ling an Beach, N E.
Musquodoboit, N. E.
Malpeque, I. P. E.
Afontagne River, I. P. E.
Nail Pond à Egmond Bay, I. P. E. 
North Sidney, N E.
Port Gilbert, N. E.
Pubnico, N E.
Port Hood, N E.
Richibucto, N B.
St. Peter’s Bay, I. P. E.
Scott’s Bay, N. E.
Truro, N E.
Victoria Harbor, N .E.
West Arichat. N E.
Walton, N E.
IFcst Sandy Cove. N E.
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Pour Mardi, 13 Mars 1H77.

1877. Par l’honorablo M. Howlan:
6 7 Mars—Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Grénéral, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie du rapport de l’exploration faite par 
C. E. Parley, ingénieur, en vue de travaux d’améliorations à exécu
ter dans le port de Cascumpee, (lie du Prince-Edouard).



ORDRES DU JOUR.

Pour Vendredi, » Mars 1877.

1877.
1 22 Février—Deuxième lecture (Bill G)—Pour faire droit à Bates.

parution du pétitionnaire à la barre et audition de 
—(Hon. M. Dickey.)

Deuxième lecture (Bill D)—Pour faire droit à HoUwell. Comparution 
du pétitionnaire à la barre et audition de son conseil.—(Hon. M. 
Dicky.)

3 8 Mars—Deuxième lecture (Bill F)—Port d’armes dangereuses.— (lion. M. 
Read.)

“ Comité de toute la Chambre (Bill 23)—Application de certaines lois 
criminelles à Vile du Prince-Edouard.—(Hon. M. Scott.)

5 8 “ Comité de toute la Chambre (Bill 24)—Amendement de la loi relative
au larcin.—(Hon. M. Scott.)

Com- 
son conseil.

2 22
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PBOCÈS VBBBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 9 Mars, 1877.

Les membres présents étaient:

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président,

Les honorables messieurs :

Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
Mr. L élan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane, 
Macpkerson,
Miller,
Montgomery,
Northup,

Hamilton (Kingston), Odell,
Haviland, Pâauet
Haythorne, Pelletier,
Hope, Penny,
Ilowlan, Power,

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford,
Bourinot,
Uro,.. i, 
Bureau,
C' pbell,
Ctv’rall,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,

' Cornwall,

Dever,
Dickey,
Dickson.
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Fender,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Pozer,
Reed,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot

Prières:



Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
De Thos. Robertson et Oie., et autres ; demandant le rejet du changement que l’on 

propose de faire au tarif en portant l’article : “ tubes et tuyaux métalliques,” de la 
liste des articles francs de droits sur celle des articles non-énumérés.

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son neuvième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

9 mars 1877.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présente!- son

neuvième^appâté ^ exam— la pétition de Ferdinand Macculloch et autres, de la pro
vince de Québec, sollicitant un acte d’incorporation sous le nom de “ Compagnie d’ef- 
fots publics canadiens (à responsabilité limitée),” et a constaté que l’avis y relatif 
est insuffisant sous le rapport de la durée ; toutefois, votre comité recommande de 
suspendre, dans le présent cas, la 51e règle, ttendu qu’il pourra, en qualité du comité 
des bills privés, veiller à ce que personne n 

Le tout respectueusement soumis.
éprouve aucun préjudice.

William Miller,
Président.

Sur motion do l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que la cinquante-uniôme règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport à la pétition de Ferdinand Macculloch et autres, de la province de 
Québec, tel que recommandé dans le neuvième rapport du comité des ordres perma
nents et des bills privés.

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel 
a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte d’incorporation de la 
pagnie d’imprimerie du Globe,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, 
et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement

Sur motion de l’honorable M. Hope, seconde par l’honorable M. Simpson, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il désire son concours.

L’honorable M. Dickey, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : 
« Acte pour faire droit à Walter Scott,” a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :

com-

i

-

Sénat,
Chambre de comité.

9 mars 1877.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à 

Walter Scott ” avec instruction d’en faire rapport, en usant do toute la diligence 
convenable, et avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces et auquel a aussi 
été renvoyée l’ampliation des procédures jusqu’au jugement final dons la Cour du 
Banc de la Reine du Haut-Canada, maintenant province d’Ontario, dans la cause de

:

17G
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Scott vs. Wilson—la dite ampliation présentée an Sénat lors de la lecture de la péti
tion du dit Walter Scott—a l’honneur de faire rapport comme suit :

Conformément à l’ordre de renvoi du 8 du courant, votre comité a examiné le 
dit bill, et les allégations contenus dans la préambule ayant été prouvées devant lui, 
votre comité a résolu d’en faire rapport sans amendement.

Votre comité joint au présent rapport l’ampliation dos procédures qui lui avait 
été renvoyée.

Et conformement à la 78c règle de votre honorable Chambre, votre comité 
apporte les dépositions faites sous serment par les témoins devant le comité, y com- 
pris celle du pétitionnaire, que votre comité a interrogé sous serment, tant générale
ment que relativement à toute collusion ou connivence qui eût pu exister entre les 
' ■y "ties en exécution dos instructions de votre honorable Chambre à cet effet. A 
dépositions sont jointes les pièces à l’appui, représentées au comité.

Le tout respectueusement soumis.

ces

E. B. Dickey,
Président.

Sur motion de l’honorable NT. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, il 
a été

Ordonné, que le dit rapport et le témoignage soumis, soient imprimés, et que le 
bill soit pris en considération par la Chambre, lundi piroehain.

L’honorable M. Macdonald, secondé par l’honorable M. Carrait, a proposé:— 
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 
pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
dos instructions données à M. Fleming, ingénieur-en-chef du chemin de for du 
Pacifique, au sujet d’une série do questions adressées par le canal du bureau des 
colonies à des officiers do marine et autres, sur certains ports de la Colombie- 
Britannique, et sur le choix d’un emplacement pour l’établissement du terminus de 
la ligne du chemin do fer sur la côte du Pacifique. -

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 
Par ceux des membres do cotte Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Lhonorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Odell, a proposé:—Qu’il soit 
piéscnté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour prier Son 
Excellence do faire déposer sur la table de cotte Chambre, un état indiquant l’étendue 
de terre achetée par le gouvernement, sur la Karninistiquia, pour la création d’un 
terminus pour le chemin de for du Pacifique ; les noms des personnes de qui le ter
rain a été acheté, et le prix d’acquisition ; aussi, copie de toute correspondance 
échangée entre le gouvernement cr. la municipalité de Shuniah, Prince Arthur's 
Landing, au sujet du terminus du dit. chemin.

La question de concours étant miso'sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverncur-Géné- 
îal par ceux dos membres do cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

,. ^ honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Macpherson, a proposé :— 
ju il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour 
prier Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, la corres
pondance qui a été échangée entre le gouvernement et les entrepreneurs de la cons
truction du télégraphe du Pacifique, ainsi que copie des contrats passés pour les diffé
rentes sections des travaux.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été



178

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Géné
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour faire 
droit à Mary Jane Bates,"

L’honorable M. Dickey a présenté à la Chambre le certificat suivant :
Sénat,

Vendredi, 0 mars 1877.
Je certifie par le présent qu’avis de la seconde lecture dans l’affaire Baies, pour un 

bill de divorce, a été affiché à la porte du Sénat, pendant quatorze jours, conformé
ment à un ordre permanent du Sénat.

Bobert LeMoine,
Greffier du Sénat.

Alors, Robert Bird Bell, do la cité à'Ottau:a, huissier, a été appelé à la barre de 
cette Chambre et, étant assscrmcnté, a été interrogé comme suit :

Q. Veuillez dire vos nom, demeure et profession ?
B. Je me nomme Bobert Bird Bell ; je demeure en la cité d'Ottawa ; ma profes

sion est celle d’huissier.
Q. Jetez la vue sur la pièce écrite cotée A qui vous est représentée et qui est un 

acte pour faire droit à Mary Jane Bates, ainsi que sur la pièce B, laquelle est un ordre 
du Sénat, daté de jeudi, le vingt-deuxième jour de février 1877. Avez-vous signifié 
copie do ces actes, portant le certificat du greffier du Sénat, à Norman Adna Bates ? 
Quel jour, quel quantième et où avez-vous fait cotte signification ?

B. J’ai signifie des actes A et B qui me sont représentés en ce moment, une copie 
portant le certificat du greffier du Sénat, à Norman Adna Bates, au pénitencier pro
vincial, dans le voisinage do la ville de Kingston, dans le comté de Frontenac, en cotte 
province, mardi, le vingt-septième jour de février dernier.

Q. Faites connaître la manière dont vous avez signifiez les actes A et B au dit 
Norman Adna Bates 1

B. Je les ai signifiés au dit Norman Adna Bates de la manière suivante : je lui ai 
remis en main propre des copies conformes de ces actes portant copie du certificat du' 
greffier du Sénat, et lui ai exhibé en même temps les originaux des dits actes et certi
ficats.

Q. Avant la signification des pièces écrites dont il s’agit, connaissiez-vous 
Norman Adna Bates y dénommé ? Si non, dites comment vous aviez eu l’information 
qui vous avait porté à croire que la personne à laquelle vous avez fait cette significa
tion, était véritablement la personne même désignée par les dites pièces ?

B. Je ne connaissait pas Norman Adna Bates avant cette signification ; mais 
ayant su qu’il se trouvait comme prisonnier, au pénitencier provincial, à Kington, par 
suite d'une condamnation pour crime de bigamie, je m’y rendis le vingt-septième jour 
de février dernier, et ayant demandé au préfet do l’établissement une entrevue avec 
le prisonnier, Norman Adna Bates, pour pouvoir exécuter ma signification, il me fit 
entrer dans un bureau privé, où il me présenta, en me l’indiquant du doigt, ce prison
nier, comme l’individu que je voulais voir. Je demande alors à celui-ci s’il était 
Norman Adna Bates, et il me répondit que oui ; s’il était l’époux do Mary Jane Bates, 
née Keeler ? et il me répondit pareillement que oui.

Le dit Bobert Bird Bell a reçu l’ordre de se retiré.
L'honorable M. Dickey a proposé, secondé par l’honorable M. Alexander :— 

Que l’interrogatoire du pétitionnaire à la barre du Sénat, dans l’affaire en 
divorce de Bates, tant généralement quo sur toute conclusion ou connivence qui pour
rait exister entre les parties, soit suspendu quant à présent, mais qu’il soit donné 
instruction à tout comité auquel le bill sur ce sujet sera renvoyé, de procéder à cet 
examen

La question do concours étant mise sur la dite motipn, elle a été, sur division 
résolue dans l’affirmative.
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L’honorablc M. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, a proposé 
Que le bill pour faire droit à Alary Jane Bates soit maintenant lu une seconde fois.

La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, réso
lue dans l’affirmative.

L’honorable M. Dickey a proposé, secondé par l’honorable M. Alexander :—Que le 
dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé dos honorables MM. Aikins, 
Botsford, Cornwall, Dickson, Kaulback, lleesor, Seymour, Jdaythornc et du proposant, 
que co comité fasse rapport avec toute la diligence possible et ait le pouvoir d’envo
yer quérir personnes et pièces ; que les copies certifiées de la dénonciation, de la 
plainte et des dépositions reçues à l’examen préliminaire du dit Norman Adna Bates, 
devant le magistrat qui a prononcé sur l’accusation de bigamie portée contre le dit 
Norman Adna Bates,—aussi l’ampliation du dossier do la procédure sur la dite accusa
tion, instruite devant son honneur le juge do la Cour du comté d'Ontario, et l’amplia
tion de la sentence d’emprisonnement au pénitencier provincial, prononcée contre le 
dit Norman Adna Bates, les dites ampliations présentées au Sénat lors delà lecture do 
la pétition do la dite Mary Jane Bates, soient renvoyées au dit comité, et que toutes 
personnes assignées à comparaître devant le Sénat pour cette affaire, aient à compa
raître devant le dit comité, et que le dit comité soit autorisé à siéger les samedis et 
autres jours qui ne seront pas dos jours de séance du Sénat.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour 
faire droit à Martha Jemima Hawkshaw Jloliwell, ”

L’honorablc M. Dickey a présenté à la Chambre le certiticat suivant:

Sénat,
Vendredi, 9 mars 1877.

Je [certifie par le présent qu’avis, pour la seconde lecture dans l’affaire Scott, 
pour un bill de divorce, a été affiché à la porte du Sénat pendant quatorze jours, con
formément à un ordre permanent de cette Chambre.

Robert Lemoine,
Greffier du Sénat.

Alors, Charles Langelier, de la cité de Québec, province de Québec, avocat, a été 
appelé à la barre do la Chambre, et étant assermenté, a été interrogé comme suit :

Q. Veuillez dire vos nom, demeure et profession ,?
R. Je me nomme Charles Langelier, je demeure à Québec, province do Québec, et 

je suis avocat.
Q. Jetez la vue sur la pièce écrite cotée A, qui vous est représentée et qui est un 

“ Acte pour faire droit à Afartha Jemima Haickshaw Holiwellainsi que sur la pièce 
B, laquelle est un ordre du Sénat, en date du jeudi, le vingt-deuxième jour de février 
1877 ; avez-vous signifié une copie de ces deux actes, revêtue du certificat du greffier 
du Sénat, à Charles Edwin Holncell ? Faites connaître le jour, la date et le lieu de cette 
signification.

R. J’ai signifié, de l'une et do l'autre des pièces A et B qui me sont représentées 
en ce moment, une copie portant le certificat du greffier du Sénat, au dit Charles 
Edwin Holiwell, le mercredi, septième jour de mars A. D. 18T7, dans la rue, devant 
son magasin, h Québec, province de Québec.

Q. Dites comment vous avez exécuté cette signification des pièces A et 11 au dit 
Charles Edwin Holiwell ?

R. J’ai signifié copie de ces pièces (A et B) à Charles Edwin Holiwell, personnel
lement. en la lui remettant en main propre et lui expliquant l’objet de chaque pièce ; 
il m’a déclaré alors comprendre parfaitement ce que c’était.

Q Le nommé Charles Edwin Holiwell, à qui vous avez signifié copie des pièce»
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cotées A et B, est-il le mari de Martha Jemima Hawkshaw HoliweU, la pétitionnaire 
on divorce?

II. Le nommé Charles Edwin Jfoliwell à qui j’ai signifié copie des pièces cotées 
A et B, est Charles Edwin Holiwell, le mari do Martha Jemima Hawkshaw Holiwéll la 
pétitionnaire en divorce. ’

Le dit Charles Langelicr a reçu ordre do se retirer.
L’honorable M. Dickey a proposé, secondé par l’honorable M. Alexander .—Que 

1 interrogatoire du pétitionnaire à la barre du Sénat, tant généralement que sur toute 
collusion ou connivence qui pourrait exister entre les parties, soit pour le présent 
suspendu, mais qu’il soit donné instruction à tout comité auquel le bill sur ce sujet 
sera renvoyé, de procéder à cet examen. '

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division 
résolue dans l’affirmative.

L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, a proposé : — 
Quo le dit bill pour faire droit à Martha Jemima Haickshaw Holiwell, soit main
tenant lu la seconde fois.

La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division réso
lue dans l’affirmative.

L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, a proposé 
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM. 
Aikins, Allan, Brown, Cornwall, McDonald ( Toronto), McMaster, Seymour, Skead et le 
proposant, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, et que toutes personnes 
assignées à comparaître devant le Sénat pour cotte affaire, aient à comparaître devant 
le dit comité, et que le dit comité ait la permission de siéger les samedis et autres 
jours qui ne sont pas des jours do séance.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative.

Conformément a 1 ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour étendre à la province de Vile du 
Prince-Edouard, certaines lois criminelles maintenant en vigueur dans les autres pro
vinces du Canada. ”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Botsford a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amen
dement.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.

Conformément ;î l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “Acte pour amender l’acte concernant le 
larcin et les autres offenses do même nature. ’’

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Miller a fait rapport, do la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre, sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier so rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour établir des dispositions pour améliorer la discipline des prisons,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour étendre les dispositions de la section cinquante-six de l’Acte trente- 
quatre Victoria, chapitre cinq, intitulé : Acte concernant les banques et le commerce de 
banque," à la banque del’ Amérique Britannique du Nord, auquel elle demande le con
cours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Macplierson, seconde par l’honorable H. By an, il a 

été
Ordonné, que le dit hill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill inti
tulé: “Acte pour incorporer l’Association de secours mutuels du service civil du 
Canada,” auquel elle demande le concours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Hope, secondé par l’honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un hill intitulé : 
“ Acte concernant la procédure et la preuve dans les causes criminelles,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion do l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Alors sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Alexander
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.
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A IMPAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 12 Mars 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire. 

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 12 Mars 1877.

1877, Par l’honorable M. Bead :

7 Mars.—Que cctto Chambre est d'opinion que les intérêts actuels et futurs de 
nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption 
d’une politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité 
commerciale avec les Etats-Unis, soit à établir en Canada un tarif 
de réciprocité.

1
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1877. Par 1’honorable M. Macpherson :
2 8 Mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre les rapports et. estimations de l’ingénieur chargé 
de faire une étude sur les travaux à exécuter aux ports ou lieux ci- 
dessous indiqués, savoir :

Arisaig, J\.-E.
Annapolis, N.-E.
Baxter's Harbor, N.-E.
Bayfield, N. E.
Beach Point, I. P. E.
Beaver Cove, N. E.
Bedeque, I. P. E.
Panada Creek, N.-E.
Chapman's Brook, N.-E.
Cape Traverse, I. P. E.
Christmas Island, N.-E.
Cote Head, I. P. E.
Grand Manan, N.-B.
Hopewell, N.-B.

Hallis Harbor, N.-E.
Liverpool. N.-E.
Lingan, N.-E.

Lingan Beach, N. E.
Musquodoboit. N. E.
Malpeque. I. P. E.
Montagne River, I. P. E.
Nail Pond à Eghwnd Bay, 1. P. E. 
North Sidney, N. E.
Port Gilbert, N. E.
Pubnico, N. E.
Port Hood, N. E.
Richibucto, N. B.
St. Peter's Bay, I. P. E.
Scott’s Bay, N. E.
Truro, N. E.
Victoria Harbor, N .E.
West Arichat, N. E.
Walton, N. É.
West Sandy Cove, N. E.

4
i

interpellation par l'honorable M. Girard:
Le gouvernement présentera-t-il, pendant cette session, quelquè

lativement aux réserves de terres dans le Manitoba, connues sous le 
nom de .Réserves pour les Métis, pour les écoles et pour les chemins 
de for, en vue de les supprimer ou de prendre d’autres dispositions, 
afin que la colonisation de la province ne soit pas retardée ?

3 9 mesure re

Pour Mardi, 13 Mars 1877.
= Par l’honorable M. Hoidan:

Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie du rapport de l’exploration faite par 
C. E. Per'ey. ingénieur, en vue de travaux d’améliorations à exécu
ter dans le port de Cascumpec,’(lie du Prince-Edouard).

4 U

I

✓

il

'êr
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ORDRES DU JOUR.

Pour Lundi, 12 Mars 1*77.

1877.

1| J Mars Troisième lecture (Bill 23)—Application de certaines lois criminelles1 
à l’lie du P rince-Edouard—(Hon. M. Scolf).

Comité de toute la Chambre sur le bill relatif aux offenses contre la 
sonne.— (Hon. M Scott).

Deuxième lecture (Bill 50)—Amendement de la loi relative aux salaire» 
des juges—(lion. M. Sco't).

Deuxième lecture (Bill 18)—Exploration géologique et musée- d'his
toire naturelle.—(Hon. M. Scott).

Prise en considération du cinquième rapport du comité mixte des im
pressions.—(Hon. M. Simpson).

Prise en considération An rapport du comité spécial sur le bill 
faire droit à Scott.—(lion. M. Dickey).

Deuxième lecture (Bill E)—Port d’armes dangereuses.—(Hon. EL. 
Read.)

Deuxième lecture (Bill 55)—Discipline des prisons.—(Hon. M. Pelletier)u

Deuxième lecture (Bill 13)—Association de secours mutuels du servie» 
civil.—(Hon. M. Hope).

Deuxieme lecture ( Bill 17)—Application de l’acte des banques à fa ban
que de l’Amérique Britannique du Nord.—(Hon. M Macphersm

Deuxième lecture (Bill 3)—Procé lure et preuve en matières crimi
nelles.—Hon. M. Scott).

2 8 per-

3 8

4 8

5 8

G 9 po«$-

7 9

8 9

9 9

10 9

11 9



é*



—
I

N
o. 20.

4e Session, 3e Parlem
ent, 40 V

iet., 1817.

Vendredi, 9 M
ars 1877.

PRO
CES-V

ERBA
U

X
O

i00
D

ES

SÉA
N

C
ES 

D
U 

SÉN
A

T.

O
TTA

W
A :

Im
prim

é pa
r M

a
cL

ea
n

, K
o

g
er et O

le.

ilB
X



187

PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 12 Mars 1877. à

Les membres présents étaient: ■:r9

L’honorable DAVID CIHIISTIF, Piésident.

Les honorables messieurs :
■..... t*Pozer,

Reed,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shato,
Simpson}
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot

Leonard
Lewin,
McLelan,
McDonald,
Aie Master,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montyomery,

Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guioremont,
Hamilton (Itnkerman),Nbrthup, 
Hamilton (Kingston), Odell, 
Haviland,
Haythornè,
Hope,
Howlaii,
Kaulbacli,

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerosc,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Cormier.
Cornwall,
Dever,

i

Paquet,
Pelletier,
Penny,
Power,

Prières:
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honoiable M. Chaffers :—De R. L. McGinnis, maire, et autres ; conseillers, 

de la ville d’/6em7fc, dans la province de Québec.

L'honorable Président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la 
banque d’Hamilton, en date du 15 février, 1877.

Aussi.—une liste des actionnaires de la banque de Yarmouth, on date du 27 février,
1877.

Et aussi,—un état des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de Terre- 
bonne, pour l’année 1870.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :

( Voir documents de la session Nos. 18 et 19.)

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre du comité,

12 mars 1877.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son

dixième rapport. . , „
Votre comité a examiné les pétitions ci-dessous mentionnées, et a trouve suffi

sants les avis y relatifs, à savoir : J
De R. Jas. Reekie et autres, de la cite de Montreal, sollicitant un acte d incorpo

ration sous le nom de “ Compagnie de traversiers du Saint-Laurent et du chemin de
' DifvL 7V. Moore et autres, do la cité de Montréal, à l’effet d’obtenir un acte 

de “ Compagnie canadienne pour l’exportation du bœuf etd’incorporation sous le

De Moi se lloude et autres, de la paroisse de la Rivière-dû- J. oup, comté de Maski-
un acte pour amender l’acte d’incorpora-

nom

nonqê, province de Québec, à l’effet d’obtenir 
lion de la compagnie du pont de la Rtvière-du-TjOup, comte de Mcis/iinongé ; et

De l’association d’assurance mutuelle agricole du Canada, sollicitant certains 
amendements à son acte d’incorporation.

Votre Comité a aussi examiné les pétitions suivantes, et a trouvé insuffisants, 
le rapport de la duree, les avis qui en ont ete donnes, a savoii .

De la banque de l’Amérique Britannique du Nord, à l’effet d’obtenir un acte pour 
étendre les dispositions de l’acte 56 de la 34c Victoria, chap. 5, à la dite banque ;

Do la compagnie canadienne de machines, à l’effet d’obtenir certains amende
ments à son acte d’incorporation ; . , ,,TT . ... ., ,

De la compagnie d’expédition et de chemin de fer dite 1 Union, sollicitant un 
acte pour amender sa charte à l’effet d’accorder aux actionnaires, réunis en assemblée 
générale, à convoquer pour cet objet, le pouvoir de réduire le capital social verse,
dans la mesure qu’ils jugeraient à propos ;

D'Andrew Robertson et autres, de la cite de Montreal, sollic itant un acte d incor
poration sous le nom de Compagnie de trafic du Canada.

Toutefois votre comité recommande la suspension do la 51c règle, dans ces diffé
rents cas, vu que les comités auxquels seront renvoyés les bills pourront veiller à ce 
que personne n’en éprouve aucun préjudice.

Votre comité a de plus examiné la pétition de E. C. Monk, procureurs des héri
tiers de feu l’honorable Robert Jones, à l’effet d’obtenir un acte qui leur accorde le

des privilèges concédés par un acte passe dans la

sous

renouvellement pour cinquante ans
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sixième année du règne de George IY, chap. 29, pour la construction d’™ »
Saint-Jean, sur la rivière Richelieu, Anns la province do Quebec ; et il a constate 
qu’aucun avis do cotte pétition n’a été donné.

William Miller,
Président.

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table.

Sur motion do l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Dickson, il a été 
Ordonné, que la cinquante-uniôme règle de cette Chambre soit, suspendue, en 

tant qu’elie a rapport à la pétition de la banque de Y Amérique Britannique au JSord,— 
de la compagnie do fabrication d’engins et de machines,—de la compagnie d expedi
tion et de chemin do for Union,—et d’Andrew Robertson, et autres, de la cite de 
Montréal, tel quo recommandé dans lo dixième rapport du comité dos ordics pci ma- 
nents et dos bills privés.

bill intitulé : “ Acte coneer-L’honorablo M. Ryan a présenté à la Chambre 
“ nant la compagnie canadienne de fabrication d’engins et de machines. 

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

un

L’honorable M. Scott, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre copies dos règles 
et ordres généraux tels qu’ils ont été faits par les juges do la Cour Suprême et de 
l’Echiquier, depuis la dernière session.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit :

( Voir document de la session JVo. .)

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: '• Acte pour 
étendre à la province de Vile du Prince-Edouard, certaines lois criminelles maintenant 
en vigueur dans les autres provinces du Canada, ” .

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a ete
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur lo bill 
intitulé: “Acte pour amender l’acte concernant les offenses contrôla personnes,

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a ete
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, lo bill intitulé : “ Acte pour amender l acté con
cernant les traitements de certains juges,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que lo dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pour établir de meilleures 
dispositions concernant la commission géologique et d’histoire naturelle du Canada, 
et lo maintien du musée s’y rattachant," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que lo dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération le cinquième 
rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions 
du Parlement, et

Lo dit rapport étant alors lu par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par 1 honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que lo dit rapport soit adopté.
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L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité spé
cial auquel a été renvoyé le bill intitulé: “Acte pour faire droit à Walter Scott," 
avec ensemble les témoignages pris devant le dit comité,

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honoiableM. Alexander, il a été 
Ordonné, que la considération du dit rapport soit remise à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “Acte pour 
étendre la loi relativement au port d’armes dangereuses,

Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Cornwall, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte pour établir des disposi
tions pour améliorer la discipline des prisons," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Felleficr, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: “Acte pour incorporer l’asso
ciation de secours mutuels du service civil du Canada,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Hope, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour étendre les dispo
sitions de la section cinquante-six de l’acte trente-quatre Victoria, chapitre cinq, 
intitulé : Acte concernant les banques et le commerce de banque, à la banque de l’Amé
rique Britannique du Nord, ” a été lu la seconde fois.

Sur motion do l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Macplierson, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et dos 
chemins de fer.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “Acte concer
nant la procédure et la preuve dans les causes criminelles, ”

Sur motion de l'honorable 31. Scott, secondé par l’honorable 31. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L'honorable M. Dickey, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Mary Jane Bates," a présenté son rapport :

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

12 mars 1877.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à 

Mary Jane Bates,” avec instruction d’en faire rapport, en usant de toute la diligence 
convenable, et avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, et auquel ont aussi 
été renvoyées les copies certifiées île la dénonciation, de la plainte et des dépositions 
reçues à l’examen préliminaire du dit Norman Adna Bates, devant le magistrat qui a 
prononcé sur l’accusation de bigamie portée contre le dit Normayi Adna Bates,—aussi, 
l’ampliation du dossier do la procédure sur la dite accusation, instruite devant son 
honneur le juge de la Cour du comté d'Ontario, et l’ampliation de la sentence d’empri
sonnement au pénitencier provincial, prononcée contre le dit Norman Adna Bates, 
les dites ampliations présentées au Sénat lors do la lecture do la pétition de la dite 
Mary Jane Bates, a l’honneur de faire rapport comme suit :

Conformément à l’ordre de renvoi du 9 du courant et aux instructions qui lui 
ont été données le même jour, votre comité a examiné le dit bill, les copies certifiées 
de la dénonciation, de la plainte et des dépositions, ainsi que les ampliations du dos
sier de la procédure et de la sentence d’emprisonnement; lesquelles dites pièces sont
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ci-jointes. Votre comité a interrogé la pétitionnaire sous serment, tant généralement 
que relativement à toute collusion ou connivence qui eût pu exister entre elle et le 
dit Norman Adna Bâtes-, et son témoignage pris par écrit est apporté avec le présent 
rapport.

Et conformément à la 78% règle de votre honorable Chambre, votre comité a 
interrogé sous serment tous les témoins qui ont été cités devant lui par la pétition
naire, et a fait prendre par écrit leurs témoignages qu’il apporte avec toutes les 
pièces à l’appui représentées devant lui.

Après avoir délibéré sur le dit bill et sur les documents, témoignages et pièces, 
votre comité a conclu que le préambule du dit bill'a été justifié, et qu’il n’a été cons
taté aucune collusion ou connivence entre les parties pour obtenir la séparation 
demandée par le dit bill ; votre comité recommande donc à votre honorable Chambre 
do passer le dit bill sans amendement.

Le tout respectueusement soumis.
B. B. Dickey,

Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Montgomery, a proposé :
Que le dit rapport et les témoignages soumis soient imprimés avec le bill et soient 

pris en considération par la Chambre, mercredi prochain.
La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
Alors, sur motion do l’honorable M. Hamilton (Kingston,) secondé par l’honorable 

M. Montgomery,
La Chambre s’est ajournée.

)

il
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/

AFFAIEES DE !ROUTESTE.

Mardi, 13 Mars, 1877.

Pétitions à lire. 

Motions.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 13 Mars 1877.

1877. Par l'honorable M. Howlan :
1 7 Mars.—Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie du rapport do l’exploration faite par 
C. E. Perley, ingénieur, en vue de travaux d’améliorations à exécu
ter dans le port de Cascumpec, (77e du Prince-Edouard').



Interpellation par l’honorable M. Odell :
12 Mars. Si le gouvernement a l’intention do n’employer, pour le transport d 

33Ïf?e?£Æ Canada ot l'Angleterre, que les steamers deîa lign 
â J&5Ü -"«nt l’été, ,1 se,-endec

été ^ l’O-v co scenic. ? Si „ni, q„.„e.

Quelle a ete, jusqu’à ce jour, la dépense faite, pour quais, jetés et allèges 
a vapeur; relativement à ce service, à JîimoÀ/à ] quelles sont les 
thmensions de ces quais et jetées, et la hauteur d’eau à leur extré-

Kst-d possiWe et (si oui) le gouvernement se propose-t-il de prolonger 
. ces quais ou jetees, ou de prendre d’autres moyens, pour que les 

ET’ °fr0r ,lc des malles’ct du
cS dSeis ivnnï?8 *“ lomrs ? C°™bi=« «Me»»

3
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Pour Mercredi, 14 Mars 1877.

1877. Par l’honorable M. Bellerose:

2 12 Mars. Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
.reneral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant 
cette Chambre, un état complet des biens et affaires (actif et passif) 
de la compagnie connue sous le nom de : “Le Crédit Foncier du Bas- 
Canada, incorporée en vertu du chapitre 102 des statuts du 
Canada, 36 Vict., (1873) ct notamment :

1. Le montant du capital souscrit ;
2. Le montant versé de ce capital ;
3. Le montant des lettres de gages en circulation ;
4. Le montant placé et garanti par titres hypothécaires ;
o. La valeur des immeubles hypothéqués.
d. Le capital en mains A titre de dépôts, et ce, depuis que ladite compa-
„ «mea commence ses affaires jusqu’au 1er juillet 1877 inclusivement.
i. Une liste des noms, prénoms, occupations, et résidences des action

naires; ainsi que le montant des 
fide) par chacun d’eux.

Le dit état ne devant
parts souscrites et payées (bona

.. . Pas comprendre les créances, dettes, droits,
actions privileges et hypothèques que le dit “Crédit Foncier du 
nas-Canada peut avoir acquis de quoique société ou société de 
constructions établies sous le chapitre 69 des statuts Eefondus du 
Bas-Canada oa résultant de la fusion ou de l’amalgamation entre le 
ait crédit fonder et toute compagnie ou compagnies formées en 
veifu de l acté en dernier lieu cité.

L n état séparé et distinct, clair et complet des biens et affaires (actif et 
passil) de toute telle compagnie ou compagnies acquis et possédés 
par le Credit foncier devant pareillement être fait, dans la forme 

Premier lieu mentionnés, jusqu’au 1er janvier 
dernier (1877), inclusivement.

En outre copie des divers états dûment fait et attestés par le dit Crédit 
011 ci ci du Bas-Canada depuis le commencement de ses opérations 

jusqu au 1er janvier dernier inclusivement, au ministre des Finan- 
î’amendC°nf0rmite ( ° S°n acte d’in«>rporation et de l’acte qui

O o



1877. Par l’honorable M. Campbell :
,r 1n 0|1„ nar ia 26e clause de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord,

1_ Mais. 1 • % ^la;esté la Bcine est investie du pouvoir d’ordonner, en aucun
temS sur la recommandation du Gouverneur-!léneral, lorsque e
le jugera à propos, que trois ou six membres soient ajoutes a cette 
Chambre, pourvu que les personnes ainsi appelées au Sénat repi -

„„ &&&,«lïî.»

” serait exercé seulement dans le cas de grave éventualité politique 
et dans le but do mettre un terme à des désaccords tels, entre le 
Sénat et l’autre Chambre, que tous les autres moyens eussent ete

3„ pièces présentées à cette Chambre pendant la

an ÊLVî?£râ&£,£SS£.*&t* Sa -Majesté peu; le. 
4o. Que par ™ aeP i « février 1874 il appert quo, aucune raisongïil2s;=S=s£t

4

vAmérique britannique du Nord ^ rnoins a bre des Com.
saire pour mettre le Scnat réel de gravité et de
munes, en cas de confli y teinte à pindépcndance constitu- 
STX rST^tendral. à déprécier snn utilité comme partie 
constituante de la législature.

l’honorable M. Dever :
. “ Sile gouvernement£jétt»«JBir

sr*»-"
fax à la Californie ?

Interpellation par

au

il

il!
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Pour Jeudi, le 1» Mars 1S77.
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ORDRE DU JOUR.

Pour„Mardi, 13 Mars 1877.

1877.
1\12 Miii's—Troisième lecture (Bill 23)—Application de certaines lois criminelles 

à Vite du Prince-Edouard.—(Hon. M. Scott).

Comité de toute Va Chambre (Bill 27)—Offenses contre la personne.— 
(Hon. M Scott).

Comité de toute la Chambre (Bill 50)—Amendement de la loi relative 
aux traitements des juges.—(Hon. M. Scott).

Comité de toute la Chambre (Bill 18)—Exploration géologique et 
musée d’histoire naturelle.—(Hon. M. Scott).

Prise en considération du rapport du comité spécial sur le bill pour 
faire droit à Scott avec les dépositions apportées par ce comité. 
—(Hon. M. Dickey).

Comité de toute la Chambre (Bill 55)—Discipline des prisons.—(Hon. M. 
Pelletief).

Deuxieme lecture (Bill 3)—Procédure et preuve on matières crimi
nelles.—(Hon. M. Scott).

122

123

4 12

5j 12

126
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«

PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES BU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 13 Mars, 1877.

Los membres présents étaient:

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Leonard,
Lewin,
McLelan,
McDonald,
McClelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane, 
Macpherson,
Miller,

Hamilton (Jnkcnnan), Montjomery,
I/amilton (Kingston),Northup,
Haviland, OdeU,
Haythome, Paquet,
Hope, Pelletier,
Howlan, Penny,
Kaulbach, Power,

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau-
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,,
Cormier,
Cornwall,
Dever,

Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Feryuson,
Perrier,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Pozer,
Reed,
Reesor,
Ryan,

■ Scott, 
Seymour, 
Show, 
Simpson, 
Skead, 
Smith, 
Stevens, 
Sutherland, 
Trudél, 
Vidal, 
Wark, 
Wilmot, 
Wilson.

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Sutherland—De John Black et autres, de Küdonan et St. Jean, 

et de S. Pritchard et autres, dt* la paroisse de St. Paul, tous dans la province de 
Manitoba.

Par l’honorable M. Dumouchel—De Charles A. M. Globensky, du village de St. 
Evstache, province de Québec.

L’honorable Président a présenté à la Chambre un état général des baptêmes, 
mariages et sépultures dans le district de Richelieu, pour l’année 18*76.

Ordonné, qu’il soit dépose sur la table, et il est comme suit:

( Voir documents de la session No. )

L’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Hamilton (Kingston), a
proposé :

Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 
pour prier Son Excellence de vouloir bien taire transmettre à cette Chambre les 
rapports et estimations de l’ingénieur chargé de faire une étude sur les travaux à 
exécuter aux ports ou lieux ci-dessous indiqués,savoir:

Lingan Beach, N. E.
Musquodoboit, N. E.
Malpeque, I. P. E.
Montagne River, I. P. E.
Nail Pond à Egmond Buy, 1. P. E. 
North Sidney, N. E.
Port Gilbert, N. E.
Pubnico, N. E.
Port Hood, N. E.
Richibucto, N. B.
St. Peter's Bay, I. P. E.
Scott's Bay, N. E.
Truro, N. E.
Victoria Harbor, N .E.
West Arichat. N. E.
Walton, N. É.
West Sandy Cove, N. E.

sur la dite motion, elle a été résolue dans

Arisaig, E.-E.
Annapolis, N.-E.
Baxter's Harbor, N.-E.
Bayfield, N.-E.
Beach Point, T. P. E.
Beaver Cove, N.-E.
Bedeque, I. P. E.
Canada Creek, N.-E.
Chipman’s Brook, N.-E.
Cape Traverse, I. P. E.
Christmas Island, N.-E.
Cove Head, I. P. E.
Grand Manon. N-B.
Hopewell, N-B.
Hallis Harbor, N.-E.
Liverpool, N.-E.
Lingan, N.-E.

La question de concours étant mise 
l’affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Géné
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Couseil Privé.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: “ Acte pour 
étendre à la province de VIle du Prince-Edouard, certaines lois criminelles mainte
nant en vigueur dans les autres provinces du Canada,"

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé :
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’af- 

tirmative, et
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
Ordonné, (pie le dit bill soit amendé comme suit :
Page 3, ligne 37, après Acte ” insérez : “Les amendes recouvrées sous l’em- 

“ pire de l’acte concernant l’administration prompte et sommaire de la justice 
« criminelle en certains cas, et aussi sous l’empire de l’acte concernant le mode 
“ de juger et punir les jeunes délinquants, seront versées à la caisse du secrétaire- 
“ trésorier,”

i
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La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ? 
bille a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s'est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant les offenses 
contre la personne.”

{En com lié.)
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La question ayant été posée sur l’adoption de la première clause,
I l a été proposé en amende en t :
Page 1, ligne 18, retranchez “ H

“ ans ” jusqu’à “ La ” dans la 21e ligne.
Les contents et les non-contents ayant été appelés, le comité s’est divisé :

Contents : 27.
Non-Contents : 22.

La question ayant été posée sur l’adoption de la seconde clause,
II a été proposé en amendement :
Page 1, ligne 25, après: “passible” insérez : “de la peine de mort, comme

félon, ou”
Page 1, ligne 26, retranchez “ deux” et insérez : “sept ”
Los contents et les non-contents ayant été appelés, le comité s’est divisé :

Contents : 22.

deux” et insérez : “cinq,” et retranchez depuis

Non-Contents : 25.
bit la question étant de nouveau posée sur l’adoption de la seconde clause, 
Il a été proposé en amendement :
Page 1, ligne 28, retranchez “ deux ” et insérez : “ cinq ”

Contents : 31.
Non-Contents : 15.

Le préambule a été lu et agréé. 
Le titre a été lu et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et l’honorable AL Miller, du 
dit comité, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill et l’avait chargé d’en faire 
rapport avec divers amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Et les dits amendements étant lus de nouveau,
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le rapport du comité général soit pris en fconsidération par la 

Chambre, vendredi prochain.

I, honorable AI. Macpherson a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 
amender les lois concernant les sociétés de constructions permanentes qui font des 
affaires dans la province à'Ontario."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, qu’il soit lu la seconde fois, jeudi prochain.
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L’honorable M. Ryan a présenté à la Chambre un I ill intitulé ; “ Acte pour in
corporer la compagnie de trafic du Canada.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill inti 
tulé : “ Acte pour amender l’acte d’incorporation de la compagnie du chemin de fer 
de Montréal, Portland et Boston,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable Al. Ryan, secondé par l’honorable M. O le II, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill inti
tulé : “ Acte concernant la cession de l’asile de Rockicood à la province d’Ontario, et 
pour amender l’Acte des Pénitenciers do 1875,” auquel elle demande le concours de 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill inti
tulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Vaudreuil et 
Montréal,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Skead, secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte couccinani la compagnie du pont du Sud du Canada,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable Al. Dickey, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour changer le nom de la Compagnie du chemin de fer International de St. 
Francois et Mégantic en celui de compagnie de chemin de fer International, et pour

le concours de cette Chambre.d’autres fins s’y rattachant,” auquel elle demande 
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable AI. Haviland, secondé par l’honorable AI. Girard, il. a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender l’acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet des Cours 
Suprême et de l’Echiquier,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable AI. Pelletier, secondé par l’honorable AI. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant la compagnie du pont de la Grande Ile de Niagara,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable AI. Ma pherson, secondé par l’honorable AI. Smith, il a 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.
été
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour autoriser la compagnie de transport et de chemin de fer Onion à 
réduire son capital versé,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Skead, secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde t'ois, jeudi prochain.

Alors sur motion de l’honorable M. Ilaviland, secondé par l’honorable M. Rotsford, 
La Chambre s’est ajournée.

.

i
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 14 Mars 1877.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 14 Mars 1877.

1877. Par l’honorable M. Bellercse : i

12 Mars.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, priant Son-Excellence de vouloir bien faire mettre devant 
cette Chambre, un état complet des biens et affaires (actif et passif) 
de la compagnie connue sous le nom de : “ Le Crédit Foncier du Bas- 
Canada," incorporée en vertu du chapitre 102 des statuts du 
Canada. 36 Vict., (1873) et notamment :

1. Le montant du capital souscrit ;
2. Le montant versé de ce capital ;
3. Le montant des lettres de gage en circulation ;
4. Le montant placé et garanti par titres hypothécaires ;
5. La valeur des immeubles hypothéqués.
6. Le capital en mains à titre de dépôts, et ce, depuis que ladite compa

gnie a commencé ses affaires jusqu’au 1er juillet 1877 inclusivement.
7. Une liste des noms, prénoms, occupations et résidences des action

naires ; ainsi que le montant des parts souscrites et payées (bona 
fide) par chacun d’eux.

1

1



Le dit état ne devant.. . ... Pas comprendre les créances, dettes, droits,
actions, pivdeges et hypothèques que le dit “Crédit Foncier du 
lias-Canada peut avoir acquis de quelque société ou sociétés de 
construction établies sous le chapitre 69 des statuts Refondus du 
Bas-Canada on résultant de la fusion ou de l’amalgamation entre le 
dit Credit foncier et toute compagnie ou compagnies formées 
vertu de 1 acte en dernier lieu cité.

I n état séparé et distinct, clair et complet, dos biens et affaires (actif et 
!°lltc te!'° compagnie i compagnies, acquis et possédés 

-, , , .. r> devant par llement être fait, dans la forme
,'e,,tion"é8' j-f- -«-■ J-""

En copie des divers états dûment faits et attestés par le dit Crédit 
foncier du Bas-Canada depuis le commencement de scs opérations 
jusqu au 1er janvier dernier inclusivement, au ministre des Finan- 
Pamcnde°n 0rmite ^ S°n aclc d’incorporation et de l'acte qui

en

1877. Interpellation par l’honorable M. OMI : 
212 Mars.—Si le gouvernement

a limousin sans toucher à Halifax ?
Quelque nouveau contrat a-t-il été passé p 

en sont les stijiulations ?
Quelle a été, jusqu’à ce jour, la dépense faite, pour quais, jetées et allèges 

a sapeur, relativement a ce service, à Rimauski; quelles sont tes 
dimensions de ces quais et jetées, et la hauteur d’eau à leur extré-

Est-il possible et (si oui) le gouvernement se propose-t-il de prolonger 
ces quais ou jetees, ou de prendre d’autres moyens, pour que les 
steamers-postes puissent opérer le débarquement des malles et du

Par l’honorable M. Read :
Que °?1 Chambre est d opinion que les intérêts actuels et futurs de nos 

industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une 
politique nationale tendant soit à obtenir la réciprocité co mer- 
cialc avec les Etats-Unis, soit à établir en Canada un 
procite.

ce service ? Si oui, quellesour

neuf;
levant Interpellation par l’honorable M. Girard:

12 x “- Si quelques mesures seront soumises pour adoption pendant la proem o 
sessron par le gouvernement au regard des réserves de terres'dans 
Manitoba, connues comme réserves des Métis, pour écoles et chemin 
i e fei, en vue d y mettre fin, ou de les remplacer par d’autres dis- 
vînce°?nS’ ^ maniel'e a n° t,:w retarder l’établissement de la pro-

il! *

Par riionoiab'.e M. Hotclan :

mettio.i cette tharalu-e, copie du rapport de l’exploration faite par 
. ' l aJe-V’ "igemcur, en vue de travaux d’améliorations à exécu
ter dans le port de Cascumpec, {Ile du, Prince-Edouard).

m
îi#h

r

203

" 3

5 3



204

Pour Jeudi, le 15 Mars 1H77-

1877. Par l’honorable M. Campbell :
2 M ir>. — !■». Que par la 26e clause de l’Acte de l’Amérique britannique du Nord 

Sa Majesté la Reine estjinvestie du pouvoir d’ordonner, en aucun 
temps, sur la recommandation du Gouverneur-Général, lorsqu’elle 
le jugera à propos, que trois ou six membres soient ajoutés à cette 
Chambre, pourvu que les personnes ainsi appelées au Sénat repré
sentent également les trois divisions du Canada.

2o. Que dans l’opinion de cette Chambre, l’intention a été que ce pouvoir 
serait exert é seulement dans le cas do grave éventualité politique, 
et dans le but de mettre un terme à des désaccords tels, entre le 
Sénat et l’autre Chambre, que tous les autres moyens eussent été 
reconnus impuissants à les faire

3o. Qu’il appert par des pièces présentées à cette Chambre pendant la 
présente session, que le 23 décembre 1873, les conseillers de la cou
ronne en ce pays recommandèrent à Son Excellence le Gouverneur- 
Général de prier Sa Majesté d’ordonner que six membres fussent 
ajoutés au Sénat, conformément à la clause ci-dessus mentionnée de 
1;Acte de VAmérique Britannique du Nord.

4o Que par une dépêche du Secrétaire d’Etat de Sa Majesté pour les 
Colonies en date du 18 février 1874, il appert que, aucune raison 
suffisante n’ayant été donnée pour justifier une intervention en ce 
nui touche à la constitution de cette Chambre, les conseillers împé- 

de Sa Majesté déclinèrent de lui recommander d’accueillir la
dite demande. ,

5o. Cette Chambre- désire exprimer combien elle apprécié la conduite 
qu’a tenue le gouvernement de Sa Majesté en refusant de conseiller 

acte que ne justifiait aucune raison constitutionnelle, et consigner 
ici son opinion, à savoir que toute addition au nombre des séna
teurs, prévue par les dispositions de la 2Go section de l’Acte de 
Y Amérique Britannique du Nord—à moins d'être absolument néces
saire pour mettre le Sénat d’accord avec la Chambre des Com
munes, en cas de conflit ayant un caractère réel de gravité et de 
persistance—comporterait une atteinte à 1 indépendance constitu
tionnelle du Sénat, et tendrait à déprécier son utilité comme partie 
constituante de la législature.

I 1

cesser.

riaux

un

Interpellation par l’honorable M. Lever ;
Si le gouvernement projette d’établir prochainement, à Saint-Jean, (N-B.)

au moyen d'un pont sur la chûte, près de cette ville, un prolonge
ment de l’Intercolonial jusqu’au chemin d’extension de l’ouest, en 
sorte qu’il y ait une ligne ncu-intcrrompue de voie ferrees d Hali
fax à la Californie ?

7 12 “
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 14 Mars 1877.

1877.
1|13 Marti—Comité de toute la Chambre (Bill 50)—Amendement de la loi relative 

aux traitements des juges.—(Hon. M. Scott).

Comité de toute la Chambre (Bill 18) — Exploration géologique et 
musée d’histoire naturelle.—(Hon. M. Scott).

Prise en considération du rapport du comité spécial sur le bill pour 
faire droit à Scott avec les dépositions apportées par ce comité. 
—(Hon. M. Dickey).

Comité de toute la Chambre (Bill 55)—Discipline des prisons.--(Hon. M. 
Pelletier).

Deuxième lecture (Bill 3) — Procédure et preuve en matières crimi
nelles.—(Hon. M. Scott).

Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Bead :
Que cette Chambre nomme un comité chargé de s’enquérir et faire 

rapport des causes (pii ont amené le retard des malles sur le chemin 
de fer du Grand-Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
1876 et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’en
voyer quérir personnes et pièces, je dit comité devant se composer 
des honorables messieurs Hope, Haythome, Trudel, McClelan. 
(Hopewell), Wark, Alexander et du proposant.—(Hon. M. Read).

Prise en considération du rapport du comité spécial sur le (Bill C) pour 
faire droit à Butes, avec les dépositions apportées par ce comité.— 
(Hon. M. Dickey).

2 13

3 13

4 13 ii

5 13

6 13
il

i

7 13

«

■
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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES BU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 14 Mars 1877.

T.' s mo" 1 r • présents étaient:

L’honorable DA VID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Betlerosê,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau
Campbell,
Car rail,
Chaffers,
Chapa is.,
Cormier,
Cornwall,
Deoer,

Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guivremont,
Hamilton (Inkerman),Montgomery, 
Hamilton (Kingston),Northup, 
Haviland, Odell,
Haythome, Paquet,
Hope, Pelletier,
Howlan, Penny,
Kaulbach, Power,

Leonard, 
Lewin, 
McLelan, 
McDonald, 
McClelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Aliller,

Pozer,
Reed,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,

- Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot,
Wilson,

Pkièkïs;
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Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
De R. L. McGinnis, maire, et autres, conseillers, de la ville à'Iberville, dans la pro

vince de Québec ; demandant que la charte conférant à feu l’honorable Robert Jones, 
le privilège de construire un pont sur la rivière Richelieu, entre les villes de St. Jean 
et Alberville, ne soit point renouvelée, et que la municipalité de la ville Alberville 
soit autorisée à acquérir le dit pont et à émettre des debentures à cet effet.

L’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé : Qu’il 
soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant 
Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état complet 
des biens et affaires (actif et passif) de la compagnie connue sous le nom de : “ Le Crédit 
Foncier du Bas-Canada,” incorporée en vertu du chapitre 102 des statuts du Canada, 
36 Vict., (1873), et notamment :

1. Le montant du capital souscrit ;
2. Le montant versé de ce capital ;
3. Le montant des lettres de gage en circulation";
4. Le montant placé et garanti par titres hypothécaires ;
5. La valeur des immeubles hypothéqués.
6. Le capital en mains à titre de dépôts, et ce depuis que la dite compagnie a 

commencé ses affaires jusqu’au 1er juillet 1877 inclusivement.
7. Une liste des noms, prénoms, occupations et résidences des actionnaires ; 

ainsi que le montant des parts souscrites et payées (bona fide) par chacun d’eux, décla
rant si les dites parts ont étéjpayées comptant, ou par billets, ou d’aucune autre 
manière.

Le dit état ne devant pas comprendre les créances, dettes, droits, actions, pri
vilèges et hypothèques que le dit “Crédit Foncier du Bas-Canada ” peut avoir acquis 
de quelque société ou sociétés de construction établies sous le chapitre 69 des sta
tuts Refondus du Bas-Canada ou résultant de la fusion ou de l’amalgamation entre le 
dit Crédit Foncier et toute compagnie ou compagnies formées en vertu de l’acte en 
dernier lieu cité.

Un état séparé et distinct, clair et complet, des biens et affaires (actif et passif) 
de toute telle compagnie ou compagnies, acquis et possédés par le Crédit Foncier, 
devant pareillement être fait, dans la forme et de la manière en premier lieu men
tionnés, jusqu’au 1er janvier dernier (1877), inclusivement.

En outre copie des divers états dûment faits et attestés par le dit Crédit Foncier 
du Bas-Canada depuis le commencement de ses opérations jusqu’au 1er janvier der
nier inclusivement, au ministre des Finances, en conformité de son acte d’incorpora
tion et de l’acte qui l’amende.

La question de concours étant lue sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir
mative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. ilowlan, secondé por l’honorable M. Ilaythome, a proposé 
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour 
prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie du 
rapport de l’exploration faite par C. E. Perley, ingénieur, en vue de travaux d’amélio
rations à exécuter dans le port de Gascumpec, (Ile du Prince-Edouard').

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant le traite
ment de certains juges.”
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(En comité.)
L’lionorable M. Hamilton a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement. 
Le dit amendement étant lu une seconde fois par le greffier, il est agréé.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’lionorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois, en conséquence.
Lu question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise 
comité sur le bill intitulé : “ Acte pour établir de meilleures dispositions concernant 
la commission géologique et d’histoire naturelle du Canada, et le maintien du musée 
s’y rattachant. ”

en

(En comité.)
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les six premières clauses ont été lues et adoptées.
La septième clause ayant- été lue, il a été proposé en amendement :
Page 2, ligne 25, après “ Ottawa ” insérez : “ Pourvu qu’une partie suffisante 

“ de la collection soit laissée à Montréal, et le gouvernement pourra échanger 
“ telles parties qu’il jugera à propos des spécimens restants, sans nuire toutefois à 
“ l’établissement du musée d'Ottawa, avec d’autres collections géologiques et minéra- 
“ logiques.”

Les contents et les non-contents ayant été appelés, le comité s’est divisé :
Contents, 21.

[Non-contents, 24.
Les cinq clauses suivantes ont été agréées sans amendement.
Le préambule étant lu et agréé.
Le titre étant lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L honorable M. Penny a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et- l’avait chargé d’en faire rapport, sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. )Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

Alors sur motion de l’honorable M. McClelan, secondé par l'honorable M. 
Montgomery,

La Chambre s’est ajournée.

*
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AFFA IRES DR ROXJTIX K.

Jeudi, 15 Mars, 1877,

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, le lli Mars 1*77.

1877. Par l’honorable M. Campbell: 
12 Mars. — lo. Que par la 26e clause de l’Acte de VAmérique Britannique du Nord 

Sa Majesté la Reine est investie du pouvoir d’ordonner, en aucun 
temps, sur la recommandation du Gouverneur-' iénéral, lorsqu’elle 
le jugera à propos, que trois ou six membres soient ajoutés à cette 
Chambre, pourvu que les personnes ainsi appelées au Sénat repré
sentent également les trois divisions du Canada.

2o. Que dans l’opinion de cette Chambre, l’intention a été que ce pouvo,. 
serait exe n é seulement dans le cas de grave éventualité politique, 
et dans le but de mettre un terme à des désaccords tels, entre le 
Sénat et l’autre Chambre, que tous les autres moyens eussent été 
reconnus impuissants à les faire cesser.

3o. Qu’il appert par des pièces présentées à cette Chambre pendant la 
présente session, que le 23 décembre 1873, les conseillers de la 
ronne en ce pays recommandèrent à Son Excellence le Gouverneur- 
Général de prier Sa Majesté d’ordonner que six membres fussent 
ajoutés au Sénat, conformément à la clause ci-dessus mentionnée de 
l’Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

1

cou-
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to. Quo par une dépêche du Secrétaire d’JStat de Sa Majesté pour les 
Colonies en date du 18 février 18f4, il appert que, aucune raison 
suffisante n’.ayant été donnée pour justifier une intervention en ce 
qui touche à la constitution de cette Chambre, les conseillers impé
riaux de Sa Majesté déclinèrent de lui recommander d’accueillir la 
dite demande.

5o. Cette Chambre désire exprimer combien elle apprécie la conduite 
qu’a tenue le gouvernement de Sa Majesté en refusant de conseiller 
un acte que no justifiait aucune raison constitutionnelle, et consigner 
ici son opinion, à savoir que toute addition au nombre des séna
teurs, prévue par les dispositions de la 26e section de l’Acte de 
VAmérique Britannique du Bord-—à moins d'être absolument néces
saire pour mettre le Sénat d’accord avec la Chambre des Com
munes, en cas de conflit ayant un caractère réel de gravité et de 
persistance—comporterait une atteinte à l'indépendance constitu
tionnelle du Sénat, et tendrait à déprécier son utilité comme partie 
constituante de la législature.

ÎSÎÏ. Interpellation par l’honorable M. B ever :
2 12 Mars.—Si le gouvernement projette d’établir prochainement, à Saint-Jean, (N.-B.)

au moyen d’un pont sur la chute, près de cette ville, un prolonge
ment de l’Intercolonial jusqu’au chemin d’extension de 1 ouest, en 
sorte qu’il y ait une ligne ncn-interrompue de voie ferrées d’Hali
fax à la Californie f

Par l’honorable M. Read :
Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et futurs de

industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une 
politique nationale tendant soit à obtenir la réciprocité commer
ciale avec les Etats-Unis, soit à établir en Canada un tarif de réci
procité.

3 nos12

Pour Vendredi 16 Mars 1H77.

Par l’honorable M. Paquet:
Le gouvernement a-t-il l’intention d introduire durant cette session une 

concernant le département de la santé publique et des 
statistiques vitales, dont il a reconnu déjà la nécessité, sinon,-quand 
présentera-t-il une telle mesure ?

Par l’honorable M. Girard r
Qu’il soit nommé un comité de sept membres, composé des honorables, 

messieurs Scott, Ai kins, Sutherland, McPherson, Bureau, Wilrnot et 
du proposant, pour recueillir des renseignements et. faire rapport : 

lo. Sur la ditïérence de longueur qu’il y aurait entre la ligne du chemin 
de fer du Paerfique à partir de Keetcatin en "allant vers l’ouest, et 
une ligne plus méridionale passant par Winnipeg et au sud du lac 
Manitoba pour aller aboutir au point de rencontre le plus rapproché 
des deux lignes.

2o. Sur le coût de construction de chacune de ces lignes ; sur la qualité 
des terres le long de ces deux lignes, au pomt de vue de la coloni
sation, et aussi sur les chances de rapport que pi ésenteraient ces 
deux lignes, et que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir per
sonnes et pièces,

4 1 4
mesure

145
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1877. Par l'honorable M. Vidal:
14 Mars—Qu’un comité composé des honorables Mil. Aikins, Perrier, Flint, Girard, 

McCfelan, McLelan, Reesor, Sutherland, Trudel, Wark et du propo
sant, soit chargé d’examiner les pétitions de certains habitants de 
la province de Manitoba, sollicitant l’extension de l’acte de tempé- 
rance 1864, du Canada, à cette province, ainsi que toutes autres 
pétitions qui ont été ou pourraient être présentées au Sénat, deman
dant quelque mesure législative pour le règlement ou la prohibi
tion de la vente des boissons enivrantes ; et de faire rapport sur 
1 ensemble de sa pétition ; et qu’a ce comité soit aussi renvoyée la 
copie transmise au Sénat, en réponse à une adresse, de la corres
pondance échangée entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick, 
et celui du Canada, sur la question des attributions des législatures 
2)ro\ inciales relativement au pouvoir d’accorder ou de refuser des 
licenses pour la vente des boissons enivrantes.

6

Pour Lundi, 19 Mars 1877.
Par l’honoroble M Howlan :

1 1 Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table du 
Sénat, copie do toute correspondance qui a pu être échangée sur 
l’article XX du traité de Washington.

7

ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, 15 Mars 1877.
1877.

1 14 Mars, troisième lecture (Bill 18) — Exploration géologique et musée d’his
toire naturelle.—(Hon. M. Scott).

2,14 “ Prise en considération du rapport du comité spécial sur le bill pour 
faire droit à Scott, avec les dépositions apportées par ce comité. 
—(Hon. M. Dickey).

Comité de toute la Chambre (Bill 55)—Discipline des prisons.—(Hon. M. 
Pelletier).

Deuxième lecture (Bill 3)—Procédure et preuve en matières crimi
nelles.—(lion. M. Scott).

3i 14

4 14
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1877.
5! 14 Mars.—Méprisé du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Bead :

Que cette Chambre nomme un comité chargé de s’enquérir et faire 
rapport des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin 
de for du Grand-Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
1876 et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’en
voyer quérir personnes et pièces, le dit comité devant se composer 
des honorables messieurs Hope, Haythome, Tnidel, McClelan, 
(Hopeivell), Work, Alexander et du proposant.—(Hon. M. Read).

“ Prise en considération du rapport du comité spécial sur le (Bill C) pour 
faire droit à Bates, avec les dépositions apportées par ce comité.— 
(ïïon. M. Dickey).

6 14

Deuxième lecture (Bill I)—Amendement de la loi des sociétés de cons
truction.—(lion. M. Macpherson.)

Deuxième lecture (Bill J)—Compagnie de trafic du Canada.—(Hon.M. 
Byan.)

713 U

138

Deuxième lecture (Bill 40)—Transport de l’asile de Rockwood.— 
(Hon. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 35)—Chemin de fer d'Ottawa, Vaudreuil et 
Montréal.—(Hon. M. Skead.)

Deuxième lecture (Bill 9)—Compagnie du pont du Sud du Canada.— 
(Hon. M. Botsford.)

Deuxième lecture (Bill 8)—Chemin de fer International.—(Hon M. 
Haviland.)

Deuxième lecture (Bill 64)—Amendement de l’acte do la Cour Suprême 
et d’Echiquier.—(Hon. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 28)—Pont de la Grande Ile de Niagara.—(lion. 
M. Macfarlane.)

Deuxième lecture (Bill 43)—Compagnie de transport et de chemin de 
for Union.—(Hon. M. Skead.)

9 13 a

10 13

11 13 U

1312 U

13 13

14 13 «

15 13 «
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PROCÈS VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 15 Mars, 1877.

Los membres présents étaient :

L’honorable DA VID CHRISTIE, Président, 

Les honorables messieurs :

Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Inkertnan),Montgomery, 
Hamilton (Kingston),Northup, 
Haviland,
Haythome,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford,
Bourinot,
Bureau
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,

Lewin, 
McLelan, 
McDonald, 
McClelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller,

Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot,
Wilson,

Odell,
Paquet,
Pelletier,
Penny,
Power,
Pozer,

Prières |



216

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Campbell—De James Adamson, premier greffier anglais et 

greffier des journaux du Sénat ; demandant qu’il soit nommé second greffier-assistant.
Ordonné, que ladite pétition soit maintenant lue.
La dite pétition a été alors lue par le greffier.
Sur motion de l’honorable H. Campbell, secondé par l’honorable M. Wilson, il

Ordonné, que la dite pétition de James Adamson soit renvoyée au comité spécial 
nommé pour examiner les comptes contingents du Sénat, et en faire rapport pour la 
présente session.

aété

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De John Black et autres, de Kildman et St. Jean; et de S. Pritchard, de la 

paroisse de St. Paul, tous dans la province de Manitoba, demandant l’application à 
cette province des dispositions de l’acte connu sous le nom de “Dunkin Act.”

De Charles A. M. Globensliy, du village de St. Eustache, province de Québec, 
actionnaire de la banque Jacques Cartier, demandant que le bill intitulé : “ Acte con- 

nant la banque Jacques Cartier, ’ maintenant soumis au Parlement, ne devienne pas 
loi à moins qu’il ne soit amendé de manière à ne pas porter atteinte aux droits du dit 
pétitionnaire.

ver

L’honorable Présideut a présenté à la Chambre un état des baptêmes, mariages et 
sépultures, daus le district de Chicoutimi, pour l’année 1876.

Aussi,—une liste des actionnaires de la banque de Toronto, allant au 10 de 
mars 1877.

Et aussi,—un état des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de Québec, 
pour l’année 1876.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :
( Voir documents de la session Nos. 18 et 19.)

L’honorable M. Seymour, du comité spécial nommé pour examiner les comptes 
contingents du Sénat et en faire rapport pendant la présente session, a présenté 
troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

son

Sénat,
Chambre de comité,

14 mars 1877.
Le comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat et d’en 

faire rapport, pour la présente session, a l’honneur de présenter son troisième rap
port :

Votre comité croit qu’il est nécessaire d’avoir un page comprenant et parlant le 
français, pour le service de votre honorable Chambre, et il recommande en consé
quence, de nommer Théophile Boy page du Sénat.

Le tout respectueusement soumis.
B. Sevmoür,

Président.
Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’h onorable M. Dumouchel, il

a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris on considération par la Chambre, lundi pro

chain.

L’Uonorablo M. Seymour, du comité spécial nommé pour examiner les comptes

\
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contingents du Sénat, et en faire rapport, pour la présente session, a présenté son 
quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

14 mars 1877.
Le comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat, et d’en 

faire rapport, pour la présente session, a l’honneur de présenter son quatrième 
rapport :

Votre comité a décidé de recommander à votre honorable Chambre d’ordonner 
qu’à l'avenir le traducteur français en chef aura, entre autres devoirs, celui d’assister 
av.x séances de votre honorable Chambre, et de faire, à la table du greffier, les tra
ductions nécessaires au cours des délibérations—mais sans recevoir pour cela, une 
augmentation d’appoint

Votre comité a aussi décidé de recommander à votre honorable Chambre, d’ac
corder à M. Stephen, l’assistant-comptable, une augmentation d’appointements de 
deux cents piastres, à compter du premier janvier dernier.

Le tout respectueusement soumis.

ements.

B. Seymour,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Diskson, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi pro

chain.

L’honorable M. Dickey, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Martha Jemima Hawkshaw HoliweU," a présenté son troisième
rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

14 mars 1877.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “Acte pour faire droit à 

Martha Jemima Hawkshaiv HoliweU, ” avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et 
pièces, a l'honneur de faire rapport comme suit :

Conformément à l’ordre de renvoi du 9 du courant et à l’instruction qui lui a été 
donnée le même jour, votre comité a examiné le dit bill et interrogé la pétitionnaire, 
tant généralement que relativement à toute collusion ou connivence qui eût pu 
exister entre elle et le dit Charles Edwin HoliweU ; et sa déposition, recueillie par 
écrit, est apportée avec le présent rapport.

Et, conformément à la 78e règle de votre honorable Chambre, votre comité a 
interrogé sous serment tous les témoins qui ont été cités devant lui par la pétition
naire, et a fait prendre par écrits leurs dépositions qu’il apporte avec toutes les 
pièces à l’appui représentées devant lui.

Après avoir délibéré sur les dits bill, dépositions et pièces à l’appui, vt>tre comité 
est d avis que le préambule du dit bill a été justifié, et qu’il n’a été constaté aucune 
collusion ou connivence entre les parties pour obtenir la séparation demandée par le 
dit bill ; en conséquence votre comité recommande à votre honorable Chambre de 
passer le dit bill sans amendement.

Le tout respectueusement soumis.
B. B. Dickey,

Présidentt



L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, a proposé : 
Que le dit rapport, les témoignages et les papiers soient imprimés et soient pris 
en considération, avec le bill, par la Chambre, lundi prochain.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour étendre à la province de Vile du Prince-Edouard, certaines lois 
criminelles maintenant en vigueur dans les autres provinces du Canada," et informer 
cette Chambre que le Sénat a acquiescé à l’amendement fait au dit bill, sans amende
ment.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender l’acte incorporant la compagnie canadienne du télégraphe de 
VAtlantic," auquel elle demande le concours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion ae l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Wilson, il a 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour prévenir les jeux sur certaines voies de transport publiques,” auquel elle 
demande le concours de cetfe Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
établir de meilleures dispositions concernant la commission géologique et d’histoire 
naturelle du Canada, et le maintien du musée s’y rattachant,

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé, que le dit 
bill soit maintenant lu la troisième fois.

L’honorable M. Eyan, secondé par l’honorable M. Skead, a proposé, que le dit bill 
ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu’il soit amendé comme suit :

“ Page 2, ligne 25, après “ Ottawa ” insérez: “ Et dos qu’aura été effectué le 
“ transport d’échantillons suffisants, dans l’opinion du ministre de l’Intérieur, pour 
“ former à Ottawa un musée faisant connaître la géologie et la minéralogie du Canada, 
“ et pour répondre aux besoins des échanges, alors tous les échantillons restants seront 
“ confiés à la société d’histoire naturelle de Montréal, laquelle les disposera dans un 

ordre convenable pour que le public y ait accès, et, en autant que la collection le 
“ permettra, le gouvernement pourra ordonner que des échanges soient faits avec 
“ d’autres musées du même genre. ”

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, 
et les noms étant appelés, ils ont été pris comme suit :

Contents :
Les honorables messieurs

été

Odell,Girard,
Hamilton (Jnkcrman),Read, 

Byan,
McLelan( London’ry),Shaw, 
Macdonald( Victoria),Skead, 
Macpherson,
Miller, ’
Northup,

Carrall,
Chapais,
Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Perrier,

Alexander,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,

Haviland,

Trudel, 
Wilson.—31,

CO«M
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Non-contents :
Les honorables messieurs

Seymour,
Simpson,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wümot.—35.

Hamilton (Kingston), McMaster. 
Haythorne,

Baillargeon,
Chaffers,
Christie (Président), Hope, 
Cornwall,
Dever,
Ferguson,
Glazier,
Grant.

Macfarlane,
Montgomery,
Paquet,
Pelletier,
Penny,
Power.

Howlan,
Kaulback,
Leonard,
Lewin,
McClelan (Hopewell,)Pozer, 
McDonald (Toronto,)Scott,Guévremont,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.
La question de concours étant alors mise sur la motion principal, elle a été, sur 

division, résolue dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité 
spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Walter Scott, ” 
avec ensemble les témoignages pris devant le dit comité,

L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, a proposé, que le 
dit rapport soit adopté.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue 
dans l’affirmative.

L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, a proposé, que le 
dit bill soit maintenant lu la troisième fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, 'elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et

Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
I ja question a été mise, ce bill passera-t-il ?
tille a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe ce te 

Chambre quo le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Alexander, a proposé, 

qu’il soit envoyé un message à la Chambre des Communes par un des maîtres en 
chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le 
comité spéeial auquel a été renvoyé le bill intitulé : Acte pour faire droit à Walter 
Scott, et l’ampliation et les pièces qui lui ont été renvoyés.

La question dte concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolu dans l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour faire de meilleures dispositions dans 
la discipline des prisons.”

(En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.
L’honorable M. Montgomery a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait 

examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec amendement, 
bur motion de l’honorable M. Pelletier y secondé par l’honorable M. Scotty il a été



L’ordre du jour étant lu pour la reprise des débats sur la motion de l’honorable 
M. Read:—Que cette Chambre nomme un comité chargé de s’enquéiir et faire rap
port des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin de fer du Grand-Tronc, 
pendant la dernière semaine de décembre 1876 et la première semaine de janvier 
1877, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, le dit comité devant se com
poser des honorables messieurs Hope, Haythome, Trude McClelan. (Hopewell), 
Wark, Alexander et du proposant.

Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Alexander, il a été 
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité spé
cial auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte pour faire droit à Mary Jane Bates,” 
avec ensemble les témoignages pris devant le dit comité, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, a proposé, 

que le dit rapport soit adopté.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l'affirmative.
L’honorable M. JDukey, secondé par l’honorable M. Botsford, a proposé, que le 

dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Botsford, a proposé, qu’il 

soit envoyé un message à la Chambre des Communes, par l’un des maîtres en 
chancellerie, pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris par le 
comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Mary 
Jane Bates,” et les papiers qui lui ont été renvoyés.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, réso
lue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
i

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender les lois 
concernant les sociétés de construction permanentes qui font des affaires dans la pro
vince d'Ontario,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Campbell,

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins
il a été

de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la com
pagnie de trafic du Canada" a été lu la seconde fois. 56

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable H. Stevens, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.
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L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte concer
nant la cession de l’asile de Rockwood à la province d'Ontario, et pour amender l’acte 
des pemtenciers de 1875,

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu il soit remis a demain,

f„. dS2raiJK32y35 ,e de
Sur motion de 1 honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Macfarlane 

il a ete *
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

* .TSXÏ-ïlSSiS'! “A* - "WU.

de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : « Acte pour changer le nom de 
la compagnie du chemin de 1er International de St. Franco*et Mé,,antic en ceM de 
ZSZStÜr de f6r Int6rnatl0na1’ et Pour d’autres tins s’y /attachant,”

été Sur motion de l’honorable M. Haviland, secondé par l’honorable M. Stevens, il a

dQ ^rdmné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

a été

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour amender l’acte nom- 
lutse/ondefois dl8p°8ltl0n8 au 8uJet des Com'8 Suprême et de l’Echiquier,” ï été

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il 
Ordonné, qu il soit renvoyé a un comité général, lundi prochain. a été

Sui motion de 1 honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Seymour, il
été

Ordonné, qu’il soit renvoyé comité des ordres permanents et des bills privés.au

. Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte 
gme de transport et de chemin de fer Union à réduire 
seconde fois.

pour autoriser la compa- 
son capital versé,” a été lu la

. Dickson, il a été 
b et des chemins

ai*Oi donné, qu’il soit renvoyé
is de fer.

M. rà* ’ ™r m°ti0° * 1,l0"0"Ue * secondé par Honorable

La Chambre s’est ajournée.
l!
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AFFAIEES DE ROÜTINE.

Vendredi, 16 Mars 1877.

Pétitions à lire. 

Motions.
Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS. :

Pour Vendredi, 16 Mars 1877.

Par l’honorable M. Paquet :

statistiques vitales, dont il a reconnu déjà la nécessite, sinon, quanü 
présentera-t-il une telle mesure ?

Par l’honorable M. Girard :
2'14 “ Qu’il soit nommé un comité de sept membres compose des h°£Oiables

I messieurs Scott, Aihins, Sutherland, McPherson, Bureau, Wilmot e
du proposant, pour recueillir des renseignements et faire rapport. 

lo. Sur la différence de longueur qu’il y aurait entre la ligne du chemin 
de fer du Pacifique à partir de Keewatin en allant vers 1 ouest, et 
une ligne plus méridionale passant par Winnipeg et au sud du lac 
Manitoba pour aller aboutir en point de rencontre le plus rapproc e
des deux lignes. . ....

2o Sur le coût de construction de chacune de ces lignes ; sur la qualité 
des terres le long de ces deux lignes au point de vue de la coloni
sation, et aussi sur les chances de rapport que présenteraient ces 
deux lignes, et que le dit comité soit autorisé a envoyer quérir per
sonnes et pièces.

t
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1877. Par l’honorable M. Vidal:
14 Mars—Qu’un comité composé des honorables MM. Aikins, Ferrier, Flint, Girard, 

McClclan, McLelan, Fees or, Sutherland, Trudel, Wark et du propo
sant, soit chargé d’examiner les pétitions de certains habitants de 
la province de Manitoba, sollicitant l’extension de l’acte de tempé
rance 1864, du Canada, à cette province, ainsi que toutes autres 
pétitions qui ont été ou pourraient être présentées au Sénat, deman
dant quelque mesure législative pour le règlement ou la prohibi
tion de la vente des boissons enivrantes ; et de faire rapport 
l’ensemble de sa pétition ; et qu’à ce comité soit aussi renvoyée la 
copie transmise au Sénat, en réponse à une adresse, de la corres
pondance échangée entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick 
et celui du Canada, sur la question des attributions des législature* 
provinciales relativement au pouvoir d’accorder ou de refuser des 
licenses pour la vente des boissons enivrantes.

3

sur

Pour Lundi, 19 Mars 1877.

Par l’honoroble M Howlan :

14 “ Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table du 
Sénat, copie do toute correspondance qui a pu être échangée 
l’article XX du traité de Washington.

Par l'honorable M. Guévremont :

4

sur

5 15 Qu il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmet
tre à cotte Chambre :

lo. Copie d’une requête, avec les signatures des requérants, se plaignant 
de l’injustice faite par la Commission du Havre de Montréal 
agents, en destituant arbitrairement Pierre Charbonneau, Pierre 
Côté et plusieurs autres qui étaient employés aux travaux entrepris 
dans le fleuve St. Laurent par la dite Commission.

2o. Un état des noms, prénoms, professions et résidences, dans chaque 
cas, des personnes qui ont été appelées à remplacer les anciens 
employés destitués.

3o. Copie de toute plainte et correspondance relatives aux dits employés 
destitués, et s’il n’existe point de plainte ou correspondance par 
écrit, un exposé des raisons qui ont motivé leurs destitutions.

ou ses

line
d«8|
jti

Par l’honorable M. Campbell:

“ Qu’il soit résolu : lo. Que par la 26e clause de l’Acte de Y Amérique Britan
nique du Ford, Sa Majesté la Peine est investie du pouvoir d’ordon
ner, en aucun temps, sur la recommandation du Gouverneur-Général, 
lorsqu’elle le jugera à propos, que trois ou six membres soient ajou
tés à cette Chambre, pourvu que les personnes ainsi appelées 
Sénat représentent également les trois divisions du Canada,

2o. Que dans 1 opinion de cette Chambre, l’intention a été que ce pouvoir 
serait exerré seulement dans le cas de grave éventualité politique, 
et dans le but de mettre un terme à des désaccords tels, entre le 
Sénat et l’autre Chambre, que tous les autres moyens eussent été 
reconnus impuissants à les faire cesser.
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So. Qu’il appert parties pièces présentées à cette Chambre pendant la 
présente session, que le 23 décembre 1873, les conseillers de la cou
ronne en ce pays recommandèrent à Son Excellence le Gouverneur- 
Général de prier Sa Majesté d’ordonner que six membres fussent 
ajoutés au Sénat, conformément à la clause ci-dessus mentionnée de 
l’Acte de Y Amérique Britannique du Nord.

to. Que par une dépêche du Secrétaire d’Etat de Sa Majesté pour les 
Colonies, en date du 18 février 1874, il appert que, aucune raison 
suffisantè n’ayant été donnée pour justifier une intervention en ce 
qui touche à la constitution de cotte Chambre, les conseillers impé
riaux de Sa Majesté déc ii èrent de lui recommander d’accueillir la 
dite demande.

5<>. Cette Chambre déaire exprimer combien elle apprécie la conduite 
qu'a tenue le gouvernement de Sa Majesté en refusant de conseiller 
un acte que ne justifiait aucune raison constitutionnelle, et consigner 
ici son opinion, à savoir, que toute addition au nombre des séna
teurs, prévue par les dispositions dé la 26e section de l’Acte de 
VAmérique Britannique du Nord—à moins d’être absolument néces
saire pour mettre le Sénat d’accord avec la Chambre des Com
munes, en cas de conflit ayant un caractère réel de gravité et de 
persistance—comporterait une atteinte à l’indépendance constitu
tionnelle du Sénat, et tendrait à déprécier son utilité comme partie 
constituante de la législature.

1877. Par l’honorable M. Reesor : /
7 15 Mars—Que le bill de la dernière session intitulé : “ Acte pour faire droit à 

Robert Campbell” avec toutes pétitions présentées à cette Chambre 
pour ou contre ou à l’occasion du dit bill, et les rapports du comité 
spécial auquel avait été renvoyé le dit bill avec les dites pétitions, 
ainsi que le procès-verbal de la délibération de cette Chambre sur 
le dit bill ; aussi, tous les documents déposé :, les témoignages pris 
ou produits devant cette Chambre relativement au dit bill, le procès 

bal de l’enquête faite et rapportée par le dit comité, et toutes 
pièces à l’appui produites devant le dit comité, soient renvoyés à un 
comité spécial composé des honorables messieurs Aikins, Leonard, 
Di key, Haythorne, Dickson, Corme ail, Seymour, Kaulbach et du pro
posant, et que le dit comité ait la permission de siéger les samedis 
et autres jours qui ne seront pas des jours de séance du Sénat.

t

ver

Pour Mardi, le 30 Mars 1877.
Par l’honorable M. Read :

“ Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et futurs de nos 
industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une 
politique nationale tendant soit à obtenir la réciprocité commer
ciale avec les Etats-Unis, soit à établir on Canada un tarif de réci
procité.

8 12
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ORDRE DU JOUR.ei
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* Pour Vendredi, 16 Mars IS77.le

1877.
112 Mars.—Deuxième lecture (Bill H) —Compagnie de locomotives et machines.— 

fr (Hon. M. Ryan).

te

3-
it) 2 13 “ Prise en considération du rapport du comité de toute la Chambre sur

(Bill 27)—Offenses contre la personne.—(Hon. M. Scott).

13 “ Deuxième lecture (Bill 14)—Chemin de fer Montréal, Portland et Boston.
—(Hon. M. Ryan).

4 15 “ Deuxième lecture (Bill 25)—Compagnie du Câble Atlantique du Canada.
—(Hon. M. Campbell).

15 “ Deuxième lecture (Bill 56)—Pour empêcher le jeu sur les voitures publi
ques.—(Hon. M. Scott).

15 “ Deuxième lecture (Bill 3)—Procédure et preuve dans les affaires crimi
nelles.—(Hon. M. Scott).

15 “ Deuxième lecture (Bill 40)—Transfert de l’asile de Rockwood.—
(Hon. M. Pelletier.)
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PROCES VERBAUX

DES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 16 Mars 1877.

Les membres présents étaient:

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président. 

Les honorables messieurs :

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford,
Bourinot,
Bureau
Campbell,
Ce mil,
CImpers,
Chapais,
Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,

Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Leonard, 
Lewin, 
McLelon, 
McDonald, 
McClelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller,

Hamilton (Inkerman),Montgomery, 
Hamilton {Kingston), Northup, 
Haviland,
Haythome,
Hope,
Howlan,
Kaulbach,

Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot,
Wilson.

Odell, 
Paquet, 
Pelletier, 
Penny, 
Power,

Prières:
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L’honorable Président a présenté à la Chambre un état des baptêmes, mariages 
et sépultures dans le district d'Arthabaska, pour l’année 1876.

Et aussi,—une liste alphabétique des propriétaires de la banque de VAmérique 
Britannique du Nord allant au 1er janvier 1877.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :

( Voir documents de la session Nos. 18 et 19.)

L’honorable M. Hamilton {Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour étendre les disposi
tions de la section cinquante-six de l’acte trente-quatre Victoria, chapitre cinq, inti
tulé : “ Acte concernant les langues et le commerce de banque, ” à la banque de VAmérique 
Britannique du Nord, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en taire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Hamilton {Kingston)
Wilson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

secondé par l’honorable M.

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré
senté son onzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre pe comité,

' 16 mars 1877.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son

onzième rapporté ^ examjné ,a pétition de la corporation de la ville de Kincardine, 
dans le comté de Bruce, province A'Ontario, demandant la passation d’un acte pour 
l’autoriser à percevoir certains droits de port, et a trouvé suffisant l’avis qui a été 
donné.

Le tout respectueusement soumis.
William Miller,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

li’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer l’association mutuelle de 
bienfaisance du service civil du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill 
en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumet
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir. _ _

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont ete
alors lus par le greffier comme suit : _

page 2 ligne 5, retranchez depuis “ dans jusqu’à constitués,” dans la 6e ligne, et 
‘ ° u quelqu’un des départements du service civil ; le dit bureau sera élu annuel-insérez:

lemont et 93, retranchez depuis “ devront ” jusqu’à la fin de la clause, et insé
rez ■ être’soumis à la considération des différents bureaux locaux à établir en vertu 
des règlements de l’association, avant d’être adoptés.” „

Page 2, ligne 30, retranchez : “ la decision, en tel cas, devra etre definitive.
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Page 3, ligne, 15, après “ des ” insérez : “ recettes et déboursés.”
Page 3, ligne, 16, après “ par ” insérez : “ le président ou vice-président.”
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise 

sur ieeux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Rope, sesondé par l’honorable M. Lewin, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’honorable M. Aikins, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Com
munes des impressions du Parlement, a présenté son Sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Lo dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
15 mars 1877.

Le comité collectif des deux Chambres relativement aux impressions du Parle
ment, demande qu’il lui soit permis de présenter son sixième rapport dont voici la 
teneur :

Le comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu'ils 
soient imprimés, savoir :

Réponse à adresse (Sénat),—Correspondance entre le gouvernement du Nouveau- 
Brunswick et le gouvernement du Canada pour obtenir l’opinion de la Cour Suprême 
relativement au pouvoir de la législature provinciale d’accorder ou de refuser des 
licenses pour la vente des boissons enivrantes.

Réponse à adresse (Sénat),—Relativement à l’usage qu’on a fait en 1876 d’une 
partie quelconque des rails d’acier achetés par le gouvernement en 1874 et 1875.

Réponse à ordre,—Montants payés relativement à l’achat de 50,000 tonnes de 
rails d acier,etc., pour le chemin de fer du Pacifique, avec les dates des paiements, etc.

Réponse à adresse,—Ordre en Conseil, etc., relativement à la construction des 
ecluses au canal du Fort Francis (sous une forme condensée.)

Rapport du comité spécial nommé pour s’enquérir de l’administration de la justice 
dans le district de Richelieu, province de Québec (pour distribution seulement.)

Le comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimés:
Réponse à ordre,—Etat montrant les ventes mensuelles de billets de saison ou de 

commutation à chaque station du chemin de fer Intercolonial, etc.
Réponse à ordre,—Montrant toutes les réclamations faites contre le chemin de fer 

fer e ni876^ P0U1 dommages éprouvés par des individus de la part de ce chemin de

Réponse à ordre. Etat relatif aux accidents qui sont arrivés sur le chemin de fer 
Intercolonial, dans le comté de Northumberland, et au nombre d’animaux qui ont été 
tues, etc.

-Réponse à ordre,—Correspondance avec les travaillants sur la section 8 du chemin 
< e lei Intercolonial relativement au non-paiement de leurs gages pour ouvrage fait 
sous la direction de John O Donnell, agent do Duncan McDonald, entrepreneur.

Copies des règles générales et ordres qui ont été faits par les juges des Cours Su
preme et d Echiquier depuis la dernière session.

Arrangement entre les commissaires de l’eau de la cité A Ottawa, et Sa Majesté la 
tfeine Uctona, représentée par le ministre des Travaux Publics du Canada, 
fournir de 1 eau aux bâtisses publiques. pour

plie &aFacifiquereSSe (Sénat)>—Btet montrant le coût de la construction du télégra-
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Réponse supplémentaire à ordre,—Correspondance relative à l’amélioration du 
havre à l’embouchure de la rivière de l’île Partridge.

Réponse à adresse,—Correspondance entre le gouvernement du Canada et le gou
vernement Impérial, relativement à la nomination de sénateurs pour le Canada.

Réponse à adresse (Sénat),—Correspondance relative à la nomination, l’année 
dernière, de Joseph Creighton, officier de marine pour le port de Lunembourg, N.-E.

Réponse à ordre,—Montrant les noms de tous les vétérans qui ont prouvé leur 
droit à une part de l’octioi di $50,000 voté l’année dernière, en faveur des miliciens
de 1812 et 1815.

Réponse à adresse (Sénat),—Montrant le nombre de tonnes de fret transportées 
sur le chemin de fer du gouvernement, dans les provinces maritimes, durant le 
semestre expiré le 31 décembre 1875, etc.

Réponse à adresse (Sénat),—Correspondance, etc., relative à l’élargissement du 
canal St. Pierre, dans l’île du Cap-Breton.

Réponse à adresse (Sénat),—-Etat montrant le montant des billets du Canada rache
tés en or, du 1er septembre 1874 au 31 décembre 1875, etc.

Réponse à adresse (Sénat),—Contrat pour le transport des malles de Sa Majesté 
de Sydney à la baie des Vaches, aux baies de la Petite et de la Grande Glace, et a 
Bridgeport, dans le comté du Cap Breton, etc.

Réponse à ordre,—Donnant les noms de tous les députés adjudants-généraux et 
majors de brigade de l’état-major de la force de milice volontaire du Canada, le 1er 
janvier 1876, où postés, etc.

Réponse à ordre— Montrant toute somme d’argent payée à F. J. Bernard, écuier, 
entrepreneur de la ligne du télégraphe dans la Colombie-Britannique, depuis le 10 
février 1878, etc.

Réponse à ordre,—Réponse de l’ingénieur de l’exploration du havre Eagle, dans le 
comté d'Elgin, pour décider s’il peut servir de havre de refuge.

Réponse à ordre,—Correspondance, etc., relativement au contrat pour le transport 
de la malle entre la jonction de Scott, dans le comté de Beauce, et la paroisse de St. 
Bernard, dans le comté de Dorchester.

Réponse à adresse,—Correspondance entre les gouvernements de la Grande-Bretagne 
et du Canada et le gouvernement provincial de la Nouvelle-Ecosse relativement au 
grand sceau de la province qui a été appose sur tous les documents qui le lequéiaient 
depuis la confédération.

Réponse à ordre,—Correspondance entre Sarah Graham, veuve, et le gouverne
ment, pour de l'aide vu la réduction du salaire et la mort subséquente du défunt 
William Graham, alors messager de la Chambre.

Le tout respectueusement soumis.
,T. Simpson,

Président.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi pro-

chain. d

L’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé qu’il soit 
nommé un comité composé des honorables messieurs Scott, Allans, Sutherland, 
Macpherson, Simpson, Wilmot et du proposant, pour recueillir des renseignements

V Sur'la différence de longueur qu’il y aurait entre la ligne du chemin de fer du 
Pacifique, à partir de Keewatin en allant vers l’ouest, et une ligne plus méridionale 
passant par Winnipeg et au sud du lac Manitoba pour aller aboutir en point de 
contre le plus rapproché des deux lignes.

y ■

ren-



L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Flint, & proposé :—Qu’un 
comité composé des honorables MM. Aikins, Ferrier, Flint, Girard, McClelan, Hope, 
McLelan, Reesor, Ryan, Sutherland, Trudel, War h et du proposant, soit chargé d’ex
aminer les pétitions de certains habitants de la province de Manitoba, sollicitant l’ex
tension île l’acte de tempérance 1864, du Canada, à cette province, ainsi que toutes 
autres pétitions qui ont été ou pourraient être présentées au Sénat, demandant quelque 
mesure législative pour le règlement ou la prohibition de la vente des boissons eni
vrantes ; et de faire rapport sur l’ensemble de sa pétition ; et qu’à ce comité soit 
aussi renvoyée la copie transmise au Sénat, en réponse à une adresse, de la corres
pondance échangée entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick et celui du Canada, 

la question des attributions des législatures provinciales relativement au pouvoir 
d’accorder ou de refuser des licenses pour la vente des boissons enivrantes.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour autoriser et pourvoir à la liquidation de la banque Métropolitaine,” 
quel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Simpson, il a été 
Résolu,—Que l’honorable M. Botsford soit substitué à l’honorable M. Allan, comme 

membre du comité conjoint des deux Chambres, nommé pour aider à son honneur le 
Président dans la direction de la bibliothèque du Parlement.

Ordonné, que la îosolution précédente soit communiquée à la Chambre par l’un 
des maîtres en chancellerie.

L honorable M. Scott, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 14 mars présent, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état 
complet des biens et affaires (actif et passif) de la compagnie connue sous le nom 
do: “ Le Crédit Foncier du Ras-Canada," incorporée en vertu du chapitre 102 dos 
statuts du Canada, 3<i Victoria, (1873) et notamment :

1. Le montant du capital souscrit ; 
i 2. Le montant versé de ce capital ;

3. Le montant des lettres de gage en circulation ;
4. Le montant placé et garanti par titres hypothécaires ; 
à. fia valeur des immeubles hypothéqués.
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6. Le capital en mains à titre de dépôts, et ce, depuis que la dite compagnie a 
commencé ses affaires jusqu’au 1er juillet 1877 inclusivement.

7. Une liste des noms, prénoms, occupations et résidences des actionnaires ; 
ainsi que le montant des parts souscrites et payées (bona fide) par chacun d’eux.

Le dit état ne devant pas comprendre les créances, dettes, droits, actions, privi
lèges et hypothèques que le dit “ Crédit Foncier du Bas-Canada ” peut avoir acquis 
de quelque société ou sociétés de construction établies sous le chapitre 69 des statuts 
refondus du Bas-Canada, ou résultant de la fusion ou de l’amalgamation entre le dit 
Crédit Foncier et toute compagnie ou compagnies formées en vertu de l’acte en der
nier lieu cité.

Un état séparé et distinct, clair et complet, des biens et affaires (actif et passif) 
de toute telle compagnie ou compagnies, acquis et possédés par le Crédit Foncier, 
devant pareillement être fait, dans la forme et de la manière en premier lieu men
tionnés, jusqu’au 1er janvier dernier (1877), inclusivement.

En outre copie des divers états dûment faits et attestés par le dit Crédit Foncier 
du Bas-Canada, depuis le commencement do ses opérations Jusqu’au 1er janvier der
nier inclusivement, au ministre des Finances, on conformité de son acte d incorpora
tion et de l’acte qui l'amende.

Ordonné, que le dit état soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session No. ).

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que l’honorable M. Ai kins soit ajouté au comité des banques, du com

merce et des chemins de fer.

:

►

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte con
cernant la compagnie pour la fabrication des locomotives et des machines,” a été lu 
la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par Vhonorable M. Simpson, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant les offenses contre 
la personne,” .....

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a ete 
Ordonné, quoie dit bill soit remis à lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pour amender 1 acte il in
corporation de la compagnie du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston, a été 
lu la seconde fois. ....

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Simpson, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé nu comité des banques, du commerce et des chemins

t:

de fer.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pour amender 1 acte 
incorporant la compagnie canadienne du télégraphe do Y Atlantic, a été lu la seconde 
fois.

a été

de fer.

i

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honrable M. Màcpherson, il 

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour prévenir les jeux 
certaines voies de transport publiques,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M Scott, il a ete 
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

Alors sur motion de l’honorable M. Montgomery, secondé par l’honorable M. Work, 
La Chambre s’est ajournée à lundi, à trois heures de l'après-midi.

sur
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Pour Lundi, 19 Mars 1877.

M
1877. Par l’honoroble M- Howlan :

"i jjU Mars.—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table du 
Sénat, copie de toute correspondance qui a pu être échangée sur 
l’article XX du traité de Washington.

Par l’honorable M. Guévremont :
15 “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmet
tre à cette Chambre :

lo. Copie d une requête, avec les signatures des requérants, se plaignant 
de 1 injustice faite par la Commission du Havre de Montréal ou ses 
agents, en destituant arbitrairement Pierre Charbonneau, Pierre 
Côté et plusieurs autres qui étaient employés aux travaux entrepris 
dans lo fleuve St. Laurent par la dite Commission.

2o. Un état des noms, prénoms, professions et résidences, dans chaque 
cas, des pomnnes qui ont été appelées à remplacer les anciens 
employes destitués.

3o. Copie de toute plainte et correspondance relatives aux dits employés 
destitués, et s il n existe point de plainte ou correspondance par 
écrit, un exposé des raisons qui ont motivé leurs destitutions.
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J
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1877. Par l’honorable M. Campbell : 

3 15 Man Qu’il soit résolu : lo. Que par la 26e clause de l’Acte de Y Amérique Britan
nique du Nord, Sa Majesté la Reine est investie du pouvoir d’ordon
ner, en aucun temps, sur la recommandation du Gouverneur-Général, 
lorsqu’elle le jugera à propos, que trois ou six membres soient ajou- 

pourvu que les personnes ainsi appelées 
lement les trois divisions du Canada.

tés à cette Chambre,
Sénat représentent éga

2o. Que dans l’opinion de cette Chambre, l’intention a été que ce pouvoir 
serait exe n é seulement dans le cas de grave éventualité politique, 
et dans le but de mettre un terme à des désaccords tels, entre le 
Sénat et l’autre Chambre, que tous les autres moyens eussent été 
reconnus impuissants à les faire cesser.

3o. Qu’il appert par des pièces présentées à cette Chambre pendant la 
présente session, que le 23 décembre 1873, les conseillers de la cou
ronne en ce pays recommandèrent à Son Excellence le Gouverneur- 
Général de prier Sa Majesté d’ordonner que six membres fussent 
ajoutés au Sénat, conformément à la clause ci-dessus mentionnée de 
l’Acte de Y Amérique Britannique du Nord.

4o. Que par une dépêche du Secrétaire d’Etat de Sa Majesté pour les 
Colonies, en date du 18 février 1874, il appert que, aucune raison 
suffisante n’ayant été donnée pour justifier une intervention en ce 
qui touche à la constitution de cette Chambre, les conseillers impé
riaux de Sa Majesté déclinèrent de lui recommander d’accueillir la 
dite demande.

au

5o. Cette Chambre désire exprimer combien elle apprécie la conduite 
qu’a tenue le gouvernement de Sa Majesté en refusant de conseiller 

acte que ne justifiait aucune raison constitutionnelle, et consigner
addition au nombre des séna-

un
ici son opinion, à savoir, que toute 
teurs, prevue par les dispositions de la 26e section de l’Acte de 
Y Amérique Britannique du Nord—à moins d’être absolument néces
saire pour mettre le Sénat d’accord avec la Chambre des Com
munes, en cas de conflit ayant un caractère réel de gravité et de 
persistance—comporterait une atteinte à l’indépendance constitu
tionnelle du Sénat, et tendrait à déprécier son utilité comme partie 
constituante de la législature.

Par l'honorable M. Reesor :

15 “ Que lo bill de la dernière session intitulé: “ Acte pour faire^ droit à
Robert Campbellavec toutes pétitions présentées à cette Chambre 
pour ou contre ou à l’occasion du dit bill, toute délibération de 
cotte Chambre sur ces pétitions et les rapports du comité 
spécial auquel avait été renvoyé le dit bill avec les dites pétitions, 
ainsi que le procès-verbal de la délibération de cette Chambre sur 
le dit bill ; aussi, tous les documents déposés, les témoignages pris 
ou produits devant cette Chambre relativement au dit bill, le procès 
verbal de l’enquête faite et rapportée par le dit comité, et toutes les 
pièces à l’appui produites devant le dit comité, soient renvoyés à un 
comité spécial composé des honorables messieurs Aikins, Leonard, 
Dickey, Haythorne, Dickson, Cornwall, Seymour, Kaulbach et du pro
posant, et que le dit comité ait la permission de siéger les samedis 
et autres jours qui ne seront pas des jours de séance du Sénat,

4
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Pour Mardi, le 20 Mars 1ST7.

1877. Par l’honorable M. Read:
5 12 Mars.—Que cette Chambre est d'opinion que les intérêts actuels et futurs de

industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une 
politique nationale tendant soit à obtenir la réciprocité commer
ciale avec les Etats-Unis, soit à établir en Canada un tarif de réci
procité.

nos

ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, 19 Mars 1H77.

1877.
1 16 Mars.—Troisième lecture (Bill 13) —Association de secours mutuels du service

civil.—(Hon. M. Hope).

2 16 “ Deuxième lecture (Bill 3)—Procédure et preuve dans les affaires crimi
nelles.—(Hon. M. Scott).

3 16 “ Deuxième lecture (Bill 40) — Transfert de l’asile de Rockwood.—
(lion. M. Pelletier.)

“ Deuxième lecture (Bill E)—Port d’armes dangereuses.—(Hon. M. Read).

“ Prise en considération du quatrième rapport du comité spécial sur les 
comptes contingents.—(Hon. M. Seymour).

15 “ Prise en considération du rapport du comité spécial sur le (Bill D)
pour faire droit à Holiwell, avec les témoignages pris devant le dit 
comité.—(Hon. M. Dickey).

^ Comité de toute la Chambre sur (Bill 14) —Pour amender l’acte de la
Cour Suprême.—(Hou. M. Pelletier.)

considération du sixième rapport du comité conjoint des impres
sions.—(Hon. M. Simpson).

® ^ Deuxième lecture (Bill 31)—-Liquidation de la banque Métropolitaine.—
—(Hon. M. Terrier).

10 16 “ Prise en considération du rapport du comité de toute la Chambre
(Bill -7)—Offenses contre la personne.—(Hon. M. Scott).

4 12

5 15

6

8 16 Prise en
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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Z

Lundi, 19 Mars, 1877.

Les membres présents étaient :

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président. 

Les honorables messieurs :

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
B elle rose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau
Campbell.
Carrait,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Cornwall,

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint, '
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman), Northup, 
Hamilton ( Kingston), Odell,

Paquet, 
Pelletier. 
Penny,

H)wlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McLelan,

' McDonald, 
McClelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller,

Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Show,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot,
Wilson.

Ilaviland,
Haythorne,
Hope,

Prières:
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L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et 
des chemins de for, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compa
gnie du chemin de fer d'Ottawa, Vaudreuil et Montréal, a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en taire rapport à la Chambre sans
‘‘^Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Wilson, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois domain.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie 
du pont du Sud du Canadaa fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement. _

Sur motion de l’honorable M. Leonard, secondé par l’honorable M. Hope, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé cc bill sans amendement.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et 
des chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour changer le nom 
de la compagnie du chemin de fer International de St. Francois et Mégantic en celui 
de compagnie de chemin de fer International, et pour d’autres fins s’y rattachant, a 
fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait charge d en iaire rap
port à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Stevens, seconde par 1 honorable M. T idal, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. *
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe celte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

siliiliillilgiisgi
• la Chambre sans amendement. .. M

Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), seconde par 1 honorable M.
Wark il été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorab'e M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de for, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte à l’effet d amender 1 acte 
nour incorporer la compagnie canadienne de placement la Nationale (a responsabilité 
limités), a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 1 avait charge d en 
faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Cliambi e
voudrai^bieiifles îe ^ rap])0vt s0;t maintenant reçu, et les dits amendements ont été
alors lus pur le greffier, comme suit :
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Page 1, ligne 9, après “ mots ” insérez : ( “ les deniers déposés ” ) et des mots. 
Page 1, ligne 15, après “ mots ” insérez : ( “ comme il est dit ci-haut, avec 

ensemble les dépôts reçus par la compagnie, si elle en a reçus ”) et par la radiation
dos mots. ..

Page 1, ligne 17, retranchez depuis “ montant ” jusqu a -‘et dans la 18o ligne. 
Page 1, ligne 18, retranchez depuis “ autres ” jusqu’à la fin do la clause, et înse- 
“ quatre fois le montant du capital versé et non diminué do la dite compagnie.’ 

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Rcesor, il a ete
en considération par la Chambre

rez :

Ordonné que les dits amendements soient pris
demain.

L'honorable M. Hamilton {Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de for, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour modifier et étendre 
l’acte du chemin do fer et du pont du Coteau et de la ligne provinciale, a fait rap
port qu’il avait examiné le dit bill on entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec 
divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les 
recevoir.

Ordonné, quo le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
alors lus par le greffier comme suit :

Page 1, ligne 13, retranchez depuis “ l’acte ” jusqu’à “ il ” dans la 15o ligne, et 
insérez : “ d’incorporation de la dite compagnie, intitulé : “ Acte pour incorporer la 
compagnie du chemin do for et du pont du Coteau et de la ligne provinciale, passé en 
la 35e année du règne de Sa Majesté, ch. 83.”

Pago 1, ligne 18, après “ aboutir” insérez “ Soit à la dite ville de St. Jean.”
Page 1, lignes 20 et 21, retranchez “ près
Page 1, ligne 22, retranchez : “ soit à la ville de St. Jean ” et insérez : “ pour y 

établir un pont, sauf les dispositions do la 55e section de l’acte des chemins de fer, 
1868.”

Page 1, ligne 21, retranchez depuis “ terme ” jusqu’à “ à ” dans la 26e ligne, et 
insérez : “ do huit ans pour l’achèvement des tuavaux do la compagnie. ’ A la fin du 
bill, insérez la clause A.

Clause A.

“ Nonobstant toute chose contenue dans le dit acte, la dite compagnie ne pourra
com-construiro de ponts sur les parties navigables du fleuve St. Laurent, mais la dite 

pagnie pourra, en liaison avec son chemin de fer et dans le but de traverser des inar-
nul autre objet) cons-chandisos, du fret et des passagers 

truire, entretenir et employer dos 
service de passage sur les parties navigables du dit fleuve.”

Dans le préambule du bill,—
Page 1, ligne 2, retranchez “ représenté” et insérez : “ demandé ”
Page 1, ligne 3, retranchez : “ qu’elle voudrait ” et insérez : “ à être autorisée à ”
Page 1, ligne 4, après “ terminus-’ insérez : “ sud est ” et retranchez “ sur ” et 

insérez : “ à proximité de ”
Page 1, ligne 5, retranchez
Page ï, ligne 8, après “St. Jean ” insérez : “dans le comté do St. Jean, dans la 

province de Québec ”
Dans le titre du bill, retranchez “ et étendre.”
Sur motion do l'honorable M. Hamilton {Kingston), secondé par l’honorable M. 

TFarfc, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre 

mercredi prochain.

sur

“ sur ” et insérez : “ do ”

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill inti
tulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’assurance maritime d’Halifax, Nouvelle- 
Ecosse, dite Union” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

"O
 O

. . ^3
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable AL Dickey, secondé par l’honorable JL Macfarlane, il a 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier,avec un bill intitulé: 
“ Acte conncrnant la banque Jacques-Cartier, ” auquel elle demande le concours de 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Belle/ose, secondé par l’honorable M. Armand, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour autoriser la compagnie d’assurance Loyale Canadienne à réduire 
capital social, et pour d’autres fins,” auquel elle demande le concours de cette Chambre. 

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable JL Bourinot, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

élé

son

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte pour amender de nouveau l’acte pour incorporer la compagnie d’assurance 

maritime mutuelle du Canada, ” auquel elle demande le concours de cette Chambre. 
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable JL Aikins, secondé par l’honorable JL Reesor, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les mots
suivant :

Chambre des Communes,
Vendredi, 16 mars 1877.

Résolu—Qu il soit envoyé un message au Sénat, demandant à leurs honneurs 
qu’il soit permis à l’honorable JL Macpherson, l’un des membres du Sénat, de compa
raître et rendre témoignage devant le comité spécial nommé par cette Chambre pour 
s enquérir et faire rapport sur les allégations contenus dans le rapport et l’enquête 
do la commission do la compagnie du chemin de fer du Nord et son prolongement, 
relativement à l’application d’argent payable au gouvernement, et aussi pour faire 
une enquête rigoureuse sur les comptes du chemin de fer du Nord et son prolonge
ment, de manière à compléter l’enquête commencée et laissée inachevée par la Com
mission.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
xAttesté,

Alfred Patrick,
Greffier des Communes.

Et il s'est retiré.
Le messager a de nouveau été rappelé et il a été informé que le Sénat enverra 

une réponse par son propre messager.
Sur motion de l’honorable JL Scott, secondé par l’honorable JL Pelletier, il a été
Résolu—Que cette Chambre permet à l’honorable JL Macpherson, l’un de ses 

membres, de comparaître et rendre témoignage devant le comité spécial nommé pour 
s’enquérir et faire rapport sur les allégations contenues dans le rapport et l’enquête 
de la commission de la compagnie du chemin de fer du Nord, relativement à l’appli
cation d’argent payable au gouvernement, et pour faire une enquête rigoureuse sur



les comptes du chemin do fer du Nord et son prolongement, de manière à compléter 
l’enquête commencée et laissée inachevée par la Commission.

Ordonné, que la résolution précédente soit communiquée à la Chambre des 
Communes par un dos maîtres en chancellerie.

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte pour établir dos dispositions pour l’extradition des criminels fugitifs," auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. l’elletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L’honorable M. Scott, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre un rapport à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général en date du 27 février 1877, pour 
prier Son Excellence de faire déposer sur la table de cette Chambre copie de toutes 
circulaires ; dépêches télégraphiques et correspondance relatives à la mise à exécution 
de l’acte des poids et mesures.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :

( Voir documents de la session No. 53.)

L'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Wilmot, a proposé,— 
Qu'il soit résolu : lo. Que par la 26e clause de l’Acte de VAmérique Britannique du 
Nord, Sa Majesté la Beino est investie du pouvoir d’ordonner, en aucun temps, sur la 
recommandation du Gouverneur-Général, lorsqu’elle le jugera à propos, que trois ou 
six membres soient ajoutés à cette Chambre, pourvu que les personnes ainsi appelées 

Sénat représentent également les trois divisions du Canada.
2o. Que dans l’opinion de cette Chambre, l’intention a été que ce pouvoir serait 

exercé seulement dans le cas de grave éventualité politique, et dans le but de mettre 
terme à des désaccords tels, entre le Sénat et l’autre Chambre, que tous les autres 

moyens eussent été reconnus impuissants à les faire cesser.
3o. Qu’il apport par des pièces présentées à cette Chambre pendant la présente 

session, que le 23 décembre 1873, les conseillers do la couronne en ce pays recomman
dèrent à Son Excellence le Gouverneur-Général de prier Sa Majesté d'ordonner que 
six membres fussent ajoutés au Sénat, conformement à la clause ci-dessus mentionnée 
de l’Acte de Y Amérique Britannique du Nord.

lo. Que par une dépêche du Secrétaire d’Etat de Sa Majesté pour les Colonies, 
en date du 18 février 1874, il apport que, aucune raison suffisante n’ayant été donnée 
pour justifier une intervention en ce qui touche à la constitution de cotte Chambre, les 
conseillers impériaux de Sa Majesté déclinèrent do lui recommander d’accueillir la 
dite demande.

5o. Cette Chambre désire exprimer combien elle apprécie la conduite qu’a tenue 
le gouvernement de Sa Majesté en refusant de conseiller un acte que ne justifiait 
aucune raison constitutionnelle, et consigner ici son opinion, à savoir, que toute addG 
tmn au nombre dos sénateurs, prévue par les dispositions de la 26e section do l’Acte 
do ] Amérique Britannique du Nord—à moins d’être absolument nécessaire pour mettre 
le Sénat d accord avec la Chambre des Communes, en cas de conflit ayant un carac- 
tèio réel de gravité et de persistance—comporterait une atteinte à l’indépendance 
constitutionnelle du Sénat, et tendrait à déprécier son utilité comme partie consti
tuante de la législature.

L honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Haythorne, a proposé en 
amendement :

Que tons les mots après, “ Que ” soient retranchés et que les suivants soient 
‘•insérés:

au

un

“ Que depuis que le gouvernement actuel est arrivé au pouvoir, il a été supporté 
par une majorité do la Chambre des Communes, mais "n’a pas eu l’avantage de possé
der la confiance politique de la majorité de cette Chambre, les nominations de Séna-
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Contents :

Les honorables messieurs

Reesor, 
Scott, 
Simpson, 
Stevens, 
Wark, -23.

McMaster.
Paquet,
Pelletier,
Penny,
Power,
Pozer,

Non-contents :

Fabre,
Grant,
Haythome,
Hope,

Baillargcon,
Brown,
Bureau,
Chaffers,
Christie (Président), Leonard, 

Lew in.Cormier,

Les honorables messieurs

Ryan,
Seymour,

Haviland,
Kaulback,
McLelan{ London'ry), Shaw, 
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,

Lever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,

Aikins,
Alexander,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Campbell,
Carrait,
Cornwall,

Skead,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wilmot,
Wilson.—38.

Northup, 
Odell,

Hamilton {Inker man), Read, 
Hamilton {Kingston),

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question étant mise sur la motion principale, la Chambre s’est divisée, et les 

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables messieurs

Seymour,
Shaw,

Haviland,
Kaulbach,
Mc LelanfLondyn'ry),Skead,

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,

Aikins,
Alexander,
Armand,
Bellerose,
Beuson,
Botsford,
Bourinot,
Campbell,
Carrall,
Cornwall,

Sutherland, 
Trudel, 
Vidal, 
Wilmot, 
Wilson.—38.

Macfarlaue, 
Macpherson, 
Miller, 
Northup, 
Odell,

Hamilton(Inkerman), Read, 
Hamilton {Kingston), Ryan,
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Non-contents :
Les honorables messieurs

li

lt
Keesor, 
Scott, 
Simpson, 
Stevens, 
Work.—23.

ie Fabre,
Grant,
Haythorne,
Hope,

' McMaster, 
Pâquet, 
Pelletier. 
Penny, 
Power, 
Pozer,

Baillanjeon,
Brown,
Bureau,
Chaffers,
Christie (Président), Leonard, 
Cormier,

is

t!

Lewin,ICS

et Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.
à Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 

Wark,
La Chambre s’est ajournée.

M.

v

les.
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A F FA I R FS TYK ROUTINE.

>'ardi, 20 Mars 1877.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, le 20 Mars 1877.

1871. Par l'honorable M. Reesor :
1 19 Mars—Que le bill de la dernière session intitulé : Acte pour faire droit à 

Robert Campbell,” avec toutes pétitions présentées à cette Chambre 
pour ou contre ou à l’occasion du dit bill, toute délibération de 
cette Chambre sur ces pétitions et les rapports du comité 
spécial auquel avait été renvoyé le dit bill avec les dites pétitions, 
ainsi que le procès-verbal de la délibération de cette Chambre sur 
le dit bill; aussi, tous les documents déposés, les témoignages pris 
ou produits devant cettejChambre relativement au dit bill, le procès- 
verbal de l’enquête faite et rapportée par le dit comité, et toutes les 
pièces à l’appui produites devant le dit comité, soient renvoyés à 
comité spécial, composé des honorables messieurs Aikins, .Leonard, 
Rickey, Haythome, Dickson, Cornwall, Seymour, Kaulbach et du pro
posant, et que le dit comité ait la permission do siéger les samedis 
et autres jours qui ne seront pas des jours de séance du Sénat.

un
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1877. Par J’honorable M. Read :
2 14 Mare.—Que cette Cham I > e est d’opinion que les intérêts actuels et futurs de nos 

industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une 
politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité commer
ciale avec les Etats-Unis, soit à établir en Canada un tarif de réci
procité.

Par l’honorable M. llowlan :
19 “ Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table du 
Sénat, copie de toute correspondance qui a pu être échangée sur 
l’article XX du traité de Washington.

3

Par l’honorable M. Guéoremont :
19 “ Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmet
tre à cette Chambre :

lo. Copie d une requête, avec les signatures des requérants, se plaignant 
de l’injustice faite par la Commission du Havre de Montréal 
agents, en destituant arbitrairement Pierre Charbonneau, Pierre 
Côté et plusieurs autres qui étaient employés aux travaux entrepris 
dans le fleuve St. Laurent par la dite Commission.

-°- Lj 11 état des noms, prénoms, professions et résidences, dans chaque 
cas, des personnes qui ont été appelées à remplacer les anciens 
employés destitués.

3o. Copie de toute plainte et correspondance relatives aux dits employés 
destitués, et s’il n existe point de plainte ou correspondance par 
écrit, un exposé des raisons qui ont motivé leurs destitutions.

4

ou ses

Par l’honorable M. Campbell :
5 ^ Qu il soit présenté une humble adresse a Son Excellence le Gouverneur-

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre au Secrétaire d’Etat pour les colonies, les résolutions adop
tées par la Chambre, hier, sur le sujet dont il est question dans la 
dépêche du 11 février 1871.

i

!

1



246

ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 20 Mars 1877.
1877.

1 19 Mars.—Troisième lecture (Bill 13)—Association de secours mutuels du service 
civil, tel qu’amendé.—(Hon. M. Hope).

Troisième lecture (Bill 35)—Chemin de fer d’Ottawa, Vaudreuil et Mont
réal, tel qu’amendé.—(Hon. M. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 3)—Procédure et preuve dans les affaires crimi
nelles.—(Hon. M. Scott).

Deuxième lecture (Bill 40)—Transfert do l’asile de Rockwood.— 
(Hon. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill E)—Port d’armes dangereuses.—(lion. M. Read).

Prise en considération du quatrième rapport du comité spécial sur les 
comptes contingents.—(Hon. M. Seymour).

Prise en considération du rapport du comité spécial sur le (Bill D) 
pour faire droit à Holiwdl, avec les témoignages pris devant le dit 
comité.—(Hon. M. Dickey).

Comité de toute la Chambre sur (Bill 64) —Pour amender l’acte tie la 
Cour Suprême.—(Hon. M. Pelletier.)

Prise en considération du sixième rapport du comité conjoint des impres
sions.— (Hon. M. Simpson).

Deuxième lecture (Bill 31)—Liquidation de la banque Métropolitaine.— 
—(Hon. M. Terrier).

Prise en considération du rapport du comité de toute la Chambre sur 
(Bill 27)—Offenses contre la personne.—(Hon. M. Scott).

Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Read:
Que cette Chambre nomme rn comité chargé de s’enquérir et faire 

rapport des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin 
de fer du Grand-Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
1876 et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’en
voyer quérir personnes et pièces, le dit comité devant se composer 
des honorables messieurs Hope, Haythorne, Trudel, McClelan, 
(Hopewell), Wark, Alexander et du proposant. —(Hon. M. Read.)

Comité de toute la Chambre sur (Bill 56)—Prohibition du jeu sur les voi
tures publiques.—(Hon. M. Pelletier.)

2 19 a

3 19 «

4 19 «

5 19

6 19 «i

7 19

B 19

!
9,19

10 19

11 19 IC

19 U12

13 16 Cl
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1817.
Deuxième lecture (Bill 30)—Compagnie maritime à’Halifax.—{Hon. M 

Dickey).

Deuxieme lecture (Bill 32)—Banque Jacques-Cartier.—(Hon. M. Bureau )

Deuxième lecture (Bill 57)—Compagnie d’assurance La Royale Cana
dienne,—(Hon. M. Ferrier).

Deuxième lecture (Bill 52)—Compagnie d’assurance maritime mutuelle 
du Canada.—(Hon. M. Aihins).

Prise en considération du (Bill A)—Compagnie de placement la Natio
nale, tel qu’amendé.—(Hon. M. Aikins.)

14 19 il

15 19

16 19 il

17! 19
;
'

18 19
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PROCÈS VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 20 Mars 1877.

Los membres présents étaient :

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président, 

Les honorables messieurs :
Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Cornwall,

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guivremont,

Kaulbach, 
Leonard, 
Lewin,
Mc L dan, 
McDonald, 
AicClelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller,

Hamilton (Inkerman),Northup 
Hamilton {Kingston),Odell, 
Haviland,
Haythome,
Hope,
Rowlan,

Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,

• Vidal, 
Wark, 
Wilmot, 
Wilson,

Paquet,
Pelletier,
Penny,
Power,

PaiiRïs:
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Ryan -De John W. Dawson, L.L.D., principal de l’Uni ver- 

sité McGill, et G. R. Grant, de la cité de Montréal, exécuteurs testamentaires de feu 
Sir William E. Logan.

Par l’honorable M. Allons—De Mme. E. G. Gutherbertson et autres, femmes 
chrétiennes, de Toronto.

L’honorable Président a présenté à la Chambre un état dos baptêmes, mariages et 
sépultures, dans le district de Montmagny, province de Québec, pour 1 annee 187') ;

Aussi,—un état des baptêmes, mariages et sépultures, dans le district de SL 
François, province de Québec, pour 1 année 187G ,

Et aussi —un état supplémentaire des baptêmes, mariages et sépultures, dans le 
district de St. Francois, province de Québec, pour l’année 187 a.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table et ils sont Comme suit .

( Voir documents de la session No. 19.)

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré
senté son douzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

20 mars, 1877.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter ce

qUi ri‘K'«tt« Chambre, vWe comité a examiné le bill
reçu de la Chambre des Communes, intitulé : “Acte pour incorporer la compagnie 
d’assurance maritime d'Halifax (Nouvelle-Ecosse), dite Union et trouve qu avis suffi 
santen aétédonné; et aussi, le bill reçu do la Chambre- des Communes, intitule: 
« Acte pour autoriser la compagnie d’assurance Royale Canadienne a leduire son capi 
talsocial et pour d’autres tins,’’ et trouve qu’aucun avis en a ete donne. \ ot e 
comité recommande néanmoins, la suspension de la 51e regie on ce cas, vu que le 
comité auquel ce bill sera renvoyé pourra veiller à ce que personne en éprouvé de
préjudice.

Le tout respectueusement soumis. William Miller,
Président.

Sur‘niotion^^lffionorablc'îL^Miller, seconde par l’honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills pmes, an
nuel a été renvoyé le bill intitulé : “Acte concernant la compagnie du pont de la 
Grande lie de Niagara,” a fait rapport qu’il avait examine le dit bill en entie , 
V„vn;t chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement. , , .

‘ sur nnition de l’nonorable M. Dickson, secondé par 1 honorable M. Skead, il a ete 
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ‘l
Ordonw^ quefe greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre qu’c le Sénat a passé ce bill, sans amendement.
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L’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Wilmot, a proposé,— 
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 
dans les termes suivants :

A Son Excellence le Très-Honorable Sir Frédéric Temple, Comte de Dufferin, Vicomte 
et Baron Olandeboye, de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du 
Royaume-Uni, Baron Dufferin at Clandeboye do Ballyleidy et Killeleagh, dans le 
comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronet, Chevalier du Très-Illustre 
Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand-Croix de l’Ordre très-distingué de Saint- 
Michel et Saint-George, et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre 
du Bain, Gouverneur-Général du Canada et Vice-Amiral du Canada.

Qu’il plaise a Votre Excellence :

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada assemblé en Parle
ment, Nous avons pris en considération la copie d’un rapport d’un comité de l’honorable 
Conseil Privé, approuvé par votre Excellence en Conseil, le 23 décembre 1873, avec 
la copie d’une dépêche du très-honorable Secrétaire d'Etat pour les colonies, en date 
du 18 février 1874, y relative, et nous devons informer respectueusement Votre 
Excellence que nous avons, à la suite de notre délibération, adopté diverses résolu
tions (pie nous prions respectueusement Votre Excellence do vouloir bien transmettre 
au très-honorable Secrétaire d’Etat pour les colonies, pour l’information du gouverne
ment de Sa Majesté.

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée 
et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:

Contents :

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Campbell,

Carrall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Hamilton {Inkcrman), Read,

Non-contents :

Hamilton {Kingston), Byan, 
Haviland,
Howlan,
Kaulbach,
McLelan ( London ry), Smith, 
Macfarlane,
Miller,
Odell,

Seymour,
Skead,
Shaw,

Trudel,
Vidal,
Wilmot.—35.

Les honorables messieurs

Baillargeon,
Brown,
Bureau.
Christie (Président), Leonard 
Cormier, Leirin.
Fabre,
Glazier,

Grant, 
Hay t home, 
Hope,

Mcdonald {Toronto), Beesor, 
McMaster.
Pelletier,
Penny,
Power,

Scott, 
Simpson, 
Stevens, 
Sutherland, 
Wark,—25.McClclan {Hopewell), Pozer,

Ainsi vile a été résolue dans l’affirmative.
(Od'inné, ipie la dite adresse et les résolutions soient proposées et présentées à Son 

Excellence le Gouverneur-Général par ceux dos membres de cette Chambre qui s >nt 
membres du Conseil-Privé. , x«

Ordonné, que la dite ad esse soit signée par l’honorable Président,



L’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé,—Que le bill 
de la dernière session, intitulé : “ Acte pour faire droit à Robert Campbell,” avec 
toutes pétitions présentées à cotte Chambre pour ou contre ou à l’occasion du dit bill, 
toute délibération de cette Chambre sur ces pétitions et les rapports du comité spé
cial auquel avait été renvoyé le dit bill avec les dites pétitions, ainsi que le procès- 
verbal de la délibération de cette Chambre sur le dit bill ; aussi, tous les documents 
déposés, les témoignages pris ou produits devant cette Chambre relativement au dit 
bill, le procès-verbal de l’enquête faite et rapportée par le dit comité, et toutes les 
pièces à l’appui produites devant le dit comité, soient renvoyés à un comité spécial 
composé des honorables messieurs Aikins, Leonard, Dickey, Haythome, Dickson, Corn
wall, Seymour, Kaulbach et du proposant, et que le dit comité ait la permission de 
siéger les samedis et autres jours qui ne seront pas des jours de séance du Sénat.

Après débats,
La dite motion, avec la permission de la Chambre, a été retirée.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer l’asso
ciation de secours mutuels du service civil du Canada,” a été lu la troisième fois, tel 
qu’amendé.

La question étant mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte concernant la procédure 
et la preuve dans les causes criminelles,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la cession de 
l’asile de Rochcood à la province d’Ontario, et pour amender l’Acte des Pénitenciers 
de 1875,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du quatrième rapport du 
comité spécial nommé pour examiner les comptes contingents du Sénat et en faire 
rapport pendant la présente session, et

Le le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
L’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Dickson, a proposé,—Que 

le dit rapport soit renvoyé de nouveau au comité pour être reconsidéré.
L’honorable M. Trudél, secondé par l’honorable il. Fabre, a proposé,—De 

retrancher tous les mots après “Que” et d’insérer ce qui suit : “l’ordre du 
jour pour la prise en considération du premier paragraphe du dit quatrième rapport 
soit remis au sixième jour d’avril prochain.”

L’honorable M. Wilmot a proposé en amendement à l’amendement secondé par 
l’honorable M. McMaster, “ que le second paragraphe du dit rapport soit maintenant 
adopté.”

La’question de concours étant mise sur la dite motion la < 1.ambre s’est divisée et 
les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit;

teC_
rte



Contents/
e

Les honorables messieurs
-
a Aikins,
it Armand,
s Baillargeon,
il. Bellerose,

Botsford, 
Bourinot, 
Bureau, 
Campbell, 
Carrall,

Chapais,
Christie (Président), Macfarlane, 
Dickson,
Dumouchel,
Ferrier,
Hamilton(Inkerman), Paquet, 
Hamilton (Kingston), Pelletier, 
Kaulbach,
Me Lelan(Londyn'ry),Read,

Non-contents :

Les honorables messieurs

McMaster, Scott,
Shaw,
Skead,

■ Smith, 
Sutherland, 
Trudel,
Vidal, 
Wilmot, 
Wilson.—36.

Macpherson,
Miller,
Odell,

i

Pozer,

i-

il
Alexander,
Brown,
Dickey,
Flint,

Girard,
Haythorne,
Hope,

Detain, Reesor,
Mcdelan (Hopewell), Seymour, 
Penny, Work.—13.

«

(

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.

L’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé,— 
Que les mots suivants soit aj ni tés à la fin de la dite motion : “ qu’attendu que les 
“ procédés de cette Chambre doivent être traduits, séance tenante, soit en langue 
“ française, soit en lang e anglaise, suivant que cos procélés ont originé dans l’une 
“ °u l’autre de ces langues, c’est un des devoirs des greffiers du Sénat, à chaque 
“ séance, de faire la traduction de ces procédés, sans attendre d’être requis de ce faire.”

La question de concours étant mise sur la dite motion en amendement à l’amen
dement, elle a été résolue dans l’affirmative.

La question de concours étant mise sur la motion en amendement, telle qu’a
mendée, elle a été résolue dans l’affirmative.

La question de concours étant mise sur la motion principale, telle qu’amendée, 
lie a été résolue dans l’affirmative.

lé

It
rs

It

L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
etendre la loi relativement au port d’armes dangereuses,”

Sur motion de l’honorable M. Rend, secondé par l’honorable M. Alexander, il a

Ordonné, que le dit bill soit rayé de l’ordre du jo

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité 
!««j spécial, auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte pour faire droit à Martha Jemima 

diaul.shaw Holiwell, avec ensemble le témoignages pris devant le dit comité, 
jet ... L honorable M. Dickey, set'ondé par l’honorable M. Seymour, a proposé,—Que le 
dii ^ rapport soit adopt6.
oftj ., La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

1 affirmative.
is J'^°"ora^e M. Dickey, secondé par l’honorable M. Seymour, a proposé, Que le 

p»f dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été sur division

résolue dans 1 affirmative.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.

été
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Ordonné, quo le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Seymour a proposé,—Qu’un 
message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en chancelle
ries pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité spécial 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Martha Jemima 
Hawkshaw Holiwe.il. et les pièces qui lui ont été soumises et requérant que les dits 
témoignages et pièces soient remis à cette Chambre.

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été, sur division, kJJ 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 11 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour établir de 
nouvelles dispositions au sujet des Cours Suprême et de l’Echiquier.”

(En comité).
L’honorable M. McOlelan, au fauteuil :
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La première clause a été lue et adoptée.
La seconde clause étant lue, il a été proposé de l'amender comme suit : 

Page 1, ligne 10, retranchez depuis “ amendée ” jusqu’à la fin de la clause et 
insérez en insérant après le mot “ témoin ” dans la 5o ligne les mots “ on Canada.’’ $l

Clause A.
III. *' Le shérif du comté de Garleton sera censé et considéré être ex-officio, 

officiel- de la Cour Suprême, et remplira les devoirs et les fonctions de shérif auprès de 
la dite Cour.”

Le tître a été lu de nouveau et agrée.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McLelan a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
certains amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Et les dits amendements étant lus la seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill tel qu’amendé soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill tel qu’amendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendée passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambie des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours. f

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, a pris en considération le sixième I 
rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre dos Communes des impressions I '■ 
du Parlement et, fit,

R

Hllli

«
r

Kl

l$i:

Ci

I
t

»«

! Met

(

Ht

o

N

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été j 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté. h
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour autoriser et faciliter 1 

la liquidation dé la banque Métropolitaine,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été I 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins |

mde fer.

m; «
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L’ordro du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité gé
néral sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant les offenses contre la 
personne,”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du iour étant lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de l’hono
rable M. Read,—Que cette Chambre nomme un comité enargé de s’enquérir et faire 
rapport des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin de fer du Grand- 
Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 187(3 et îa première semaine de jan
vier 1877, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, le dit comité devant se 
composer des honorables messieurs Hope, Haythorne, Trudel, McGlelan, {Hopewell), 
Wark, Alexander et du proposant,

Sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Alexander, il a été 
Ordonné, qu’il .soit remis à demain.

L’ordro du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitulé : “ Acte pour prévenir les jeux sur certaines voies de transport publiques,” 

Sur motion do l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
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Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la com
pagnie d’assurance maritime d'Halifax, Nouvelle-Ecosse, dite Union,” a été lu la 

, seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, il a été 

, Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemin ; 
4 defer.

me|
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Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte concernant la banque 
Jacques Cartier," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, 
il a été

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins«'il*
‘ de for.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “Acte pour autoriser la compa
gnie d’assurance Loyale Canadienne à réduire son capital social, et pour d’autres 
tins,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

/,il»
ie«ti

î nie fer.

nui” Conformément a 1 ordre du jour le biP intitulé: “ Acte pour amender de nouveau 
1 acte pour incorporer la compagnie d’épargne d’assurance maritime mutuelle du 
Canada,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins 

«Pr*1 (de fer.

jH Ir ordre du jour étant lu pour la prise en considération du bill intitulé : “ Acte à 
1,1,1 1 effet d’amender l’acte pour incorporer la compagnie canadienne de placement la

Nationale (à responsabilité limitée),” tel qu’amendé par le comité des banques, du 
commerce et des chemins de fer,

Sur motion de 1 honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé de nouveau au comité des banques, du com

merce et des chemins de fer.
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L’honorable M. Pelletier, ministre de l’Agriculture, a présenté à la Chambre 
rapport de la commission canadienne à l’Exhibition Internationale de Philadelphie 
1876. * ’

un

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :

( Voir documents de la session).
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte pour amender l’acte pour incorporer la Compagnie d’Assurance Agricole 
d'Ottawa,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Dickson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour incorporer la compagnie de traverse du Saint-Laurent et du chemin de 
fer du Pacifique,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
- Sur motion de l’honorable AL Aikins, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : 
“ Acte pour incorporer la compagnie du câble Atlantique,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Wilson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
JM. McClelan,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIKFS T) F ROUTINE.

Mercredi, 21 Mars, 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire 

Motions

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, le 21 Mars 1877.
1877. Par Vhonora Ma M- Howlan :

1 20 Mars.—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
General, pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table du

pSiêïx'ïu SS ïïTHïïïr,“i “l™ ê“'° éc"“sée -
Par 1 honorable M. Guéeremont :

Qui! soit présenté un humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
SSttWhaViL EXCeUenCe ^ valoir bien faire transmet-

l0' Cdeirin’,w rTute’ aVT ^ 8ignatures des requérants, se plaignant 
de 1 injustice faite par la Commission du Havre de Montréal ou ses

f" .destituant arbitrairement Pierre Charbonneau, Pierre
rlnn il fl USleUo,a rtrtiS qui etaient employés aux travaux entrepris 

o ri t ! ^°Uve SL Laurent par la dite Commission. 1
-°. Un état des noms, prénoms, professions et résidences, dans chaque

qUl0nt W WW *■ "W '«•
3o-

écrit, un expose des raisons qui ont motivé leurs destitutions. V

2 20
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Pour Jeudi, 22 Mars 1877.
1877. Par l’honorable M. Read:

20 Mars.— Qu'il soit, présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie de la correspondance relative à la 
destitution de John Harvey, maître de glissoires, à Amprior.

3

Par l’honorable M. Ryan :
<• Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table de 
cette Chambre, copie de toute correspondance, tant par télégrammes 
que par lettres, échangée entre le directeur des explorations géolo
giques et le ministre de l’Intérieur, depuis le 1er avril 1875, relati
vement à la translation du personnel et du musée de Montréal à 
Ottawa; et copie de la pétition de J. W. Dawson et G. R. Grant, 
exécuteurs et administrateurs do la succession de feu Sir Wm. 
Logan, présentée aujourd’hui au Sénat.

4 20

Par l’honorable M. Read :
“ Résolu, que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et futurs de 

industries manufacturières et agricoles réclament 1 adoption 
d’une politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité com
merciale avec les Etats-Unis, soit à établir en Canada un tarif de 
réciprocité.

Pour Vendredi, 23 Mars 1*77.
Par V honorable M. Reesor :

“ Qu’il proposera que le rapport et le bill, (insérés au journal de la dernière 
session) du comité spécial auquel avait été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Robert Campbell,” ainsi que la pétition de- 
Maria Eliza Campbell, soient lues et pris en considération.

5 20
nos

6 20

i
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, ‘21 Mars 1H77.

1877.
1 20 Mars.— Troisième lecture (Bill 35)—Chemin de fer d’Ottawa, Vaudreuil et Mont

réal, tel qu’amendé.—(Hon. M, Campbell.')

Deuxième lecture (Bill 65)—Extradition des criminels fugitifs.—(Hon. 
M. Scott.)

Prise en considération du (Bill F)—Chemin de 1er du Coteau à la ligne 
provinciale, tel qu’amendé par le comité spécial des banques, du 
commerce et des chemins de fer.—(Hon. M. Skead.)

Comité général (Bill 3)—Procédure et preuve en matières criminel
les.—(Hon. M. Scott).

Comité général (Bill 40)—Transport de l’asile de Rockwood.—
(Hon. M. Pelletier.)

Prise en considération du rapport du comité général (Bill 27)—Offenses 
contre la personne.—(Hon. M. Scott).

Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Read :
Que cette Chambre nomme rn comité chargé de s’enquérir et faire 

rapport des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin 
de fer du Grand-Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
1876 et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’en
voyer quérir personnes et pièces, le dit comité devant se composer 
des honorables messieurs Hope, Haythorne, Trudel, McClelan, 
(Hopewell), Wark, Alexander et du proposant.—(Hon. M. Read.)

Comité général sur (Bill 56)—Pour empêcher le jeu dans certaines voi
tures publiques.—(Hon. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 34)—Compagnie d’Assurance l’Agricole d’Ottawa. 
(Hon. M. Skead.)

Deuxième lecture (Bill 45)—Compagnie destraversiers du St. Laurent et 
du chemin de fer du Pacifique.—-(Won. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 46)—Compagnie de câble Atlantique dite l’TJnion, 
—(Hon. M. Trudel.)
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PROCÈS VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 21 Mars, 1877.

Les membres présents étaient :

L’honorable DA VID CHRISTIE, Président. 

Les honorables messieurs :

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau
Campbell.
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Cornwall,

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremcnt,

Kaulbach,. 
Leonard, 
Lewin,
Mc L elan, 
AIcDonald, 
McClelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller,

Hamilton (Inkerman),Northup, 
Hamilton {Kingston),Odell, 
Haviland,
Haythorne,
Hope,
Howlan,

Dozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot,
Wilson,

Paquet,
Pelletier,
Penny,
Power,

Prières:
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L’honorable Président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la 
Banque Consolidée du Canada, allant au 8 février, 1877.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est.comme suit :

( Voir documents de la session No. 18.)

L’honorable M. Hamilton (Kingston)., du comité des banques, du commerce et des 
chemins, auquel a été renvo é le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte d’incorpo
ration de la compagnie de télégraphe canadienne de l’Atlantique,” a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faite rapport à la Chambre 
avec divers am endements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les 
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
lus par le greffier comme suit :

Page 1, ligne 13, retranchez “sept” et insérez : “ huit.”
Page 1, ligne 34, après : “ sous-marin ” insérez : “ et tous les pouvoirs et les droits 

conférés par l’acte cité au préambule du présent acte sont par le présent rétablis et 
continués, sauf en autant qu’ils peuvent être changés par le présent acte.”

Page 2, ligne 6, après “ sterling ” insérez : “ et sera.”
Page 2, ligne 12, après “ souscrit ” insérez : “ Bien de contenu au présent acte ne 

sei a censé abroger aucune des dispositions de l’acte mentionné au préambule du pré
sent acte, en ce qui regarde le montant du capital social à souscrire et à verser, avant 
la convocation de la première assemblée des actionnaires.”

Page 2, ligne 23, retranchez “ trois ” et insérez : “ deux.”
Page 2, ligne 24, retranchez “ six ” et insérez : “ quatre.”
Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Ryan, il a

été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

demain.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour 
incorporer la compagnie de placement du Canada La Nationale,” a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill et l’avait chargé d’en faire rapport, avec divers amendements 
qu’il soumettrait à la Chambre aussitôt qu’elle voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant.
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 9, après “ mots ” insérez : ( “ les deniers déposés ” ) et dos mots.
Page 1, ligne 15, après “ mots ” insérez : ( “ avec ensemble les dépôts reçus par 

la compagnie, si elle en a reçus ” ) et par la radiation des mots.
Page 1, ligne 17, retranchez depuis “ montant ” jusqu’à “ et ” dans la 18e ligne.
Les dits amendements étant lus une seconde fois, et la question de concours étant 

mise sur chacun d’eux, ils ont été sur division séparément agréés.
Sur motion do l’honorable M. Aikins, secondé por l’honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que le dit bill soit de nouveau amendé comme suit :
Page 1, ligne 9, retranchez depuis “ mots” jusqu’à “ Est ’ dans la 14e ligne, et 

insérez : “les deniers déposés ” dans les 2e et 3e lignes de la dite section ; parla 
radiation des mots depuis “ d’intérêt ” dans la 14e ligne, jusqu'au mot “ qui ” dans la 
quinzième ligne de la dite section ; par l’insertion des mots: “ en Ontario” après le 
mot “ particuliers ” dans la 16e ligne do la dite section, et par l’insertion des mots 
“ les autres provinces du Canada, suivant ” après le mot “ dans ” dans la 16e ligne de 
la dite section.”

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

.

L’honorable M. Howlan, secondé par l’honorable M. Haytliome, a pror 
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général

x>sé,— 
, pour (
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prior Son Excellence de faire déposer sur la table du Sénat, copie de toute correspon
dance qui a pu être échangée sur l’article XX du traité de Washington.

• La question de concours étant mise sur la dite motion, qllo a été résolue dans l’af
firmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Géné
ral par ceux des membres du Sénat qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Guévremont, secondé par l’honorable M. Wilson, a proposé,— 
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour 
prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre :

lo. Copie d’une requête, avec les signatures des requérants, se plaignant do 
l’injustice faite par la Commission du Havre de Montréal ou ses agents, en destituant 
arbitrairement Pierre Charhonneau, Pierre Côté et plusieurs autres qui étaient em
ployés aux travaux entrepris dans lo fleuve St. Laurent par la dite Commission.

2o. Un état des noms, prénoms, professions et résidences, dans chaque cas, des 
personnes qui ont été appelées à remplacer les anciens employés destitués.

3o. Copie de toute plainte et correspondance relatives aux dits employés destitués, 
et s’il n’ex-iste point de plainte ou correspondance par écrit, un exposé des raisons 
qui ont motivé leurs destitutions.

La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général par ceux des membres du Sénat qui sont membres du Conseil Privé.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: “Acte concer
nant le chemin de fer d'Ottawa, Vaudreuil et Montréal."

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Dumouchel, il
a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
pourvoir à l’extradition de criminels fugitifs,”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du bill intitulé: “Acte 
pour amender et étendre le bill du chemin de fer et du pont du Coteau et de la ligne 
provinciale,”

Sur motion de l’honorable M. Skead, secondé par l’honorable M. Trudel, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sui: le bill intitulé : “Acte concernant la procédure et les preuves 
dans les causes criminelles.”

(J?» comité.')

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Wilson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné ledit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendements.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné., que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Lo dit l,i 1 î a été aim s lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Kl le a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

I

If
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La Chambre, comformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte concernant la cession de l’asile de Rockwood à la 
■province d'Ontario, et pour amender l’acte des pénitenciers, 1875.

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre à repris sa séance, et
L'honorable M. Penny a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable IL Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant les offenses contre 
la personne,”

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M, Pelletier, a proposé,—Que l’amen
dement fait par le dit comité, à la première clause du bill, soit agréé.

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, 
et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:

Contents :

Les honorables messieurs

Alexander,
Armand,
Baillargeon,
Bureau,
Botsford,
Campbell,
Carrait,
Cormier,
Dickey,

Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Grant,
Hamilton (Kingston), Miller, 

Paquet, 
Pelletier,

Hope,
Lewin,
McClelan (Hopewell), Shaw, 
Mcdonald (Toronto), Skead, 
McMaster,

Reesor,
Scott,

Stevens,
Sutherland,
Wark,
Wilson.—33.

Haviland,
Haythorne,

Non-contents :

Les honorables messieurs

Aikins,
Bellerose,
Brown,
Chapais,
Christie (Président), Kaulbach, 
Cornwall,

Dever,
Dickson,
Hamilton (Inkmnan),Northup, 
Howlan,

Macfarlane,
Macpherson,

Read,
Ryan, 
Simpson, 
Smith, 
Trudel.—23.

Odell, 
Penny,

McLelan ( London'ry),Power,
Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
L’honorable M. Scott, secondé par l'honorable M Pelletier, a proposé,—Que l’amen

dement du comité, à la seconde clause du dit bill, soit agréé.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative.
L’honorable M. Aikins a proposé, secondé par l’honorable M. Ryan,—Que le dit 

bill soit de nouveau amendé comme suit :
Page 1, ligne 27, après “ ans,” insérez : “ et avec ou sous la peine du fouet, à la 

discrétion du juge.”
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur divisioni 

résolue dans la négative.
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L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé,—Que le dit 
rapport du comité général soit adopté et le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’af
firmative, et

Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Alors sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Sam Iton 
(Kingston),

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES RE 'ROUTINE.

Jeudi, 22 Mars 1877.

rôti Lions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire 

Motions

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 22 Mars 1877.
1877. Par l’honorable M, Paquet:

16 Mars.—Le gouvernement a-t-il l’intention d’introduire durant cette session une 
mesure concernant le département de la santé publique et des 
statistiques vitales, dont il a reconnu déjà la nécessité, sinon, quand 
présentera-t-il une telle mesure ?

1

Par l’honorable M. Read :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie de la correspondance relative à la 
destitution de John Harvey, maître de glissoires, à Arnprior.

Par l’honorable M. Ryan:
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table de 
cette Chambre, copie de toute correspondance, tant par télégrammes 
que par lettres, échangée entre le directeur des explorations géolo
giques et le ministre de l’Intérieur, depuis le 1er avril 1875, relati
vement à la translation du personnel et du musée de Montréal à 
Ottawa; et copie de la pétition de J. W. Dawson et G. R. Grant, 
exécuteurs et administrateurs do la succession de feu Sir W/n. 
Logan présentée sur ce sujet à Son Excellence le Gouverneur- 
Général.

2 20

3 20
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1877. Par l’honorable M. Read:
20 Mars.—Résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et futurs de 

nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption 
d’une politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité com
merciale avec les Etats-Unis, soit à établir en Canada un tarif de 
réciprocité.

4

Pour Vendredi, 23 Mars 1877.

Par l’honorable M, Reesor :
205 Qu’il proposera que le rapport et le bill (insérés au journal de la dernière 

session) du comité spécial auquel avait été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Robert Campbell,” ainsi que la pétition de 
Maria Eliza Campbell, soient lues et pris en considération.

Par l’honorable M Bureau :

Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet des biens et affaires, 
(actif et passif) delà “ Compagnie d’Assurance Agricole du Canada,” 
incorporée par l’acte du Canada, 35 Victoria, chapitre 104 (1872), 
dans la forme suivante, et dûment assermenté en conformité de l’Acte 
du Canada 38 Victoria, chapitre 20 (1875). Savoir :

Une liste des actionnaires avec le montant souscrit, le montant payé 
sur le fonds social, et le domicile de chaque actionnaire.

Les propriétés ou l'actif de la compagnie, spécifiant :

1. La valeur (aussi exacte qu’il sera
par la compagnie.

2. Le montant de l’argent en caisse et déposé dans les banques au crédit
de la compagnie, spécifi nt dans quelles banques il est déposé, 
avec les montants séparément. ’

3. Le montant de l’argent entre les mains des agents.
4. Le montant des prêts garantis par des bons et morts-gages consti

tuant une première ou seconde hypothèque sur biens-fonds, dans 
des listes séparées.

5. Le montant des prêts sur lesquels l’intérêt n’a pas été payé dans l’es
pace d’un an avant la préparation de l’état, avec une liste de ces prêts.

6. Les montants dus à la compagnie pour lesquels des jugements ont
été obtenus.

* • Le montant des actions canadiennes possédées par la compagnie, et 
de toutes autres actions possédées par la compagnie, spécifiant ’en 
détail le montant, le nombre des actions, et la valeur vénale et au 
pair de chaque espèce d’actions possédées par, la compagnie d’une 
manière absolue.

8. Le montant des actions possédées comme garantie collatérale pour
des prêts, avec le montant prêté sur chaque espèce d’actions et 
leur valeur au pair et vénale.

9. Le montant des répartitions sur les actions et les billets de prime
payées et non-payées. 1

10. Le montant de l’intérêt dû et non-payé; aussi le montant de l’in
térêt accumulé et non-payé.

6 21

possible) des biens-fonds possédés
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11. Le montant des billets de prime disponibles sur lesquels des polices
sont émises, avec le montant versé sur ces billets ; aussi les billets 
recevables gardés par la compagnie et considérés comme bons, les

montants de chaque classe séparément, et les montants sur chaque 
classe de billets en souffrance.

12. Le montant de tout autre propriété de la compagnie, avec des
détails sur cette propriété.

Les obligations de la compagnie, spécifiant :

1. Le montant des pertes dues et non encore payées.
2. Le montant des pertes établies, mais non dues.
3. Le montant des pertes encourues durant l’année, y compris celles

pour lesquelles il y a des réclamations non encore établies, et de 
celles dont il a été fait rapport à la compagnie et sur lesquelles 

action n’a été prise ; les montants de chaque classe séparé
ment, en reportant les totaux en une seule somme.

4. Montant des réclamations pour pertes dont le paiement est contesté
par la compagnie, en distinguant celles qui sont en litige.

5. Montant des dividendes déclarés et dus, et restant non-payés.
6. Montant des dividendes déclarés, mais non encore dus.
7. Montant des deniers empruntés et pour remboursement desquels

garantie a été donnée, faisant connaître chaque emprunt séparé
ment, et l’intérêt payé sur cet emprunt.

8. Le montant des primes contre le feu non-réalisées.
9. Montant des primes sur la navigation intérieure non réalisées.

10. Montant reçu pour des primes maritimes (océaniques) non-réalisées.
11. Montant de toutes autres réclamations contre la compagnie, avec

un état détaillé de ces réclamations.
12. Montant collectif de toutes les pertes, réclamations et obligations

quelconques non-payées, excepté le capital social.

aucune

Revenus de la compagnie, spécifiant :

1. Montant des primes reçues en argent, moins les ré-assurances.
2. Montant des billets reçus pour primes, moins les ré-assurances.
3. Montant de l’intérêt reçu en argent.
4. Montant des revenus provenant de toutes autres sources.

Dépenses de la compagnie, spécifiant :

1. Montant payé pour pertes survenues avant le premier jour de janvier
dernier, déduisant la valeur des effets sauvés, lesquelles pertes 
étaient, dans le dernier état, portées à $

Montant payé pour pertes survenues pendant l’année, déduisant la 
valeur des effets sauvés.

Total du montant réellement payé pondant l’année pour pertes dans 
chaque branche, en colonnes séparées.

2. Montant et taux de dividendes payés pendant l’année.
3. Montant des dépenses payées pendant l’année, y compris les com

missions et honoraires aux agents et officiers de la compagnie.
4. Montant de tous les autres paiements et dépenses avec détails.
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s
Divers.

1. Montant total des risques pris durant l’année, primitifs
volés, dans chaque branche des opérations de la compagnie séparé
ment; déduisant le montant des ré-assurances effectuées 
risques dans chaque branche séparément.

2. Jtt le montant des risques en vigueur à la tin de l’année dans chaque
branche des opérations de la compagnie, déduisant les ré-assu
rances, et indiquant au bas, dans des‘colonnes séparées, le montant 
net des risques alors en vigueur.

Les dits états devront comprendre chaque année séparément depui 
que la dite compagnie est en opération jusqu’à la dernière date 
(faire mention de 1 année et du mois) à laquelle la dite compagnie 
est tenue de faire son bilan, en conformité de l’Acte de 1875 en 
dernier lieu mentionné.
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ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, 22 Mars 1877.

1877.
1 21 Mans.—Troisième lecture (Bill A)—Compagnie jde placement La Nationale, tel 

qu’amendé.—(Hon. M. Aikins.)

Troisième lecture (Bill 35)—Chemin de fer d'Ottawa, Vaudreuil et Mont
réal, tel qu’amendé.—(Hon. M, Campbell.)

Troisième lecture (Bill 40) —Transfert de l'asile de Rockwood. — 
(Hon. M. Pelletier.)

Z

Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Read:
Que cette Chambre nomme vn comité chargé de s’enquérir et taire 

rapport des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin 
de fer du Grand-Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 
1876 et la première semaine de janvier 1877, avec pouvoir d’en
voyer quérir personnes et pièces, le dit comité devant se composer 
des honorables messieurs Hope, Haythorne, Trudel, McClelan, 
(Hopewell), Wark, Alexander et du proposant.—(Hon. M. Read.)

Comité général sur (Bill 56)—Pour empêcher le jeu dans certaines voi
tures publiques.—(Hon. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 34)—Compagnie d’Assurance VAgricole d’Ottawa. 
(Hon. M. Skead.)

Deuxième, lecture (Bill 45)—Compagnie des traversions du St. Laurent et 
du chemin de fer du Pacifique.-—(Hon. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 46)—Compagnie de câble Atlantique dite l’Union. 
—(Hon. M. Trudel.)

Prise en considération des amendements faits par le comité spécial des 
banques, du commerce et des chemins de fer au (Bill 25)—Compa
gnie du câble Atlantique du Canada.—Hon. M. Macpherson.

Deuxième lecture (Bill 65)—Extradition des criminels fugitifs.—(Hon. 
M. Scott.)

Prise en considération du (Bill F)—Chemin de fer du Coteau à la ligne 
provinciale, tel qu’amendé par le comité spécial des banques, du 
commerce et des chemins de fer.—(lion. M. Skead.)

2 21

3 21 “

20 «4

205

620 «

7 20

8 20 «

9 20 <<

10 21 «

11 21 «
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PROCES VERBAUX

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 22 Mars 1877.

Les membres présents étaient:

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président. 

Les honorables messieurs :

Âikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Raillanjeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau
Campbell.
Carrait,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Comicall,

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guèvremont,
Hamilton (Inkerman),Nbrthup, 
Hamilton (Kingston),Odell, 
Haviland,
Haythorne,
Hoj>e, 
h oi vlan,

Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McLelan,
McDonald,
JkcClelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,

Pozer,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Show,
Simpson,
Skead,
Smith,

. Stevens, 
Sutherland, 
Trudel, 
Vidal, 
Wark, 
Wilmot, 
Wilson.

Paquet,
Pelletier,
Penny,
Power,

Prières :
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Baillargeon—De la corporation de la Chambre de Commerce 

de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De L. W. Danton, L.L.D.,Principal de l’Université McGill, ci J. B. Grant, delà 

cité de Montréal, exécuteurs testamentaires de ièu Sir William Logan ; demandant que 
le musée géologique soit laissé à Montréal, ou que toute législation au sujet de 
transfert contienne des dispositions pour le remboursement des îéclamations de la 
succession de feu Sir W. E. Logan, représentée par les pétitionnaires.

De Mme. E. G. Cuthcrbertson et autres, femmes chrétiennes, de Toronto, 
province & Ontario ; demandant que le crime de séduction soit sévèrement puni.

L’honorable M. Hamilton {Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: ‘‘Acte pour autoriser la compa
gnie d’assurance Royale Canadienne à réduire son capital social, et pour d’autres 
tins,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
taire rapport avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre 
d rait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été 
alors lu par le greffier, comme suit :

l’age 1, ligne 23, retranchez “ annuelles.”
Le dit amendement étant lu une seconde fois, et la question de concours étant 

mise sur le dit amendement, il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Botsford, il a 

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il désire son con
cours.

son

vou-

L’honorablc M. Hamilton {Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender de nouveau 
l’acte pour incorporer la compagnie d’assurance maritime mutuelle du Canada," a fait 
rappoi t qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à 
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Hamilton {Kingston), secondé par l’honorable M. 
Pelletier, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Hamilton {Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la com
pagnie d’assurance maritime d'Halifax, Nouvelle-Ecosse, dite l’Union,” a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les 
recevoir.

avec

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont 
été alors lus par le greffier, comme suit :
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Page 1, ligne 22, retranchez “ trente-huitième” et insérez : “ première session 
d icelle tenue en la première.”

Page 1, ligne 23, retranchez “ soixante-dix-neuf” et insérez : “ trois.”
Dans le préambule du bill.

Page 1, ligne 6, retranchez “ trente-huitième” et insérez : “ première session 
d’icelle tenue en la première."

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé pur l’honorable M. Macfarlane, il a 

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre
été

demain.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins do fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour autoriser et facili
ter la liquidation de la banque Métropolitaine,” a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d^en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. terrier, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

1 ' honorable M. Hamilton Çd^inyston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “Acte concernant la banque 
Jacques-Cartier,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier et l’avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en»conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L honorable M. lfanxilton (^Binyston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte pour amender l’acte d’in
corporation de la compagnie du chemin do fer de Montréal, Portland et Boston ” a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
avec divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les 
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements 
été alors lus par le greffier comme suit :

Page 1, ligne 23, après “suit” insérez clause A.
ont

Clause A.
“ L’entreprise de la compagnie du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston 

“ est par le présent acte déclarée être d’intérêt général pour le 'Canada."
Page 1, ligne ult., après “ Compagnie ” insérez clauses B, C et D.

Clause B.
“ Le chemin de fer dont le présent acte autorise l’établissement et exécution 

“ est et sera réputé être une voie ferrée à construire, on vertu d’un acte spécial passé 
“ par le Parlement du Canada ; et la compagnie du chemin de fer de Montréal, Portion l 
“ et Boston sera réputée être une compagnie incorporée pour la construction de ce 
11 chemin, selon le véritable sens et intention de l’Acte des chemitis de fer, 1868,”



Clause JD.

Depuis et après la passation du présent acte, l’acte passé par la législature de 
“ Québec, dans la 32e année du règne de Sa Majesté, chapitre 59, intitulé : “ Acte 
“ pour incorporer la compagnie du chemin dc.fer de jonction de Missisquoi, ” et l'acte 
“ passé par la même législature, dans la 35e année du règne de Sa Majesté, chapitre 
“ 25, intitulé: “ Acte pour amender l’acte relatif à la compagnie du chemin de fer 
“ de jonction de Missisquoi. ” et le chapitre 29, intitulé : “ Acte pour incorporer la 
“ compagnie de chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel,” et l’acte passé par la 
“ même législature, dans la 36e année du règne de Sa Majesté, chapitre 46, intitulé : 
“ Acte pour amender l’acte qui incorpore la compagnie du chemin de fer de Montréal, 
“ Chambly et Sorel,” et l’acte passé par la même législature dans la 37e année du règne 
“ de Sa Majesté, chapitre 24, intitulé : “ Acte pour amender l’acte qui incorpore la com- 
“ pagnie du chemin de fer de jonction de Missisquoi, et aussi pour amender l’acte qui 
“ incorpore la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel, et pour 
“ autoriser la fusion des dites compagnies et pour d’autres fins,” seront censés et con- 
“ sidérés être des actes spéciaux, selon le véritable sens et intention de l’acte des 
“ chemins de fer, 1868 ; et la partie première du dit acte, en autant qu’elle pourra 
“ s’appliquer à l’entreprise et sauf en ce qui pourrait être expressément modifié ou 
“ excepté par les dits actes spéciaux ou quelqu’un d’eux, sera incorporée avec les dits 
“ actes spéciaux, en formera partie, et sera interprétée comme formant partie inté- 
“ grante d’iceux-, et aucune partie,de l’Acte des chemins de fer de Québec, 1869, ne 

incorporée avec les dits actes spéciaux ou quelqu’un d’eux, n’en formera partie 
“ et ne sera interprétée comme faisant partie intégrante d’iceux.”

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant 
mise sur chacun d’eux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, demain.

“ sera

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins do fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte relatif aux sociétés de 
construction permanentes opérant dans la province d’Ontario,’’ a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers 
amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
alors lu par le greffier, comme suit :

Page 1, ligne 12, retranchez depuis “ suit ” jusqu’à la fin du bill, et insérez :
“ 1. Le montant total des fonds déposés entre les mains de toute société de ce genre 

“ recevant de l’argent en dépôt, joint au montant des débentures émises par elle et 
“ non payées, pourra égaler, mais ne devra à aucune époque excéder le double du mon- 
“ tant de ses actions intactes, capitalisées, fixes et permanentes, non susceptibles d’être 
“ retirées ; et pour ce qui concerne toute telle société ne recevant pas de fonds en
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dépôt, le montant total des débontures émises par elle et non payées, pourra égaler, 
1 mais ne devra à aucune époque excéder le quatruple dit montant de ses actions in tac- 
• tes, capitalisées, fixes et permanents, non susceptibles d’être retirées ; pourvu que le 

montant des fonds possédés en dépôt par toute société n’excède point celui de son 
capital versé et intact, et que la somme totale de ses engagement n’excède non plus, 

‘‘ à aucune époque, le montant du principal impayé sur les hypothèques possédées à la 
“ même époque par cette société; et pourvu aussi que, dans l’évaluation des engago- 
“ ments de la société, la somme totale des deniers dans sa caisse ou en dépôt à son cré- 
“ dit dans toute banque incorporée, soit déduite du montant des dits engagements ; et 
“ que dans l’évaluation do ses actions intactes, capitalisées, fixes et permanentes, tous 
“ prêts et avances faits par elle à ses actionnaires sur la garantie de leurs actions, 
“ soient déduits du montant des dites actions.

“ 2. Dans le cas où le bureau de directeurs d’une telle société, ayant émis des 
“ débentures en vertu du dit acte, avant la passation du présent acte, voudrait émettre 
“ en vertu de ce dernier, des débentures qu’il n’eût pu légalement émettre en l’absence 
“ de ses dispositions, ce bureau devra déposer, à tout lieu où les débentures seront paya- 
“ blés, un exemplaire du présent acte et un avis imprimé adressé aux porteurs de ces 
“ débentures, les prévenant que le bureau a l’intention de profiter des dispositions du 
“ présent acte, et là-dessus tout porteur de débentures aura le droit de demander en 
“ tout temps dans les six mois qui suivront le jour du dépôt de cet avis, et de recevoir 
“ à l’expiration des six mois qui suivront la date d > cotte demande, sur présentation 
“ de ses débentures et coupons, le paiement du montant des dites débentures, avec inté- 
“ rêt jusqu'au jour du paiment, la ditedemande devant être faite par écrit et remise, et 
“ la présentation au paiement des débentures et coupons devant être faite, dans chaque 
“ cas, au lieu où les débentures sont payables.

“ 8. Le droit d’avoir des débentures en circulation jusqu’à quatre fois le montant 
“ de son capital sera acquis à toute telle société le jour auquel il aura été déposé à 
“ chaque lieu où des débontures de la société seront payables (avec une copie du pré- 
“ sent acte et l’avis imprimé ci-dessus mentionné), une copie certifiée d’un règlement, 
“ règle ou statut de la société portant qu’elle ne recevra point d’argent en dépôt, et une 
“ copie d’une lettre du ministre des Finances ou do son député, accusant réception de 
“ tel règlement, règle ou statut, et auquel un avis à cet effet aura été publié dans la 
“ Gazette du Canada.

“ 4. Est par le présent acte amendé la dix-neuvième section de l’acte susdit, par 
“ l’addition, immédiatement après le mot “ versement, ” des chiffres et mots suivants, 
“ savoir :

11 8o. Le taux d’intérêt sous lequel chacun des hypothèques possédées par la 
société a été évaluée dans la constatation du montant du principal impayé sur ces 
hypothèques.

“ 9o. La mention si la société a des “ dépôts ” ou non.”

Bans le préambule du bill.

Page 1, ligne 3, retranchez depuis “ cinquante ” jusqu’à “ A,” ligne 10, et insé
rez, “ telle qu elle est applicable d’après la douzième section de ce même acte, il est 
“ entre autres choses, statué qu’il sera loisible à toute société permanente deconstruc- 
“ tion opérant dans la province d'Ontario, et ayant un capital versé d’an moins deux 
“ cent mille piastres en actions fixes et permanentes, non susceptibles d’être retirées, 
11 de recevoir des dépôts de deniers jusqu’à concurrence du montant de son capital xrersé ; 
“ et qu’il sera pareillement loisible au bureau des directeurs de toute telle société d’é- 
“ mettre des débentures de la société, pourvu toutefois entre autres conditions, que le 

montant total des dépôts de deniers reçues par elle, joint au montant des débentures 
“ émises et non payées, n’excède en aucun temps le montant de ses actions capitalisées, 
“ fixes et permanentes, non susceptibles d’être retirées, de plus du tiers du montant 

total des dites actions capitalisées ; et attendu qu’il est opportun que cette faculté ainsi 
limitée, en ce qui concerne les sociétés recevant des fonds en dépôt, soit étendue, et 
qu elle le soit davantage, en ce qui concerne celles qui n’en reçoivent pas en dépôt.”

27?
2 2
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Dans le titre du bill.
.Retranchez “ relatif aux" et insérez : “ pour établir de nouvelles dispositions 

concernant 1 administration des.”
'1 a éf'r m0t*°n t*° ^’honorable M. Macphenon, secondé par l’honorable M. Campbell, 

^ O/donné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

L honorable M. Vidal, du comité spécial chargé d’examiner les pétitions de cer
tains habitants de la province de Manitoba, sollicitant l’extension de l'Acte de tempê
tante, 1864, du Canada, à cette province, ainsi que toutes autres pétitions qui ont été 

pourraient être présentées au Sénat, demandant quelque mesure législative pour le 
reglement ou la prohibition de la vente des boissons enivrantes, et de faire rapport, 
sur 1 ensemble de ces pétitions, et auquel aussi sera renvoyé la copie transmise au 
k-enat, en réponse à une adresse, de la correspondance échangée entre le gouverne- 
ment du Nouveau-Brunswick et celui du Canada sur la question des attributions des 
legislatui es provinciales, relativement au pouvoir d’accorder ou de refuser des licences 
pour la vente des boissons enivrantes, a présenté son premier rapport, recommandant 
que le quorum du dit comité soit réduit à cinq membres.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Dozer, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

ou

L honorable M. T idal, du comité spécial chargé d’examiner les pétitions de 
ceitains habitants do la province de Manitoba, sollicitant l’extension de l’Acte de 
temperance, 1864, du Canada, à, cette province, ainsi que toutes autres pétitions qui 
ont ete ou pourraient être présentées au Sénat, demandant quelque mesure législa
tive pour le règlement ou la prohibition de la vente des boissons enivrantes; et de 
taire rapport sur 1 ensemble de sa pétition ; et qu’à ce comité soit aussi renvoyée la 
copie transmise au Sénat, en réponse à une adresse de la correspondance échangée 
enti e le gouvernement du Nouveau-Brunswick et celui du Canada, sur la question des 
atti imitions des législatures provinciales relativement au pouvoir d’accorder ou do 
refuser des licences pour la vente des boissons enivi antes, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

22 mars 1877.
Le comité spécial chargé “ d’examiner les pétitions de certains habitants de la 

“province de\31a7Ütoba, sollicitant l’extension de l’Acte de tempérance, 1864, du Canada, 
“ h cette province, ainsi que toutes autres pétitions qui ont été ou pourraient être pré- 
“ sentées au Sénat, demandant quelque mesure législative pour le règlement ou la 
“ prohibition de la vente des boissons enivrantes; et de faire rapport sur l’ensemble de 
“ pétition ; et auquel ont été aussi renvoyée la copie transmise au Sénat, en réponse 
“ à une adresse, de la correspondance échangée entre le gouvernement du Nouveau- 
“ Brunswick et celui du Canada, sur la question des attributions des législatures provin- 
“ cibles relativement au pouvoir d’accorder ou de rcfu-crdes licences pour la vente des 
“ boissons enivrantes,” a l’honneur de présenter son second rapport.

Votre comité, en obéissance à l’ordre de renvoi du 16 mars courant, a examiné 
les pétitions de certains habitants de la province de Manitoba, demandant l’extension 
à cette province des dispositions de l’Acte do tempérance du Canada, 1864.

^ otre comité est d’opinion que la demande des dites pétitions devrait être 
accordée et que le gouvernement devrait être prié d’introduire, pendant la piésente 
session, une mesure qui accorderait à la dite province l’extension des dispositions de 
l’Acte de tempérance du Canada, 1864.

Le tout i espectueuscment soumis.
A. Vidal,

Président.
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Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Flint, il a élé 
Ordonné, que le dit 1 apport soit pris en considération par la Chunbre lundi

prochai ■,

Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, que le temps fixé pour recevoir les rapports des bills prives soit pro

longé à lundi, le second jour d’avril prochain.

L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M". Alexander, a propose,—Qu il 
'■soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-General, pour 

prier S m Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie de 
fa correspondance relative à ta destitution de John Harvey, maître de glissoires, a 
Amprior.

La ilite motion, avec la permission de la Chambre, a été retirée.
L’honorable M. R y an, secondé par l’honorable M. Alexander, a proposé,—Qu'il 

soit présenté une humble adresse à S m Excellence le Gouverneur-Général poui pnei 
Son Excellence do taire déposer sur la table do cette Chambre, copie de toute cories- 
pondaneo, tant par télégrammes que par lettres, échangée entre le directeur des explo
rations géologiques et,‘le ministre de l’Intérieur, depuis le 1er avril 1875, relativement 
à In trail lation <lu personnel et du musée de Montréal à Ottawa; et copie de la 
pétition do J. W Dawson et G. R Grant, exécuteurs et administrateurs de la suc
cession do feu Sir Wm. Logan, présentée sur ce sujet à Son Excellence le Gou
verneur-Général. , , ,

La question do concours étant rnhe sur la dite motion, elle a ete résolue dans
l’affirmative, et il a é'é ,

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Gene
ral par ceux dos membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Wilmot, a proposé,—Qu’il soit 
résolu que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et futurs de nos indus* 
tries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une politique nationale 
tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats- Unis, soit à établir 
en Canada un tarif de réciprocité.

Ordonné, que la considération de la dite motion soit remise à lundi prochain, et 
qu’elle soit le premier item des ordres du jour.

Un message de la Ch ambre des Communes par son groffir, avec un bill, intitulé : 
« Acte pour pourvoir à la bonne garde des prisonniers dans les localités où les 
prisons communes deviennent temporairement peu sûres, auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a é é lu la première fois. . , ,
Sui motion de l’h mumble M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Scott, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“Acte pour amender l’Acte des chemins de fer, 1868,’ auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. . , ,
Sur motion de l’honorable M. Pedetier, secondé par l’honorable M. Scott, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message d>- la Chambre des Communes par son greffier, avec 

“ Acte pour étendre l'acte relatif aux marques de commerce 
fabrique aux provinces do la Colombie-Britannique et de Y Ile du Prince-Edouard, auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,

bill intitulé : 
et aux dessins de

un
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Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé: “Acte pour amender l’acte qui incorpore la compagnie d’imprimerie du 
Globe,” et pour informer cette Chambre qu’il a passé ce bill avec divers amendements, 
auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 12, après “ Canada ” insérez “ ou ailleurs. ”
Page 1, ligne 13, retranchez “directeurs ” et insérez “ actionnaires.’’
Et les dits amendements étant lus une seconde fois,
Sur motion de l’honorable M. Hope, secondé par l’honorable M. Power, il a été
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cotte 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits audit bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte pour amender l’acte 
pour incorporer la compagnie de placement la Nationale (à responsabilité limitée'), a 
été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant le chemin de 
fer d'Ottawa, Vaudreuil et Montréal,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : Acte concernant la cession de 
l’asile de Rockwood, à la province à'Ontario, et pour amender l’Acte des Pénitenciers 
de 1875,’’ a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ces bills sans amendements.

L’ordre du jour étant lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de l’hono
rable M. Read,—Que cette Chambre nomme un comité chargé de s’enquérir et faire 
rapport des causes qui ont amené le retard des malles sur le chemin de fer du Grand- 
Tronc, pendant la dernière semaine de décembre 1876, et la première semaine de 
janvier 1877, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, le dit comité devant 
se composer des honorables messieurs Hope, Haythorne, Trudel, McOlelan (Hopewell), 
Wark, Alexander et du proposant,

Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Alexander, il a été
Ordonné, que le dit ordre soit rayé des ordres du jour.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “Acte pour prévenir les jeux sur certaines 
voies de transport publique.”

(En comité.)

Titre lu et remis.
Préambule lu et remis.
Les deux premières clauses lues et adoptées.
La troisième clause étant lue, il a été proposé en amendement:



Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. Bureau a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

miné le (lit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments.

exa-

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus, et 
Les dits amendements étant lus une seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte pour amender l’acte pour 
incorporer la Compagnie d’Assurance Agricole d’Ottawa,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Skead, secondé par l’honorable M. Hamilton (Inker- 
f man), il a été

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins
de fer.

Contormément à 1 ordre du jour, le bill intitulé: Acte pour incorporer la com
pagnie de traverses du St. Laurent et du chemin de fer du Pacifique,” a été lu la 

1 seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Simpson, il a été
Ordonné, qu il soit renvoyé au comité dea banques, du commerce et des chemins

Conformément à 1 ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour incorporer la com
pagnie du cable Atlantique Union,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Paquet, il a été 
do fer ^ qU1 S0,t 1,0nV°yé au comité des baiiquos, du commerce et des chemins

La Chambre, conformément à l’ordre, a procédé à la prise en considération des 
amendements faits par le comité des banq
bill intitulé : ‘‘ Acte pour amender l’acte incorporant la eompag ie eanadieni 
télégraphe de l’Atlantique.”

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de 
cours étant mise sur chacun d’eux, ils ont été séparément agréés.

>
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16 Page 1, ligne 35, après “ employé ’’ insérez : " lorsqu’il y sera autorisé par le con- 
“ ducteur ou l’officier supérieur ayant la charge."

La quatrième clause lue et agréée.
La cinquième clause étant lue, il a été proposé en amendement:
Page 2, ligne dernière, après “ bateau ” insérez:

Clause A.

“ Et toute personne agissant en qualité de conducteur ou capitaine d’un train ou 
“ bateau a vapeur dans une partie quelconque du Canada, qui permettra le jeu, con- 
“ trairement au present acte et qui ne l’empêchera pas aussitôt qu’il en aura connais- 
“ sancc, sera passible d’une amende de vingt piastres au moins soit sur sa propre 
“ fession ou sur preuve faite devant un juge de paix.”

Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

con-

U o3 
O



Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Macpherson,

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisiàm i
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois n
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour éta
blir des dispositions pour l’extradition des criminels fugitifs,”

Sur motion de l’honorable il. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

La Chambre, conformément à l’ordre, a procédé à la prise en considération du 
bill intitulé : “ Acte pour amender et étendre le bill du pont et du chemin de fer du 
Coteau à la ligne provinciale,” tel qu’amendé par le comité des banques, du com
merce et des chemins de fer, et

Les dits amendements étant lus par le greffier, et la question de concours étant 
mise sur chacun d’eux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Skead, secondé par l’honorable M. Hamilton (inker- l«i 
many, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il l
Elle a résolue dans l’affirmative. _
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette - 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande sou

Alors sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Ferrier,
La Chambre s’est ajournée.

il a été

conséquence.

È

concours.
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Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire 

Motions.
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AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 2S Mars 1&77.

18 < 7. Pur 1 honorable M. Iteesor : 
20 Mars. - Qu'il proposera que le rapport et le bill (insérés au journal de la dernière 

hession) du comité spécial auquel avait été renvoyé le bill intitulé :
VrDe P,'?.ur D,11 a R>hert 0amPbdl" ainsi que la pétition de
Maria Khza Campbell, soient lus et pris en considération.

Par l’honorable M Bureau:
Qu’une humble ad, esse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur. 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans- 
mettie a cette Chambre un état complet des biens et affaires, 
(actif et passif) de la *; Compagnie d’Assurance Agricole du Canada ” 
incorporée par 1 acte du Canada, 35 Victoria, chapitre 104 (1872) 
dans la forme suivante, et dûment assermenté en conformité de l’Acte 
du Canada 38 Victoria, chapitre 20 (1875). Savoir:

Une liste des actionnaires avec le montant souscrit, le montant payé 
sui le fonds social, et le domicile de chaque actionnaire.

21
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Les propriétés ou Vactif de la compagnie, spécifiant :

1. La valeur (aussi exacte qu’il sera possible) des biens-fonds possédé
par la compagnie.

2. Le montant de l’argent en caisse et déposé dans les banques au crédi
de la compagnie, spécifi nt dans quelles banques il est déposé 
avec les montants séparément.

3. Le montant de l’argent entre les mains des agents.
4. Le montant des prêts garantis par des bons et morts-gages consti

tuant une première ou seconde hypothèque sur biens-fonds, dam 
des listes séparées.

5. Le montant des prêts sur lesquels l’intérêt n’a pas été payé dans l’es
pace d’un an avant la préparation de l’état, avec une liste de ces prêt? 

G. Les montants dus à la compagnie pour lesquels des jugements on 
été obtenus.

7. Le montant des actions canadiennes possédées par la compagnie, e
de toutes autres actions possédées par la compagnie, spécifiant ei 
détail le montant, le nombre des actions, et la valeur vénale et a 
pair do chaque espèce d’actions possédées par la compagnie d’un 
manière absolue.

8. Le montant des actions possédées comme garantie collatérale pou
des prêts, avec le montant prêté sur chaque espèce d’actions, c 
leur valeur au pair et vénale.

9. Le montant des répartitions sur les actions et les billets de prime
payées et non-payées. fl

10. Le montant de l’intérêt dû et non-payé; aussi le montant de l’ii
térêt accumulé et non-payé. 1

11. Le montant des billets de prime disponibles sur lesquels des police
sont émises, avec le montant versé sur ces billets ; aussi les billet 
rect va blés gardés par la compagnie et considérés comme bons, 1( 
montants de chaque classe séparément, et les montants sur chaqi 
classe de billets en souffrance.

12. Le montant do tout autre propriété do la compagnie, avec di
détails sur cette propriété.

Les obligations de la compagnie, spécifiant :
1. Le montant des pertes dues et non encore payées.
2. Le montant des pertes établies, mais non dues. 1
3. Le montant des pertes encourues durant l’année, y compris celle

pour lesquelles il y a des réclamations non encore établies, et d 
celles dont il a été fait rapport à la compagnie et sur lesquelle 

action n’a été prise ; les montants de chaque classe sépan 
ment, en reportant les totaux en une seule somme.

4. Montant des réclamations pour pertes dont le paiement est contest
par la compagnie, en distinguant colles qui sont en litige.

5. Montant des dividendes déclarés et dus, et restant non-payés.
G. Montant des dividendes déclarés, mais non encore dus.
7. Montant des deniers empruntés et pour remboursement desque

garantie a été donnée, faisant connaître chaque emprunt sépar 
ment, et l’intérêt payé sur cet emprunt.

8. Le montant des primes contre le feu non-réalisées.
9. Montant des primes sur la navigation intérieure non réalisées. 1

10. Montant reçu pour des primes maritimes (océaniques) non-réalisée
11. Montant de toutes autres réclamations contre la compagnie, av

un état détaillé de ces réclamations. _ J
12. Montant collectif de toutes les pertes, réclamations et obligatio

quelconques non-payées, excepté le capital social,

aucune

lï. J

k

h
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Revenus de la compagnie, spécifiant :

t EEEESEg? "!--i==
4. Montant dos revenus provenant de toutes autres 

Dépenses de la compagnie, spécifiant :

mlsjlL

l««ll
.est ?

sources.
» £
-H t

ijed V L Montant payé pour pertes survenues avant le premier jour de janvier 
dernier, déduisant la valeur des effets sauvés, lesquelles pertes 
étaient, dans le dernier état, portées à $ P

™Lr<s, sz sas. rmh°t i'*m,ée- ■»
Total du montant réellement payé pendant l’année 

chaque branche, en colonnes séparées.
2. Montant et taux de dividendes payés pendant l’année.

Montant des dépensés payées pendant l’année, y compris les coto-
t Mmifl0,ns. Ct. hon.oraires aux agents et officiers delà compagnie 

4. Montant de tous les autres paiements et dépenses avec détails

deee »,
«su j

nid.'
3

pour pertes dans

Isién 11

lad :

Divers.

L deS TqUel pr,is dnrant tannée, primitifs ou renou
vele. dans chaque branche des operations de la compagnie séparé
ment, déduisant le montant des ré-assurances effectuées 
risques dans chaque branche séparément.

2' E“e montant des risques en vigueur à la fin de l’année dans chaque 
blanche des operations de la compagnie, déduisant les ré-assu- 
îances, et indiquant au bas, dans des colonnes séparées, le 
net des risques alors en vigueur.

Les dits états devront comprendre chaque année séparément depuis 
que la dite compagnie est en opération jusqu’à la dernière date 
(faire mention de 1 année et du mois) à laquelle la dite compagnie 
est tenue de faire son bilan, en conformité de l’Acte de 1875 en 
dernier lieu mentionné.

!an

y
m 1

il
tpTÏ

sur cesill

i-nie, montant

B

sari
Pour Lundi, 26 Mars 1877.:tlfl

it@,|l877. 
Mars.

Interpellation par l'honorable M. Ryan :
Si le gouvernement, en présence des décisions récentes des cours de loi 

d Ontario, a 1 intention de prendre des mesures pour assurer aux 
industries du publicateur et de l’imprimeur en Canada tous les 
avantages que l’acte 38 Victoria, chapitre 88, intitulé : “Acte con
cernant la propriété littéraire et artistique, ” tend à leur procurer.

jilt
>n

t
■çjliti Par l’honorable M. Reesor :

Qu il demandera la permission de présenter un bill pour changer le nom 
de la corporation d assurances contre l’incendie et maritime, dite de 
l’Empire, en Celui de corporation d’assurances de l’Empire Britan
nique, et de proposer que la règle 49 y relative soit suspendue.

) or | «

d®
.



Pour Vendredi, 23 Mars 1877.

1877.
1 22 Mars.—Troisième lecture (Bill 14)—Chemin de fer de Montréal, Portland et Bos

ton, bill tel qu’amendé.—(lion. M. Ryan.)

2 22 “ Prise en considération des amendements faits par le comité des banques,
du commerce et des chemins de fer au (Bill 30) concernant la com
pagnie d’asurance maritime l’Union d'Halifax.—(Hon. M. Dickey.)

“ Prise en considération des amendements faits par le comité des banques, du 
commerce et des chemins de fer au (bill I) concernant les sociétés 
permanentes do construction opérant en Ontario.—(Hon. M. Mac- 
pherton..)

11 Deuxième lecture (Bill 77)—Mesures pour la garde des prisonniers dans 
le cas où une prison n’est pas sûre.—(Hon. M. Pelletier.)

5 22 “ Deuxième lecture (Bill 76)—Amendements à l’acte des chemins de fer.—
(Hon. M. Pelletier.)

« Deuxième lecture (Bill 75)—Extension de la loi sur les marques de com
merce à d’autres provinces.—(Hon. M. Pelletier.)

22 “ Deuxième lecture (Bill 65)—Extradition des criminels fugitifs.—(Hon.
M. Scott.)

3 22

4 22

6 22
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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi* 23 Mars, 1877.

Les membres présents étaient:

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Pozer,
Read,
lleesor,
Jlyan,
Scott,
Seymour,
Show,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Warls,
Wilmot,
Wilson.

Kaulbach,
Leonard,
Lewt'n,
McLelon,
McDonald,
AicClelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
AI Hier,

Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
G-uévremont,
Hamilton (Inkerman),Nbrthup, 
Hamilton ( Kingston),Odell, 
Haviland,
Haythorne,
Hope, 
llowlan.

Aikins,
Alexander.
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau
Campbell,
Carrait,
Chaffers,
Chapais,
Cormier,
Cornwall,
Dever,

Paquet,
Pelletier,
Penny,
Power,

Prières:
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L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et 
îles chemms do fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “Acte pour incorporer la 
compagnie de trafic du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le bill en entier 
et 1 avait charge d’en faire rapport avec divers] amendements qu’il soumettrait 
tôt que la Chambre voudrait lien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
alors lus par le grenier comme suit :

Page 1, ligne 10, après “ Joseph ” insérez : “ Gibb," et après “ Edward ” insérez :

Paussi-

i»“ C.
Page 1, ligne 11, retranchez “ John ” et insérez: “ James Tl:’ 
Page 2, ligne 1, retranchez “ vingt" et insérez: “ cinquante.” 
Page 2, ligne 11, retranchez “ ci-après mentionnées."
Page 2, ligne 19, après “ Joseph ” insérez : “ Gibb.”
Page 2, ligne 20, après “ Edward ” insérez : “ C.”
Page 2, ligne 20, retranchez “ John ” et insérez : “ James H.” 
Page 2, ligne 29, après “ compagnie ” insérez : “ clauses A et B." Vi

ma

Clause A.

“ Le bureau ou siège principal des affaires de la compagnie sera dans la cité de 
“ Montréal.”

M

s-Clause B.
e

“ La compagnie sera déchue de ses droits de corporation, si l’assemblée générale 
“ pour l’élection des directeurs n’est pas tenue dans les trois ans qui suivront la passa- 
“ tion du présent acte.” C.::

te

Dans le préambule du bill.

Page 1, ligne 1, après “ Joseph” insérez : “ Gibb.”
Page 1, ligne 2, après “ Edward ” insérez : “ C,” et retranchez “ John ” et insé

rez : “ James R.”
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant 

mise sur chacun d’eux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Ferrier, il a été 
Ordonné, que le'dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été'alors lu la troisième fois en conséouencc.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande

b
»iv

«f

Kson concours.
Sont

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés auquel 
a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender l'acte concernant la compagnie 
pour la fabrication do locomotives et machines, ” a fait rapport' de la part du dit 
comité, qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à 
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Ai kins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande

V
%'

lie!

(
son concours. tir..
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L’honorable M. Girard, du comité spécial chargé de recueillir des renseignements 
sur la différence de longueur qu’il y aurait entre la ligne du chemin de for du Pacifi
que, à partir de Kecwatin en allant vers l’ouest, et une ligne plus méridionale passant 
par Winnipeg et au sud du lac Manitoba, pour aller aboutir en point de rencontre le«tait mjj
plus rapproché des deux lignes ; sur le coût de construction de chacune de ces 
lignes ; sur la qualité des terres le long de ces deux lignes au point de vue de la colo
nisation; et aussi, sur les chances de rapport que présenteraient ces deux lignes, et 
que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et pièces, et d’en faire 
rapport à cette Chambre,—a présenté son premier rapport demandant la permission 
de siéger le samedi et les jours où il n’y aura pas de séance.

Sur motion de l’honorable M. Girard, seconde par l'honorable M. Dickey, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

wnliowélj

tirefl

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Macpherson, a proposé,— 
Que lorsque cette Chambre s’ajournera, mercredi prochain, elle reste ajournée jusqu’à 
mardi, le troisième jour d’avril prochain, à huit heures du soir.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

as la cite de Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte d’in
corporation de la compagnie du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston,” a 
été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel q^amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé cc bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

tieÿwil 
with pis*

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération 
dos amendements fait par le comité des banques, du commerce et des chemins de fer, 
au bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’assurance maritime à’Halifax 
Nouvelle-Ecosse, dite l’Union.”

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de 
. concours étant mise sur chacun d’eux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Macfarlanc, il a

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

f'*tl■,i Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

HttHHfW]

mm
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,;1;p L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération des amendements faits 
up)»:( par le comité dos banques, du commerce et des chemins do fer, au bill intitulé : “ Acte 

concernant les sociétés de construction permanentes opérant dans la province 
i’ Ontario,"

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Campbell, 
il a été

Ordonne, qu’il soit remis à lundi prochain.

jii i

»0
toi'’*

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour pourvoir à la bonne 
partie des prisonniers dans les localités où les prisons communes deviennent tempo- 

fii#ci‘ ''airement peu sûres, a été lu la seconde fois.
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Sur motion de l’honorable M. Pelletier, sccor.dé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le hill intitulé : “ Acte pour amender l’acte des 
chemins de fer, 1868,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

Conformément a 1 ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour étendre l’acte relatif 
aux marques de commerce et aux dessins de fabrique aux provinces de la Colombie- „ 
Britannique et de Vile du Prince-Edouard," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “ Acte pour 
faire de nouvelles dispositions pour l’extradition des criminels fugitifs,”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Alors sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
M. Wark,

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, à trois heures do l'après-midi.

£0

22
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A F F AIRES IXE I ’■<) I ' ' I" I X F* •

Lundi, 2G Mars, 1877.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 26 Mars 1S77.

1877. Interpellation par l'honorable M. liyan :
1 22 Mars. — Si le gouvernement, en présence dos décisions récentes des cours do loi 

d’Ontario, a l’intention do prendre des mesures pour assurer au£ 
industries du publicateur et de l’imprimeur en Canada tous les 
avantages que l’Acte 38 Victoria, chapitre 88, intitulé : “Acte con
cernant la propriété littéraire et artistique, ” tend à leur procurer ?

Par l’honorable M. lieesor :
Qu’il demandera la permission do présenter un bill pour changer le nom 

de la Corporation d’assurances contre l’incendie et maritime, dite de 
l’Empire, en celui de Corporation d’assurances de l’Empire Britan
nique, et de proposer que la règle 49 y relative soit suspendue.

2 22

i
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1877. Par l’honorable M. Trudel:
3 23 Mars. — Qu’une humble adresse soit présentée à .Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre :

lo. Copie do toutes lettres et de toute correspondance qui ont pu être 
échangées entre lo gouvernement do la Puissance du Canada, et la 
Commission du Havre de Montréal, relativement au rofus'par la dite 
commission du havre, do laisser passer sur les quais du port de 
Montréal, ou sur tout terrain que la dite commission prétend être 
soumis à sa jurisdiction, les engins, locomotives et wagons destinés 

chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, depuis 
lo 1er juin 1876 jusqu'au 1er septembre do la même année;

2o. Copie de toutes instructions ou do tous ordres qui ont pu être don
nés à la dite Commission du Havre de Montréal, par le gouverne
ment de la Puissance du Canada, au sujet du transport des engins, 
locomotives ou wagons du dit chemin de fer sur les dits quais dé 
Montréal, ou sur toute partie du havre de Montréal, sur laquelle la 
dite Commission prétend avoir jurisdiction—pendant la même pé
riode ;

3o. Copie do toute correspondance échangée entre le gouvernement de 
la Puissance du Canada et celui de la province do Québec, sur le 
même sujet, durant la même période ;

4o. Copie do toutes résolutions, lettres, réclamations, requêtes ou autres 
documents qui ont pu être adressés au gouvernement do la Puis
sance du Canada par des citoyens ou des échevins do la cité de 
Montréal, sur le même sujet, durant la dite période.

au

Interpellation par l’honorable M. Howlan :
Le gouvernement a-t-il l’intention de faire droit à certaine pétition de

mandant la construction d’une ligne d’embranchement depuis 
O’Leary-Station, sur lo chemin de fer de Vile du Prince-Edouard, 
jusqu’à West Point ?

Par l’honorable M. Recsor :
Qu’il proposera que lo rapport et le bill (insérés au journal de la dernière 

session) du comité spécial auquel avait été renvoyé le bill intitulé : 
“Acte pour faire droit à Robert Campbell,” ainsique la pétition de 
Maria Eliza Campbell, soient lus et pris en considération.

Par l’honorable M Bureau:
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général. pour prier Son Excellence do vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet dos biens et affaires, 
(actif et passif) de la “ Compagnie d’Assurance Agricole du Canada," 
incorporée par l’acte du Canada, 35 Victoria, chapitre 104 (1872), 
dans la forme suivante, et dûment assermenté en conformité de l’Acte 
du Canada, 38 Victoria, chapitre 20 (1875). Savoir:

Une liste des actionnaires avec lo montant souscrit, le montant payé 
sur lo fonds social, et le domicile de chaque actionnaire.
Les propriétés ou l'actif de la compagnie, spécifiant :

1. La valeur (aussi exacte qu’il sera possible) des biens-fonds possédés
par la comjmgnic.

2. Le montant de l’argent en caisse et déposé dans les banques au crédit
de la compagnie, spécifiant dans quelles banques il est déposé, 
avec les montants séparément.

4 23

5 23

6 23
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3. .Le montant de l'argent entre les mains des agents.
4. Le montant des prêts garantis par des bons et morts-gages consti

tuant une première ou seconde hypothèque sur biens-fonds, dans 
des listes separees.

5. Le montant des prêts sur lesquels l’intérêt n’a pas été payé dans l’es-
pace d un an avant la préparation de l’état, avec une liste de ces prêts 

0. Les montants dus à la compagnie pour lesquels des jugements 
été obtenus.

i. Le montant des actions canadiennes possédées jiar la compagnie, et 
de toutes autres actions possédées par la compagnie, spécifiant 
détail le montant, le nombre des actions, et la valeur vénale et au 
pair do chaque espèce d’actions possédées parla compagnie d’une 
manière absolue.

8. Le montant des actions possédées comme garantie collatérale pour
des prêts, avec le montant prêté sur chaque espèce d’actions et 
leur valeur au pair et vénale.

9. Le montant des répartitions sur
payées et non-payées.

10. Le _ montant de l’intérêt dû et non-payé; aussi le montant de l’in
térêt accumulé et non-payé.

11. Le montant des billets de prime disponibles sur lesquels des polices
sont émises, avec le montant versé sur ces billets; aussi les billets 
recevables gardés par la compagnie et considérés comme bons, les 
montants de chaque classe séparément, et les montants sur chaque 
classe de billets en souffrance.

12. Le montant de tout autre propriété de la compagnie avec des
détails sur cette propriété.

ont

en

les actions et les billets de prime,

Les obligations de la compagnie, spécifiant :
1. Le montant des pertes dues et non encore payées.
2. Le montant des pertes établies, mais non ducs.
3. Le montant des pertes durant l’année, y compris celles 

pour lesquelles il y a des réclamations non encore établies, et do 
celles dont il a été fait rapport à la compagnie et sur lesquelles 
aucune action n’a été prise ; les montants de chaque classe séparé
ment, en reportant les totaux en une seule somme.

4. Montant des réclamations pour pertes dont le paiement est contesté
par la compagnie, en distinguant celles qui sont en litige.

5. Montant des dividendes déclarés et dus, et restant non-pavés.
6. Montant des dividendes déclarés, mais non encore dus.
7. Montant des deniers empruntés et pour remboursement desquels

garantie a été donnée, faisant connaître chaque emprunt séparé
ment, et l’intérêt payé sur cet emprunt.

S. Le montant des primes contre le feu non-réalisées.
9. Montant des primes sur la navigation intérieure non réalisées.

10. Montant reçu pour des primes maritimes (océaniques) non-réalisées.
11. Montant de toutes autres réclamations contre la compagnie, avec

un état détaillé de ces réclamations.
12. Montant collectif de toutes les pertes, réclamations et obligations

quelconques non-payées, excepté le capital social.

encourues

Revenus de la compagnie, spécifiant :

1. Montant des primes reçues en argent, moins les ré-assurances.
2. Montant des billets reçus pour primes, moins les ré assurances.
3. Montant de l’intérêt reçu en argent.
4. Montant des revenus provenant de foutes autres^sources.
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Dépenses Je la compagnie, spécifiant :

1. Montant payé pour pertes survenues avant le premier jour de janvier 
dernier, déduisant la valeur des effets sauvés, lesquelles pertes 
étaient, dans le dernier état, portées à $

Montant payé pour pertes survenues pondant l’année, déduisant la 
valeur des effets sauvés.

Total du montant réellement payé pendant l’année pour pertes dans 
chaque branche, en colonnes séparées.

•>. Montant et taux de dividendes payés pendant l’année.
3. Montant des dépenses payées pendant l’année, y compris les 

missions et honoraires aux agents et officiers de la compagnie.
t. Montant de tous lus autres paiements et dépenses avec détails.

Divers.

1. Montant total des risques pris durant l’année, primitifs ou renou
velés, dans chaque branche des opérations de la compagnie séparé
ment; déduisant le montant des ré-assurances effectuées sur ces 
risques dans chaque branche séparément.

2. Et le montant des risques en vigueur à la tin de l’année dans chaque
branche des opérations de la compagnie, déduisant les ré-assu
rances, et indiquant au bas, dans des colonnes séparées, le montant 
net dos risques alors en vigueur.

Les dits états devront comprendre chaque année séparément depuis 
que la dite compagnie est en opération jusqu’à la dernière date 
(faire mention de l’année et du mois) à laquelle la dite compagnie 
est tenue de faire son bilan, en conformité de l’Acte de 1875 en 
dernier lieu mentionné.

com-

l
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a ORDRE DU JOUR.
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Pour Lundi, 36 Mars 1877.

1877. Premier item.
122 Mara—Résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et 

futurs de nos industries manufacturières et agricoles réclament 
l’adoption d’une politique nationale tendant, soit à obtenir la réci
procité commerciale avec les Etats-Unis, soit à établir en Canada 
un tarif de réciprocité.—(Hon. M. Read).

j-
:■

es

k
»• U2 22 Prise en considération du deuxième rapport du comité spécial sur les 

pétitions reçues de la province de Manitoba, demandant l’exten- 
tion à cette province de l’Acte de tempérance de 1864.—(Hon. M. 
Vidal).

“ Prise en considération des amendements faits par le comité des banques, du 
commerce et des chemins de fer au (Bill 1) concernant les sociétés 
permanentes de construction opérant en Ontario.—(Hon. M. Mac- 
pherscm).

Comité général (Bill 77)—Mesures pour la garde des prisonniers dans 
le cas où une prison n’est pas sûre.—(lion. M. Pelletier).

Comité général (Bill 76)—Amendements à l’acte des chemins de fer.— 
(Hon. M. Pelletier).

Comité général (Bill 75)—Extension d<% la loi sur les marques de com
merce à d’autres provinces.—(Hon. M. Pelletier).

Deuxième lecture (Bill 65)—Extradition des criminels fugitifs.—(Hon. 
M. Scott).

iis
ite
» 3 22et

224

5 22 «

6 22 <<

7 22 «
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PROCÈS VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

%

Lundi, 2ti Mars, 1877.«I
i

Les membres présents étaient :

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président. 

Les honorables messieurs :
Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Better ose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau
Campbell. •
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chime,
Cormier,

Cornwall, Howlan,
Vever, Kaulbach,
Dickey, Leonard,
Dickson, LewinDumouchel, Mclèlan,
Fabre, McDonald,
Ferguson, McClelan,

errier, McMaster,
5. > Macdonald,
Girard, Macfarlane,
Glazier, Macpherson,
Grant, Miller,
Guévremont, Northup,
Hamilton {Kingston),Odell,
Il a inland, PdauetHaythorne, Peltier,
Hope, Fenny,

Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,

Work,
Wilmot.

Prières:



Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
de la Chambre do Commerce de Québec, demandant qu’il ne

au charbon.

L’honorable Président a présenté à la Chambre, un état général des baptêmes, 
mariages et sépultures dans le district de Gaspé, pour 1 annee 1876.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Fotr documents de la session No. 19).

De la corporation 
soit fait aucun changement dans le tarif relativement

i

de

P
liste des actionnaires de laL’honorable Président a présenté à la Chambre 

bano ue d'Hochelaga, en date du 2 de janvier 1877.
Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit.

( Voir documents de la session No. 18).

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des =
rharrdns de fer auquel a été renvoyé le bill intitule : “ Acte pour incorporer la Com- J 
chemins de ici, auquel „ .. fait apport qu’il avait examiné le bill en »

iune

Acte pour incorporer la Com- i

sûr motion de l’honorable M. Skead, secondé par l’honorable M. Dickson, il a etc 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

' Le dit bill a été alors lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Klle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se 

Chambre que le Sénat a passé ce

Iss
S
l
irende à la Chambre des Communes, et informe cette 

bill sans amendement. I

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
. , annnel été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la com-

mmh; de traverse du Saint-Laurent et du chemin de fer du Pacifique,” a fait rapport 
nufil avait examiné le dit bill en entier, et l’avait charge d’en faire rapport avec 
divers ûmendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les

' Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont ete

al<M '’paÛe’p1"ligne 27—Eetranchez “ J" et insérez : “ Joseph.’’
pafro i ligne 35—Retranchez depuis “ pouvoirs ” jusqu a inhérentes, ligne 37.

K 2 ligne 18-Retranchez depuis “plan,” où se mot se rencontre la premiere 
fois jusqu’à’ “ et ” la ligne 19, et insérez : “ acquérir la propriété et se serv îr de plans |t
“ ^ p’amT !<igml>27—Après*‘^compagnie" insérez : “ mais la majorité de _ses^direc

teurs^“devra.1 à toute époque, se composer de personnes qui résideront en Canada, et 
seront sujettes de Sa Majesté soit de naissance soit de naturalisation.

Pao-e 2 ligne 35—Retranchez “ ou et insérez et. . ,
Pa°e 2. ligne 36—Après “Montréal” insérez: “ en langue anglaise et un journal

« publié dans Fa dite cité on langue française.”
Page 3, ligne 24—Après “ demandés 

“ élection.” , . ,,

roz. « f aucun! époque le montant souscrit jusqu’à cette meme époque et duquel il 

“ «K l’observation de» disposition» de '.

Li seetioe douze de_„ vigueur ” insérez : “ sinon, cet acte et la charte par »

te-

»

insérez : “ et. échus à l’époque de cette J
K
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Sur motion de 1 honorable M. Aikins, secondé oar l’honorable M Ryan 
Ordonné, que les dits amendements soient pris *

demain.
il a été

en considération par la Chambrel'ilj

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été 
Ordonné, que les honorables messieurs Dickey et Stevens soient ajoutés au comité 

des banques, du commerce et des chemins de fer.

item

. Un message do la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
mtitu e; “Acte pour amender l’acte pour établir do nouvelles dispositions au sujet 
dos Cours Suprême et de l’Echiquier.” J

Aussi, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant les offenses 
contre la personne.”

ht aussi,—le bill intitulé : “ Acte pour incorporer l’association de secours mutuels 
du service civil du Canada,” et informer cette Chambre que la Chambre des Com- 

iCoi munes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans amende
ment.

ail

soi

il
L honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. Chinic, a proposé,—Qu’une 

humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour prier 
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état com
plet des biens et affaires (actif et passif) de la “ Compagnie d’Assurance Agricole du 
Canada,” incorporée par l’Acte du Canada, 35 Victoria, chapitre 104 (1872), dans la 
forme suivante, et dûment assermenté en conformité de l’Acte du Canada, 38 Victoria, 
chapitre 20 (1875), savoir : Une liste des actionnaires avec le montant souscrit, le 
montant payé sur le fonds social, et le domicile de chaque actionnaire.

ilS!

js S

M
Des propriétés ou l’actif de la compagnie, spécifiant :

sera possible) des biens-fonds possédés par la

Il ®
SI

1. La valeur (aussi exacte qu’il 
compagnie.

2. Le montant de 1 argent en caisse et déposé dans les banques au crédit de la 
compagnie, spécifiant dans quelles banques il est déposé, avec les montants séparé-

jrtr

m

3. Le montant de l’argent entre les mains des agents.
4. Le montant des prêts garantis par des bons et morts-gages constituant 

première ou seconde hypothèque sur biens-fonds, dans des listes séparées.
n. Le montant des prêts sur lesquels l’intérêt n’a pas été payé dans l’espace d’un 

an avant la préparation do l’état, avec une liste de ces prêts.
d. Les montants dus à la compagnie pour lesquels des jugements ont été obtenus.
7. Le montant des actions canadiennes possédées par la compagnie, et de toute» 

■,l,j| autres actions possédées par la compagnie, spécifiant en détail le montant, le nombre
des actions, et la valeur vénale et au pair de chaque espèce d’actions possédées par 
la compagnie d’une manière absolue.

8. Le montant des actions possédées comme garantie collatérale pour des prêts, 
avec le montant prêté sur chaque espèce d’actions, et leur valeur au pair et vénale.

9. Le montant des répartitions sur les actions et les billets de prime, payées et 
non-payées.

10. Le montant de l’intérêt dû et non-payé ; aussi le montant de l’intérêt accu
mulé et non-payé.

ai • • "k® montant des billets de prime disponibles sur lesquels des polices sont
■ ernises, avec le montant versé sur ces billets ; aussi les billets recevables gardés par 

la compagnie et considérés comme bons, les montants de chaque classe séparément, 
■;!1 et les montants sur chaque classe de billets en souffrance.
jjiti moil*an* d® tout autre propriété de la compagnie, avec des détails sur cette

m une

I S
yi

d

du:
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Les obligations de la compagnie, spécifiant :

1. Lo montant des pertes dues et non encore payées.
2. Le montant des pertes établies, mais non dues.
3. Le montant des pertes • encourues durant l’année, y compris celles pour 

lesquelles il y a des réclamations non encore établies, et de celles dont il a été fait 
rapport à la compagnie et sur lesquelles aucune action n’a été prise ; les montants 
de chaque classe séparément, en reportant les totaux en une seule somme.

4. Montant des réclamations pour pertes dont le paiement est contesté par la 
compagnie, en distinguant celles qui sont en litige.

5. Montant des dividendes déclarés et dus, et restant non-payés.
6. Montant des dividendes déclarés, mais non encore dus.
7. Montant des deniers empruntés et pour remboursement desquels garantie 

a été donnée, faisant connaître chaque emprunt séparément, et l’intérêt payé sur 
cet emprunt.

8. Le montant des primes contre le feu non-réalisées.
9. Montant des primes sur la navigation intérieure non réalisées.

10. Montant reçu pour des primes maritimes (océaniques) non-réalisées.
11. Montant de toutes autres réclamations contre la compagnie, avec un état 

détaillé de ces réclamations.
12. Montant collectif de toutes les pertes, réclamations et obligations quelconques 

non-payées, excepté le capital social.

Revenus de la compagnie, spécifiant :

1. Montant des primes reçues en argent, moins les ré-assurancos.

2. Montant des billets reçus pour primes, moins les ré-assurances.
3. Montant de l’intérêt reçu en argent.
4. Montant des revenus provenant de toutes autres sources.

Dépenses de la compagnie, spécifiant :

1. Montant payé pour pertes survenues avant le premier jour de janvier dernier, 
déduisant la valeur des effets sauvés, lesquelles pertes étaient, dans le dernier état, 
portées à S

Montant payé pour pertes survenues pendant l’année, déduisant la valeur des 
effets sauvés.

Total du montant réellement payé pendant l’année pour pertes dans chaque 
branche, en colonnes séparées.

2. Montant et taux de dividendes payés pendant l’année.
3. Montant des dépenses payées pendant l’année, y compris les commissions 

et honoraires aux agents et officiers de la compagnie.
4. Montant de tousles autres paiements et dépenses avec détails.

Divers.

1. Montant total des risques pris durant l’année, primitifs ou renouvelés, dans 
chaque branche des opérations de la compagnie séparément; déduisant le montant 
des ré-assurances effectuées sur ces risques dans chaque branche séparément.

2. Et le montant des risques en vigueur à la fin do l’année dans chaque branche 
des opérations de la compagnie, déduisant les ré-assurances, et indiquant au bas, dans 
des colonnes séparées, le montant net des risques alors en vigueur.

Les dits états devront comprendre chaque année séparément depuis que la dite 
compagnie est en opération jusqu’à la dernière date (faire mention de 1 année et du 
mois) à laquelle la dite compagnie est tenue de faire son bilan, on conformité de 
’Acte de 1875 en dernier lieu mentionnç.



La question de concours étant mise sur la dite adresse, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur - 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Wilmot, a proposé,—Qu’il soit 
résolu que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et futurs de nos 
industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une politique nationale 
tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats- Unis, soit à établir 
en Canada un tarif de réciprocité.

Après débats, il a été
Ordonné, que la continuation des débats sur la dite motion soit remise à ce soir.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du deuxième rapport du 
comité spécial sur les pétitions reçues de la province de Manitoba, demandant l’ex- 
tention à cette province de l’Acte de tempérance de 1864,

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. CHrard, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considér 
le comité des banques, du commerce et des chemins 
pour amender l’acte concernant les sociétés permanentes de construction opérant 
dans la province d’Ontario,”

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Campbell, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé de nouveau au comité des banques, du com
merce et des chemins de fer.

: “ Actefer au

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitu’é : 
“ Acte pour amender l’acte pour supprimer les maisons de jeu,” auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitule : 
“ Acte pour incorporer la Grange Fédérale des Protecteurs de l’Industrie Agricole du 
Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Leonard, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour autoriser la ville de Kincardine, dans le comté de Bruce, à imposer et 
percevoir certains péages au havre de la dite ville,” auquel elle demande le concours 
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Wilmot, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “Acte pour pourvoir à la bonne garde des 
prisonniers dans les localités où les prisons communes deviennent temporairement 
peu sûres.

a été
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(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Dickey a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amen
dement.

Sur motion de l’honorable M. P Metier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passerait-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour ameiider l’acte des chemins de fer,

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. Alexander a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

miné le dit bill on entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre’ 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable 11. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 

intitulé : “ Acte pour étendre l’acte relatif aux marques de commerce et aux dessins 
de fabrique aux provinces de la Colombie-Britannique et de Vite du Prince-Edouard,” 

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a’ été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
établir des dispositions pour l’extradition des criminels fugitifs,"

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots sui-

exa-
sans

vants :
Chambre des Communes,

Lundi, ^6 mars, 18*77-
Résolu,—Qu’il soit envoyé un message au Sénat, demandant à leurs honneurs 

qu’il soit permis aux honorables MM. Sutherland et Girard, membres du Sénat, de 
comparaître et rendre témoignage devant le comité permanent d’immigration et de 
colonisation.

Ordonné, que le greffier porte ledit message au Sénat.
Attesté,

Alfred Patrick,
Greffier des Communes.

Et il s’est retiré.
Le messager a été do nouveau rappelé et informé que le Sénat enverra une ré

ponse par son propre messager.
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Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M, Pelletier, il a été
Résolu,—Que cette Chambre permette aux honorables MM. Sutherland et Girard, 

deux de ses membres, de comparaître et rendre témoignage devant le comité spécial 
permanent d’immigration et de colonisation de la Chambre des Communes, tel que 
demandé par cette Chambre dans leur message reçu aujourd’hui, s’ils le jugent à 
propos.

Ordonné, que la dite résolution soit communiquée à la Chambre des Communes 
par l’un des maîtres en chancellerie.

L’honorable M. Scott a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour dissi
per des doutes touchant le droit de vote des actionnaires de certaines banques.’’

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
Six heures étant sonnées, Son Honneur le Président a laissé le fauteuil pour le 

reprendre à sept heures et demie P.M.
A sept heures et demie la Chambre a repris le débat sur la motion de l’honorable 

M. Read :—
Qu’il soit Résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et 

futurs de nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une poli
tique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, 
soit à établir en Canada, un tarif de réciprocité.

Après débats,
Sur motion de l’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que la suite des débats sur la dite motion soit remise à demain.

Alors sur motion do l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Trudel,
La Chambre s’est ajournée.
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A.Î’FAIIÎKS DE T’O L'T T N E.

Mardi, 27 Mars, 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire. 

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 27 Mars 1877.
| 1877. Par l’honorable M. Reesor :

126 Mars. — Qu’il demandera la permission do présenter un bill pour changer le nom 
de la Corporation d’assurances contre l’incendie et maritime, dite de 
l’Empire, en celui de Corporation d’assurances de l’Empire Britan
nique, et de proposer que la règle 49 y relative soit suspendue.

Par l’honorable M. Trudel:
2 26 Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre :

lo. Copie de toutes lettres et do toute correspondance qui ont pu être 
échangées entre le gouvernement do la Puissance du Canada, et la 
Commission du Havre de Montréal, relativement au refus par la dite 
commission du havre, de laisser passer sur les quais du port de 
Montréal, ou sur tout terrain que la dite commission prétend être 
soumis à sa jurisdiction, les engins, locomotives et wagons destinés 
au chemin de for Ile Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, depuis 
le 1er juin 1876 jusqu’au 1er septembre de la même année ;
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S:
2o. Copie de toutes instructions ou do tous ordres qui ont pu être don

nes a la dite Commission du Havre de Montréal, par le gouverne
ment de la Puissance du Canada, J_: 6
locomotives ou wagons du dit chemin de fer sur 
Montréal, ou sur toute partie du havre de Montréal, 'mv laquelle la 
dite Commission pretend avoir jurisdiction—pendant la même pé-

sujet du transport des engins, 
sur les dits quais d 3

au

3o. Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement de 
la .Puissance du Canada et celui de la province de Québec sur le 
meme sujet, durant la même période ;

4o. Copie de toutes résolutions, lettres, réclamations, requêtes ou autres 
documents qui ont pu être adressés au gouvernement de la Puis
sance du Canada par des citoyens ou des échevins de la cité de 
Montréal, sur le même sujet, durant la dite période

1877. Par l’honorable M. Ileesor :
26 Mar s.-Qu’il proposera que le rapport et le bill (insérés an journal de la dernière 

session) du comité spécial auquel avait été renvoyé le bill intitulé • 
“ Acte pour faire droit à Robert Campbell,” ainsique la pétition de 
Maria Eliza Campbell, soient lus et pris en considération

3

Pour Mercredi, 28 Mars 1877.

Par l’honorable M Dickey :
Qu il soit pi ésenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
a cette Chambre, copie du rapport de M. Joseph Lawrence, l’un des 
commissaires chargés par le gouvernement d’étudier la question du 
canal delà Baie Verte.

4 26
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 27 Mars 1877.

1877.
—Prise en considération du (Bill 43)—Compagnie de traverse du St. Laurent 

et du chemin de fer du Pacifique, tel qu'amendé.—(//on. M. Atteins.)

Deuxième lecture (Bill 80)—Suppression de maisons de jeu.—(Hon. il. 
Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 33)—Grange des Protecteurs de l’Industrie Agri
cole.—(Hon. M. Leonard.)

2 26

Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable il. Read :
Résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et 

futurs de nos industries manufacturières et agricoles réclament 
l’ado, ion d’une politique nationale tendant, soit à obtenir la réci- 
procie commerciale avec les Etats-Unis, soit à établir en Canada 

tarif de réciprocité.—(lion. M. Trudel.)
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PROCESVERBAUX

DES

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

mrm

$
;

Mardi, 27 Mars, 1877.

Leu membres présents étaient:

L’honorable DA VID CHRISTIE, Président. 

Les honorables messieurs :

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau,
Campbell,
Carrait,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Cormier,

Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard, .
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Kingston),Paquet, 

Pelletier, 
Penny,

Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McLelon,
McDonald,
McClelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Odell,

Power,
Pozer,
Read,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
S/cead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot.

Haviland,
Haythorne,
Hope,

Prières:



Lst par le present acte amendée, la dix-neuvième section de l’acte susdit, par 
l'addition, immédiatement après le mot “versement,” des c hiffres et mots suivants, 
savoir :

“ 80. Le taux ou les taux d’intévét sous lesquels les hypothèques possédées par la 
société ont été évaluées dans la constatation du montant du principal impayé sui
ves hypothèques

Clame B.
Le mot “ société ” dans le présent acte comprend et signifie aussi le mot 

“ compagnie.”
Dans le préambule du bill.

Page 1, ligne 1—.Retranchez depuis “Attendu” et insérez: “Que par la sixième 
“ section de l’acte passé dans la trente-septième année du règne de Sa Majesté la 
“ Reine Victoria, chapitre cinquante, telle qu’elle est applicable d’après la douzième 
“ section de ce même acte, il est, entre autres choses, statué qu’il sera loisible à toute 
“ société permanente de construction opérant dans la province d’Ontario, et ayant 
“ un capital versé d’au moins doux cent mille piastres en actions fixes et permanentes, 
“non susceptibles, d’être retirées, do recevoir des dépôts do deniers ; et qu’il sera 
“ pareillement loisible au bureau des directeurs de toute telle société d’émettre des 
“ débentures de la société, pourvu, toutefois, entre autres conditions, que le montant 
“ total des dépôts de deniers reçus par elle, joint au montant des débentures émises 
“ et non payées, n’excède en aucun temps le montant de ses actions capitalisées, 
“ fixes et permanentes, non susceptibles d’être retirées, de plus du tiers du montant 
“ total dos dites actions capitalisées; et attendu qu’il est opportun que cotte faculté 
“ ainsi limitée soit étendue.”

312

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé île nouveau le bill intitulé : “ Acte à l’effet 
d’amender l’acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet de l’administration 
des sociétés deconstruction poursuivant leurs opérations dans la province à'Ontario," 
a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap
port avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait 
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont 
été alors lus par le greffier comme suit:

Page 1—Retranchez la première clause et insérez : “ 1. Le montant total des fonds 
“ déposés entre les mains de toute société de ce genre, joint au montant des débeu- 
“ tares émises par elles et non payées, pourra égaler, mais ne devra à aucune époque 
“ excéder le double du montant de ses actions capitalisées, fixes, permanentes, non 
“ susceptibles d’être retirées, et intactes; pourvu que le montant des fonds possédés 
“ en dépôt par toute société n’excède point celui de son capital versé et intacte, et 
“ que la somme totale de ses engagements n’excède non plus, à aucune époque, le 
“ montant du principal impayé sur les hypothèques possédées à la même époque par 
“ cotte société ; et pourvu aussi que, dans l’évaluation des engagements de la société, 
“ la somme totale des deniers dans sa caisse ou en dépôt à son crédit dans toute ban- 
“ que incorporée, soit déduite du montant des dits engagements ; et que dans l’éva- 
“ luation de ses actions capitalisées, fixes, permanentes, et intactes, tous prêts et 
“ avances laits par elle à ses actionnaires sur la garantie de leurs actions, soit déduits 
“ du montant des dites actions.”

Page 2, ligne 2—Retranchez depuis “ débentures ” jusqu’à “ voudrait,” dans la 
troisième ligne.

Page 2, ligne 4—Retranchez “ ci-dessus”, et après “ accordé ” insérez : “ par le 
" présent, acte ” ;

Page 2, ligne dernière—Après “ payables ” insérez les clauses A et B.

Clause A.

Z



Dam le titre du MH.

Retranchez “ relatif aux ” et insérez : “pour établir de nouvelles dispositions 
“ au sujet de l’administration des”.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération à la prochaine 
séance de la Chambre.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte pour incorporer la Com
pagnie du Câble Atlantique Union, ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill on 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait 
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
alors lus par le greffier, comme suit :

Page 1, ligne 13—Après “Hamilton” insérez: “ (Inkerman).”
Page 1, ligne 21—Après “Atlantique” insérez : “ou de la Côte du Golfe St. Lau

rent.
Page 1, ligne 22—Après “ Ecosse ” insérez : “ ou,” et après “ Brunswick ” retran

chez : “ le Golfe St. Laurent.”
Page 2, ligne 27—-Retranchez tous les mots depuis “ profits ” jusqu’au premier 

“de,” ligne 28.
Page 2, ligne 29—Après “ télégraphe ” insérez : “ ou du câble.”
Page 2, ligne 29—Retranchez tous les mots depuis “ qui ” jusqu’à “ le,” ligne 31, 

et insérez : “ ne posséderont point de privilèges spéciaux ou exclusifs concédés par 
“ un état ou gouvernement.”

Page 2, ligne 34—Retranchez “ central.”
Page 2, ligne dernière—Après “ montants” insérez : “d’au moins cent livres 

sterling.”
Page 3, ligne 2—A “ corporation ” substituez : “ compagnie.”
Page 3, ligne 6—Après “ Hamilton ” insérez : “ (Inkerman).”
Page 3, ligne 8—Retranchez “ de ” et insérez : “ No. 8.”
Page 3, ligne 19—Retranchez “ central.”
Page 3, ligne 39—Après “ Montréal ” retranchez : “ ou ” et insérez : “à.”
Page 3, ligne 40—A “ou” substituez: “à,” et après “Londres” insérez: 

ainsi qu’à la place où l’assemblée devra se tenir, dans le cas où elle ne serait pas 
tenue dans l’une de ces trois cités.”

Page 3, ligne 41—Retranchez depuis “ générale ” jusqu’au premier “ soit,” ligne
42.

Page 3, ligne 44—Retranchez “central.”
Page 4, ligne 47—Après “ monétaire ” insérez : “ et si son nom n’a pas été dû

ment inscrit sur les livres d’actions delà compagnie au moins trois mois de calendrier 
avant la tenue de l’assemblée générale ”

Page 5, ligne 1—Retranchez “ central.”
Page 5, ligne 2—Après “ directeurs ” insérez : “ et pour la transaction des affaires 

“ généralement.”
Page 5, ligne 6—Retranchez tous les mots dt
Page 5, ligne 10—Après “locaux ” insérez : “
Page 5, ligne 13—Après “ étranger ” insérez : “ pourvu toutefois que ces direc

teurs locaux honoraires soient des actionnaires de la compagnie dûment inscrits sur 
ses livres.”

Page 5, ligne 14—Retranchez “ que l’un” et insérez : “ qu’un,” et après 
“ plusieurs ” ajoutez “ membres du bureau.”

Page 5, ligne 18—Retranchez “ central.”
Page 5, ligne 30—Retranchez “régulièrement.”
Page 5. ligne 31—Après “ donnée ” insérez “ trente jours au préalable.”

“ acte ” jusqu’à “ le,” ligne 9.
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Page 6, ligne 13—Retranchez “ central.”
Page 6, ligne 51—A “ trois ” substituez “deux,” et à “ six” substituez “ quatre.

Dans le préambule du bill.

Page 1, ligne 2—Après “Hamilton" ajoutez “ (Inkermari)."
Page 1, ligne 4—Retranchez “ de ” et insérez : “ No. 8.”
Sur motion de l’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre 

demain, et que pendant ce temps le bill tel que proposé pour être amendé, soit 
imprimé pour l’usage des membres.

La Chambre, conformément à l’ordre, a procédé à la prise en considération des 
amendements faits par le comité des banques, du commerce et des chemins de fer au 
bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de traverse du Saint-Laurent et 
du chemin do fer du Pacifique,” et

Les dits amendements étant de nouveau lus par le greffier, et la question de con
cours étant mise sur chacun d’eux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Ktat, a présenté à la Chambre, une réponse 
supplémentaire à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 
14 mars courant, priant Son Excellence do vouloir bien faire mettre devant cette 
Chambre, un état complet des biens et affaires (actif et passif) de la compagnie 
connu sous le nom de : “ Le Crédit Foncier du Bas-Canada’’ incorporée en vertu du 
chapitre 102 des Statuts du Canada, 36 Victoria, (1813), et notamment :

1. Le montant du capital souscrit ;
2. Le montant versé de ce capital ;
3. Le montant des lettres de gage en circulation ;
4. Le montant placé et garanti par titres hypothécaires ;
5. La valeur des immeubles hypothéqués.
G. Le capital en main à titre de dépôts, et ce depuis que la dite compagnie a 

commencé ses affaires jusqu’au 1er juillet 1817 inclusivement.
7. Une liste des noms, prénoms, occupations et résidence des actionnaires ; 

ainsi que le montant des parts souscrites et payées (bona fide) par chacun d’eux, 
déclarant si les dites parts ont été pajmes comptant, ou par billets, ou d’aucune autre 
manière.

Le dit état ne devant pas comprendre les créances, dettes, droits, actions, privi
lèges et hypothèques que le dit “ Crédit Foncier du Bas-Canada" peut avoir acquis 
de quelque société ou sociétés de construction établis sous le chapitre 69 des Statuts 
Refondus du Bas-Canada ou résultant de la fusion ou de l’amalgamation entre le dit 
Crédit Foncier et toute compagnie ou compagnies formées en vertu de l’acte en 
dernier lieu cité.

Un état séparé et distinct, clair et complet, des biens et affaires (actif et passif) 
de toute telle compagnie ou compagnies, acquis et possédés par le Crédit Foncier, 
devant pareillement être fait, dans la forme et de la manière en premier lieu men
tionnés, jusqu’au 1er janvier dernier (1877), inclusivement.

En outre, copie des divers états dûment faits et attestés par le dit Crédit Foncier 
du Bas-Canada depuis le commencement de ses opérations jusqu au 1er janvier dev-
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nier inclusivement, au ministre des Finances, en conformité de son acte d’incorpora
tion et de l’acte qui l’amende.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session No. 95.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre, copies des con
trats passés pour la construction du chemin do fer du Pacifique, avec ensemble les 
états des sommes dépensées pour sa construction.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:

( Voir documents de la session.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre, une réponse à 
adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 23 février 1877 ;une

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre toute 
correspondance et tous télégrammes échangés entre la compagnie du câble direct aux 
Etats- Unis, ainsi que toute autre compagnie de câble sous-marin ou de télégraphe et 
le gouvernement canadien; aussi copie de tous ordres en Conseil relatifs à ces com
pagnies, depuis le vingt-et-unième jour de mars 1876.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No. ).

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour 
supprimer les maisons de jeu,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la Grange 
Fédérale des Protecteurs de l’Industrie Agricole du Canada,” a été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M. Leonard., secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du deuxième rapport du 
comité spécial sur les pétitions reçues de la province de Manitoba, demandant l’ex- 
tention à cette province de l’Acte de tempérance de 1864,

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Flint, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit retiré.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour étendre l’acte relatif aux marques 
“de commerce et aux dessins de fabrique aux provinces de la Colombie-Britannique 
“ et de Vile du Prince-Edouard.”

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McMaster a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait 

aminé le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement. .

ex-

)
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L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour 
faire de nouvelles dispositions pour l’extradition des criminels fugitifs, ”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre, la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Read :—Qu’il soit Résolu,-—Que, cette Chambre est d’opinion que les 
intérêts actuels et futurs de nos industries manufacturières et agricoles réclament 
l’adoption d’une politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale 
avec les Etats-Unis, soit à établir en Canada, un tarif de réciprocité.

Après débats,
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Macpherson, 

il a été
Ordonné, que la suite des débats sur la dite motion soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour autoriser la compagnie d’assurance Royale Canadienne à 
réduire son capital social, et pour d’autres fins,” et pour informer cette Chambre 
qu’elle a agréé aux amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Ferrier
La Chambre s’est ajournée.
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Pour Mercredi, 38 Mars, 1877.

1877. Par l’honorable M Dickey :
27 Mar s.—Qu’il soit présenté une

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre, copie du rapport de M. Joseph Lawrence, l’un des 
commissaires charges par le gouvernement d’étudier la question du 
canal de la Baie Verte.

Par l’honorable M. Reesor :
Qu’il demandera la permission de présenter un bill pour changer le nom 

do la Corporation d’assurances contre l’incendie et maritime, dite de 
l’Empire, en celui de Corporation d’assurances de l'Empire Britan
nique, et de proposer que la règle 49 y relative soit suspendue.

humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-1

262
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1877. Par l’honorable M. Trudel:
3 26 Mav8, Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

?cetteacCamb?eierS°nÎ5XCellenCe de vouloir bien faire transmettre

lo. Copie de toutes lettres et de toute correspondance qui ont nu être 
échangées entre le gouvernement de la Puissance du Canada, et la 
Commission du Havre de Montréal, relativement au refus par la dite 
commissmn du havre, de laisser passer sur les quais du port de 
' 'onfr^a ’ ou.8U.r fout terrain que la dite commission prétend être 
soumis a sa jurisdiction, les engins, locomotives et wagons destinés 
au chemin de for de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, depuis 
le 1er juin 18<G jusqu au 1er septembre de la même année 

Copie de toutes instructions ou do tous ordres qui ont pu être don
nes a la dite Commission du Havre de Montréal, par le gouverne
ment do la 1 uissance du Canada, au sujet du transport des engins 
locomotives ou wagons du dit chemin de fer sur les dits quais d- 
Montréal, ou sur toute partie du havre de Montréal, sur laquelle la 
riodcC0mmiS810n Pretend aV0'r jurisdiction—pendant la même pé-

3o. Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement de 
la Puissance du Canada et celui de la province de Québec sur le 
même sujet, durant la même période ;

4o. Copie de toutes résolutions, lettres, réclamations, requêtes ou amtres 
documents qui ont pu être adressés au gouvernement de la Puis- 
sanee du Canada par des citoyens ou des éehevins de la cité de 
Montréal, sur le même sujet, durant la dite période.

Par l’honorable M. Reesor :
4 26 Qu il proposera que le rapport et le bill (insérés au journal de la dernière 

session) du comité spécial auquel avait été renvoyé le bill intitulé : 
“Acte pour faire droit à Robert Campbell,” ainsique la pétition de 
Maria Eliza Campbell, soient lus et pris en considération

Pour Mardi, 3 Avril, 1877.

Par l’honorable M. Bellerose :
Qu’il soit. résolu :—Que c’est l'opinion de cette Chambre que l’honorable 

ministre des Finances doit veiller à la due exécution de nos lois en 
qui regarde les rapports annuels ou semi-annuels que les 

institutions monétaires de cette Puissance sont tenues de lui pré
senter, et qu’il doit servir suivant les exigences de ces mêmes lois 
contre toutes les compagnies qui négligent ou refusent de remplir 
toutes leurs obligations à ce sujet.

5 27

tous ce



Pour Mercerdi, 28 Mars 1877.

1877.
1 26 Marts— Deuxième lecture (Bill 42)—Droits perçus dans le port de Kincardine.—

(Hon. M. McMaster.)

2 26 “ Deuxième lecture (Bill K)—Droit de vote des actionnaires de banques.—
(Hon. M. Scott.)

3'27 “ Prise en considération des amendements faits par le comité des banques, du
commerce et des chemins do fer au (Bill 1) concernant les sociétés 
permanentes de construction opérant en Ontario.—(Hon. M. Mac- 
pherson).

4 27 “ Prise en considération des amendements faits par le comité des banques, du
commerce et des chemins de fer au (Bill 46)—Compagnie du câble 
Atlantique Union.—lion. M. Trudel.)

5 27 “ Comité de toute la Chambre sur (Bill 80)—Suppression des maisons de jeu.
—(Hon. M. Pelletier.)

27 “ Deuxième lecture (Bill 65)—Extradition des criminels fugitifs.—(Hou.
M. Scott).

27 “ Reprise du début ajourné sur la motion de l’honorable M Read :
Qu’il soit résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts 

actuels et futurs do nos industries manufacturières et agricoles 
réclament l’adoption d’une politique nationale tendant, soit à obic- 
nir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit à établir 
en Canada un tarif de- réciprocité.—(Hon. M. Campbell.)

/
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SEANCES BU SEN Al1
DU CANADA.

Mercredi, 28 Mars, 1877.

Les membres présents étaient:

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Penny,
Power,
Pozer,
Read,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work,
Wilmot.

Hope,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McLelan,
McDonald,
AicClelan,
Aie Master,
Macdonald,
Afacfarlane,
Macpherson,
Miller,

Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Furrier,
Flint,
Girard, '
Glazier,
Grant,
Guévrernont,
Hamilton (Kingston),Odell, 
Haviland,
Haythorne,

iÀikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Cormier,

Paquet,
Pelletier :

Prières:
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte pour autoriser la ville de 
Kincardine, dans le comté de Bruce, à imposer et percevoir certains péages au havre 
de la dite ville,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Wilmot, il a 

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.
été

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte pour dissiper des doutes 
touchant le droit de vote des actionnaires de certaines banques,” a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a é 
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général mardi prochain.
La Chambre, conformément à l’ordre, a procédé à la prise en considéra

tion des amendements faits par le comité des banques, du commerce et des chemins 
do fer, au bill intitulé: “ Acte à l’effet d’amender l’acte pour établir de nouvelles dis
positions au sujet de l’administration des sociétés permanentes de construction pour
suivant leurs opérations dans la province d'Ontario,” et

Les dits amendements étant de nouveau lus par le greffier, et la question de con
cours étant mise sur chacun d’eux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.
La Chambre conformément à l’ordre, a procédé à la prise en considération des 

amendements faits par le comité des banques, du commerce et des chemins de fer, au 
bill intitulé : “ Acte pour incorporer la Compagnie du Câble Atlantique Union,” et ,

Les dits amendements étant de nouveau lus par le greffier, et la question de con
cours étant mise sur chacun d’eux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Bourinot, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour supprimer les 
maisons de jeu.”

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Odell a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ? 
lille a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

1
d

]



323

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
établir des dispositions pour l’extradition des criminels fugitifs,”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 

intitulé : “ Acte pour incorporer la Compagnie d’Assurance Maritime à'Halifax, 
Nouvelle-Ecosse, dite l’Union,” et pour informer cette Chambre qu’elle a agréé aux 
amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

,, L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre, une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 21 février, 1876, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie de 
toutes instructions adressées à l’honorable Alexander Morris, lieutenant-gouverneur 
des Territoires du Nord-Ouest-, aussi copie de tous les ordres en Conseil non encore 
publiés relatifs aux dits Territoires, depuis qu’ils ont été organisés ; aussi copie de 
tous rapports et de toute correspondance officielle entre le lieutenant-gouverneur et 
le gouvernement fédéral, depuis la nomination du dit lieutenant-gouverneur.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre, une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, en date du 9 mars, 1877, pour 
prier Son Excellence de faire déposer sur la table de cette Chambre, un état indiquant 
l’étendue de terre achetée par le gouvernement, sur la Kaministiquia, pour la création 
d’un terminus pour le chemin de fer du Pacifique ; les noms dos personnes de qui le 
terrain a été acheté, et le prix d’acquisition ; aussi, copie de toute correspondance 
échangée entre le gouvernement et la municipalité de Shuniah, Prince Arthur's 
Landing, au sujet du terminus du dit chemin.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session).

)•

L’honorable M. Aikins, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Com
munes des impressions du Parlement, a présenté son septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
27 mars, 1877.

Le comité collectif des deux Chambres des impressions du Parlement demande 
qu’il lui soit permis de présenter ce qui suit comme son septième rapport:

Le comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu ils 
soient impr imés, savoir :

Réponse à adresse,—Correspondance entre le gouvernement Impérial et le gou
vernement canadien, concernant l’exercice du pouvoir de désavouer les actes provin
ciaux (dans les documents de la session seulement).

Enquête du comité spécial nommé pour s’enquérir de l’administration de la 
justice dans le district de Richelieu, province de Québec (dans l'appendice du journal 
seulement.)

Ordre de la Chambre,—Etat montrant le revenu payé par chaque province de la 
Puissance, le montant qui a été dépensé au compte de la Puissance durant les cinq 
dernières années, etc.

Réponse à adresse,—Correspondance entre les gouvernements du Canada, des 
Etats-Unis, et de la Grande-Bretagne, concernant la navigation des canaux et rivières 
américaines, etc., (condensé.)
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Ordre de la Chambre,—Quantité et valeur du charbon importé en Canada durant 
les six mois expirés le 31 décembre 1876. \

Réponse à adresse.—Correspondance au sujet des droits imposés sur les batiments 
canadiens vendus en France, etc.

Le comité recommande que les documents suivants no soient pas imprimés,
savoir :

Ordre de la Chambre,—Correspondances et télégrammes relatifs à la propriété 
sur le chemin de Marsh, dans le comté de St. Jean, Nouveau-Brunswick, qu’on prétend 
avoir été endommagée par le feu des locomotives sur le chemin de fer Intercolonial.

Ordre de la Chambre — Correspondance qui a été échangée entre l’officier ay . t 
charge des chemins de fer du gouvernement, ou tout autre officier ayant charge du 
chemin de fer Intercolonial, et la compagnie pour la manufacture de fer de Pfiœnix- 
ville ou toute autre personne agissant au nom d’une compagnie dans l’Etat de 
Pensylvanie, relativement à des offres pour couvertures de fer, etc.

Ordre de la Chambre,—Rapport faisant connaître les différents tarifs en force 
depuis le 1er décembre, 1875. pour le transport du fret sur le chemin de fer Interco
lonial, etc.

Ordre de la Chambre,—Rapport an sujet de l’arrangement fait entre le gouverne
ment et la compagnie des wagons-palais dit Pullman, en conformité duquel les wagons 
de cette compagnie circulent sur le chemin de fer Intercolonial, etc.

Ordre de la Chambre,— Etat donnant un aperçu complet de tontes les offres ou 
soumissions faites, depuis le 3l> juin 1875 jusqu’au 31 décembre 1876, à tout officier 
autorisé du chemin de fer Intercolonial, pour chacun des articles suivants : roues, 
essieux, ressorts, etc.

Ordre de la Chambre,—Correspondance relative à la distribution des terres dos 
Métis dans la province de Manitoba.

Ordre de la Chambre,—Etat concernant les terres cédées par le gouvernement du 
Canada au gouvernement de Manitoba pour des chemins.

Ordre de la Chambre,—Concernant la destruction par force de la digue de la Puis
sance sur le lac Devil, comté de Addington, etc.

Ordre de la Chambre,—Contrat avec le gouvernement pour l’exécution des tra
vaux à la citadelle de Québec, en 1874 et 1875, etc.

Ordre de la Chambre,—Etat des taux spéciaux du fret sur les chemins de fer de 
la Nouvelle-Ecosse ou du Noue eau-Brunswick.

Réponse à adresse (Sénat),—Correspondance concernant l’Acte des poids et
mesures.

Copies du contrat fait pour la construction du chemin de fer du Pacifique. avec 
état des sommes dépensées, conformément aux dispositions de l’Acte 37 Victoria, cha
pitre 14, section 19.

Ordre de la Chambre,—Correspondance au sujet de la construction du havre de
Ingonish.

Réponse à adresse,—Concernant les soumissions pour le service postal de 1876, sur 
les lacs Huron et Supérieur, entre les ports sur le lac Huron et la Baie Géorgienne, etc. I

Ordre de la Chambre,—Etat des billets de la Puissance de un et deux dollars 
payables à Victoria, et adressés par le gouvernement à l’assistant-receveur-général 
pour la Colombie-Britannique,

Ordre de la Chambre,—Coût de la construction d’un phare au havre de refuge à j 
Rondeau, etc.

Ordre de la Chambre,—Etat supplémentaire, correspondance entre le gouverne- j 
ment et les censitaires de la seigneurie de Nicolas Rioux , dans le comté de Rimouski, 
relativement à la taxe qu’ils paient aux seigneurs.



325

Rapport annuel montrant la moyenne des hommes de la police fédérale durant 
chaque mois de l’année.

Ordre de la Chambre,—Instructions adressées par le département du Revenu de 
1 Intérieur à ses officiers, relativement au temps que le droit additionnel sur le malt 
devait être mis en force.

Ordre delà Chambre,—Correspondance entre le gouvernement et les Sauvages de 
Tobique, concernant la nomination d’un agent résident.

Réponse à adresse,—Documents ou correspondance relativement 
mettre le Canada dans une position aussi favorable que celle de tout pays étranger 

les dispositions de l’union postale faite à Berne, le t> octobre 1874.
Ordre de la Chambre,—Rapport montrant le coût total du steamer Northern Light, 

pte détaillé de toutes dépenses relatives à ce steamer, jusqu’au 31 janvier

moyen deau

sous

avec un com 
dernier.

Réponse à adresse,— Correspondance échangée entre le gouvernement du Canada 
•t le gouvernement Impérial au sujet delà législation concernant la marine mar
chande ; des instructions données à M. William Smith, député du ministre de la 
Marine et des Pêcheries, lors de sa mission récente en Angleterre, etc.

Réponse à adresse,—Rapport relativement aux démarches faites par le gouverne
ment concernant l’établissement d’une ligne de communication à la vapeur, durant 
l’hiver, entre Vile du Prince-Edouard et là terre ferme.

Ordre de la Chambre,—Correspondance relative au 
de la Barre du Fer à Cheval, à l’entrée de la rivière Miramichi.

Ordre de la Chambre,—Rapports et plan du brise-lames d'Arichat ouest, dans le 
comté de Richmond, N.-E.

Réponse à adresse,—Relativement a la pêche do l’éperlan, dans le havre de 
Bathurst, etc.

Ordre de la Chambre,—Rapport de l’administration du pilotage du Cap Breton, don
nant les noms de tous les pilotes et le moulant payé à chacun.

Ordre de la Chambre,—Rapport du maître de havre du port de Little Glace 
Bay, N.-E., pour l’année expirée le 31 décembre i876, donnant le montant de droits 
perçus, etc.

Ordre de la Chambre,—Etat montrant l’étendue et la nature des améliorations 
faites au havre de Toronto, durant l’année dernière.

Ordre de la Chambre,—Correspondance entre le gouvernement et le conseil du 
comté do Carleton, relativement à un pont sur le déversoir à la Grande Ile.

Ordre delà Chambre,—Correspondance échangée entre le département des Tra
vaux Publics et l’ingénieur préposé au canal de la Culbute, au sujet de la pétition de 
Elizabeth Sullivan, du township de Pembroke, dans le comté de Renfrew, demandant 
une indemnité pour dommages, etc.

creusage et améliorations

It

it’

Je

Ordre de la Chambre,—Rapports et plans faits par les ingénieurs sous la direction
havre de Port Hood, dans le comte

«r
du.gouvernement du Canada, relativement au 
d Inverness.lit

Ordre de la Chambre,—Correspondance entre le gouvernement et le conseil du 
comté de Carleton, relativement à un pont sur la rivière Rideau, au village de Wel
lington

r»l

i»!
Ordre de la Chambre,—Rapports faits par l’ingénieur ou les ingénieurs chargés 

des Travaux Publics, an sujet des améliorations effectuées dans la navigation de la 
rivière .St. Jean, N.-B,
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Réponse à adresse,—Copies des ordres en Conseil et correspondance depuis la der
nière session, entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de Québec relative
ment au personnel judiciaire du district de Montréal.

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson,

Président.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M, Chapais, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi

prochain.

Conformément à l’ordre, la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Read :

Résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et futurs de 
nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une politique natio
nale tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit à 
établir en Canada, un tarif de réciprocité.

Après débats,
Sur motion de l’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que la suite des débats sur la dite motion soit remis à mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant la Compagnie d’Assui ance Mutuelle du Castor et de Toronto, contre 
l’incendie,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, relative

ment au terminus du chemin de fer du Pacifique, sur le Kaministiquia, et la corres
pondance entre le gouvernement et la municipalité de Shicmiah, sur ce sujet, soit 
imprimée pour l’usage des membres.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Ferrier, 
La Chambre s’est ajournée à mardi, le second jour d’avril prochain, à huit heures

du soir.
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Pour Mardi, 3 Avril, 1877.

1877. Par l’honorable M. Bellerose :
1 28 Mars.—Qu’il soit résolu:—Que c'est l'opinion de cette Chambre que l'honorable 

ministre des Finances doit veiller à la due exécution de nos lois en 
tout ce qui regarde les rapports annuels ou semi-annuels que les 
institutions monétaires de cette Puissance sont tenues de lui pré
senter, et qu’il doit sévir suivant les exigences de ces mêmes lois 
contre toutes les compagnies qui négligent ou refusent de remplir 
toutes leurs obligations à ce sujet.

Par l’honorable M. Beesor :
Qu’il demandera la permission de présenter un bill pour changer le nom 

de la Corporation d’assurances contre l’incendie et maritime, dite de 
l’Empire, en celui de Corporation d’assurances de l’Empire Britan
nique, et de proposer que la règle 49 y relative soit suspendue.

2 28

!I

LOCO
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1877. Par l’honorable M. Trudel:
3 28 Mars. —Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre j 
à cette Chambre :

lu. Copie de toutes lettres et de toute correspondance qui ont pu êtro j 
échangées entre le gouvernement de la Puissance du Canada, et la j 
Commission du Havre de Montréal, relativement au refus par ladite j 
commission du havre, do laisser passer sur les quais du port de i 
Montréal, ou sur tout terrain que ladite commission prétend être I 
soumis à sa jurisdiction, les engins, locomotives et wagons destinés j 
au chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, depuis j 
le 1er juin 1870 jusqu’au 1er septembre de la même année ;

2o. Copie de toutes instructions ou de tous ordres qui ont pu être don
nés à la dite Commission du Havre de Mmtréa', par le gouverne
ment de la Puissance du Canada, au sujet du transport des engins, j 
locomotives ou wagons du dit chemin de fer sur les dits quais d 3 j 
Montréal, ou sur toute partie du havre de Montréal, sur laquelle la 
dite Commission prétend avoir jurisdiction—pendant la même pé
riode ;

3o. Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement de 
la Puissance du Canada et celui de la province de Québec, sur le 
même sujet, durant la même période ;

4o. Copie de toutes résolutions, lettres, réclamations, requêtes ou autres 
documents qui ont pu être adressés au gouvernement de la Puis
sance du Canada par des citoyens ou dos éehevins de la cité de 
Montréal, sur le même sujet, durant la dite période.

Par V honorable M. Reesor :
Qu’il proposera que le rapport et le bill (insérés au journal de la dernière 

session) du comité spécial auquel avait été renvoyé le bill intitulé : j 
“ Acte pour faire droit à Robert Campbell,' ainsique la pétition de 
Maria Elisa Campbell, soient lus et pris en considération.

4 28

-y
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ORDRE DU JOUR-

Pour Mardi, 8 Avril, 1H77.

1877.
1 28 Mavh.-Comité cte toute la Chambre sur (Bill K)-Droit de vote des actionnaires 

de banques.—(lion. M. Scott.)

“ Deuxième lecture (Bill 16)—Compagnie d’assurance mutuelle contre le 
feu Bearer et Toronto.—(lion. M. Aïkius.)

2 28
1

!

I

2

î
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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 3 Avril, 1877.

Les membres présente étaient:

L’honorable DAVID CHRISTIE, -Président.

Les honorables messieurs :

Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévretnont,
Hamilton (Kingston), Pelletier, 
Haviland,
Haythome,

Hope,
- Howlan, 

Kaulbacli, 
Lewin, 
McLelan, 
McDonald, 
McClelan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macphersoti, 
Miller,
Odell,
Paquet,

Power,
Pozer,
Bead,
Becsor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilnu t.

Âikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillaryeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Rourinot,
Sureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Cochrane,

PmÈKES:

Penny,
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L’honorable Président a présenté à la Chambre un état des baptêmes, mariages 
et sépultures dans le district île St. François pour l’année 1876.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de La session No. 19.)

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : i; Acte pour dissiper des doutes touchant le droit 
de vote dos actionnaires de certaines banques. ”

(Fn comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Bourinot a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la Compagnie 
d’Assurance Mutuelle du Castor et de Toronto contre l’incendie,” a été lu la seconde 
lois.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Iiyan, il a été 
Ordonné, qu'il soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte pour prévenir le- jeux sur ce, laines voies de transport publiques?’ 
et pour informer cette Chambre qu elle a tait certains amendements aux amendements 
du Sénat au dit bill, auxquels ils demandent le concours de cette Chambre.

Les dits amendements ont été l is par le greffier comme suit :

Pans le bill.
Comme conséquence des amendements faits,—
Page 1, ligue 14—Retranchez “A” et insérez “ et du devoir de,” et après 

“ capitaine ” insérez : “ ou officier supérieur en charge, ou de tout.”

Pans les amendements.
Page 1, ligue 14—Retranchez “ toute la section A” et insérez : “ Et tout con- 

“ ducteur, capitaine ou officier supérieur en charge qui manquera d’accomplir quel- 
“ qu’un des devoirs à lui imposé par la troisième section, sera passible, sur conviction 
“ du fait devant un juge de paix, d'une amende de vingt piastres au moins, et cent 
“ piastres au plus.”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre 

demain. -

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de traverse du Saint-Laurent et du 
chemin de 1er du Pacifique:’

Et aussi—le bill intitulé : “ Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie 
canadienne du télégraphe de VAtlantique," et pour informer cette Chambre qu'elle a 
agrée aux amendements laits par le Sénat à ces bills sans amendement.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant les péages dans le havre de Montréal,” auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M, Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour conférer de nouveaux pouvoirs à la compagnie du chemin de fer d'Albert," 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Bourinot, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour conférer de nouveaux pouvoirs à la compagnie de houille et de chemin 
de for de Springhill et Parr&borourjh (à responsabilité limitée), auquel elle demande le 
concours de celte Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Macfarlane, secondé par l’honorable M. McLelan,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender l’acte pour incorporer la compagnie de prêt; et de placement 
britannique canadienne,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ai.kins, secondé par l’honorable M. Chapais, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé: 
“ Acte pour abroger certaines lois déclarant criminelles les violations de contrat do 
louage de service personnel et pour pourvoir à lit punition de certaines violations de 
contrat,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorao.e M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes parson greffier, avec un bill intitulé: 
“Acte pour autoriser le transfert de 1 embranchement de Truro à Pictou du chemin 
de fer Intercolonial à la personne ou compagnie qui construira un chemin de fer do 
JVew-Glas/joiv au détroit de Cans», et établira un passage d eau convenable sur le 
détroit, ” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par 1 honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec, un bill intitulé : 
“Acte pour amender lacté concernant l’inspection des bateaux à vapeur, auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable II. Pellet er, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le «lit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ ,\e e pour confié or le* propriétés et pouvoirs de la compagnie par actions du havre



et du chemin de Pickering à Joseph Harris McClellan," auquel elle demande le 
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Hope, secondé par l’honorable M. Lewin, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

con-

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
Acte pour amender l’acte intitulé : Acte pou:1 incorporer la con 
ents de Londres et d’Ontario ” (à responsabilité limitée,) auquel 

concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. I)ever. il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

de place-
le

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant les limites de la province de Manitoba," auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour faire droit à Walter Scott."

Et aussi,—le bill intitulé : “Acte pour faire droit à Mary Jane Bates," et pour 
informer cette Chambre que la Chambre des Communes a passée ces bills sans amen
dement.

Sur motion de l’honorable M. Hamilton ( Kingston), secondé par l’honorable M, 

La Chambie s’est ajournée.
Wark,
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 4 Avril, 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter

Pétitions à lire

Motions

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 4 Avril, 1877.

J 1877. Par l’honorable M. Bellerose :
1 3 Avril.—Qu’il soit résolu:—Que c’est l’opinion Je cette Chambre que 1 honorable 

ministre des tinanccs doit veille;- à la duo exécution do nos lois en 
tout ce qui regarde les rapports annuels ou semi-annuels que les 
institutions monétaires de cette Puissance sont tenues de lui pré
senter, et qu’il doit sévir, suivant les exigences de ces mêmes lois, 
contre toutes les compagnies qui négligent ou refusent de remplir 
toutes leurs obligations à ce-sujet.
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F
1877. Par l’honorable M. üee&or :

3 Avril. —Qu’il demandera la permission de présenter un bill pour changer le nom 
(le la Corporation d’assurances contre l’incendie et maritime, dite de 
l’Empire, en celui de Corporation d’assurances de l’Empire Britan
nique, et de proposer la suspension de la règle 49 qui s’y rapporte.

2

Par l’honorable M. Trudel:
3 3 “ Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre :

lo. Copie de toutes lettres et de toute correspondance qui ont pu être 
échangées entre lo gouvernement de la Puissance du Canada et la 
commission du havre de Montréal, relativement au refus, par ladite 
commission du havre, do laisser passer sur les quais du port de 
Montréal, on sur tout terrain que la dite commission prétend être 
soumis à sa juridiction, les engins, locomotives et wagons destinés 

chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, depuis 
le 1er juin 1876 jusqu’au 1er septembre de la même année;

2o. Copie de toutes instructions ou de tous ordres qui ont pu être don
nés a la dite commission du havre de Montréal, par le gouverne
ment de la Puissance du Canada, au sujet du transport des engins, 
locomotives ou wagons du dit chemin de fer sur les dits quais d 3 
Montréal, ou sur toute partie du havre de Montréal, sur laquelle la 
dite commission prétend avoir juridiction—pendant la même pé
riode ;

3o. Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement de 
la Puissance du Canada et celui de la province de Québec, sur le 
même sujet, durant la même période ;

4o. Copie de toutes résolutions, lettres, réclamations, requêtes ou autres 
documents (pii ont pu être adressés au gouvernement de la Puis
sance du Canada par des citoyens ou des échevins de la cité de 
Montréal, sur le même sujet, durant la dite période.
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Par F honorable M. liccsor :
3 „ Qu'il proposera que le rapport et le bill (insérés au journal de la dernière

session) du comité spécial auquel avait été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Robert Campbell,” ainsi que la pétition de 
Maria Eliza Campbell, soient lus et pris eu considération.

4

Pour Jeudi, 5 Avril, 1*77.

Interpellation par l'honorable M. Ryan :
“ Si le [gouvernement, en (présence îles décisions [récentes des cours de loi 

d’Ontario, a l’intention de prendre des mesures pour assurer aux 
industries du publicateur et de l’imprimeur en Canada tous les 
avantages que l'acte 38 Victoria, chapitre 88, intitulé: ■■ Acte con
cernant la pi-'ip.,é..é littéraire et artistique," tend à leur procurer? "

5; 3



Par l'honorable M. Bureau :
3 Avril.— Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre par la compagnie du Grand-Tronc de chemin de 
fer un état fournissant les données ci-dessous indiquées sur le mou
vement du fret et des voyageurs par la voie du pont Victoria, 
pendant les années 1875 et 1876 :

edi
tait
ne,

MOUVEMENT DU FEET ET DES VOYAGEURS PAR LA VOIE 
DU PONT VICTORIA, 1876.enr

ittri
I Nombre 

Recettes total de 
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Et aussi le coût de construction du pout Victoria, ainsi que les frais 
d’entretien de ce pont pour l’année 1876.
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ORDRE DU JOUR

Pour Mercredi, 4 Avril, 1S77.
1877.

1 28 Mars.—Prise en considération du septième rapport dit comité conjoint des iin* 
pressions.—(Hon. M. Allans.)

Deuxième lecture (Bill 65)—Extradition des criminels fugitifs.—(Hun. 
M. Scott.)

Reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable M. Read:
Qu’il soit résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts 

actuels et futurs de nos industries manufacturières et agricoles 
réclament l'adoption d’une politique nationale tendant, soit à obte
nir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit à établir 
en Canada un tarif de réciprocité.—(Hon. M. Kaulbacli.)

4 3 Avril—Prise en considération des amendements faits par les Communes aux amen
dements du Sénat au (Bill 56) relatif au jeu sur les voitures pu
bliques.—(Hon. M. Scott.)

5 3 “ Deuxième lecture (Bill 83)—Inspection des bateaux à vapeur.—(Hon. M.
j Pelletier.)

6 3 “ Deuxième lecture (Bill 20)—Compagnie de placement de Londres et
Ontario.—(Hon. M Smith.)

7 3 “ Deuxième lecture (Bill 87)—Frontières de la province de Manitoba.—
I (Hon. M. Scott.)
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PROCES VERBAUX

> 1)ES

SÉANCES DU SÉNAF l

DU CANADA.

Mercredi, 4 Avril, 1877.

Lus membres présents étaient:

L’honorable DA V1D CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Tower,
Poser,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work,
Wilmot.

Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McLelon,
McDonald,
McClelan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau.
Campbell.
Carrait,
Chaffers,
Chapai.%,
Chinic,
Cochrane,
Cormier,

Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Flint, '
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (.Kingston), Odell,

Paquet, 
Pelletier, 
Penny,

Haviland,
Haythome,
Hope,

Prières :
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L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la Grange Fédérale des 
Protecteurs de l’Industrie Agricole du Canada," a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements qu’il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dit amendements ont été 
alors lus par le greffier comme suit :

page 3, à là tin du bill, insérez les clauses A, B, C.

ClaaseA.

« g. Les assemblées générales auront lieu une fois par année, à telle époque et en 
“ tel endroit que la dite corporation pourra le décider aux assemblées annuelles ; mais 
“ si les membres de la dite corporation manquaient ou négligeaient, à quelqu’une des 
« assemblées annuelles, de fixer l’époque et le lieu de l’assemblée annuelle alors pro- 
« chaîne le bureau de directeurs ou le comité de régie fixera cotte époque et ce lieu, et 
« je secrétaire de la corporation devra, au moins trente jours avant cette assemblée 
« annuelle, en notifier le secrétaire de chaque grange de division.”

Clause B.

“ 7. Toutes contributions dues à la corporation en vertu de quelque statut, pour- 
« ront être recouvrées dans toute cour de juridiction compétente, mais tout membre 
“ pourra <o retirer de l’associai ion en tout temps, sur paiement de toutes les contribu- 
“ lions dues par lui à la corporation, y compris sa contribution pour 1 année alors cou 
« rimtc, après quoi il n’aura aucun droit ou réclamation d’aucune sorte contre la cor-
“ poralion.”

Clause C.

» g. La corporation devra en tout temps, lorsqu'elle en sera requise par le. Gou- 
«i vemour en Conseil, soumettre un état de toutes ses propriétés, mobilières ou immo 
,« bilières, et de toutes ses recettes et dépenses pour telle période, et accompagnée de 
p tels autres renseignements relatifs à son administration, qu’il sera eu son pouvoir 

de fournir.”
L->s dits amendements étant lus la seconde ft is, et la question de concours mise

sur chacun d’eux, ils ont été agréés. ..
Sur motion de l’honorable M. Leonard, seconde par 1 honorable M. Glazier, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mi.-e, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il 't 
File a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cet,.' 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours. .... . ,

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et dos bills prives, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte pour autoriser la ville de Kincardine, 
dans le comté de Brace, à imposer et percevoir certains péages au havre de la dite 
ville ” a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et 1 avait charge d on 

amendement, qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voûtai re rapport 
drait bien le recevoir.

avec un



Ble, par boisseau....................................................................
Seigle, “■ ........................................................................
Orge, “ ...................................... .............................
Graine de lin, par boisseau.............................. .....................
Fovre, “ ................................ ......................
Pois, ' » .............................................. ...
Avoine, “ .................................................
Graine de mil, “ ...................................................
Graine de trèfle, “ ...................................................
Blé d’Inde, “ .......... ........................................
Pommes de terre et autres racines, par boisseau..............
Oignons, par boisseau...........................................................

“ par baril ................................................................
Pommes, par boisseau...........................................................

‘‘ par baril.................................................................
Prunes et pêches, par boisseau............................................
Atocas, par baril....................................................................
Farine de blé, par baril.......................................................

*■ d’avoine, par baril....................................................
“ de blé d’Inde, par baril...........................................

Lard, par baril.....................................................
Porc salé et jambon, par 100 Ibs.......................

“ “ par tonne............................
Bœuf, par baril.................. ..............................
Poisson—Truites et poissons blancs, par baril 

“ Hareng (du lac Huron), “
“ “ (d’eau salée), “

Saumon (d’eau salée) “
“ Morue, par 100 lbs...........................
“ “ (en boîtes), par 100 lbs.........

Chaux et plâtre de Paris, par baril...................
Plâtre pour engrais, “ ....................
Potasse, “ ....................
Perlasse, “ ....................
Sel importé en barils ou sacs, par baril ou sac... 
“ exporté, * “ “

par tonne...........
Mêlasse, par baril..................
Whisky, “ ...................
Bière, ale ou porter, par baril

“ ' par demi-baril.................
“ par quart de baril............
“ (en bouteilles), par baril

Eau-de-vie, par baril
par keg ou demi-baril..........................................
(en bouteilles et en caisses), par douzaine.........

Gin ou rhum, par baril.........................................................
par keg ou demi-baril........................
par douzaine de bouteilles (en caisse)

Vin. par baril.....................................
Ksprita-de-vin ou alcools, par baril... 
Vinaigres, par baril.............
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Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors 
lu par le greffier comme suit :

Page 2, ligne dernière—Après 11 Cédule” insérez :
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“ Huile à peinture, bouillie ou crue, par baril.........................
“ Pétrole, par baril.......................................................................
“ Autres huiles, par baril............................................................
“ Vernis, par gallon.....................................................................
“ Térébenthine, par baril............................................................
“ Sucre, par quintal.....................................................................
“ “ par baril.........................................................................
“ Chevaux, par tête.....................................................................
“ Bêtes bovines—Pores, moutons et veaux...............................
“ Bois carré ou en grume, par 100 pieds mesure courante.......
“ Bois scié, par 100 pieds.............................................................
“ Bardeau par paquet...................................................................
“ Lattes par 1,000 pieds...............................................................“ Charbon de toutes sortes, par tonneau...................................
“ Fer en gueuse ou ferrailles......................................................
“ Fer et acier en barres ou battus...............................................
“ Clous et fiches par tonne..........................................................
“ Articles de ferronnerie.............................................................
“ Cables-chaînes en fonte.............................................................“ Meules do moulin.......................................................................“ Peintures.....................................................................................
“Produits de pépinières..............................................................“ Marchandises.............................................................................
“ Faïence par manne ou boucaut...............................................
“ Machines à battre (chaque machine)....................................
“ Moissonneuses et faucheuses....................................................
“ Bateaux à cheval............................. ........................................
“ Harnais, (par chaque harnais complet)..........  ....................
“ Bouleaux....................................................................................
“ Hache-pailles......................... ....................................................
“ Coupe-racines.............................................................................
“ Charrues......................................................................................
“ Wagons doubles.........................................................................
“ Wagons simples ou boggies..........................  .........................
“ Vanneuses..................................................................................
“ Saindoux ou beurre par tinette ou keg...................................
“ Œufs par baril ou boîte.............................................................
“ Briques par 1000......................................................................
“ Briques à nettoyer (par boîte)................................................
“ Meubles, par tonneau...............................................................
“ Haublon, par 100 lbs........................................... .....................
“ Fromage.....................................................................................“ Laine..........................................................................................“ Peaux crues, grandes et petites, par 100 lbs.........................
“ Peaux séchée “ “ .........................
“ Foin, par tonne..........................................................................
“ Cuir, “ ..........................................................................
“ Douves, par corde.....................................................................
“ Douves, par 1000.......................................................................“ Bardeau, par corde...................................................................“ Ecorce, par corde...........,........................................................“ Bois, par corde........................................................................“ Perches de cèdre par 100.........................................................“ Traverses de cèdre “ ..........................................................
“ Pierre des champs, des lacs ou de petite carrière, par corde. “ Grès de carrière, par tonne................... .................................
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“ Marbre....................................................................................
“ Tous autres articles non énumérés, par tonne......................
“ Pour trains de bois, par 1000 pieds, mesure linéaire............
“ Embarcations et batiments de toutes espèces—

“ Au-dessous de 50 tonneaux....................................
“ de 50 à 150 tonneaux..........................
“ de 150 tonneaux et plus.....................

“ Steamers et propulseurs faisant escales régulières, auront a 
payer $3.00 par mois par saison de navigation............

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Wilmot, il a
ét G

Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par la Chambre

1

3 00

demain.

. Armand, a proposé :L’honorable M. Bellerose.
Qu’il soit résolu :—Que c’„„. . ,..... . —

(les finances doit veiller à la duo exécution des lois du pays en tout ce qui regarde 
les rapports annuels, semi-annuels ou de chaque mois que les institutions monétaires 
ou autres de cette Puissance, tels que les banques, les compagnies d’assurances, les 
compagnies de Crédit Foncier peuvent être tenues de lui présenter, et qu il doit 
sévir, suivant les exigences de ees mêmes lois contre toutes les compagnies qui 
négligent ou refusent de remplir toutes leurs obligations à ce sujet.

Après débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

L’honorable M. 7îeesor, secondé par l’honorable M. Leonard, a propose :
Qu’il lui soit permis d’introduire un bill pour changer le nom de la “ corporation 

d’assurance contre le feu et maritime dite Empire” en celui de “ corporation d as sli
de VEmpire Britannique ” et que la quarante-neuvième règle de cette Chambre 

soit suspendue en tant qu’elle a rapport au dit bill.
Après débats, _ _
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chamnre.

rance

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris on considération le septième rappoit 
du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du 
Parlement.

Le dit rapport étant de nouveau lu par le greffier,
Sur motion de V honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. H y an, il a ete 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément a l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour établir des disposi
tions pour l’extradition des criminels fugitifs,” a été lu la seconde t'ois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en consideration les amendements 
faits par la Chambre des Communes aux amendements faits par le Sénat au bill inti
tulé ; “ Acte pour prévenir les jeux sur certaines voies de transport publiques, et 

Los dits amendements étant de nouveau lus par le greffier. .
motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. bcott, il a été 

Ordonné, que les dits.amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a agréé aux amendements faits à ses amendements m dernier 
bill mentionné, sans amendement,

Sur
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour amender l’acte 
concernant l’inspection des bateaux à vapeur, ” a été lu la seconde fois.

Sur motion do l’honorable M. Pelletier, secondé par 1 honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte pour incorporer la com
pagnie de placements de Londres et d’Ontario (à responsabilité limitée) a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Kaulbach, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte concernant les limites de 
la province de Manitoba,'’ a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

La Chambre, conformément à l’ordre, a repris le débat ajourné sur la motion de 
l’honorable 31. Bead:

Qu’il soit résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et 
futurs de nos industries manufacturières et agricoles > ce lament l’adoption d’une poli
tique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis 
soit à établir en Canada un tarif de réciprocité.

Après débats,
Sur motion de l'honorable M. Poicer. secondé par l’honorable 31. Hope, il a été
Ordonné, que la suite des débats sur la dite motion soit remise à demain.

Alors sur 
31. Aikins,

La Chambre s’est ajournée.

motion de l’honorable 31. Hamilton ( Kingston), secondé par l’honorable
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Pour Jeudi, 5 Avril, 1#77.
1877. Par l’honorable M. Trudel:

1 4 Avril._Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre

lo. Copie de toutes lettres et do toute correspondance qui ont pu être 
échangées entre le gouvernement de la Puissance du Canada et la 
commission du havre de Montréal, relativement au refus, par ladite 
commission du havre, de laisser passer sur les quais du port de 
Montréal, ou sur tout terrain que la dite commission prétend être 
soumis à sa juridiction, les engins, locomotives- et wagons destinés 

chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, depuis 
le 1er juin 1876 jusqu’au 1er septembre de la même année;

2o. Copie de toutes instructions ou do tous ordres qui ont pu être don
nés à la dite commission du havre de Montréal, par le gouverne
ment de la Puissance du Canada, au sujet du. transport des engins, 
locomotives ou wagons du dit chemin de fer sur les dits quais d 3 
Montréal, ou sur toute partie du havre de Montréal, sur laquelle la 
dite commission prétend avoir juridiction—pendant la même pé
riode ;

au



Grand Tronc.

Vermont Central

Sud Est.

Montréal et Portland 

Autres compagnies...

Totaux

Et aussi le et ût de construction du pont Victoria, ainsi que les frais 
cl entretien de ce pont pour l’année 1876.

346

3o. Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement de 
la Puissance du Canada et celui de la province de Québec, sur le 
même sujet, durant la même période ;

4o. Copie de toutes résolutions, lettres, réclamations, requêtes ou autres • 
documents qui ont pu être adressés au gouvernement de la Puis
sance du Cana<ki par des citoyens ou des éohevins de la cite de 4 
Montréal, sur le même sujet, durant la dite période.

1877. Interpellation par l’honorable M. lhjan :

2 26 Mars.—Si le gouvernement, en 'présence des décisions récentes des cours de loi 
d Ontario, a 1 intention de prendre des mesures pour assurer aux 
industries du publicateur et de l’imprimeur en Canada tous les 
avantages que l'acte 38 Victoria, chapitre 88, intitulé: “ Acte con
cernant la propriété littéraire et artistique,” tend à leur procurer ? ” »

Par l’honorable M. Bureau :

3 3 Avril.—Qu’il soit présente une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre par la compagnie du Grand-Tronc, de chemin de 
foi’ un état fournissant les données ci-dessous indiquées sur le mou
vement du fret et des voyageurs par la voie du pont Victoria, 
pendant les années 1875 et 1876 :

e

MOUVEMENT DU FRET ET DES VOYAGEURS PAR L V VOIE 
DU PONT VICTORIA, 1876.
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Pour Vendredi, 6 Avril, 1S77.
ta 1877. Par l’honorable M. Guévrernont :—

4 Avril.—Qu’il soit nommé un comité spécial, composé des honorables messieurs 
Bellerose, Chafers, Chapais, Ferrier, Paquet, Penny et du proposant, 
pour s’enquérir des causes des destitutions de Pierre Cotti, de Pierre 
Charbonneau et autres, par les commissaires du havre de Montréal 
ou par leurs employés, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et 
pièces et de faire rapport de temps à autre, avec en outre pouvoir 
au dit comité d’interroger des témoins sous serment, vû qu’il est 
désirable d’avoir recours à cette procédure.

Par l’honorable M. Reesor :

IM

4

loi
u
.ei
«
m 5 4 “ Qu’il proposera vendredi le 6me jour d’avril prochain, de suspendre la

49me règle de cette Chambre pour qu’il lui soit permis de présenter 
une pétition de la compagnie d’assurance contre le feu et maritime 
dite Empire, aux fins de demander que la dite compagnie soit auto
risée à changer de nom; et qu’il proposera aussi de suspendre la 51 me 
règle en tant qu’elle s’oppose à la prise en considération d’un bill 
ayant pour objet la dite mesure.m

n|
Par P honorable M. Reesor :

Qu’il proposera que le rapport et le bill (insérés au journal de la dernière 
session) du comité spécial auquel avait été renvoyé le bill intitulé ; 
“Acte pour faire droit à Robert Campbell,'” ainsi que la pétition de 
Maria Eliza Campbell, soient lus et pris en considération.

6 4
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Pour Jeudi, ü Avril, 1*77.
i

1877.
3 Avril—Deuxième lecture (Bill 90)—Droits de havre dans le havre de Montréal. 

—(Hon. M. Pelletier.)

2 3 “ Deuxième lecture (Bill 48)—Pouvoirs additionnels du chemin de fer
Albert.—(lion. M. Botsford.)

3 “ Deuxième lecture (Bill 12)—Compagnie des houilles et du chemin de
ter de Springhill et Parrsborough.—(Hon. M. Macfarlane.)

3 “ Deuxième lecture (Bill 29)—Compagnie de prêt et placement britannique
canadienne.—(Hon. M. Aikins.)

« Deuxième lecture (Bill 66)—Punition des violations de contrat de ser
vice personnel.—(Hon. M. Scott.)

3 « Deuxième lecture (Bill 82)—Embranchement du chemin de fer de Truro
et Pictou.—(lion. M. Scott.)

3 “ Deuxième, lecture (Bill 26) — Transport du havre et du «ühemin de
Pickering.—(lion. M. Mope.)

3 “ Prise en considération des amendements rapportés par le comité spécial
des bills privés au (Bill 42)—Droits dans le havre de Kincardine.— 
(Hon. M. McMaster.)

9 3 “ Comité de toute la Chambre sur (Bill 65)—Extradition des criminels fugi
tifs.—(Hon. M. Scott.)

10 3 “ Comité d,-. toute la Chambre sur (Bill 83) —Inspection des bateaux à
vapeur.—(Hon. M. Pelletier.)

“ Comité de toute la Chambre sur (Bill 87)—Frontières de la province de 
Manitoba.—(lion. M. Scott.)

12 3 “ Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Recul ■’
Qu’il soit résolu,— Que cette Chambre est d’opinion que les interets 

' actuels et futurs de nos industries manufacturières et agricoles
réclament l’adoption d’une politique nationale tendant, soit à obte- 
nir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit à établir 
en Canada un tarif de réciprocité.—(Hon. M. Power.)
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1

PROCÈS VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 5 Avril, 1877.

Los membres présents étaient:

L’honorable DA VID CHRISTIE, Président. 

Les honorables messieurs :

Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,

IJowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McLelon,
McDonald,
McClelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,

Power, 
Poser, 
Read, 
Reesor, 
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot.

Ferguson,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont 
Hamilton (Inkerman), Montgomery, 
Hamilton (Kingston), OdÆ, 
Haviland,
Haythome,
Hope,

Chapais,
Chinic, Paquet,

Pelletier,
Penny,

Cochrane,
Cormier,

PRIÈRES



352

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant les péages 
dans le havre de Montréal,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Montgomery, 
il a été

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour conférer de nouveaux 
pouvoirs à la compagnie du chemin de 1er d’Albert," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Alexander, il a

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins
été

de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour conférer de nouveaux 
pouvoirs à la compagnie de houille et de chemin de fer de Springhill et Parrsborouyh 
(à responsabilité limitée), a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Marfarlane, secondé par l’honorable M. McLelan,

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins
il a été

de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’açte pour 
incorporer la compagnie de prêt et de placement britannique canadienne,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Penny, il 

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

a
été

de fer.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
abroger certaines lois déclarant criminelles les violations de contrat de louage de 
vice personnel et pour pourvoir à la punition de certaines violations de contrat,”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
autoriser le transfert de l'embranchement de Truro à Pictou du chemin de fer Inter
colonial à la personne ou compagnie qui construira un chemin de fer de Glasgow au 
détroit de Canso, et établira un passage d’eau convenable sur le détroit,”

Sur motion do l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
conférer les propriétés et pouvoirs de la compagnie par actions du havre et du chemin 
de Pickering à Joseph Harris McClellan,"

Sur motion de l’honorable M. Hope, secondé par l’honorable M. Lewin, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération l’amendement fuit 
par le comité des ordres permanents et des bills privés au bill intitulé : “ Acte pour 
autoriser la ville de Kincardine, dans le comté do Bruce, à imposer et percevoir cer
tains péages au havre de la dite ville,” et

Le dit amendement étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Penny, il a 

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.

ser-

été



Quelque temps après, la Chambre a repris sa seance, et 
L’honorable M. Macpherson a fait rapport, de la part du dit 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’on faire rapport 
amendement.

Sur motion de V honorable Scott, secondé par V honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Lc’dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

qu’il avait 
,mbre, sans

L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant l’inspection des bateaux à vapeur, ’’ 

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable H. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender l’acte d’incorporation de la compagnie du chemin de fer de 
Montréal, Portland et Boston," et pour informer cette Chambre qu’elle a agréé aux 
amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour faire droit à Martha Jemima Èawkshaw Holiwell,” et pour 
informer cette Chambre qu’elle a passé le dit bill sans amendement.

L’honorable M. Scott, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse 
à une adresse à Son Excellence le “Gouverneur-Général en date du 14 mars, 
18*77 ; pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre, copie du rapport de l’exploration faite par G. E. Perley, ingénieur, 
en vue de travaux d’améliorations à exécuter dans le port de Cascumpec, Ile du Prince- 
Edouard.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme -suit :
( Voir documents de la session.)

L’honorable M. Scott, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 21 mars, ÎSÎ? ; 
priant Son Excellence de faire déposer sur la table du Sénât, copie de toute corres
pondance qui a pu être échangée sur l’article XX du traité de Washington.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit ;
( Voir documents de la session.)
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Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Penny, il

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

a
été

s’est miseConformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour établir des dispositions pour 1 extra
dition des criminels fugitifs, ”

(En comité.)
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L’honorablo M. Scott, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date dn 22 mars, 1877, pour 
prier Son Excellence do faire déposer sur la table de cette Chambre copie de toute 
correspondance, tant par télégrammes que par lettres, échangée entre le directeur des 
explorations géologiques et le ministre de l’Intérieur, depuis le 1er avril, 1»75, relati
vement à la translation du personnel et du musée de Montréal à Ottawa-, et copie de 
la pétition do J. W. Dawson et G. R. Grant, exécuteurs et administrateurs de la 
succession de feu Sir TPm. Logan, présentée sur ce sujet à Son Excellence le Gouver
neur-Général.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session.)

L’honorable M. Scott, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 26 mars, 1877, pour 
prier Son Exeellonce do vouloir bien faire transmettre à cotte Chambre un état com
plet des biens et affaires (actif et passif) de la “ compagnie d’assurance agricole du 
Canada," incorporée par l’Acte du Canada, 35 Victoria, chapitre 104 (1872), dans la 
forme suivante, et dûment assermenté en conformité de l’Acte du Canada, 38 Victoria 
chapitre 20 (1875), savoir : Une liste des actionnaires avec le montant souscrit, le 
montant payé sur le fonds social, et le domicile de chaque actionnaire.

Les -propriétés ou l'actif de la compagnie, spécifiant :

1. La valeur (aussi exacte qu’il sera possible) des biens-fonds possédés par la 
compagnie.

2. Le montant de l’argent en caisse et déposé dans les banques au crédit de la 
compagnie, spécifiant dans quelles banques il est déposé, avec les montants séparé
ment.

3. Le montant de l’argent entre les mains des agents.
4. Le montant des prêts garantis par des bons et morts-gages constituant une 

. première ou seconde hypothèque sur biens fonds dans des listes séparées.
5. Le montant des prêts sur lesquels l’intérêt n’a pas été payé dans l’espace d’un 

an ou avant la préparation de l’état, avec une liste de ces prêts.
6. Les montants dûs à la compagnie pour lesquels des jugements ont été obtenus.
7. Le montant des actions canadiennes possédées par la compagnie, et de toutes 

autres actions possédées par la compagnie, spécifiant en détail le montant, le nombre 
des actions, et la valeur vénale et au pair de chaque espèce d’actions possédées par 
la compagnie d’une manière absolue.

8. Le montant des actions possédées comme garantie collatérale pour des prêts, 
avec le montant prêté sur chaque espèce d’actions, et leur valeur au pair et vénale.

9. Le montant des répartitions sur les actions et les billots de prime, payées et 
non-payées.

10. Le montant de l’intérêt dû et non-payé ; aussi le montant de l’intérêt 
mulé et non-payé.

11. Le montant des billets de prime disponibles sur lesquels dos polices sont 
émises, avec le montant versé sur cos billets; aussi les billets recevables gardés par 
la compagnie et considérés comme bons, les montants de chaque classe séparément, “t 
les montants sur chaque classe de billets en souffrance.

12. Le montant de toute autre propriété de la compagnie, avec des détails sur 
cette propriété.

accu-

Les obligations de la compagnie, spécifiant :

1. Le montant des pertes dues et non encore payées.
2. Le montant des pertes établies, mais non dues.
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Ies-durant l’année, y compris celles pour 
établies, et de celles dont il a été fait rap- 
i action n’a été prise ; les montants de 

seule somme.

3. Le montant des pertes encourues 
quelles il y a des réclamations non encore 
port à la compagnie et sur lesquelles ancn 
chaque classe séparément, en reportant le

Montant des réclamations pour portes _

été donnée, faisant connaître chaque emprunt séparément, et lmte.et paye

MonTa^tu«"e M. le, perte,, réclamation, et obligation, qttéléonq,,» 

non-payées, excepté le capital social.

en
est contesté par ladont le4.

Revenus de la compagnie, spécifiant :

1 Montant des primes reçues en argent, moins les i e-assurances.
2. Montant des billets reçus pour prîmes, moins les re-assurances.
3. Montant do l’intérêt reçu eu argent.
4. Montant des revenus provenant déboutés autres sources.

Dépenses de la compagnie, spécifiant :

1 Montant payé pour pertes survenues avant le premier jour tie janvier dernier 
dédnUaniTa vaffi £ effile sauvés, lesquelle, perte, étaient, tiens le derme, état
portées à $ , .

Montant payé pour pertes survenues pendant
effets sauvés.

Total du montant 
branche, en colonnes séparées.

2. Montant et taux de dividendes payees pendant 1 annee. mm missions
3. Montant dos dépenses payées pendant 1 annee, y compns les commis.i

et honoraires aux agents et officiers de la compagnie.
Montant de tous les autres paiements et dépenses, avec details.

l’année, déduisant la valeur des

réellement payé pendant l’année pour pertes dans chaque

4.

Divers.
renouvelés, dans1. Montant total des risques pris durant 1 année, putmtifs montant

ch que branche des opérations de la compagnie séparément déduisant le monta 
île ré-assurances efféctuées.sur ces risques dans chaque branche se paiement.

o JL ie montant dos risques eu vigueur à la tin de 1 annee dan» chaque 
des opérations de la compagnie, déduisant les réassurances, et indiquant au bas, dans 
des colonnes séparées, le montant net des risques alors en vigueur

Les dits états devront comprendre chaque annee sepaiement depu s q _» opération j.,»U h dernière date (faire f ' XmiS de
mois) à laquelle la dite compagnie est tenu de faire son bilan, en conto.mite ne
l’Acte de 1875 en dernier lieu mentionne.

Ordonné, qu’elle suit déposée sur la table, et elle est connue suit .

ou

branche

ue la dite

( Voir documents de la session.)
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Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise - 
---general sur 1° bill intitulé : “ Acte concernant les limites de la province de

(En comité).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
• , L;hT?rabie . Rureau a fAil rapport, de la part du dit comité, qu’il avait oxami- 

ne lendit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapporta la Chambre, sans amendo-

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Llle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M 
Montgomery, il a été

Ordonné, qu’il soit permis au comité des banques, du commerce et des chemins de 
ter, de siéger le samedi. I

La Chambre, conformément à l’ordre, a repris le débat ajourné sur la motion de 
"honorable M. Read :—

Qu'il sod résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et 
futurs de nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une poli
tique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis 
soit à établir en Canada un tarif de réciprocité.

Après débats,

L

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Lewin, il a été 
Ordonné, que la suite des débats sur la dite motion soit remise à demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Warh, secondé par Vhonorable M. Baillaroeon, 
La Chambre s’est ajournée. 3

<1



357

H

AFFAIRES DE ROUTINE.HI’.Ii
été

Vendredi, 6 Avril, 1877.tie

II

dt
Pétitions à lire,Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.i Motions
«i
«

il

'«i

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 6 Avril, 1877.

1877. Par l’honorable M. Guévremont
4 Avril.—Qu’il soit nommé un comité spécial composé dos honorables messieurs 

Bellerose, Chaffers, Chapais, Ferrier, Paquet, Penny et du proposant,
des destitutions de Pierre Coté, de Pierre

i

pour s’enquérir des causes 
Charbonneau et autres, par les commissaires du havre de Montreal 
ou par leurs employés, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et 
pièces et de faire rapport de temps à autre, avec en outre pouvoir 

dit comité d’interroger des témoins sous serment, vu qu il est 
désirable d’avoir recours à cette procédure.
au
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1877. Par l’honorable M. Reesor :

4 Avril.—Qu’il proposera vendredi le Orne jour d’avril prochain, de suspendre la 
49me règle de cette Chambre pour qu’il lui soit permis de présenter 
une pétition de la compagnie d’assurance contre le feu et maritime 
dite Empire, aux fins de demander que la dite compagnie soit auto
risée ;ÿ changer de nom ; et qu’il proposera aussi de suspendre la 51mo 
règle en tant qu’elle s’oppose 'à la prise en considération d’un bill 
ayant pour objet la dite mesure.

2

Par l’honorable M. Jieesor :
Qu’il proposera que le rapport et le bill (insérés au journal de la dernière 

session) du comité spécial auquel avait été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Robert Campbell," ainsi que la pétition de 
Maria Eliza Campbell, soient lus et pris en considération.

n3 4

t
Par l’honorable M. Trudel :

Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre :

lo. Copie de toutes lettres et de toute correspondance qui ont pu être 
échangées entre le gouvernement do la Puissance du Canada et la 
commission du havre de Montréal, relativement au refus, par ladite 
commission du havre, de laisser passer sur les quais du port de 
Montréal, ou sur tout terrain que la dite commission prétend être 
soumis à sa juridiction, les engins, locomotives et wagons destinés 
au chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, depuis 
le 1er juin 1876 jusqu’au 1er septembre de la mémo année ;

2o. Copie de toutes instructions ou do tous ordres qui ont pu être don
nés à la dite commission du havre de Montréal, 'par le gouverne
ment de la Puissance du Canada, au sujet du transport des engins, 
locomotives ou wagons du dit chemin de fer sur les dits quais d 3 
Montréal, ou sur toute partie du havre de Montréal, sur laquelle la 
dite commission prétend avoir juridiction—pendant la même pé
riode ;

3o. Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement de 
la Puissance du Canada et celui de la province de Québec, sur le 
même sujet, durant la même période ;

4o. Copie de toutes résolutions, lettres, réclamations, requêtes ou autres 
documents qui ont pu être adressés au gouvernement do la Puis
sance du Canada par des citoyens ou des échevins de la cité de 
Montréal, sur le même sujet, durant la dite période.

4 5

Interpellation par l'honorable M. Ryan :

Si le gouvernement, en présence des décisions récentes des cours de loi 
d'Ontario, a l’intention de prendre des mesures pour assurer aux 
industries du publieateur et de l’imprimeur en Canada tous les 
avantages que i'acto 38 Victoria, chapitre 88, intitulé : “ Acte con
cernant la propriété littéraire et artistique,” tend à leur procurer ‘l ”

5 5



Grand Tronc.

Vermont Central

Sud Est......................

Montréal et Portland 

Autres compagnies...1

Totaux
■ I i

Ht aussi le coût de construction du pont Victoria, ainsi que Les frai* 
d’entretien de ce pont pour l’année 1876.
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1877. Par l’honorable M. Bureau :
5 Avril.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre par la compagnie du Grand-Tronc de chemin de 
fer un état fournissant les données ci-dessous indiquées sur le mou
vement du fret et des voyageurs par la voie du pont Victoria, 
pendant les années 1875 et 1876 :

•6

MOUVEMENT DU FRET ET DES VOYAGEURS PAR LA VOIE 
DU'PONT VICTORIA, 1876.
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-Prise en considération du premier paragraphe du quatrième rapport du 
comité des dépenses contingentes, tel qu amende par la motion de 
l’honorable M. Trudel et par l’amendement ultérieur de 1 honorable 
M. Bellerose.—(Hon. M. Seymour).

_<Comité de toute la Chambre sur (Bill 90)-Péages dans le havre de Mont- 
réal.—(lion. M. Pelletier).

Deuxième lecture (Bill 66)—Punition des violations de contrat de ser
vice personnel.—(lion. M. Scott.)

Deuxième lecture (Bill 82)—Embranchement du chemin de fer de Truro 
et Pictou.—(Hon. M. Scott.)

Comité de toute la Chambre sur (Bill 83)—Inspection des bateaux à 
vapeur.—(lion. M. Pelletier.)

Méprisé du débat ajourné sur la motion d l’honorable M. Mead :
;Qu’il soit résolu,— Que cette Chambi est d opinion que les interets 

actuels et futurs de nos industries manufacturières et agricoles 
réclament l’adoption d’une politique nationale tendant, soit a obte
nir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit a établit 
en Canada un tarif de réciprocité.—(Hon. M. Power.)
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ORDRE DU JOUR

Pour Véndredi, 6 Avril, 1S77.

1877
1 20 Mars

2 5 Avril

«3 5

4 5
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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 6 Avril, 1877.

Los meinIn.es présents étaient:

L’honorable DA VID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Bailhxryeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell.
Carrall,
Chaffers,
ChapaU,
Chinic,
Cochrane,
Cormier,
Cornwall,

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremoht,
Hamilton (ffnkerman),Montgomery, 
Hamilton (Kingston), Muirhead, 
Haviland,
Haythome,
Hope,
Howlan,

Kaulbach, ■
Leonard,
Lewin,
McLelan,
McDonald,

■ McClelan, 
McAIaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller,

Power,
Pozer,
Price,
Bead,
Beesor,
Byan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,

. Wark, 
Wilmot.

Odell, 
Pdquet, 
Pelletier, 
Penny,

Prières:



L ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier paragraphe 
du quatrième rapport du comité Hpécial nommé pour examiner les comptes contin
gents du Sénat, pour la présente session, et en faire rapport, savoir:

“ Votre comité a décidé de recommander à votre honorable Chambre d’ordonner 
“ qu’à l'avenir le traducteur français en chef aura, entre autres devoirs, celui d’assis- 

ter aux séances de votre honorable Chambre, et de faire, à la 
“ les traductions nécessaires au cours des délibérations—mais 
“ une augmentation d’appointements.”

Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Benson. il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit remis à mardi prochain.

dp^grefficr, 
ir.pour cela,sans

Grand Tronc.

Vermont Central

Sud Est.

Montréal et Portland

Autres compagnies...

Totaux
I

Et aussi le coût de construction du pont Victoria, ainsi que les frais d’entretien 
de ce pont pour l’année 1876.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Géné
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.
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L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse de Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 9 mars, 1877 ; pour 
prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, la corres
pondance qui a été échangée entre le gouvernement et les entrepreneurs de la cons
truction du télégraphe du Pacifique, ainsi que copie des contrats passés pour les diffé
rentes sections des travaux.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session).

L’honorable M. Bureau, secondé nar l'honorable M. Penny, a proposé:
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre par la 
compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer un état fournissant les données ci-des- 
sous indiquées sur le mouvement du fret et des voyageurs par la voie du pont 
Victoria, pendant les années 1875 et 1876 :

MOUVEMENT DU FiîET ET DES VOYAGEURS PAR LA VOIE 
DU PONT VICTORIA, 1876.
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Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les péages dans le havre de 
Montréal. ”

(.En comité.)

Le titre a été lu et remis ;
Le préambule a été lu et remis;
La première clause a été lue et agréée ;
La seconde clause a été lue et agréée ;
J ai troisième clause ayant été lue, il a été proposé qu’elle soit agréée ;
Objection ayant été faite à la dite motion, et les noms ayant été demandés, le 

comité s’est divisé :
Contents : 21 

JNON-CONTENTS : 34

L’amendement suivant a été ensuite proposé et adopté comme conséquence du 
premier :

Page 1, ligne 45—Retranchez depuis “ attachées ” jusqu’à “Los” dans la pre
mière ligne ,de la liage 2.

Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agiéé.

Quelques temps après la Chambre sa séance, et
L’honorable Al. McClelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus.
Sur motion de l’honorable JM. Pelletier, secondé par l'honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre 

lundi prochain

Lin message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“Acte pour amender l’acte des Territoires du Nord-Ouest, 1875,” auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

dJn message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender l’acte pour imposer ties droits de licence aux fabricants de mé
langes spiritueux, pour amender l’acte concernant le Revenu do l’Intérieur, et pour 
prévenir la falsification des substances alimentaires, des boissons et des drogues,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Bureau, il a 

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

L u message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour pourvoir à l’emploi en dehors des murs des prisons communes des 
prisonniers qui y sont incarcérés,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte pourjncorporer la “ Société de Construction de la Puissance ” sous le nom de 
Compagnie de Prêts Hypothécaires de la Puissance,” et pour d’autres fins, auquel 
lie demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte portant de nouvelles dispositions pour le paiement de la milice active lors
qu’elle est appelée, en certains cas, à prêter main-forte à l’autorité civile,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour incorporer la Grange Fédérale des Patrons de l’Industrie Agricole 
du Canada,” et informe cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à 
l’amendement fait par le Sénat au dit bill, sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “Acte pour 
abroger certaines lois déclarant criminelles les violations de contrat de louage de 
service personnel, et pour pourvoir à la punition des violations de contrat,”

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour autoriser le trans
fert de l’embranchement de Truro à Pictou du chemin'de fer Intercolonial, à la 
personne ou compagnie qui construira un chemin de fer de JYeio-Glasgow au détroit de 
Canso, et établira un passage d’eau convenable sur le détroit,” a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général mardi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender l’Acte du bureau des postes, 1875,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte pour amender l’acte de faillite de 1875 et l’acte qui l’amende, ’’ auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte pour amender l’acte pour incorporer “ La Compagnie du Pont de la Ttiuière- 
du-Loup, dans le comté de Maskinongé," auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Paquet, secondé par l’honorable M. Penny, il a été 
Qrcbnné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
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Sur motion do l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, que le temps limité pour recevoir des rapports de comité sur des bills 

privés soit prolongé à vendredi, le troisième jour d’avril courant.

Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, que permission soit accordée au comité des ordres permanents et des 

bills privés de siéger le samedi.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé: “Acte pour amender l’acte concernant l’inspec
tion des bateaux à vapeur.

f{En comité).
Quoique temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Trudel a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

ledit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre, sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable. M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

La Chambre, conformément à l’ordre, a repris le débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Read :

Qu il soit résolu, Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et 
futurs de nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une poli
tique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis 
soit à établir en Canada un tarif de réciprocité.

Après débats,
Sur motion de l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. Reesor. il a été 
Ordonné, que la suite des débats la dite motion soit remise à lundi prochain.sur

Alors, sur motion de l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. Reesor 
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE DOIT TI XE.

Lundi, 9 Avril, 1877.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions

k

AVIS DE MOTIONS.
e

Pour Lundi, i» Avril, 1877.

1877. Par l’honorable M. Dickey ;
6 Avril—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de fail e déposer sur la table de 
cette Chambre, copie de tous procès-verbaux du Conseil Privé du 
Canada et de tous procès-verbaux du Conseil Exécutif de la pro
vince de la Nouvelle-Ecosse, et de toutes dépêches échangées entre 
le très-honorable secrétaire d’Etat pour les colonies et le Gou
verneur-Général, et entre le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle- 
Ecosse ou le secrétaire-provincial de cette province et le secrétaire 
d’Etat, depuis le 25 mai 1868 jusqu’à aujourd’hui, au sujet de la 
question relative au nouveau grand see a assigné par Sa Majesté 
à la province de la Nouvelle-Ecosse; et aussi, copie des ordres 
royaux donnés à cet égard.

1 6



1877. Interpellation par l’honorable M. Howlan :
0 Avril—Qu’il demandera au gouvernement :

lo. Qui a fait la commande des rails d’acier expédiés par la barqu 
William Wilson, de Whitehaven, arrivée à Halifax lo 1er mars 

2o. Qui a autorisé cette commande ?
3o. Par l’intermédiaire de qui l’achat a-t-il été fait ?
4o. Quels sont les fabricants de ces rails ?
5o. Quel prix les rails ont été payés, livrés à bord ?
60. Quel a été le taux du fret ?

Et aussi, qu’il demandera les mêmes renseignements au sujet des charge
ments destinés à Vile du Prince-Edouard, avec les noms des navires 
qui les ont pris à bord ?

Par l’honorable M. G-uèoremont :—

Qu’il soit nommé un comité spécial composé des honorables messieurs 
Bellerose, Chafers, Chapais, Ferrier, Paquet, Penny et du proposant, 
pour s’enquérir des causes des destitutions de Pierre Côté, de Pierre 
Charbonneau et autres, par les commissaires du havre de Montréal 
ou par leurs employés, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et 
pièces et de faire rapport de temps à autre, avec en outre pouvoir 
au dit comité d’interroger des témoins sous serment, vû qu’il est 
désirable d’avoir recours à cette procédure.

6

Par l’honorable M. Ecesor :

Qu’il proposera vendredi, le 6me jour d’avril prochain, de suspendre la 
4Jmc règle de cette Chambre pour qu’il lui soit permis de présenter 
une pétition de la compagnie d’assurance contre le feu et maritime 
dite Empire, aux fins do demander que la dite compagnie soit auto
risée a changer de nom ; et qu’il proposera aussi de suspendre la 51me 
regie on tant qu’elle s’oppose a la prise en considération d’un bill 
ayant pour objet la dite mesure.

Par l’honorable M. Eeesor :

Qu’il proposera que le rapport et le bill (insérés au journal de la dernière 
session) du comité spécial auquel avait été renvoyé le bill intitulé • 
“ Acte pour faire droit à Robert Campbell;' ainsique la pétition de 
Maria Eliza Campbell, soient lus et pris en considération.

Par l’honorable M. Trudel:

6 “ Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre :

lo. Copie de _ toutes lettres et de toute correspondance qui ont pu être 
échangées entre le gouvernement de la Puissance du Canada et la 
commission du havre de Montréal, relativement au refus, par ladite 
commission du havre, de laisser passer sur les quais du port de 
Montréal, ou sur tout terrain que la dite commission prétend être 
soumis à sa juridiction, les engins, locomotives et wagons destinés 
au chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, depuis 
le 1er juiu 1876 jusqu au 1er septembre de la même année}
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2o. Copie de toutes instructions ou do tous ordres qui ont pu
’ à la dite commission du havre de Montréal, par le gouverne

ment de la Puissance du Canada., au sujet du transport des engins v 
locomotives ou wagons du dit chemin de ter sur les dits quais d ; 
Montréal, ou sur toute partie du havre de Montréal, sur laquelle la 
dite commission prétend avoir juridiction—pendant la même pé
riode ;

3o. Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement de 
la Puissance du Canada et celui de la province de Québec, sur le 
même sujet, durant la même période ;

4o. Copie de toutes résolutions, lettres, réclamations, requêtes ou autres 
documents qui ont pu être adressés au gouvernement de la Puis- 

du Canada par des citoyens ou des échevins de la cité de 
Montréal, sur le même sujet, durant la dite période.

1877. Interpellation par l’honorable M. Jlyân :
6 Avril_Si le gouvernement, en présence des décisions récentes dos cours de loi

* d’Ontario, a l’intention de prendre des mesures pour assurer aux 
industries du publicateur et do l’imprimeur en Canada tous les 
avantages que l'acte 38 Victoria, chapitre 88, intitulé: “ Acte con
cernant la propriété littéraire et artistique,” tend à leur procurer ? ”

être don
nes

sance

Pour Mardi, ÎO Avril, IS77.

Par l’honorable M. Aikins :
l“ Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie du rapport de M. Michaud, ingénieur 
civil, sur les opérations de dragage à exécuter pour l’enlèvement 
de la barre à l’embouchure de la rivière Karninistiquia, et des bancs 
qui se rencontrent dans cette rivière, jusqu’au Fort William ; aussi, 
copie de toutes les soumissions qui ont été reçues pour l’exécution i 
de ces travaux ; et aussi, copie du contrat qui doit être donné de 
ces travaux.
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Pour Lundi, 9 Avril, 1877.
1877.

5 Avril—Deuxième lecture (Bill 26)—Compagnie du chemin et havre de Pickering 
(Hon. M. Hope.)

Prise en considération des amendements faits par le comité général au 
bill (90) concernant les péages dans le port de Montréal.—(Hou. 
M. Pelletier.)

Deuxième lecture ( Bill 66) —Punition des violations de contrats de louage 
de services.—(Hon. M. Scott.)

Deuxième lecture (Bill 74)—Amendement de l’acte relatif aux territoires 
du Nord-Ouest.—(Hon. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 86)—Amendement de l’acte sur la falsification des 
substances alimentaires et des boissons.—(Hon. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 94)—Emploi del prisonniers en dehors des murs 
des prisons.—(lion. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 96)—Amendement de l’acte sur les postes.—(lion. 
M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 44)—Amendement de l’acte relatif à la compa
gnie du pont de la Rivière-du-Loup.—(Hon. M. Pâquet.)

Deuxième lecture (Bill 58)—Compagnie de prêts hypothécaires dite de 
la Puissance.—(Hon. M. Bellerose.)

Deuxième lecture (Bill 102)—Payement de la milice appelée à prêter 
main-forte aux autorités civiles.—(Hon. M. Scott.)

Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Read:
Qu’il soit résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts 

actuels et futurs de nos industries manufacturières et agricoles 
réclament l’adoption d’une politique nationale tendant, soit à obte
nir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit à établir 
en Canada un tarif de réciprocité.—(Hon. M. Wark.)

6

6

6

6

6

6 v<

6

6

6

6

ORDRE DU JOUR.

Cn
__

__
_

__
__

__
__

_z
c

&

00

O
bO

-7
U
i

w

El

;f■

'T
—
1-700

h



372

PRO
CES-V

ERBA
U

X
D

ES

SÉA
N

C
ES 

D
U 

SÉN
A

T.

—
-

—

!'

h
N

o. 37.
4o Session, 3o Parlem

ent, 40 V
icL, 1877.

Vendredi, 6 Avril, 
1877.

!

O
TTA

W
A :

Im
prim

é pa
r M

a
cIæ

a
n

, R
o

g
er et C

ib
.

1877



?4?
373

'f
PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES BU SENAT
DU CANADA.

Lundi, 9 Avril, 1877.

Les membres présents étaient :

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président. 

Les honorables messieurs :3

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
JBellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Cormier,
Cornwall,
Dever,

Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ftrrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (jnkerman), Montgomery, 
Hamilton (Kingston), Muirhead, 
Haviland,
Haythome,
Hope, 
ilowlan,

Kaulbach, 
Leonard, 
Lewin, 
McLelon, 
McDonald, 
McClelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller,

Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot.

OdÆ,
Pâquet,
Pelletier,

Penny,

Prières:



L’honorable M. Hamilton (Kingston,) du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour conférer de nouveaux 
pouvoirs à la compagnie du chemin de fer d'Albert," a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
alors lus par le greffier, comme suit :—

Page 1, ligne 34, retranchez depuis “ fer ” jusqu’à “ rien,” ligne 10.
Page 2, ligne 18, après “ compagnie” insérez : “ Ni ne portera aucunement

atteinte au droit que les propriétaires des terrains qui sont actuellement ou qui seront 
par la suite pris ou occupés par la dite compagnie, auraient une indemnité pour cette 
appropriation ou cet usage.”

Sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable 31. Bourinot, il
a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre
demain.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et 
des chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “Acte pour amender l’acte 
pour incorporer “ La Compagnie de Prêt et de Placement Britannique-Canadienne 
(à responsabilité limitée),” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt 
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont 
été alors lus pan le greffier

Page 1, ligne 15, après “ suivantes ” insérez : “ l’honorable” et retranchez, “ T ” 
et insérez : “ Tilloch."

Page 1, ligne 17, retranchez “ S. C.” et insérez : “ Samuel Casey," et retranchez 
“ A. R. et insérez : “ Arthur Robinson."

Page 1, ligne 18, retranchez “A ” et insérez “Archibald.”
Page 1, lignes 28 et 29, retranchez : “ par des particuliers dans les mêmes cir- 

“ constances ” et insérez : “ reçu, retenu ou exigé par des particuliers dans la pro- 
“ vince d'Ontario ou par des corporations dans les autres provinces, suivant le lieu où 
“ le contrat sera fait ou sera exécutoire.”

Page 1, ligne 38, après “ conditions ” insérez : “ (sauf toutefois les dispositions 
“ ci-dessus au sujet de l’intérêt).”

Page 2, ligne 27, retranchez : “ le montant nominal ” et insérez : “ quatre-vingt 
pour cent”

Page 2, ligne 28, après “ compagnie ” insérez : “sur lequel il devra d’abord avoir 
“ été payé vingt pour cent.”

A la fin du bill, insérez les clauses A, B, C, D, E.

, comme suit :

374

L’honorable M. Hamilton (Kingston,) du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour conférer de nouveaux 
pouvoirs à la compagnie de houille et de chemins de fer de Springhill et Parrsborough 
(à responsabilité limitée)” a .fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable 34. Dickey, secondé par l’honorable 34. Botsford, il a été 
Ordonné, que ledit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence, 
lia question a été mise, bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Clause B.
“Les directeurs delà compagnie, et ceux de toute telle autre compagnie 

société, pourront exécuter une commune convention sous les sceaux de corporation 
des dites corporations, en vue de l’union, fusion ou consolidation des dites corpora
tions, ou en vue de l’achat et acquisition par la compagnie des biens et effets de 
toute telle autre compagnie ou société, en prescrivant les termes et conditions et 
le mode d apres lequel elle sera mise à effet, le nom de la nouvelle corporation le 
nombre et les noms de ses directeurs et autres officiers, et quelles seront ses pre
miers directeurs et officier, la manière de convertir le fonds social de chacune des 
corporations en celui de la nouvelle corporation, ainsi que tous autres détails 
qu ils croiront necessaires pour parfaire la nouvelle organisation, et l’union la 
fusion et la consolidation des corporations, et leu administration subséquente.’ où 
les conditions elle mode de paiement pour les bi ns et ei 
compagnie ou société achetés ou acquis par la compagnie.

ou

autre

Clause C.
, , actionnaires de chacune de ces corporations,

assemblée tenue séparément dans le but de la prendre en considération. Avis 
des temps et lieu de ces assemblées et de leur objet sera donné par circulaire écrite 
ou imprimée, adressée à chacun des actionnaires de ces corporations, à sa dernière 

„ ad,’^8e postale ou domicile connu, ainsi que par avis général inséré dans un journal 
« ? au 8iege ,PnnclPal, d affaires de ces corporations, une fois par semaine, pen

dant deux semaines consecutives. A ces assemblées des actionnaires la dite con- 
u mention sera prise en considération, et son adoption ou son rejet aura lieu au moyen de 
„ la v°tation au scrutin, chaque action donnant au porteur droit à un vote, et ce vote 
« 8era dotlne personnellement ou par procureur ; et si les deux tiers des votes de tous 

les actionnaires de ces corporations sont favorables à l’adoption de la convention 
„ alors le falt en 8era certifié sur la dite convention par le secrétaire de chacune des 

corporations sous leurs sceaux de corporation; et si la convention est ainsi adoptée 
„ f.ux assemblées respectives des actionnaires de chacune des corporations, la conven- 
« SfiW™ “‘W® et les cj>rtLficat8 y inscrits seront déposés au bureau du Secrétaire 

d Mat pour la Puissance du Canada ; et cette convention sera dès lors réputée être la

“ Cette convention sera soumise aux
“ à une

Cl

<(

U

U
a
u
u
«

Clause D.
u “ Apres avoir fait et parfait la dite convention et l’acte de fusion tel que prescrit 
“ nn’inli ,,mmediateme?t precedente, et après dépôt de la convention tel
“ seront'rémftéPs / 8°^10n’ l®8 dlversf corporations, parties à la convention,
“ nom L -p l- J fu81.onnee8 et ,ne former qu’une seule et même corporation sous lè « to™ il lnlt. 9 Iationveatlon; el>8 auront un sceau commun1 et posséderont 
“ ftimonnéet ’ Pnv,legee et immumtes attaches à chacune des corporations ainsi

75

Clause A.
“ Il sera loisible à la compagnie d’unir, fusionner et consolider ses capitaux propri- 

“ etes» affaires et privilèges avec les capitaux, propriétés, affaires et privilèges de toute 
“ compagnie ou société incorporée ou créée pour faire des opérations de même 
“ nature, et toutes autres opérations s’y rattachant, ou avec toute compagnie c_ 

société de construction, d’épargnes ou de prêt déjà incorporée ou qui pourra l’être 
“ à l’avenir, ou d’acheter et acquérir les biens et effets de toute telle compagnie 
“ société, et d’exécuter avec elle tous contrats et arrangements nécessaires pour 
“ opérer telle union, fusion, consolidation, achat ou acquisition. 1

ou

ou

O
 ^
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Clause A.
“ Il sera loisible à la compagnie d’unir, fusionner et consolider ses capitaux pro- 

■“ priétés, affaires et privilèges avec les capitaux, propriétés, affaires et privilèges de 
“ toute compagnie ou société incorporée ou créée pour faire des opérations de même 
“ nature, et toutes autres opérations s’y rattachant, ou avec toute compagnie ou 
“ société de construction, d’épargnes ou de prêt déjà incorporée ou qui pourra l’être à 
11 l’avenir, ou d’acheter et acquérir les biens et effets de toute telle compagnie ou 

société, et d’exécuter avec elle tous contrats et arrangements nécessaires pour 
opérer telle union, fusion, consolidation. ”

Clause B.
“ Les directeurs de la compagnie, et ceux de toute telle autre compagnie ou 

“ société, pourront exécuter une commune convention sous les sceaux de corporation 
« des dites corporations en vue de l’union, fusion ou consolidation des dites 
“ corporations ou en vue de l’achat et acquisition par la compagnie des biens et 
« effets de toute telle autre compagnie o.i société, en prescrivant les termes et

376

Clause E.
“ Après que l’acte de fusion aura été pleinement exécuté, comme il est dit 

, <1 ci-haut toutes les propriétés immobilières, mobilières et mixtes, it tous les droits 
“ et intérêts s’y rattachant, toutes actions, hypothèques ou autres sûretés, souscriptions 
“ et autres créances quelconques, et autres choses en action appartenant à ces 
« corporations, ou à l’une ou à l’autre d’entre elles, seront réputées transferees a la 
« nouvelle corporation sans qu’il soit besoin d’autre acte ou titre ; pourvu, cependant, 
« que tous les droits des créanciers et tous les privilèges sur les propriétés de l’une 
“ ou l’autre des corporations, ne seront pas diminués par telle fusion, et que toutes 
« ies dettes et obligations de l’une ou l’autre des corporations passeront dès lors à 
« la nouvelle corporation et pourront être recouvrées d’elle dans la même mesure 
« qUe si ces dettes ou obligations eussent été contractées par elle. Et pourvu aussi 

nulle action ou poursuite, en loi ou en équité, intentée par ou contre les 
ainsi fusionnées ou l’une ou l’autre d’elles ne sera périmée ou

de telle action ou poursuite, la corporation
“ que
“ corporations
“ modifiée par telle fusion ; mais en 
u pourra être réputée encore en existence, ou bien la nouvelle corporation pourra y 
« être substituée dans telle action ou poursuite.”

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Penny, il a

vue

été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,

demain.

L’honorable M. Hamilton {Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender l'acte 
intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de placements de Londres et d'Ontario 
(à responsabilité limitée),” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt 
que la Chambre voudrait bien les recevoir. t ,

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
alors lus par le greffier, comme suit :

Page 1, ligne 17, retranchez depuis, “ substituée ” jusqu’à “ Toute,” dans la 20e 
ligne, et insérez : “ ou d’escompte qui sera légal ou qui pourra être légalement pris, 
■“ reçu, retenu ou exigé par des particuliers dans la Province à'Ontario, ou par des 
“ corporations dans les autres provinces, suivant le lieu où le contrat sera fait ou sera 
“ exécutoire.”

Page 1, ligne 28, retranchez “le montant du capital souscrit 
41 quatre-vingt pour cent du capital souscrit de la dite compagnie.”

Page 2, ligne 24, après “ compagnie ” insérez : “ à toutes heures raisonnables.”
A la fin du bill, insérez les clauses A, B, C, D, E.

” et insérez :

£ ~



1 conditions et le mode d après lequel elle sera mise à effet, le nom de la nouvelle 
“ corporation, le nombre et les noms de ses directeurs et autres officiers, et quels 
“ seront ses premiers directeurs et officiers, la manière de convertir le fonds social 
41 < G chacune des corporations en celui de la nouvelle corporation, ainsi que tous 
“ autres détails qu’ils croiront nécessaires pour parfaire la nouvelle organisation et 
“ * union, la fusion et la consolidation des corporations, et leur administration subsé- 
u quente, ou les conditions et le mode de paiement pour les biens et effets de toute 
“ telle autre compagnie ou société achetés ou acquis par la compagnie.”

Clause C.
“ Cette convention sera soumise aux actionnaires de chacune de ces corporations, 

‘ u uno assemblée tenue séparément dans le but de la prendre en considération. Avis 
t( des temps et lieu de ces assemblées et de leur objet sera donné par circulaire écrite 
“ 0,1 imprimée, adressée à, chacun des actionnaires de cos corporations, à sa dernière 

adresse postale ou domicile connu, ainsi que par avis général inséré dans un journal 
“ publié au siège principal dos affaires de ces corporations, une fois par semaine, 
“ pendant deux semaines consécutives. A ces assemblées des actionnaires la dite con- 
“ vention sera prise en considération, et son adoption ou son rejet aura lieu au moyen 

de la votation au scrutin, chaque action donnant au porteur droit à un vote, et ce 
“ vote sera donné personnellement ou par procureui' ; et si les doux tiers des votes de 
“ tous les actionnaires de ces corporations sont favorables à l’adoption de la con- 
*' vel|tion, alors le fait en sera certifié sur la dite convention, par le secrétaire de 

chacune des corporations sous leurs sceaux de corporation ; et si la convention est 
“ ainsi adoptée aux assemblées respectives des actionnaires de chacune des corpora- 
“ tiens, la convention ainsi adoptée et les certificats y inscrits seront déposés au 

bureau du Secrétaire d’Etat pour la Puissance du Canada; et cette convention sera 
“ dès lors réputée être la convention et l’acte d’union, de fusion et de consoli lation 

des dite corporation, ou la convention et l’acte d’achat et acquisition par la compa- 
“ gnie des biens et effets le telle compagnie qui les aura vendus suivant le cas ; et 

toute copie de la convention ainsi déposée et des certificats y inscrits, certifiée par 
“ *lu‘ de droit, fera fui de l’existence de la nouvelle corporation.”

!
Clause D.

“ Après avoir fait et parfait la dite convention et l’acte do fusion tel que pres- 
u crv. P‘V ae°i,*on immédiatement précédente, et après dépôt de la onventiun toi 

<lu indiqué dans la même section, les diverses corporations, parties à la convention, 
“ 8e,'°nt réputées fusionnées et ne former qu’une seule et même corporation sous le 
t. nom désigné dans la convention ; elles auront un sceau commun et posséderont 

• tous les droits, privilèges et immunités attachés à -chacune des corporations ainsi 
fusionnées. ”

!

Clause E.
“ Après que l’acte de fusion été pleinement exécuté, comme il est dit ci-haut, 

toutes les propriétés immobilières, mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts 
<( 8 y rattachant, toutes actions hypothèques ou autres sûretés, souscriptions et autres 

creances quelconques, et autres choses, en action appartenant à ces corporations 
ou ,il ' une ou à 1 autre d’entre elles, seront réputées transférées à la nouvelle corpo- 

^ ration sans qu’il soit besoin d’autre acte ou titre ; pourvu, cependant, que tous les 
droits des créanciers et tous les privilèges sur les propriétés de l’une ou l’autre des 

u corporations, ne seront pas diminués par telle fusion, et que "toutes les dettes et 
°bl'gâtions de l’une ou l’autre des corporations passeront dès lors à la nouvelle 
corporation et pourront être recouvrées d’elles dans la même mesure que si ces 

^ dettes ou obligations eussent été contractées par elle. Et pourvu aussi que nulle 
„ aPtl?u poursuite, en loi o en équité, intentée par ou contre les corporations 
u ‘lln.st fusionnées ou l'une ou autre d’elles, ne sera périmée ou modifiée par telle 
tl tll810n > mais en vue de telle action ou poursuite, la corporation pourra être réputée 

encore en existence, ou bien la nouvelle corporation pourra y être substituée dans 
telle action ou poursuite. ”
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Sur motion de l’honorable AL Smith, secondé par l’honorable AI. Dever, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

demain.

L’honorable M. Seymour, du comité spécial nommé pour examiner les comptes 
contingents du Sénat, pour la présente session, et en faire rapport, a présenté son 
cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit l'apport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

6 avril, 1877.
Le comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat et d’en 

faire rapport pendant la présente session, a l’honneur de présenter son cinquième 
rapport.

Votre comité recommande que les promotions et nominations suivantes soient 
faites par votre honorable Chambre dans le personnel de ses serviteurs, à savoir :

Que James Dogherty, préposé à la garde du vestiaire, soit aussi nommé aide-portier, 
mais sans aucune augmentation de salaire ;

Qu’André Graveüe, qui sert votre honorable Chambre comme menuisier depuis 
la première session, soit placé sur la liste des employés permanents avec le titre de 
menuisier du Sénat, mais sans aucun changement de salaire ni de service ;

Qne Thomas Davis et Joseph Larose, tous les deux employés jusqu’ici pendant la 
session comme messagers temporaires, soient nommés messagers sessionels.

Le tout respectueusement soumis.
B. Seymour,

Président.
Sur motion de l’honorable AI. Seymour, secondé par l’honorable AI. Dumouchel, il

a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain

L’honorable AI. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, auque 
été renvoyé le bill intitulé : Acte concernant la Compagnie d’Assurance Alutuell e 

du Castor et de Toronto, contre l’incendie,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill 
en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumet
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
alors lus par le greffier, comme suit :

Page 2, ligne 20, retranchez depuis “ susdites ” jusqu'à “ sous,” ligne 22.
Page 2, ligne 25, retranchez “ six ” et insérez “ dix.”
Sur motion de l’honorable AI. Aikins, secondé par l’honorable AI. Ryan, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

demain. P
L’honorable AI. Reesor, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé :
Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle 

a rapport à la pétition de D. B. Chisholm et autres, de la cité A Hamilton, dans la pro
vince d’Ontario, directeurs provisoires de la compagnie d’assurance contre le feu 
et maritime dite Empire, demandant qu'il soit passé un acte pour changer le nom de 
la dite “ compagnie d’assurance contre le feu et maritime dite Empire,” et que le 
délais fixé pour que la dite compagnie obtienne du ministre des finances la licence 
requise par la section 5 de l’acte 38 Victoria chapitre 20, soit prolongé de deux 
années ; et que de plus la cinquanto-uiiième règle de cette Chambre soit suspendue en 
tant qu’elle s’oppose à un bill ayant pour objet la dite mesure.

La question do concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée 
et les noms étant appelés ils ont été pris comme suit :

;:
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Contents :
Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bureau,
Chinic,

Christie (Président), Lewin, 
Cormier,
Glazier,
Grant,
Guéiremont,
JELaythorne,
Hope,
Leonard,

Penny,
Macdonald (Toronto),Power, 
McMaster,
Macdonald( Victoria),Scott, 
Montgomery,
Muirhead,
Pâquet,
Pelletier,

Beesor,

Seymour, 
Stevens, 
Sutherland, 
Vidal.—33.

Non-contents :

Les honorables messieurs
Howlan,
Kaulbach,

Hamilton (Jnkermari), McLelan (Lonctry), Shaw, 
Hamilton (Kingston), Macfarlane,
Haviland, Macpherson,

e
Botsford,
Campbell,
Chapais,
Cornwall,
Lever,

Dickey,
Dumouchel,

Miller,
Byan,il

ï, Smith, 
Trudel.—20.ii

le Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative, et
L’honorable M. Beesor a présenté à la Chambre 1 > petition de I). B. Chisholm. 

et autres, de la cité à'Hamilton, dans la province d'Ontario susdite.
Ordonné, qu’elle soit déposé sur la table.

Il

L honorable M. Beesor, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé :
Que le rapport, dans les journaux de la dernière session, du comité spécial auquel 

a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Bobert Campbell ” et auquel a 
aussi été renvoyée ia pétition d'Eliza Maria Campbell, avec instruction de s’enquérir 
de la vérité des allégations essentielles de la dite pétition, et dans le cas où les dites 
allégations seraient trouvées fondées, avec instruction de faire rapport de tels amen
dements au dit bill qui assureront au pétitionnaire et à la défenderesse respective
ment les droits et privilèges qui leur seraient accordés en vertu d’un décret de sépa
ration judiciaire en Angleterre, soit lu et pris on considération.

Alors sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Beesor, 
il a été

1.

ie
il»

et-

Ordonné, que le rapport du dit comité spécial et les clauses proposées par co'hseil 
pour remplacer celles qui se trouvent dans le bill, soient renvoyés à un comité 
général mardi prochain.

été

L’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Girard, a proposé :
Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre :
lo. Copie de toutes lettres et de toute correspondance qui ont pu être échan

gées entre le gouvernement de la Puissance du Canada et la commission du havre de 
Montréal, relativement au refus, par la dite commission du havre, de laisser passer 
eur les quais du port de Montréal, ou sur tout terrain que la dite commission prétend 
être soumis à sa juridiction, les engins, locomotives et wagons destinés au chemin de 
fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, depuis le 1er juin 1876 jusqu’au 1er 
septembre de la même année;

2o. Copie de toutes instructions ou de tous ordres qui ont pu être donnés à la 
dite commission du havre de Montréal, par le gouvernement de la Puissance du 
Canada, au sujet du transport des engins, locomotives ou wagons du dit chemin de fer 
ï J68 dits quais de Montréal, ou sur toute partie du havre de Montréal, sur laquelle 
la dite commission prétend avoir juridiction—pendant la même période ;

elle
<«"

■■ï

j J»
ie

;1C»

le»*
,e»
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s par son greffier 
Kincardine, dansintitulé : *• Acte pour autoriser la ville d

imposer et percevoir certains péages au havre de la dite ville,”
Chambre qu’elle a agréé aux amendements fait par le Sénat
dement.

, pour rapporter le bill 
le comté de Bruce, à 

et pour informer cetle 
au dit bill sans amen-

la Puis-3o. Copie de toute corn
aance du Canada et celui de la province de Québec, sur 
période ;

4o. Copie de toutes résolutions, lettres, réclamations, requêtes ou autres docu
ments qui ont pu être adressés au gouvernement do la Puissance du Canada par des 
citoyens ou des échevins de la cité de Montréal, sur le même sujet, durant la dite 
période.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Géné
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

ir.m

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes
Suivants :

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitule : 
“ Acte pour pourvoir à l’admission du poisson et de l’huile de poisson inspectés dans 
Terreneuve, sur les marchés du Canada, sans autre inspection,” auquel elle demande- 
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été-
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“Acte pour amender la loi concernant les appels des convictions prononcées ou des 
ordres décernés par les juges de paix,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambi e.

Ledit bill a été lu lu prcmiôie.fois
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message d( la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour incorporer “ La Société de Construction St. Jacques” comme société de 
construction permanente, et pour d’autres fins,” auquel elle demande le concours de 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Aote pour amender et refondre les Actes concernant les douanes,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
hill intitulé : “ Acte pour dissiper des doutes touchant le droit de vote des action
naires de certaines banques,” et pour informer cette Chambre qu’elle a passé le dit 
Lill sans amendements.
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Chambre des Communes .
Lundi, 9 Avril, 1817

Résolu,—Qu’il soit envoyé un message au Sénat, demandant à leurs Honneurs 
de permettre à l’honorable M. Frank Smith, l’un de leurs membres, de comparaître et 
de donner son témoignage devant le comité spécial nommé pour s’enquérir et faire 
rapport sur les allégations contenues dans le rapport et l’enquête de la commission 
eur le chemin de fer du Nord, relativement à l’application d’argent payable au gou
vernement, et aussi de faire une enquête rigoureuse sur les comptes de ce chemin de 
fer et son prolongement, de manière à compléter l’enquête commencée et inachevée 
par la commission.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

Alfred Patrick,
Greffier de la Chambre des Communes.

Et il s’est retiré.
Le messager a été rappelé de nouveau st informé que le Sénat enverra une 

réponse par son messager.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Résolu,—Que permission soit accordée à l’honorable Frank Smith, un des mem

bres de cette Chambre, de comparaître et de donner son témoignage devant le comité 
spécial nommé par la Chambre des Commune» pour s’enquérir et faire rapport sur 
les allégations contenues dans le rapport et l’enquête de la commission sur le chemin 
de fer du Nord relativement à l’application de l’argent payée au gouvernement et 
aussi de faire une enquête rigoureuse sur les comptes du chemin de fer du Nord et du 
chemin de fer d’extension du Nord, de manière à compléter l’enquête commencée et 
inachevée par la commission, tel que demandé par les Communes dans leur message, 
reçu aujourd’hui, s’il le juge à propos.

Ordonné, que la dite résolution soit communiquée à la Chambre des Communes 
par l’un des maîtres en chancellerie.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
conférer les propriétés et pouvoirs de la compagnie par actions du havre et du chemin 
de Pickering à Joseph Harris McClellan,

Sur motion de l’honorable M. Hope, secondé par l’honorable M. Flint, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération des amendements faits 
par le comité général au bill intitulé : “ Acte concernant les péages dans le havre de 
Montréal,”

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
abroger certaines lois déclarant criminelles les violations do contrat de louage de 
service personnel, et pour pourvoir à la punition des violations de contrat,”

Sur motion de l’honorable M. Scott, seconde par l’honorable JVT. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.
Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte des 

Tenitoires du Nord-Ouest, 1875,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour 

imposer des droits de licence aux fabricants de mélanges spiriiueux, pour amender 
l’acte concernant le revenu de l’intérieur et pour prévenir la falsitication des subs
tances alimentaires des boissons et des drogues,” a été lu la seconde fois.
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Sur motion de Vhonorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue entant 

qu’elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, passerart-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pour pouvoir à l’emploi 
en dehors des murs des prisons Communes des prissonniers qui y sont incarcérés, a 
été lu seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit renvoyé » un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : <l Acte pour amender l’acte du 
Buie iu des Postes, 1875,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour 
incorporer la compagnie du Pont de la Rivière-du-Eoup, dans \e comté de JMaskinongi,” 
a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Paquet, secondé par l’honorable M. Dumouchel, il a

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé ‘ “ Acte pour incorporer la 
“ Société de Construction de la Puissance ” sous le nom de “ Compagnie de Prêts 
Hypothécaires de la Puissance et pour d’autres fins,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, il 
a été

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

;

de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte portant de nouvelles 
dispositions pour le paiement de la milice active lorsqu’elle est appelée en certains 

à prêter main forte à l’autorité civile,” est lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Pratt, secondé par l’honorab’e M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

L honorable M. Scott, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
adresse a Son Excellence le Gonverneur-Général, en date du 13 mars 1877, priant 

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à celte Chambre les rapports et 
estimations de 1 ingénieur chargé de faire une étude sur les travaux à exécuter aux 
ports ou lieux ci-dessous indiqués, savoir:

Arising, N.-E.
Annapolis, N.-E.
Baxter's Harbor, N.-E.
Bayfield, N.-E.
Beach Point, I.P.E.
Beaver Cove, N.-E.
Bedeque, I.P.E.
•Canada Creek, NE.
■Chipman’s Brook, N.E.
•Cope Traverse, I.P.E.

«■as

une

Lingan Beaeh. N.E.
Musquodoboit, N.E.
Malpeque, I.P.E.
Montagne River, I.P.E.
Nail Pond, àEgmond Bay, I.P.E. 
North Sydney, N-E.
Port Gilbert, N.E.
Pubnico, N.-E.
Port Hood, N.E.
Richibucto, N.B.
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Christmas Island, N.-E. St. Peter's Bay, I P.E.
Cove Head, I.P.E. Scott’s Bay, N.E.
Grand Maan, N.B. Truro, N.E.
Hopewell, N.-B. Victoria Harbor, N.E.
Hallis Harbor, N.-E. West Arichat, N.E.
Liverpool, N.E. Walton, N.E.
Lingan, N.E- West Sandy Cove. N.-E•
Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session.)

La Chambre, conformément à l’ordre, a repris le débat ajourné sur motion de 
l’qonorable M. Read:

Qu'il soit résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et 
futurs de nos industries manufacturières et agricoles réclament l'adoption d’une poli
tique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, 
soit à établir en Canada un tarif de réciprocité.

Après débats,
Sur motion de l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. Ferguson, il a été 
Ordonné, que la suite des débats sur la dite motion soit remise à lundi prochain.

Alors sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Archibald 
La Chambre s’est ajournée.
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.AEEAIRES DE ‘ROUTINE.

Mardi, 10 Avril, 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire

Motions

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 10 Avril, 18*77.

1877. Par l’honorable M. Dickey ;
1 9 Avril Qu il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de laire déposer sur la table de 
cette Chambre, copie de tous procès-verbaux du Conseil Privé du 
Canada et de tous procès-verbaux du Conseil Exécutif de la pro
vince de la Nouvelle-Ecosse, et de toutes dépêches échangées entre 
le très-honorable secrétaire d’Etat pour les colonies et le Gou
verneur-Général, et entre le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle- 
Ecosse ou le secrétaire-provincial de cette province et le secrétaire 
d Etat, depuis le 25 mai 1868 jusqu’à aujourd’hui, au sujet de la 
question relative au nouveau grand sceau assigné par Sa Majesté 
à la province de la Nouvelle-Ecosse ; et aussi, copie des ordres 
royaux donnés à cet égard.
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18*77. Interpellation par l’honorable M. Hoivlan :
9 Avril—Qu’il demandera au gouvernement :

lo. Qui a fait la commande des rails d’acier expédiés par la barque 
“ William Wilson,” de Whitehaven, arrivée à Halifax le 1er mars? 

2o. Qui a autorisé cette commande ?
3o. Par l’intermédiaire de qui l’achat a-t-il été fait ?
4o. Quels sont les fabricants de ces rails ?
5o. Quel prix les rails ont été payés, livrés à bord ?
6o. Quel a été le taux du fret ?

Et aussi, qu’il demandera les mêmes renseignements au sujet des charge
ments destinés à l'Ile du Prince-Edouard, avec les noms des navires 
qui les ont pris à bord ?

Par l’honorable M. Guévremont :—
“ Qu’il soit nommé un comité spécial composé des honorables messieurs 

Bellerose, Chaffers, Chapais, Ferrier, Paquet, Penny et du proposant, 
pour s’enquérir des causes des destitutions de Pierre Côté, de Pierre 
Çharbonneau et autres, par les commissaires du havre de Montréal 
ou par leurs employés, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et 
pièces et de faire rapport de temps à autre, avec en outre pouvoir 

dit comité d’interroger des témoins sous serment, vû qu’il est 
désirable d’avoir recours à cette prodédure.

Par l’honorable M. Aikins :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie du rapport de M. Michaud, ingénieur 
civil, sur les opérations de dragage à exécuter pour l’enlèvement 
de la barre à l’embouchure de la rivière Kaministiquia, et des bancs 
qui se rencontrent dans cette rivière, jusqu’au Fort William ; aussi, 
copie de toutes les soumissions qui ont été reçues pour l’exécution 
de ces travaux; et aussi, copie du contrat qui doit être donné de 
ces travaux.

.2

5 9

au

4 9

Pour Mercredi, 11 Avril, 1877

Par l’honorable M. Macpherson :
9 “ Qu’il appellera l’attention sur les dépenses publiques du pays, surtout

sur celles qui sont particulièrement soumises au contrôle de l’admi
nistration, et qu’il demandera au gouvernement comment il se pro
pose de rétablir l’équilibre entre le revenu et la dépense.

Par l’honorable M. Vidal :
9 “ Qu’il proposera la résolution suivante :

lo. Toutes les lois que sous l’autorité de lois actuellement en vigueur, 
ou qui pourront être passés à l’avenir dans quelqu’une des pro
vinces du Canada, les électeurs d’une municipalité ou paroisse 
auront par règlement prohibé ou prohiberont l’émission de 
licences pour la vente en détail de boissons enivrantes, dans les 
limites territoriales de cette municipalité ou paroisse. C’est 
l’opinion de cette Chambre qu’il est désirable et opportun que 
cette détermination soit soutenue et qu’il soit donné à tel règle
ment plus ample effet par les dispositions d’une loi prohibant 
l’émission de licences pour la fabrication de boissons dans les 
limites de telle municipalité ou paroisse,[sous l’autorité du gouver
nement fédéral.

5
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2o. Lorsque la législature d’une province passera une loi pour prohiber la 
vente en détail de boissons enivrantes, ou l’émission de licences 
pour telle vente, dans ses limites territoriales, c’est l’opinion de 
cette Chambre qu’il est désirable et opportun que cette législation 
soit soutenue et aidée par une loi du Parlement Fédéral, prohibant 
la fabrication et l’importation de boissons enivrantes dans les limi
tes territoriales de cette province, excepté sous les réglements et 
conditions qui pourront être établis par la législature de telle pro
vince, relativement à l’usage de ces boissons, pour des objets de 
mécanique et de médecine.

3o. Que le Parlement Fédéral, ayant indubitablement le droit de légiférer 
sur cette matière dans la mesure que comportent les résolutions 
precedentes, et cette législation d’ailleurs, n’emportant aucune 
question de juridiction qui doive être soumise à la décision de la 
Cour Supreme—c’est l’opinion de cette Chambre qu’il est désirable 
et opportun de passer un acte pour prohiber la fabrication et l’im- 
pojtation de boissons enivrantes dans les cas spécifiés dans les pré-

*

1877.
Par Thonorable M. Trudel :

9 Avril—Qu il soit présenté a Son Excellence le Gouverneur-Général une humble 
adresse pour prier Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
la table de cette Chambre : lo. Copie de toute correspondance et de 
tout document relatifs à la destitution d’Orner Allard, ci-devant 
employe a la perception des douanes de Sa Majesté à Montréal, \ 
comme surintendant des employés douaniers connus sous le nom 
de hde Waiters et Lockers; 2o. Copie de toute accusation et plainte 
portée contre tout oflîcier de la douane de Montréal, depuis le 1er 
septembre 187a jusqu’à ce jour; 3o. Copie de toute dénonciation et t, 
de toute enquete et examen préliminaire qui ont eu lieu devant les 
magistrats de police de Montréal au sujet de ces mêmes plaintes ;
4°. Copie de tout rapport fait au gouvernement à ce sujet, soit par 
les dits mag trats de police, soit par le percepteur des douanes de 
Montréal; o Copie de tout ordre en Conseil passé par le gouver- 
nement et de tout ordre donné par le gouvernement à ce sujet.
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6 Avril—Troisième lecture (Bill 96)—Amendant l’acte sur les postes (Hon. M. 
Pelletier.')

Prise en considération du premier paragraphe du quatrième rapport du 
comité des dépenses contingentes, tel qu’amendé par la motion de 
l’honorable M. Trudel et par l’amendement ultérieur de l’honorable 
M. Bellerose.—(Hon. M. Seymour).

Comité général (Bill 82)—Embranchement du chemin de fer de Truro à 
Pictou.—(Hon. M. Scott).

Deuxième lecture (Bill 60)-Amendant la loi de faillite.—(Hon. M. Scott.)

Prise en considération des amendements faits par le comité des banques, 
du commerce et des chemins de fer au bill (48) conférant des pou
voirs additionnels à la compagnie du chemin de fer Albert.—(Hon. 
M. Botsford.)

Prise en considération des amendements faits par le comité des banques, 
du commerce et des chemins de fer au bill (29) relatif à la Compa
gnie de prêt et de placement Britannique-Canadienne.—(Hon. M. 
Aikins.)

Prise en considération des amendements faits par le comité des banques, 
du commerce et des chemins de fer au bill (20) relatif à la compa
gnie de placement dite de Londres et A Ontario.—(Hon. M. Smith.)

Prise en considération du 5èmc rapport du comité spécial des comptes 
contingents.—(Hon. M. Seymour.)

Prise en considération des amendements faits par le comité des ordres 
permanents et des bills privés au bill (16) relatif à la compagnie 
d’assurance mutuelle du Castor et de Toronto contre l’incendie.— 
(Hon. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 104).—Admission en Canada du poisson et de 
l’huile de poisson inspectés à Terreneuve, (Hon. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 78).—Amendement à la loi concernant les appels 
des convictions prononcées par les juges de paix—(Hon. M. Pelle
tier.)
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12i 9 Avril—Deuxième lecture (Bill 33)—Société permanente de construction de Saint- 
Jacques-.—(Hon. M. Trudel.)

13 9 “ Comité général—Rapport du comité spécial, présenté au Sénat le 8 avril
1876, sur le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Robert Camp
bell,avec les clauses que le conseil de la partie défenderesse pro
pos6 de substituer à celles du bill, et qui sont rapportées par le 
comité.—(Hon. AL Reesor.)

14 9 “ Prise en considération des amendements faits par le comité général au
bill (90) concernant les péages dans le port de Montréal.—(Hon. M 
Pelletier.)

15 9 “ Comité général—(Bill 94)—Emploi des prisonniers en dehors des murs
des prisons.—(Hon. M. Pelletier.)

16 6 Comité général—(Bill 102)—Paiement de la milice appelée à prêter main- ^
forte aux autorités civiles.—(Hon. M. Scott.)
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PROCES VERB AUX
M
i

DES

19

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 10 Avril, 1877.

Lcr membres présents étaient:

L’honorable DA VID CIIRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ftrrier.
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guèvremgnt,
Hamilton (Inkerman), Montgomery, 
Hamilton (Kingston), Muirhead, 

Odell, 
Paquet, 
Pelletier, 
Penny,

Kaulbacli,
Leonard,
Levain,
McLelan,
McDonald,
McClelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Miller,

Âikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
C tffers,
Chapais,
Chinic,
Cormier,
Cornwall,
Dever,

Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work,
Wilmot.

Haviland,
Haythome,
Hope,
Ilowlan,

Prières:
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L’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Dickey, a proposé, 
que le changement dans le procès-verbal du Sénat, relativement à la compagnie 
d’assurance contre le feu et maritime dite Empire, soit renvoyé aux honorables MM. 
Scott, Campbell, Ai kins, Dickey, Penny et le proposant, pour qu’ils en fassent rapport.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Ordonné en conséquence.
L’honorable M. Seymour, du comité spécial nommé pour examiner les comptes 

contingents du Sénat, pour la présente session, et en faire rapport, a présenté son 
sixième rapport.

Ordonné, qu il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
CHAMBRE DE COMITÉ,

10 avril, 1877.
Le comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat et d’en 

faire rapport pendant la présente session, a l’honneur de présenter son sixième rap
port :

Votre comité a examiné les comptes du greffier avec le Sénat depuis le 1er jan
vier au 31 décembre, 1870.

La balance en mains à la première date mentionnée était de deux mille quatre 
cent quatre-vingt-dix piastres et quarante-neuf centins ($2,490.49). Et il appert qu’il 
a reçu, pour le compte du Sénat, pendant l’année, de différentes sources, une somme 
additionnelle de cent trente-trois mille, sept cent soixante-huit piastres et trente-deux 
centins ($133,708.32), faisant un total de cent trente-six mille deux cent cinquante huit 
piastres, quatre-vingt-un centins, ($130,258.81), dont il devait rendre compte.

Le greffier a présenté à la satisfaction de votre comité, des pièces justificatives 
pour la dépense de cent trente deux mille sept cent dix-neuf piastres, soixante-treize 
contins, ($132,719.73) ; et lui a ainsi démontré qu’il avait payé au -Receveur-Général, 
le trentième jour de juin dernier, la somme de un mille deux cent soixante-sept 
piastres, vingt-huit centins, ($1,207.28) ; de sorte qu’il y avait une balance entre les 
mains du greffier, le 31 décembre, 1870, de deux mille deux cent soixante-onzo 
piastres, quatre-vingt centins, ($2,271.80).

Le tout respectueusement soumis.

fAc

B. Seymour.
Président.

Le dit rapport étant do nouveau lu par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Benson, il a

été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Miller, a proposé :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 

pour prier Son Excellence de taire déposer sur la table do cotte Chambre, copie do 
tous procès-verbaux du Conseil Privé du Canada et de tous procès-verbaux du 
Conseil Exécutif de la province do la Nouvelle-Ecosse, et de toutes dépêches échangées 
entre le très-honorable secrétaire d’Etat pour les colonies et le Gouverncur-Génér. ’, 
et entre le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse ou le secrétaire-provincial 
de cette province et le secrétaire d’Etat, depuis le 25 mai, 1808 jusqu’à aujourd’hui, 
au sujet de la question relative au nouveau grand sceau assigné par Sa Majesté à 
la province de la Nouvelle-Ecosse ; et aussi, copie des ordres royaux donnés à 
cet égard.

Après débats,
La dite motion a été retirée, avec la permission de la Chambre.

K
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L’honorable M. Guéurernont, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé :
Qu’il soit nommé un comité spécial composé des honorables messieurs Bellerose, 

Chaffers, Chapais, Ferrier, Paquet, Penny et du proposant, pour s’enquérir des causes 
des destitutions de Pierre Côté, de Pierre Charbonneau et autres, par les commissaire* 
du havre do Montréal ou par leurs employés, avec pouvoir d’envoyer quérir person
nes et pièces et de faire rapport de temps à autre, avec on outre pouvoir au dit 
comité d’interroger dos témoins sous serment, vu qu’il est désirable d’avoir recours à 
cette procédure.

La question do concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Pelletier, ministre do l’agriculture, a présenté à la Chambre 
réponse à une adresse do Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 21 mars, 
187Y, pour prier Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cotte Chambre :

lo. Copie d’une requête, avec les signatures des requérants, se plaignant de 
l’injustice faite par la commission du havre do Montréal ou ses agents, en destituant 
arbitrairement Pierre Charbonneau, Pierre Côté et plusieurs autres qui étaient em
ployés aux travaux entrepris dans le fleuve St. Laurent par la dite commission.

2o. Un état des noms, prénoms, professions et résidences, dans chaque cas, des 
personnes qui ont été appelées à remplacer les anciens employés destitués.

3o. Copie de toute plainte et correspondance relatives aux dits employés desti
tués, et s’il n’existe point do plainte ou correspondance par écrit, un exposé des 
raisons qui ont motivé leurs destitutions.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session.)

Un message de la Chambre dos Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
“ Acte pour amender l’acte d’incorporation de la compagnie d’assurance sur la vio et 
contre les accidents dite l’Union du Canada,” et pour en changer le nom en celui de 
“ Compagnie d’assurance dite l’Union du Canada,” auquel elle demande le concours de 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Macpherson, 

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte pour modifier et étendre l’acte du chemin de fer et du pont du 
Coteau et de la ligne provinciale," et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce 
bill sans amendement.

une

Un message de la Chambre dos Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie du câble Atlantique Union,” et 
pour informer cette Chambre qu’elle a agréé aux amendements fait par le Sénat au 
dit bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender l’acte du Bureau de Poste, 1875,”

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier paragraphe 
du quatrième rapport du comité spécial nommé pour examiner les comptes contin 
gents du Sénat, pour la présente session, et en faire rapport, savoir:
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“ Votre comité a décidé de recommander à votre honorable Chambre d’ordonner 
“ qu’à l’avenir le traducteur français en chef aura, entre autres devoirs, celui d’assis- 
*■ ter aux séances do votre honorable Chambre, et de faire, à la table du greffier, les 
“ traductions nécessaires au cours des délibérations—mais sans recevoir pour cela, 
“ une augmentation d’appointements. ”

Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Benson, il a 

Ordonné, que le dit rapport soit remis à lundi prochain.
été

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour autoriser le transfert do l’embran
chement de Truro à Pictou du chemin de fer Intercolonial, à la personne ou compa
gnie qui construira un chemin do fer de Ne,c Glascow au détroit de Canso et établira 
un passage d’eau convenable sur le détroit.

(En cojnité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Commune, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “Acte pour 
amender l'acte de faillite de 1875 et l’acte qui l’amende, ”

Sur motion de l’honorable H. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération des amendements propo
sés par le comité des banques, du commerce et dos chemins de fer, au bill intitulé :
“ Acte pour conférer do nouveaux pouvoirs à la compagnie du chemin de fer d’Albert,” 

Sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été 
Ordonné, que les amendements et le bill soient renvoyés de nouveau au dit comité 

des banques, du commerce et des chemins do fer, pour être reconsidérés.

La Chambre, conformément à l’ordre, a procédé à la prise en considération des 
amendements proposés par le comité des banques, du commerce et dos chemins de 
fer, au bill intitulé : “ Acte pour amender l’Acte pour incorporer “ la Compagnie de 
Prêt et de Placement Britannique-Canadienne (à responsabilité limitée),” et 

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
Sur motion do l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Bureau, il a

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Alors sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Bureau

Ordonné,que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette < 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels elle de
mande son concours.

été

’•Ai1 a été
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Lu Chambre, conformément à l’ordre, a procédée à la prise en considération des 
> amendements proposés par le comité des banques, du commerce et des chemins de 

- fer, au bill intitulé : “Acte pour amender l’acte intitulé: “ Acte pour incorporer la 
Compagnie de Placements de Londres, et d’Ontario” (à responsabilité limitée), et 

Les dits amendements étant lus de nouveau parle greffier,
Sur motion de l’honorable H. Campbell, secondé pas l’honorable M. Miller, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Miller, il

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième l'ois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier so rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels elle demande 
son concours.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du cinquième rapport du 
comité spécial nommé pour examiner les comptes contingents du Sénat pour la 
présente session, et en faire rapport,

Sur motion de l’honorable H. Seymour, secondé par l’honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

La Chambre, conformément à l’ordre, a procédé à la prise en considération des 
amendements proposés par le comité des ordres permanents et des bills privés, au bill 
intitulé: “ Acte concernant la compagnie d’assurance mutuelle contre le feu Beaver 
et Torontoet

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
Sur motion do l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été 
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Alors sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan, il a

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour 
pourvoir à l’admission du poisson et do l’huile do poisson inspectés dans Terreneuve 
sur les marchés du Canada sans autres inspections,”

Sur motion do l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour amender la loi eon 
cernant les appels des convictions prononcées ou des ordres, décernés par les juges do 
paix,” a été lu la seconde fois.

L’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable AL Scott, a proposé, que le dit 
bill soit renvoyé à un comité général présentement.

La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a résolue dans 
l’affirmative, et

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le dit bill.

de;

{En comité.')
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Reesor a fait rapport de la part du dit comité qu’il avait pris le 

dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander 
permission de siéger do nouveau.

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau.

,ttil



Conformément à l’ordre du jour, le bill intitule : “ Acte pour incorporer la société 
de construction St. Jacques comme une société de construction permanente, et pour 
d’autres fins," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Miller, il 

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité dos banques, du commerce et des chemins
a été.

de for.

L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre on comité général sur le rapport 
du comité spécial, présenté au Sénat le 8 avril, 1876, sur le bill intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Robert Campbell,” avec les clauses que le conseil de la partie défenderesse 
propose de substituer à celles du bill, et qui sont rapportées par le comité,

Sur motion de l’honorable 31. Reesor, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain, et qu’il soit le premier item sur les ordres

du jour.

La Chambre conformément à l’ordre, a procédé à la prise on considération des 
amendements proposés par le comité général au bill intitulé: “Acte concernant les 
péages dans le havre de Montréal, ” et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
Sur motion do l’honorable M. Pelletier, secondé par f honorable M. Bureau, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Alors sur motion do l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Bureau,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordminè, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s est mise on 
comité général sur le bill intitule: “Acte pour pourvoir à l’emploi en dehors des 
murs des prisons communes des prisonniers qui y sont incarcérés.’’

(En comité).

L’honorable M. Montgomery a fait rapport, do la part du dit comité, qu'il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’on faire rapport sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Mlle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier so ronde à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitulé: “Acte portant do nouvelles dispositions pour le paiement de la milice 
active lorsqu’elle est appelée on certains cas à prêter main-forte à l’autorité civile,"

Sur motion do l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

h
Alors sur motion do l’honorable M. Montgomery, secondé par l'honorable 31

Chaffers,
La Chambre s’est ajournée.
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Mercredi, il Avril, 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire» 
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AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 11 Avril, 1877.1(1)»
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1877. Par l’honorablo M. Macpherson :
9 Avril—Qu’il appellera l’attention sur les dépenses .publiques du pays, surtout 

sur celles qui sont particulièrement soumises au contrôle de l’admi
nistration, et qu’il demandera au gouvernement comment il se pro
pose de rétablir l’équilibre entre le revenu et la dépense.

À
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1877. Par l’honorable M. Vidal:

9 Avril—Qu’il proposera la résolution suivante :
lo. Dans le cas où, sous l'autorité de lois actuellement en vigueur, 

qui pourront être passées à l’avenir dans quelqu’une des pro
vinces du Canada, les électeurs d’une municipalité ou paroisse 
auraient pur règlement prohibe ou prohiberaient 1 emission des 

là vente en détail des boissons enivrantes, dans le

2

ou

licences pour
limites territoriales de cette municipalité ou paroisse—il est 
dans l’opinion de cette Chambre, désirable et opportun que 
cette décision soit soutenue et qu’il soit donné à tel règle
ment plus ample effet, par une loi prohibant l’émission de licences 
pour la fabrication des boissons enivrantes, et s’appliquant dans 
les limites de telle municipalité ou paroisse, sous l’autorité du gou
vernement fédéral.

2a. Dans lo cas oùla législature d’une province passerait une loi pour pro
hiber la vente en détail des boissons enivrantes, ou l’émission de 
licences pour telle vente, dans ses limites territoriales il est, dans 
l’opinion de cette Chambre, désirable et opportun que cette légis
lation soit soutenue et aidée par une loi du Parlement Fédéral, pro
hibant la fabrication et l’importation de boissons enivrantes dans 
les limites territoriales do cette province, sous la réserve des régle
ments et conditions qui pourront être établis par la législature de 
telle province, relativement à l’usage de ces boissons dans les arts 
industriels et en médecine.

3o. Le Parlement Fédéral, ayant indubitablement le droit de légiférer 
sur cette matière dans la mesure que comportent les résolutions 
précédentes, et cette législation n’emportant d ailleurs, aucune 
question de juridiction qu’il soit nécessaire de soumettre a la déci- 

I ‘ de la Cour Suprême—il est, dans l’opinion de cette ( liambrc, 
désirable et opportun de passer un acte pour prohiber la fabrication 
et l’importation de boissons enivrantes dans les cas spécifiés dans 
les précédentes résolutions.

sum

Par l’honorable M. Trudel:

9 “ Qu’il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble K
adresse pour prier Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
la table de cette Chambre :

lo. Copie de toute correspondance et do tout document relatifs à la des
titution d'Orner Allard, ci-devant employé à la perception des 
douanes de Sa Majesté à Montréal, comme surintendant des em
ployés douaniers connus sous le nom do Tide Waiters et Lockers J

2o. Copie do toute accusation et plainte portée contre tout officier de la 
douane M Montréal, depuis lo 1er septembre 1875 jusqu’à ce jour ;

3o.Copie de toute dénonciation et de toute enquête et examen préliminaire 
qui ont eu lieu devant lesmagislrats de police do Montréal au sujet] 
de ces mêmes plaintes ;

4o. Copie de tout rapport fait au gouvernement à ce sujet, soit par les dits 
magistrats de police, soit par le percepteur des douanes de Mont
réal ;

5o. Copie de tout ordre en Conseil passé par le gouvernement et de tout j 
ordre donné par le gouvernement à ce sujet.

3
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1877. Interpellation par l’honorable M. Howlan :
4 10 Avril—Qu’il demandera au gouvernement :

lo. Qui a fait la commande des rails d’acier expédiés par la barque 
“ William Wilson,” de Whitehaven, arrivée à Halifax le 1er mars?

2o. Qui a autorisé cette commande ?
”o. Par l’intermédiaire de qui l’achat a-t-il ôté fait ?
4o. Quels sont les fabricants de ces rails ?
5o. Quel prix les rails ont été payés, livrés à bord ?
6o. Quel a été le taux du fret ?

Et aussi, qu’il demandera les mêmes renseignements au sujet des charge
ments destinés à l'Ile du Prince-Edouard, avec les noms des navires 
qui les ont pris à bord ?

Par l’honorable M. Aikins :
5 11 “ Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre, copie du rapport de M. Michaud, ingénieur 
civil, sur les opérations de dragage à exécuter pour l’enlèvement 
de la barre à l’embouchure de la rivière Kaministiquia, et des bancs 
qui se rencontrent dans cette rivière, jusqu’au Fort William ; aussi, 
copie de toutes les soumissions qui ont été reçues pour l’exécution 
de ces travaux; et aussi, copie du contrat qui doit être donné de 
ces travaux.
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Pour Jeudi, 12 Avril 1877.
■

ci 11 Interpellation par l’honorable M. Ryan :
Si le gouvernement, on présence des décisions récentes des cours de loi 

d’Ontario, a l’intention de prendre des mesures pour assurer aux 
industries du publicateur et de l’imprimeur en Canada tons les 
avantages que l’acte 38 Victoria, chapitre 88, intitulé : “ Acte con
cernant la propriété littéraire et artistique,” tend à leur procurer ? ”

Par l’honorable M. Read :
Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le fait que de grandes 

quantités de rails d’acier ont été achetées et transportées par 
navires, sans appel de soumissions ; et qu’il demandera en même 
temps si le gouvernement a l’intention d’appeler, à l’avenir, des 
soumissions pour les fournitures dont il aura besoin, avant de faire 
l’achat de ces fournitures.
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1877.
1 10 Avril

ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 11 Avril, 1877

Première affaire.
—Comité général—Rapport du comité spécial, présenté au Sénat le 8 avril, 

1876, sur le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Robert Camp
bell,” avec les clauses que le conseil de la partie défenderesse pro
pose de substituer à celles du bill, et qui sont rapportées par le 
comité.—(Hon. M. Reesor.)

Troisième lecture (Bill 96)—Amendant la loi des postes (Hon. M. 
Pelletier.')

Troisième lecture (Bill 16) —Compagnie d’assurance mutuelle du Castor 
et de Toronto contre l’incendie (tel qu’amendé).—(Hon. M. Ai kins.)

Deuxième lecture (Bill 19)—Refonte des actes concernant les douanes.— 
(Hon. M. Scott.)

Deuxième lecture (Bill 66).—Punition des violations de contrats de louage 
de services.—(Hon. Al. Scott.)

Comité général (Bill 74)—Amendant l’acte relatif aux territoires du 
Nord-Ouest.—(Hon. AI. Pel’etier.)

Deuxième lecture (Bill 59)—Compagnie canadienne d’assurances sur la 
vie et contre les accidents dite l’Union.—(Hon. AI. Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 60)—Amendant la loi sur la faillite.— (Hon. M. 
Scott).

Prise en considération du cinquième rapport du comité spécial des comptes 
contingents.—(Hon. Al. Seymour.)

Deuxième lecture (Bill 104).—Admission en Canada du poisson et de 
l’huile de poisson inspectés à Terreneuve.—(Hon. M. Pelletier.)

La Chambre de nouveau en comité (Bill 78)—Amendement à la loi con
cernant les appels des convictions prononcées par les juges de paix. 

—(Hon. M. Pdletiex.)

Comité général—(Bill 102)—Paiement de la milice appelée à prêter main- 
forte aux autorités civiles.—(lion. AI. Scott.)
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SEANCES DU SENA r i

DU CANADA.

Mercredi, Il Avril, 1877.

Les membres présents étaient:

L’honorable DA VID CHRISTIE, Président. 

Les honorables messieurs :

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ftrrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (.Inkerman), Montgomery, 
Hamilton (Kingston), Muirhead, 
Haviland,
Haythome,
Hope,

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell.
Carrait,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Cormier,
Cornwall,

Jlowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McLelan,
McDonald,
McClelan,
McMaster,
Macdonald,
Ma ‘.fnrlane,
Macpherson,
Miller,

Penny,
Power,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Show,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot.

Odell,
Paquet,
Pelletier,

Prières :

401

2=j

t

PROCES VERBAUX

DES



402

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Bellerose—Du comité de la Chambre de Commerce de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :

De D. B. Chisholm et autres, de la cité à'Hamilton, dans la province d’Ontarioi 
directeurs provisoires de la corporation d’assurance maritime contre le feu dite 
Empire ; demandant qu’il soit passé un acte pour changer le nom de la dite corpora
tion d’assurance maritime contre le feu dite Empire, et que le temps fixé pour que la 
dite corporation obtienne du ministre des finances la licence requise par la section 5 
de l’acte 38 Victoria, chapitre 20, soit prolongé de deux années.

L honorable M. Hamilton (Kingstoii), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé de nouveau le bill intitulé : “ Acte pour conférer 
de nouveaux pouvoirs à la compagnie du chemin de fer d'Albert, ” a fait rapport qu’il 
avait examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amen
dement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été 
alors lu par le greffier comme suit :

Page 2, ligne 16, après “ Compagnie ” insérez : ou d’autres personnes.
Sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Trudel, il a été 
Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par la Chambre

demain.

L’honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé :
Qu’il soit résolu :—lo. Dans le cas où, sous l’autorité de lois actuellement en 

vigueur, ou qui pourront être passées à l’avenir dans quelqu’une des provinces du 
Canada, les électeurs d’une municipalité ou paroisse auraient par règlement prohibé 
ou prohiberaient l’émission des licences pour la vente en détail des boissons enivrantes 
dans les limites territoriales de cette municipalité ou paroisse—il est, dans l’opi
nion do cette Chambre, désirable et opportun que cette décision soit soutenue 
et qu’il soit donné à tel règlement plus ample effet, par une loi prohibant l’émission 
do licences pour la fabrication des boissons enivrantes, et s’appliquant dans les 
limites de telle municipalité ou paroisse, sous l’autorité du gouvernement fédéral.

2o. Dans le cas où la législature d’une province passerait une loi pour prohiber la 
vente en détail des boissons enivrantes, ou l’émission de licences pour telle vente, 
dans ses limites territoriales—il est, dans l’opinion de cette Chambre, désirable et 
opportun que cette législation soit soutenue et aidée par une loi du Parlement Fédéral, 
prohibant la fabrication et l’importation de boissons enivrantes dans les limites terri
toriales de cette province, sous la réserve des réglements et conditions qui pourront 
être établis par la législature do telle province, relativement à l’usage de ces boissons 
dans les arts industriels et en médecine.

3o. Le Parlement Fédéral, ayant indubitablement le droit de légiférer sur cette 
matiôie dans la mesure que comportent les résolutions précédentes, et cette législa
tion n’emportant d’ailleurs, aucune question de juridiction qu’il soit nécessaire de 
soumettre à la décision de la Cour Suprême-'—il est, dans l’opinion de cette Chambre, 
désirable et opportun de passer un acte pour prohiber la fabrication et l’importation 
de boissons enivrantes dans les cas spécifiés dans les précédentes résolutions.

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, 
et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit : —■
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Contents :

Les honorables messieurs

McOlelan (Hopewell), Read, 
Macdonald (Toronto), Shaiv, 
McLelan (Lond’ry), Skead, 
McMaster, Stevens,
Macdonald,( Victoria), Trudel, 
Muirhead,

Cormier,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Ciuéi remont, 
Howlan,

Ai kins,
Armand,
Benson,
Bourinot,
Bureau,
Chapais,
Christie (Président),

Vidal.—25.

Son contents :

Les honorables messieurs

Pelletier,
Penny,
Power,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Warh,
Wilmot.—36.

Hope,
Kaülbach,
Lewin,
Macfarlane,
Macpherson,

Archibald,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford,
Campbell,
Chaffers,
Chinic,
Cornwall,
Dever,

Dickey,
Fabre,
Girard,
Glazier,
Grant,
Hamilton (Inkerman),Miller, 
Hamilton (Kingston), Montgomery, 
Haviland,
Haythorne,

Odell,
Pâquet,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour établir des dispositions contre l’usage abusif des armes à feu,” auquel elV 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Montgomery, 

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte pour incorporer la Compagnie de sûretés canadiennes (à responsabilité 
limitée),” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Penny, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

î

»

«

i

i

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
‘ Acte pour amender la loi concernant les compagnies par actions constituées par 
lettres patentes,” auquel elle demande le concours do cette Chambre.

Le dit- bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes par son greffier, dans le s 
^termes suivants :

it

1,
i-

it
li

Itj

1«S

Chambre des Commumes,
Mardi, 10 avril, 1877.

Résolu,- -Qu’il soit envoyé un message au Sénat pour informer leurs Honneurs 
que cette Chambre a pa«sé une adresse à Sa Majesté prian; Sa Majesté de vouloii 
gracieusement inviter le Parlement du Royaume-Uni à passer une loi qui fasse cesseï

i»

J
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en Canada l’opération de l’Acte d’extradition de 1870 du Parlement du Royaume- 
Uni, et qu’en même temps il plaise gracieusement à Sa Majesté, suspendre par un 
ordre en conseil l’opération du dit acte en Canada, en autant qu’il s’y agit de tout 
Etat étranger avec lequel une convention d’extradition peut avoir été conclue,— et 
pour prier leurs Honneurs de se joindre à cette Chambre dans la passation de cette 
adresse.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
(Certifié), Alfred Patrick,

Greffier des Communes.
Et il s’est retiré.
L’adresse à Sa Majesté a été alors lu par le greffier comme suit 

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
Très Gracieuse Majesté,

Nous, les plus fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, 
du Canada, réunis en Parlement, demandons humblement qu’il nous soit permis 
d’approcher Votre Majesté pour lui représenter:

Que le Parlement du Canada est revêtu de tous les pouvoirs nécessaires pour 
établir des dispositions législatives pour l’extradition des criminels réfugiés au Canada ;

Que le Parlement et le gouvernement du Canada sont revêtus de tous les pou
voirs nécessaires pour remplir les obligations du Canada, comme partie intégrante de 
Y Empire Britannique envers les Etats étrangers, ressortant des traités conclus entre 
l’Empire et les Etats étrangers;

Que plusieurs conventions d’extradition ont été conclus entre Sa Majesté la Reine 
et des Etats étrangers, et que d’autres conventions peuvent être conclues de temps à 
autre ;

les Communes

Qu’il est opportun de pourvoir par une loi canadienne à l’exécution en ce qui 
concerne le Canada de tous les dites conventions ;

Qu’un bill a été passé par les deux Chambres du Parlement du Canada et attend 
maintenant la sanction de Votre Majesté, et qu’il pourvoit à l’exécution, en ce qui 
concerne le Canada, de ces conventions, aussitôt que l’opération de l’Acte d’extradi
tion de 1870 du Parlement du Royaume-Uni, aura cessé ou aura été suspendue au 
Canada ;

Que par le dit acte du Parlement du Royaume- Uni, certaines dispositions sont 
établies pour l’extradition des criminels fugitifs, et par la dix-septième section 
il est décrété que l’Acte, lorsqu'il sera appliqué par un ordre en conseil, à moins 
qu’il ne soit pourvu autrement par tel ordre en conseil, s’étendra aux diverses pos
sessions de la même manière que si dans l’acte les possessions anglaises étaient 
substituées à VAngleterre, suivant que le cas peut le requérir, avec certaines modifica
tions, et par la dix-huitième section il est décrété, que si par aucune loi ou ordonnance 
faite avant ou après la passation de cet acte par la législature d’aucune des possessions 
britanniques, il est pourvu à la mise à effet dans telles possessions de l’extradition de 
criminels fugitifs qui se trouvent ou sont présumés être dans telles possessions. 
Votre Majesté peut, par un ordre en Conseil, appliquer l’acte dans le cas d’aucun Etat 
étranger ou par un ordre subséquent, ou suspendre l'opération; dans telles possessions 
britanniques, de cet acte, ou d’aucune partie d’icclui, en autant qu’il se rapporte à tel 
Etat étranger, et aussi longtemps que telle loi ou ordonnance continue d’y être en 
force, et pas plus longtemps ; ou ordonner que telle loi ou ordonnance, ou aucune 
partie d’icelle, aura effet dans telles possessions britanniques, avec ou sans modifica
tions ou altérations, comme si elle faisait partie do l’acte.

Que les dispositions du dit acte de 1870 no conviennent pas au Canada.
Que lorsque le dit bill qui attend maintenant la sanction do Votre Majesté 

deviendra loi, il sera opportun que le dit acte de 1870 ne s’applique pas au Canada.
Nous supplions donc humblement Votre Majesté qu’il lui plaise gracieusement 

de requérir telle législation du Parlement du Royaume- Uni qui fera cesser dans le 
Canada l’opération du dit acte du Parlement du Royaume■ Uni, et qu’en même temps

:
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il plaise gracieusement à Votre Majesté de refondre, par un ordre en Conseil, l’opéra- 
' tion en Canada du dit acte, en autant qu’il se rapporte à aucun Etat étranger avec 

, :611 lequel il peut exister un traité d’extradition.
-et Timothy Warren Anglin,

Orateur.de km
Chambre des Communes,

Mardi, le 10 avril, 1877.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Montgomery,

il a été
Ordonné, que la dite adresse soit prise en considération par la Chambre demain.

L’honorable M. Pelletier, ministre d’agriculture, a présenté à la Chambre une 
réponse supplémentaire à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général en 
date du 21 mars, 1877, pour prier Son Excellence de faire déposer sur la table de cette 
Chambre :

lo. Copie d’une requête, avec les signatures des requérants, se plaignant de 
l’injustice faite par la commission du havre de Montréal ou ses agents, en destituant 
arbitrairement Pierre Charbonneau, Pierre Côté et plusieurs autres, qui étaient employés 
aux travaux entrepris dans le fleuve St. Laurent par la dite commission.

2o. Un état des noms, prénoms, professions et résidences, dans chaque cas, des
personnes qui ont été appelées à remplacer les anciens employés destitués.

3o. Copie de toute plainte et correspondance relative aux dits emploj7ésdestitués, 
et s’il n’existe point de plainte ou correspondance par écrit, un exposé des raisons qui 
ont motivé leurs destitutions.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

*ies
permiii

K püK

lep«1
Tante J#
ins entra

liBeiti'
temps*|

( Voir documents de la session No.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Montgomery,

Ordonné, que la dite téponse supplémentaire soit renvoyée au comité spécial nom- 
mé pour s’enquérir des causes des destitutions de Pierre Côté, de Pierre Charbonneau 
et autres, par les commissaires du havre de Montréal ou par leurs employés.

•)
b te H 

•t itimj il a été

L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan, a proposé -Qu’une 
humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour prier 

. Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie du rapport 
de M. Michaud, ingénieur civil, sur les opérations de dragage à exécuter pour l’en
lèvement de la barre à l’embouchure de la rivière Kaministiquia, et des bancs qui se

a $
185 Fjjient

rencontrent dans cette rivière, jusqu’au Fort William ; aussi, copie de toutes les sou- 
. missions qui ont été reçues pour l’exécution de ces travaux ; et aussi, copie du con
trat qui doit être donné de ces travaux.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil 
Privé se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite 
adresse.

js#!
«
i#1*

A
r être L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan, a proposé que le comité 

, . chargé de recueillir des renseignements et faire rapport : lo. Sur la différence de 
H*1 longueur qu’il y aurait entre la ligne du chemin de fer du Pacifique, à partir de 

Keewatin en allant vers l’ouest, et une ligne plus méridionale passant par Winnipeg et 
au sud du lac Manitoba pour aller aboutir en point de rencontre le plus rapproché 
des deux lignes ; 2o. Sur le coût de construction de chacune de ces lignes ; sur la 
qualité des terres le long de ces deux lignes au point de vue de la colonisation, et 
aussi sur les chances de rapport que présenteraient ces deux lignes, et que le dit 
comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et pièces, sont autorbé d’examiner

iîw
:
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toutes les questions se rattachant à l’achat de la propriété à Fort William pour un 
terminus du chemin de fer canadien du Pacifique,—d’envoyer quérir personnes, pièces 
et documents,—d'examiner les témoins sous serment et d’en faire rapport pendant 
cette session avec toute la diligence convenable.

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

I
■;

la

L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre on comité général sur le rap 
port du comité spécial présenté au Sénat, le 8 avril 1876, sur le bill intitulé : “ Acte 
pour faire droit à Robert Campbell,” avec les clauses proposées par conseil, pour rempla
cer celles qui se trouvent dans le bill et rapporté du comité avec le rapport,

Sur motion de l’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain et qu’il soit le premier item sur les ordres du

['
•:

jour. :
K

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: “ Acte pour 
amender l’acte du Bureau des Postes, 1875,”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
„ Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la Compagnie 
(l’Assurance Mutuelle du Castor et de Toronto contre l’incendie,” a été, tel qu’amendé, 
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

F

m

h

4..Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: : “ Acte pour amender et
refondre les actes concernant les'douanes,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
abroger certaines lois déclarant criminelles les violations de contrats de louage de 
service personnel, et pour pourvoir à la punition des violations de contrat,

Sur motion de l’honorablo M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitulé: “ Acte pour amender l’Acte des Territoires du Ford-Ouest, 1875,”

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

Ë

iijj

C

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : ‘‘Acte pour amender l’Acte 
d’incorporation de la compagnie d’assurance sur la vie et contre les accidents dite 
l’Union du Canada, et pour en changer le nom en celui de compagnie d’assurance dite 
l’Union du Canada,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

?"

de fer.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender l’acte de faillite de 1875 et les actes qui l’amendent,”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

U
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irnn L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du cinquième rapport du 
•omité spécial nommé pour examiner les comptes contingents du Sénat, pour la pré
sente session, et en taire rapport,

Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Macpherson, 
1 a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour 
pourvoir à l’admission du poisson et de l’huile de poisson inspectés dans Terreneuve, 

1 mr les marchés du Canada, sans autre inspection,”
Sur motion de l’honorable H. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit rayé des ordres du jour.

lièed
tint

àisl

: an

aété
$iiü La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise de 

nouveau en comité général sur le bill intitulé: “Acte pour amender la loi concer
nant les appels des convictions prononcées ou des ordres décernés par les juges de

'F >aix.
( En comité.)

L’honorable M. Benson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement. 

Sur motion de l’honorable H. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

ntt
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La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour faire de nouvelles dispositions pour le 

1 Ipaiement de la milice active, lorsqu’elle est appelée on certains cas à venir en aide à 
l’autorité civile.”aété

(En comité.)

.]• ^l’ü-L 1g A£. Read a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a j)assé ce bill sans amendement.

Alors sur motion de l’honorable M. McClelan, secondé par l’honorable M. Mont

hs, Chambre s’est ajournée.
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A FFAITiKS T>lH 1Î O UT I N El.

Jeudi, 12 Avril, 1877.

3
Pétitions à lirePétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions

»

AVIS DE MOTIONS.
u

Pour Jeudi, 12 Avril, 1877.
1877. Par l’honorable H. Trudel :

111 Avril—Qu’il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble 
adresse pour prier Son Excellence de vouloir bien faire déposer 
la table de cette Chambre :

lo. Copie de toute correspondance et de tout document relatifs à la des
titution d’Orner Allard, ci-devant employé à la perception des 
douanes de Sa Majesté à Montréal, comme surintendant des em
ployés douaniers connus sous le nom de Tide Waiters et Lockers ;

2o. Copie de toute accusation et plainte portée contre tout officier do la 
douane As Montréal, depuis le 1er septembre 1875 jusqu’à ce jour a

So.Copie de toute dénonciation et de toute enquête et examen préliminaire; 
qui ont ou lieu devant les magistrats de police de Montréal au sujet 
de ces mêmes plaintes ;

4o. Copie de tout rapport fait au gouvernement à ce sujet, soit parles dits 
magistrats de police, soit par le percepteur des douanes de Mont
réal;

5o. Copie de tout ordre en Conseil passé par le gouvernement et de tout 
ordre donné par le gouvernement à ce sujet.

sur
H
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1877. Interpellation par l’honorable M. Ifoivlan :
11 Avril—QiVil demandera au gouvernement :

lo. Qui a fait la commande des rails d’acier expédiés par la barque 
“ William Wilson,” de Whitehaven, arrivée à Halifax le 1er mars? 

2o. Qui a autorisé cette commande?
3o. Par l’intermédiaire de qui l’achat a-t-il été fait ?
4o. Quels sont les fabricants de ces rails ?
5o. Quel prix les rails ont été payés, livrés à bord ?
6o. Quel a été le taux du fret ?

Et aussi, qu’il demandera les mêmes renseignements au sujet des charge
ments destinés à Vile du Prince-Edouard, avec les noms des navires 
qui les . ut pris à bord ?

Pour Vendredi, 13 Avril, 1577.
Interpellation par l’honorable M. Il y an :

Si le gouvernement, en présence des décisions récentes des cours de loi 
(VOntario, a l'intention de prendre des mesures pour assuivr aux 
industries du publicateur et de l’imprimeur en Canada tous les 
avantages que l’acte 38 Victoria, chapitre 88, intitulé : “ Acte con
cernant la propriété littéraire et artistique,” tend à leur procurer ? ”

Par l’honorable M. Read:
Qu’il attirera l'attention du gouvernement sur le fait que de grandes 

quantités de rails d’acier ont été achetées et transportées par 
navires, sans appel de soumissions ; et qu’il demandera en même 
temps si le gouvernement a l’intention d’appeler, à l’avenir, dès 
soumissions pour les fournitures dont il aura besoin, avant de faire 
l’achat de ces fournitures.

Par l’honorable M. Aikins :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transrattre 
à cette Chambre copie du rapport de l’ingénieur qui recommande 
que Port William soit choisi pour être le terminus du chemin de 
1er du Pacifique.

Par l’honorable M. Bourinot :
Le gouvernement a-t-il l'intention de faire, ainsi que la loi le prévoP et 

d’après le mode ordinaire, un appel de soumissions pour le trans
port des malles de Sa Majesté, entre Sydney, d’une part, et la Baie 

Vaches, la petite et la grande baie de Glace et Bridgeport, 
d’autre part, dans le comté du Cap-Breton, service actuellement 
exécuté par John O’ Callaghan, temporairement et sous contrat d’ad
judication ?
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:: Pour Lundi, 16 Avril, 1877.4

Premier itèm.
n Par l’honorable M. Macpherson : 

Qu’il appellera l’attention sur
je J mi les dépenses publiques du pays, surtout 

sur celles qui sum particulièrement soumises au contrôle de l’admi
nistration, et qu’il demandera au gouvernement comment il se pro
pose de rétablir l’équilibre entre le revenu et la dépense.

;tJl
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Pour Jeudi, 12 Avril, 1877
Premier ordre,—Ayant priorité sur (es 'motions :

—Comité général--Rapport du comité spécial présenté au Sénat le 8 avrilr 
1876, sur le hill intitulé : “ Acte pour faire droit à Robert Camp
bell," avec les clauses que le conseil de la partie défenderesse pro
pose de substituer à celles du bill, et qui sont rapportées par le 
comité.—(Hon. M. Reesor.)

Troisième lecture ^Bill 96)—Amendant l’acte sur les postes.—(Hon. M» 
Pelletier.')

Deuxième lecture (Bill 26)—Compagnie du chemin et havre de Picketing! 
— (Hon. M. Hope).

Reprise du débat ajourné sur la motion de l’ho io-able M. Read:
Qu’il soit résolu,—Que cette Unambre est d’opinion que les intérêts 

actuels et futurs de nos industries manufacturières et agricoles- 
réclament l’adoption d’une politique nationale tendant, soit à obte
nir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit à établir e» 
Canada un tarif de réciprocité.—(Hon. M. Warli.)

Prise en considération des amendements faits par le comité des banques, 
du commerce et des chemins de fer, dans son second rapport, a» 
bill (48) conférant des pouvoirs additionnels à la compagnie 3* 
chemin de fer d’Albert.—(Hon. M. Botsford)

Deuxième lecture (Bill 79)—Pour réprimer le port abusif de certaine* 
armes à fen—(Hon. M. Pelletier)

Deuxième lecture (Bill 61)—Incorporation de la compagnie de sûreté* 
canadiennes.—(Hon. M. Ryan)

Prise en considération de l'adresse de la Chambre des Communes à Sa- 
Majesté concernant l’extradition des criminels fugitifs.—-(Hon. M. 
Scott)

Deuxième lecture (Bill 60)—Amendant la loi relative à la faillite. 
(Hon. M. Scott).
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PROCÈS VERBAUX

UES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 12 Avril, 1877.

Les membres présents étaient :

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président. 

Les honorables messieurs :

Fenny,
Power,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work,
Wilmot.

Ilowlan,
Kaulbach,-
Leonard,
Lewin,
McLelan,
McDonald,
McClelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson
Miller,

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard.
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman), Montgomery, 
Hamilton ( Kingston), Muirhead, 
Haviland,
Haythorne,
Hope,

Âikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Ohapais,
Chinic,
Cormier,
Cornwall,

Odell, 
Paquet, 
Pelletier,

Prières:
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L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le rapport 
du comité spécial présenté an Sénat le 8 avril, 1876, sur le bill intitulé: “ Acte pour 
faire droit à Robert Campbell" avec les clauses proposées par conseil pour remplacer 
celles du bill, et présentées par le comité avec son rapport.

L'honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Wilmot, a proposé que la 
Chambre soit mise en comité général sur le dit rapport.

L'honorable M. Campbell a proposé en amendement, secondé par l’honorable 
M. Scott, que la Chambre ne soit pas mise maintenant en comité général sur le dit bill, 
mais qu’elle soit mise en comité général sur ce sujet d’hui en six mois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, 
et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:

i
.1

!
I
U

Contents :

Los honorables messieurs
IL

Alexander,
Armand,
Baillargeon,
Rellerose,
Botsford,
Bureau,
Campbell,
Chapais,

Chink,
Cornwall,
Dumouchel,
Girard,
Guévremont,

McLela)i(Londond'y), Penny, 
Macdonald ( Victoria), Power, 

Ryan,
Scott, 
Skead, 
Trudel, 
Vidal.—31.

Macfarlane, 
Macpheréon, 
Miller,

Hamilton (Kingston), Odell, 
Kaulbach, Pâquet,
McClelan (Hopewell), Pelletier,

i.
.

r:Non-contents :

fuiLes honorables messieurs
h

Aikins, Dickson,
Archibald, Fabre,
Benson, Ferguson.
Chaffers, Ferrier,
Christie (Président), Flint, 
Cormier, Glasier,
Dever, Grant,
Dickey, Haviland,

Haythornc,
Hope,
Ilowlan,
Leonard,

1!Price, 
Reesor, 
Seymour, 
Stevens,

McDonald (Toronto), Sutherland, 
McMaster,
Montgomery,
Muirhead,

it

I*
Wark,
Wilmot.—31.

P
Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours étant mise sur la motion principale, la Chambre s’est 

divisée, et les noms étant demandés, il ont été pris comme suit :

ill

rit

Contents :

Les honorables messieurs

Aikins,
Archibald,
Benson,
Christie (Président), Ferrier, 

Flint, ■ 
Glasier, 
Grant, 
Haviland,

Dickson, Haythome,
Hope,
Howlan,
Leonard,

Price, 
Reesor, 
Seymour, 
Stevens,

McDotiald (Toronto),Sutherland, 
McMaster,
Montgomery,
Muirhead,

Fabre,
Ferguson,

Chaffers,
Cormier,
Dever,
Dickey,

Wark,
Wilmot.—31.



Non-contents :

Los honorables messieurspur
Itctr

Chinic McLelan(Londond’y), P enny,
Cornwall, Macdonald ( Victoria),Power,
Dumouchel, Macfarlane,
Girard, Macpherson,
Guévremont, Miller,
Hamilton (Kingston), Odell,
Kaulbach, Pâquet,
McClelan (Hopewell), Pelletier,

Mil Alexander,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford,
Bureau,
Campbell,
'dhapais,

Ainsi,

Ryan,
Scott, 
Skead, 
Trudcl, 
Vidal,—31,

cable
bill.

risée.

le a c é résolue dans la négative.
bill intitulé: “ Acte pourL’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du

amender l’acte du Bureau des Postes, 1$<5, ,, ,r c* aia
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, seconde par 1 honoiable M. Scott, U a e
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

priées c^prmTOifs^^'la'TOmpagm'^'par action^d^u havro"^^ dii'chomin'd^Péc^enng'

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills pnves.

la motion do l’hono-L’ordre du jour étant lu pour la reprise du débat ajourné 
lM°WilBsoit résolu,—Quo cette Chambre est d’opinion que les intércits actuels et

soit à établir en Canada un tarif do réciprocité, n
Sur motion de l’honorable M. Wark, seconde par 1 honorable M. Montgomery, ü

sur

a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

. Alexander,
par
pour conférer de nouveaux pouvoirs _ _

Sur motion de l’honorable M. Botsford, seconde
il a été

Ordonné, qu’il soit remis à domain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour établir dos dispo-

SlU° Sur0motîo1nUdegl’l lonorabîeMfpSS? secondé par l’honorable M. Scott, il a été 

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

» i68i

-xHEEEEsrllllEiiisIiZ
Ordonné, qu’il soit renvoyé au

de fer.
L’ordre du jour étant lu pour la prise on considération do l’adresse do la Cham

bre des Communes à Sa Majesté, concernant l’extradition dos été
Sur motion do l’honorable M. Scott, seconde par 1 honorable M. Pelletier, il a ete 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte de 
faillite de 1875 et l’acte qui l’amende,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill inti- 
“ Acte pour transférer l’administration de certains havres, quais et brise-lames 

du département des Travaux Publics au département de la Marine et des Pêcheries ’’ 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

tulé :

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitule. Acte à 1 effet d amender 1 acte pour incorporer la compagnie canadienne 
de placement la Nationale (à responsabilité limitée),” et pour informel- cette Chambre 
qu elle a passe ce bill avec divers amendements auxquels elle demande le 
du Sénat.”

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
concours

( Voir journal.)

Sur motion de l’honorable M. Ai kins, secondé par l’honorable M. Ru an, il a été 
demain**71^ ^UC 68 ( amcndcments soient pris en considération par la Chambre

. ...~g° dc ia Chambre dos Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitule : Acte pour amender l’acte concernant la Compagnie canadienne pour la 
fabrication des locomotives et machines, ” et pour informer cette Chambre ou’clle a 
passé ce mil avec, un amendement auquel elle demande le concours du Sénat 

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit •
«Z/iîf6 13î retranAch£z depuis “ Canada ” jusqu’à la fin du bill, et insérez 

ce qui suit comme clauses A, B et C.

Clause A.

ïÉiilpËiiiiSiss;
“ ^TT-a déclarer 1° nombre et la valeur des actions du capital
i, „ 1 U1 ’ c< repartition ou la règle ou les règles en vertu desquelles elle sera

Clause B.

La responsabilité des actionnaires 
la réduction du capital social, seront créai 

" <lue si le capital n’eut pas été réduit.”

convo

les personnes qui, l’époqueenvers

416
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Clause C.

a été “ Après que le règlement aura été ainsi sanctionné, avis en sera immédiatement 
“ donné par le secrétaire ou autre officier de la compagnie, dans la Gazette du 
“ Canada, et dans un journal ou des journaux publiés à ou près l’endroit ou les endroits 
“ où la compagnie poursuit ses opérations, énonçant que les actionnaires de la com- 
“ pagnie ont sanctionné un règlement en vertu duquel le capital social de la compa- 
“ gnie a été réduit, et le montant do la réduction, et du capital social tel que réduit ; 
“ et sur ce, à compter de la date de cet avis, le capital social de la compagnie sera et 
“ restera réduit au chiffre, et de la manière, et sujet aux conditions énoncées dans tel 
“ règlement. ”

Sur motion de l’honorable M. By an, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient pris on considération par la Chambre 

demain.

«ti
es,
e"

îéfé

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill inti
tulé : “ Acte pour amender et refondre certains actes concernant l'assurance,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Alors sur motion de l’honorable M. Botsford. secondé par l’honorable M. Dickey, 
La Chambre s’est ajournée.

Me
lire
ours
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1877. Interpellation par l’honorablo M. Ryan :
111 Avril—Si le gouvernement, en présence des décisions récentes des cours de loi 

d'Ontario, a l’intention de prendre des mesures pour assurer aux 
industries du ublicateur et de l’imprimeur en Canada tous les 
avantages que acte 38 Victoria, chapitre 88, intitulé : “ Acte con
cernant la propriété littéraire et artistique,” tend à leur procurer ? ”

Ü;

Par l’honorable M. Read :
3 11 “ Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le fait que de grandes

| quantités do rails d’acier ont été achetées et transportées par 1;
navires, sans appel do soumissions ; et qu’il demandera en même 
temps si le gouvernement a l’intention d’appeler, à l’avenir, des 
soumissions pour les fournitures dont il aura besoin, avant do faire 
l’achat de ces fournitures.

418
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Vendredi, 13 Avril, 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 13 Avril, 1S77.
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1877. Par l’honorable M. Aikins:
3 11 Avril—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmttre 
à cette Chambre copie du rapport de l'ingénieur qui recommande 
que Fort William soit choisi pour être le terminus du chemin de 
fer du Pacifique.

2,
Par l’honorable M. Bourinot :

Le gouvernement a-t-il l’intention do faire, ainsi que la loi le prévoit et 
d’après le mode ordinaire, un appel de soumissions pour le trans
port des malles de Sa Majesté, entre Sydney, d’une part, et la Baie 
aux Vaches, la petite et la grande baie de Glace et Bridgeport, 
d’autre part, dans le comté du Cap-Breton, service actuellement 
exécuté par John O'Callaghan, temporairement et sans contrat d’ad
judication ?

411

Par l’honorable M. Trudel:
Qu’il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble 

adresse pour prier Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur 
la table de cotte Chambre :

lo. Copie de toute correspondance et de tout document relatifs à la des
titution d’Orner Allard, ci-devant employé à la perception des 
douanes do Sa Majesté à Montréal, comme surintendant des em
ployés douaniers connus sous le nom de Tide Waiters et Lockers ;

2o. Copie de toute accusation et plainte portée contre tout officier de la 
douane de Montréal, depuis lo 1er septembre 1875 jusqu’à ce jour a

So.Copic de toute dénonciation et de toute enquête et examen préliminaire; 
qui ont eu lieu devant les magistrats do police de Montréal au sujet 
de ces mêmes plaintes ;

4o. Copie de tout rapport fait au gouvernement à ce sujet, soit par les dits 
magistrats do police, soit par le percepteur des douanes de Mont
réal;

ôo. Copie de tout ordre en Conseil passé par le gouvernement et de tout 
ordre donné par le gouvernement à ce sujet.

512 «

Pour Lundi, 16 Avril, LS77.

Par l’honorable M. Maepher&on :

Premier item.
Qu’il appellera l’attention sur les dépenses publiques du pays, surtout 

sur celles qui sont particulièrement soumises au contrôle de l'admi
nistration, et qu’il demandera au gouvernement comment il se pro
pose de rétablir l’équilibre entre le revenu et la dépense.

Par l’honorable M. Reesor :

jep
;.,;rcr»6 12

«jctel

;î!» 7 12 Qu’il proposera que le rapport du comité spécial présenté au Sénat le 8 
avril 1876, sur le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Robert 
Campbell,” avec les clauses que le conseil de la partie défenderesse 
propose de substituer à celles du bill, et qui sont rapportées par le 
comité, soit pris en considération présentement.je fi



ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, l» Avril, 1877.

—Deuxième lecture (Bill G?)—Incorporation des compagnies par ac tion aj 
moyen de lettres patentes.—(Hon. M. Scott').

Comité de toute la Chambre sur (Bill 19)—Eefontc des actes concernai 
les douanes.—(Hon. M. Scott).

Deuxième lecture (Bill GG)—Punition des violations de contrats de louai 
de services.—(Hon. M. Scott).

Comité général (Bill 74)—Amendant l’acte relatif aux territoires -lu Nori 
Ouest.—(Hon. M. Pelletier).

Prise en considération des amendements des Communes au (Bill a j 
Compagnie de placement la Nationale du Canada.—(Hon. V 
Aihins.)

Prise en considération des amendements des Communes au (Bill 11 H 
canadienne de machines et de locomotives. (HotCompagnie 

M. By an).

Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Read : _ J
Qu’il soit résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les interet 

actuels et futurs de nos industries manufacturières et agricole 
réclament l’adoption d’une politique nationale tendant, soit à obtj 
nir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit à établira 
Canada un tarif de réciprocité.—(Hon. M. Wark.)

Prise en considération des amendements faits par le comité des banque 
du commerce et des chemins de fer, dans son second rapport, j 
bill (48) conférant des pouvoirs additionnels à la compagnie 4 
chemin de fer d'Albert.—(Hon. M. Botsford.)

Comité de toute la Chambre sur (Bill 79)—Pour réprimer le port abul 
de certaines armes à feu.—(Hon. M. Pelletier.)

Prise en considération de l’adresse de la Chambre des Communes à » 
Majesté concernant l’extradition dos criminels fugitifs.—(Hon. 1 
Scott.)
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PROCÈS VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNArr
DU CANADA.

%

Vendredi, 13 Avril, 1877.

Les membres présents étaient :

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président, 

Les honoiablos messieurs:

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

KaulbacK, 
Leonard, 
Lewin, 
McLelan, 
McDonald, 
McClelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 

Hamilton (Kingston), Muirhead, 
Haviland,
Haythome,
Hope,
Bowlan,

Power,
Fozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Skcad,
Stevens,
Sutherland,
Trudél,
Vidal,
Work,
Wilmot,

Aikins,
Alexander,
Archibald,,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Cormier,
Cornwall,

Odell,
Pâquet,
Pelletier
Penny,

Prières;



La petition suivante a ete présentée et déposée sur la table :
l’ar 1 honorable M. McDonald—De Tho$. Beament et autres, de la cité d’Ottawa 

ayant des polices d assurance dans des compagnies étrangères d’assurance sur la vie!

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :

I

(

que le bill con- 
ndé en certains

L’honorable M. Ai kins du comité conjoint du Sénat et !de la Chambre des Com
munes des impressions du Parlement, a présenté son huitième rapport 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

cernant l'inspection et 
points. soit

I

.

Chambre de comité,
11 Avril, 1877.

Le comité conjoint des deux Chambres des impressions du Parlement 
neur de presenter ce qui suit comme son huitième rapport.

soin les documents suivants et recommande qu'ils soient

a l’hon-

Le comité a examiné avec 
imprimés, savoir :

Réponse à adresse, Copies de tous les papiers relatifs à l’octroi de la 
du chemin de fer canadien du Pacifique, et copies des 
sionnaires, etc. (Condensé)

section 15 
annonces et noms des soumis- !

Réponse à ordre, Soumissions reçues pour la construction de la section No. 15 
du chemin de fer canadien du Pacifique, avec instructions à l'ingénieur en charge, etc. 1
fin R,ép01lSe a adretf (Sénat),—Etat montrant la quantité de terre achetée pour des ■ 
fins de chemin de fer par le gouvernement sur la K am nistiquia pour 
chemin de fer canadien du Pacifique.
, à adresse,-—Etat relativement à la construction de l’embranchement de

ÿ°>>r>emie du chemin de fer canadien du Pacifique sous contrat, par l’hono- 
îable A. B. Roster, et aux services pour lesquels la somme de $109,000.50 lui a été 
payee, avec plans y annexes.

,
un terminus du

10

»!

;

leRéponse à adresse,—Kelativement travaux du havre de Goderich, en 1874. 
Réponse à ordre,— Dépôts du gouvernement dans les différentes banques de la 

1877 entce’(^!’Sè-)r J°Ur ° ChaqU6 moiM deP,lis te 1er janvier 1876 au 1er janvier

aux

t

^res,e (Sénat),—Correspondance entre la compagnie de la ligne du 
câble direct des Ltats-Unis et le gouvernement, etc., depuis le 21 mars 1876.

Réponse à adresse (Sénat),—Correspondance relative au transfert du personnel et 
du musee de 1 exploration géologique de Montréal à Ottawa,

Réponse à adresse, Correspondance entre le gouvernement et M. T. C. Dupant, 
relativement a son inspection des diverses stations de douane entre Victoria et Kootc- 
nay. ©n Ao^o.

Réponse à adresse■ (Sénat),—Instructions à l’honorable Alex. Morris, lieutenant- » 
gouverneur des Territoires du Nord-Ouest. Documents de la session seulement').

etc.
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Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés,
lavoir :

111 Réponse à adresse (Sénat),—Correspondance au sujet de l’article XX du Traité 
de Washington.

Réponse à ordre,—Etat de toutes les machines à vapeur importées dans le 
Canada, le pays d’où elles ont été impoitées, etc.

Réponse à adresse,—Correspondance relative à la nomination de M. James 
McAllister au poste de caissier du chemin de fer Intercolonial, etc.

Réponse à ordre,—Etat do tous les accidents arrivés sur le chemin de fer Inter
colonial depuis le 1er juillet dernier, et coût des indemnités, etc.

Réponse à adresse (Sénat),—Etat de tous les montants dépensés en faveur du 
Canada, dans le département de l’immigration à Londres, Angleterre, et de toutes les 
dépenses y relatives, etc.

Réponse à ordre,—Montant de quaiage payé par chaque bateau à vapeur aux 
commissaires du havre de Montréal eu 1875-6."

Réponse à ordre,—Rapport de l’ingénieur du gouvernement sur la possibilité 
d’élargir le havre de la Baie Aspy, Victoria, de manière à admettre des batiments 
d’un certain tonnage.

Réponse à ordre,—Nombre des bureaux de poste et de douane possédés par la 
Puissance, et les noms des villes où ils sont situés.

Réponse à adresse,—Correspondance relative au bassin de radoub à Esquimalt, 
depuis juillet 1874.

Réponse à ordre,—Correspondance relative à la perte d’un sac de malle, entre 
Truro et Halifax, le ou vers le 14 décembre dernier, etc.

Réponse à ordre,--Copie de la commission nommant John Mowat officier des 
pêcheries, dans le comté de Ristigouche, N.-B.. etc.

Réponse à ordre,—-Nombre des personnes qui ont obtenu des licences pour établir 
des pèches en fascines et des rêts à enclos en eau profonde.

Réponse à ordre,—Copies des pétitions concernant l’établissement d’un bureau de 
poste à Notre-Dame de. Grâce, près de Montréal, et un autre à Ste. Cunégonde, dans le 
comté d'Hochelaga, etc.

Réponse à adresse,—Correspondance relative à la nomination de Æ G. Norris 
collecteur dé douané à Kootenay, C.-R..

Réponse à ordre,—Correspondance relative à la saisie du schooner “ Napier,” à 
Ingonish, en 1872, pour contrebande.

Réponse à ordre,—Copies de toute correspondance concernant la mise à la retraite 
de W. Warren, écr.,ci-devant percepteur des douanes au port de Whitby, Ont., etc.

Réponse à ordre,—Etat indiquant le titre du gouvernement relativement au 
terrain et autre propriété faisant partie de l'établissement de pisciculture à New
castle, etc.

Réponse à ordre,—Copies des baux de droit de pêche dans les eaux du Nouveau- 
Brunswick, non sujettes à la marée.

Réponse à ordre,—Instructions données et à qui, concernant la division de la pro
preté de l'ordonnance, à Québec, désignée sous le nom do “ Cove Field,” etc.

Réponse à ordre,—Nombre d’alambics illicites saisis par les officiers du Revenu 
de la Puissance en 1873-74 et 75.

Réponse à adresse (Sénat), et ordre de la Chambre des Communes,—Exploration 
et rapport concernant l’amélioration du barre de Cascumpec, (I.R.E.), faits par R. 
Perley, écr.
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Réponse à ordre,—Quantité et prix des terrains achetés pour la construction et 
l’entretien de la division de Kingston et Ottawa du canal Rideau, etc.

Réponse à ordre,—Etat des dépenses encourues par le département des Postes 
pour le transport des malles en bas de Québec pendant tout le temps que les trains du 
lirand-Tronc ont été arrêtés par la neige durant l’hiver de 1876, etc.

Réponse à ordre,—Divisions intérieures et extérieures du service civil par départe
ments, etc.

Réponse à adresse (Sénat),—Rapports et estimations de l’ingénieur relativement 
aux travaux qu’on se propose de faire à Arisaig, Annapolis, havre de Baxter, N.-E., etc.

Rapport supplémentaire,—Argent dépensé pour construire un hôpital de marine à 
Sydney, Cap-Breton.

Réponse à adresse,—Correspondance entre le gouvernement et F. J. Bernard, écr. ^ 
entrepreneur des lignes télégraphiques de la Colombie-Britannique.

Réponse à ordre,—Montants transportés, par ordre en conseil, à la fin de l’année 
fiscale, sous l’autorité du chapitre 2 des actes de la dernière session.

Le tout respectueusement soumis

s
«

F
i
1

d

John Simpson, 
J. C. A.Par !

Président.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi t

prochain.

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour incorporer la 
compagnie du pont de la Riviè.re-du-Loup. dans le comté de Maskinongé,” a fait rapport 
qu il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec 
divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les 
recevoir.

C

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont 
été alors lus par le greffier, comme suit :

Page 1, ligne 12, retranchez depuis “ fin ” jusqu’à la fin de la clause et insérez : 
“ tout ce qui, dans le dit acte amendé, a trait exclusivement au pont-levis est par le 
présent abrogé.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise 
sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de 1 honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Baillargeon, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
Ira question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le temps limité pour recevoir des rapports du comité des ordres 

permanents et des bills privés, et du comité des banques, du commerce et des cheb 
mins de fer, soit prolongé à jeudi prochain, le dix-neuf courant.

L honorable Président a présen'é à la Chambre un état des baptêmes, mariages 
et sepultures dans le district de St. Hyacinthe, pour l’année 1876.

Ordonné, qu il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session A'b.'lfi).

le
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
« Acte pour amender l’acte trente-sept Victoria, chapitre cinquante, concernant les 
sociétés permanentes de construction dans Ontarioauquel elle demande le concours 
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Flint, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

«et

ostes
b ii

ail»

L’honorable M. Trudel, a proposé, secondé par l’honorable M. Alexander :
Qu’il soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général une humble adresse

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur la table do cette Chambre :
lo. Copie de toute correspondance et de tout document relatifs à la destitution 

d’Orner Allard, ci-devant employé à la perception des douanes de Sa Majesté, a 
Mmtréal, comme surintendant des employés douaniers connus sous le nom de li de 
Waiters 6t IjOcJiers *

2o. Copie de toute accusation et plainte portée contre tout officier de la douan e 
de Montréal, depuis le 1er septembre 1875 jusqu’à ce jour, et se rapportant de quelque 
manière à la destitution d’Orner Allard. . .

3o. Copie de toute dénonciation et de toute enquête et examen préliminaire ; 
qui ont eu lieu devant les magistrats de police de Montréal au sujet de ces memes
^ 4o. Copie de tout rapport fait au gouvernement à ce sujet, soit par les dits magis
trats do police, soit par le percepteur des douanes de Montréal;

5o. Copie de tout ordre en Conseil passé par le gouvernement et de tout oulie 
donné par le gouvernement à ce sujet.

La question de concours étant mise sur ladite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur - 
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Pme.

Mil

»1
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L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : Acte pour 
amender la loi concernant l’incorporation des compagnies par actions au moyen de 
lettres patentes,”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a ete 
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

île»

oit

rei:
ir le

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender et refondre certains actes 
concernants les droits de douane et d’accise.”

aise

(En comité).
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Aikins a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait pris le 

dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander 
la permission do siéger de nouveau.

Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger de nouveau lundi prochain.
lui»

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
abroger certaines lois déclarant criminelles les violations de contrat de louage de ser
vice personnel, et pour pourvoir à la punition des violations do contrat,”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender l’acte des Territoires du Nord-Ouest, 1875,”

Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

i*
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en A I’,0rdure1 d.u ;i.0UV’.la Chamb,'° 6’est ajournée à loisir, et s’est mise
l’usage abusif des armera feu.1’’ ° P°Ur 6taWir deS disP08itions contl"°

Lai Chambi e, conformément à l’ordre du jour, a procédée à la prise en considé- 
rahon des amendements faits par la Chambre des Communes au bill intitulé : “ Acte 
a I effet d’amender l’acte pour incorp 
Nationale (à responsabilité limitée),” et

Les dits amendements étant de nouveau lus par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
L honorable M. Aikins a proposé, secondé par l’honorable M. Ryan, qu’après "le 

mot deposes dans la page 1, ligne 9, le mot " soit inséré comme consé-
quonce de I amena ornent précédent.
l'affirmative ti°n ^ e°nC0U1'S étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

Ot donné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 
Lnambre que le Sénat a agréé aux amendements faits au dernier bill mentionné avec 
un amendement resultant de ses amendements auquel il demande

la compagnie canadienne de placement Laorer

son concours.

{En comité.)

Le titre a été In et remis.
Le préambule a été lu ot remis.
Les six premières clauses ont été lues et agréés.
La clause suivante a été ajoutée à la tin du bill comme clause A,
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ux sujets de Sa Majesté le Sénat du Canada,
demandons qu’il nous soit permis d’approcher de Votre 
respectueusement de vouloir bien transmettre notre adresse

429

Clause A.

“ Aucune disposition du présent acte ne sera censée toucher au droit que possèdent 
“ les militaires, mat ins ou volontaires, au service de Sa Majesté, constables ou agents 
“ de police, de porter des pistolets chargés, pendant le service ou dans l’exercice de 
“ leurs fonctions.’’

Le titre a été lu de nouveau et agréé.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.

: “Acfl
natif

télé

ipm lu/

K ta*

Quelque temps après la Chambre a repris sa 
L’honorable M. Dever a fait rapport, de la part dudit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amen
dement.

séance, etie cetta 
itérai

9

rs.

Ordonné, que le dit amendement soit maintenant reçu.
Et le dit amendement étant lu la seconde fois, il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième tois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son

lion de 

itiœetf
* •

iéié

:i cottM
concours.it

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération de l’Adresse de la 
Chambre des Communes à Sa Majesté la Reine, concernant l’extradition des criminels 
fugitifs,

il»

neli et L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé de con
courir avec la Chambre des Communes, en remplissant le blanc par les mots “ le 

flài Sénat et ”
d’une

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
jéte l’affirmative.

Ordonné, qu’un des maîtres en chancellerie se rende à la Chambre des Communes 
et informe cette Chambre que le Sénat a agréé à la dite adresse en remplissant le 
blanc par les mots “ le Sénat et.”

Ordonné, que l’honorable Président signe la dite adresse de la part de cette: " 
‘■■Acte Chambre.

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé qu’une 
humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général dans les 
termes suivants :

,j gi- A Son Excellence le Très-Honorable Sir Frédéric Temple, Comte de Dufferin, 
fl I Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans le Comte Down, dans la Pairie du 

Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté 
Down, dans la Pairie d’Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre de St. 
Patrice, Chevalier Grand-Croix de l’Ordre très-distingué de Saint Michel et Saint 
George, et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur- 
Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada.

Qu’il plaise a Votre Excellence,
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conjointe à Sa Majesté, priant Sa Majesté de vouloir gracieusement inviter le Parle
ment du Royaume-Uni à passer une loi qui fasse cesser en Canada l’opération de 
l’Acte d’extradition de 1870 du Parlement du Royaume-Uni, et qu’en même temps il 
plaise gracieusement à Sa Majesté, suspendre par un ordre en Conseil l’opération du 
dit acte en Canada, en autant qu’il s’agit de tout Etat étranger avec lequel une con
vention d’extradition peut avoir été conclue, de la manière que Votre Excellence 
trouvera convenable, afin qu’elle soit déposée au pied du Trône.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyêe, et signée par son honneur le Prési
dent, de la part de cette Chambre.

Ordonné, que la dite adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général soit envoyée 
à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en chancellerie pour demander 
son concours.

Alors sur motion de l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. McMaster,
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.

1

1]
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AFFAIRES DE 'ROUTINE.

;

Lundi, 16 Avril, 1877.

Pétitions à lire,Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions

AVIS DE MOTIONS.
;

Pour Lundi, 16 Avril, 1877.

Par l’honorable M. Macpherson :

1877.
11 12 Avril—Qu’il appellera l’-attention sur les dépenses publiques du pays, surtout 

sur celles qui sont particulièrement soumises au contrôle de l’admi
nistration, et qu’il demandera au gouvernement comment il se pro
pose de rétablir l’équilibre entre le revenu et la dépense.

Premier item.

Par l’honorable M. Recsor :
“ Qu’il proposera que le rapport du comité spécial présenté au Sénat le 8 

avril 1876, sur le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Robert 
Campbell," avec les clauses que le conseil de la partie défenderesse 
propose de substituer à celles du bill, et qui sont rapportées par le 
comité, soit pris en considération présentement.

2 12
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1877. Par l'honorable M. Aikins:
3 13 Avril—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmttre 
à cette Chambre copie du rapport de l'ingénieur qui recommande 
que Fort William soit choisi pour être le terminus du chemin de 
fer du Pacifique.

Par l’honorable M. Bourinot :
Le gouvernement a-t-il l’intention de faire, ainsi que la loi le prévoit et 

d’après le mode ordinaire, un appel de soumissions pour le trans
port des malles de Sa Majesté, entre Sydney, d’une part, et la Baie 
aux Vaches, la petite et la grande baie de Glace et Bridgeport, 
d’autre part, dans le comté du Cap-Breton, service actuellement 
exécuté par John O’Callaghan, temporairement et sans contrat d’ad
judication ?

4 13

Pour Mardi, 17 Avril, 1877.

Interpellation par l’honorable M. Ryan :
Si le gouvernement, en présence des décisions récentes des cours de loi 

d’Ontario, a l’intention de prendre des mesures pour assurer aux 
industries du publicateur et de l’imprimeur en Canada tous les 
avantages que l’acte 38 Victoria, chapitre 88, intitulé : “ Acte con
cernant la propriété littéraire et artistique,” tend à leur procurer ? ”

135;



Pour Lundi, 16 Avril, 1877.
1877.

1 13 Avril—Troisième lecture (Bill 96)—Amendant l’acte sur les postes.—(Hon. M. 
Pelletier.')

Prise en considération du premier paragraphe du quatrième rapport sur les 
comptes contingents----- (Hon. M. Seymour).

Deuxième lecture (Bill 110)—A l’effet de transférer l’administration de 
certains ports, quais, etc., au département de la Marine.—(Hon. M. 
Pelletier).

Deuxième lecture (Bill 36)—Refonte des lois relatives 
(lion. M. Scott).

Comité général (Bill 60)—Amendant la loi sur la faillite.—(Hon. M. 
Scott.)

Prise en considération du huitième rapport du comité mixte des impres
sions.—(Hon. M. Aikins.)

Deuxième lecture (Bill 21)—Sociétés permanentes de construction opé
rant dans Ontario.—(Hon. M. Aikins.)

Chambre de nouveau en comité (Bill 19)—Refonte des actes concernant 
les douanes.—(lion. M. Scott).

Deuxième lecture (Bill 66)—Punition des violations de contrats de louage 
dè services.—(Hon. M. Scott).

Comité général ( Bill 74)—Amendant l’acte relatif aux territoires du Nord- 
Ouest.—(Hon. M. Pelletier).

Prise en considération des amendements faits par le comité des banques, 
du commerce et des chemins de fer, dans son second rapport, au 
bill (48) conférant des pouvoirs additionnels à la compagnie du 
chemin de fer d’AMert.—(Hon. M. Botsford.)

2 10

3 12

124 aux assurances.—

7, 13 U

8 13

9 13

10 13

11 13
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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

-....■ .... ■

Lundi, 16 Avril, 1877,

Los membres présents étaient :

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président, 

Les honoiables messieurs :

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell.
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Cliinic,
Cormier,
Cornwall,

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint, ■
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Kaulbach, 
Leonard, 
McLelon, 
McDonald, 
AicClelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead, 

Hamilton (Kingston), Odell, 
Paquet, 
Pelletier, ' 
Penny,

Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,

. Seymour, 
Shaw, 
Skead, 
Stevens, 
Sutherland, 
Trudel, 
Vidal, 
Wark, 
Wilmot.

Haviland,
Haythorne,
Hope,

Prièbesi
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’ L’honorable M. Maepherson a appelé l’attention de la Chambre sur les dépenses 
publiques du pays, surtout sur celles qui sont particulièrement soumises au contrôle 
de l’administration, et a demandé au gouvernement comment il se propose de réta
blir l’équilibre entre le revenu et la dépense. 1

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que la suite des débats sur la dite interpellation soit remise à demain, 

et qu’elle soit le premier item des ordres du jour.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Price—De MM. Ross et Cie., et autres propriétaires de bateau 

à vapeur, de la cité de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
De Thomas Beament et autres, de la cité à'Ottawa-, ayant des polices d’assu- 

dans des compagnies étrangères d’assurance sur la vie ; demandant que la lec 
ture du bill “ pour amender et refondre oertains actes concernant l’assurance,” soit 
remise à une époque éloignée ou que le dit bill soit amendé de manière à soustraire de 
son action toutes les compagnies étrangères d’assurance sur la vie, opérant d’après le 
principe mutuel et sous l’effet des lois existantes.

L’honorable Président a présenté à la Chambre un état des baptêmes, mariages et 
sépultures dans le district de Joliette, pour l’année 1876.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table ,et il est comme suit :

( Voir documents de la session No. 19.)

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour réprimer les paris et les ventes de poules,” auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Bureau, il été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

rance

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte concernant la Compagnie d’Assurance Mutuelle du Castor et do 
Toronto contre l’incendie,” et informer cette Chambre qu’elle a agréé aux amendements 
faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“Acte concernant le mesurage dos batiments à vapeur enregistrés en vertu de l’acte 
abrogé de la ci-devant province du Canada,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les mots
suivants :

Chambre des Communes,
’ Samedi, 14 avril, 1877.

Résolu,—Qu'il soit envoyé un message au Sénat, informant leurs Honneurs que 
cette Chambre a adopté leurs amendements faits au bill intitulé : “ Acte pour amender 
l’acte pour incorporer la Compagnie de Prêt et do Placement Britannique-Canadienne 
(responsapilité limitée),” à l’exception des amendements faits à la troisième clause du
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' dit bill, pour la raison qu’ils no concordent pas avec les dispositions du bill passé 
durant la présente session, intitulé : “ Acte pour amender la loi concernant l’incorpo
ration de compagnies à fonds social par lettres patentes.”

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat,
Attesté, »

«
le
*•

ité
h, Alfred Patrick

Greffier des Communes
Et il s’est retiré.
Le messager a été rappelé de nouveau et informe que le Sénat enverra une réponse 

par son propre messager.
il

L’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Bureau, a proposé:
Que le message de la Chambre des Communes, refusant d’agréer à l’amende

ment du Sénat au bill intitulé: “ Acte pour amender l’Acte pour incorporer “La 
Compagnie de Prêt et de Placement Britannique-Canadienne (à responsabilité limi

tée)”^ soit pris en considération par la Chambre, jeudi prochain.
La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les mots 
suivants :

li

ai
oit

et
Chambre des Communes,

Samedi, 14 Avril, 1877.
Résolu,—Qu’il soit envoyé un message au Sénat, informant leurs Honneurs que 

cette Chambre a adopté leurs amendements faits au bill intitulé : “ Acte pour amen! 
der l’Acte intitulé : “ Acte pour incorporer la Compagnie de Placements de Londres 
et d’Ontario (à responsabilité limitée),” à l’exception de l’amendement fait à la 
seconde clause du dit bill, pour la raison que le dit amendement ne concorde pas avec 
les dispositions du bill passé par cette Chambre durant la présente session, intitulé : 
“ Acte pour amender la loi concernant l’incorporation de ompagnies à fonds social 
par lettres patentes.”

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat,
Attesté,

ou-

iti-

ti«S Alfred Patrick,
Greffier des Communes.Al

Et il s’est retiré.
Le messager a été rappelé de nouveau et informé que le Sénat enverra une ré

ponse par son propre messager.
L’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Macdonald, a proposé :
Que le message de la Chambre des Communes, refusant d’agréer à l’amende

ment du Sénat au bill intitulé: Acte pour amender l’acte pour incorporer la compa- 
griie do placements de Londres et d'Ontario (î responsabilité limitée) ” soit pris 
considération par la Chambre, jeudi prochain.

La question de concours'étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative.

lits

il»'
x®,

en

ii

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé • 
“ Acte pour amender l’acte de pilotage de 1875,” auquel elle demande le concours dé 
cette Chambre

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Peletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le (lit bill soit lu la seconde fois, demain.

L honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemmsdefer auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte pour amender l’acte

Eli)®

!#il



d’incorporation de la Compagnie d’Assurance sur la vie et contre les accidents dite 
l’Union du Canada,” et pour en changer le nom en celui de “ Compagnie d’Assurance 
dite l’Union du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements qu’il soumettrait aussitôt 
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
alors lus par le greffier comme suit :

Page 1, ligne 24, retranchez “membre" et insérez: “actionnaire."
Page 1, lignes 25 et 26, retranchez “ ce membre ’’ et insérez : “ cet actionnaire."
Pages 1, lignes 32 et 33, retranchez “ n’e cédant pas dix pc
Page 1, ligne 33, retranchez “ le membre et insérez : “ l’actionnaire.”

r cent par année.”

Dans le préambule du bill :

Page 1, ligne 5, retranchez depuis “ considérant ” jusqu’à “ que ” dans la Tôme 
ligne, et insérez : “ qu’une pétition a été présentée pour demander ”.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant 
mise sur chacun d’eux, ils ont été agréés séparément.

Sur motion de l’honorable M. Câmpbell, secondé par l’honorable M. Macpherson, 
il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Pelletier, ministre de l’Agriculture, a présenté à la Chambre une 
réponse supplémentaire à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général en 
date du 21 mars 1877, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
à cette Chambre :

lo. Copie d’une requête avec les signatures des requérants, se plaignant de 
l’injustice faite par la Commission du Havre de Montréal ou ses agents, en destituant 
arbitrairement Pierre Charbonneau, Pierre Côté et plusieurs autres qui étaient 
employés aux travaux entrepris dans le fleuve St. Laurent par la dite Commission.

2o. Un état des noms, prénoms, professions et résidences, dans chaque cas, des 
personnes qui ont été appelées à remplacer les anciens employés destitués.

3o. Copie de toute plainte et correspondance relatives aux dits employés desti
tués, et s’il n’existe point de plainte ou correspondance par écrit, un exposé des 
raisons qui ont motivé leurs destitutions.

Ordonné, qu’elle soit déposé sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session.)

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’Acte du 
bureau des Postes, 1875,” a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passerart-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier paragraphe 
du quatrième rapport du comité spécial nommé your examiner les comptes contin- ■ 
gents du Sénat, pour la présente session, et en faire rapport, savoir :

“ Votre comité a décidé de recommander à votre honorable Chambre d’ordonner 
“ qu’à l’avenir le traducteur français en chef aura, entre autres devoirs, celui d’assis- 
“ ter aux séances de votre honorable Chambre, et de faire, à la table du greffier, les 
“ traductions nécessaires au cours des délibérations—mais sans recevoir pour cela,
“ une augmentation d’appointements.”

Sur motion do l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. McLelan, il a 

Ordonné, que le dit rapport soit remis à demain.
été
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour transférer l’adminis
tration de certains havres, quais et brise-lames, du département des Travaux Publics 

département de la Marine et des Pêcheries,” a été lu la seconde fois.
Sur motion do l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender et refondre certains actes concernant l’assurance,”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitulé : “Acte pour amender l’acte de faillite de 1875 et l’acte qui l’amende,”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

La Chambre, conformément à l’ordre, a procédé à !a prise en considération du 
huitième rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des 
impressions du Parlement, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Eyan, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte 3*7 
Victoria, chapitre 50, concernant les sociétés permanentes de construction, poursui
vant leurs opérations dans Ontario, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Eyan, il a été 
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

5 defer-
L’honorable M. Scott, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre copies des 

papiers concernant le grand sceau de la province de la Nouvelle-Ecosse.
Ordonné, qu’elles soient déposées sur la table, et elles sont comme suit :

( Voir documents de la session.)

dite
ii»

au
«tôt

;ete

ire."
6,";

ia«

étant]

JWI.Ï

lien
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desfi‘1
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Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
de nouveau en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender et refondre 
les actes relatifs aux douanes.”

(En comité.)[tjU
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.'
Les neuf premières clauses ont été lues et agréées,
Il a été alors proposé :
Page 4, ligne 24, après “ acte ” insérez la clause A.

cette

. Clause A.
“ Tous effets importés en Canada, soit par mer, par te re, par voie de cabotage, ou 

“ par voie do navigation intérieure, qu’ils soient imposables ou non, devront être 
“ apportés à un port d’entrée ayant un bureau de douane légalement établi ; et tous 
“ effets ou marchandises importés par mer, par terre ou par les voies de navigation inté- 
“ rieure, devront être déclarés à la douane la plus proche ; ou süls sont exp >rtés d’un 
“ endroit où il n’existerait pas do douane, ils seront déclarés dans les vingt-quatre 
“ heures qui suivront le jour de cette exportation, à la douane la plus proche, confor- 
“ mément aux règlements que le Gouverneur en Conseil pourra établir de temps en 
“ temps.

un
jM
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Les cent seize clauses suivantes ont été lues et agréées :
La cent vingt-quatrième clause a été lue et amendée comme suit :
Page 53, ligne 42, après “ canadiennes ” insérez : “et pour accorder le drawback 

du montant entier ou de partie des droits payés sur les articles [qui auront été 
ployés dans les manufactures canadiennes.”

Page 53, ligne 43, retranchez : “ainsi mentionnés dans ” et insérez: “ transférés 
sur la liste des articles francs de droits par.”

Les dix-huit clauses suivantes ont été lues et agréées.
Les annexes ont été lues et agréées.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

em-

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
L honorable M. Ai/cins a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre, avec divers 
amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus, et les dits amende
ments ont été alors lus par le greffier.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre, 

demain.

Conformément a l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour abroger certaines 
lois déclarant criminelles les violations de contrat de louage do service personnel et 
pour pourvoir à la punition des violations de contrat,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par 1 honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général, demain.

L ordie du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitulé : “ Acte nour amender l’acte des territm'veo du AV,r,nn„*ot 875;”

M. Scott, il a étéSSur motion l’honorable M. Pelletier, secondé par 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

La Chambre, conformément à l’ordre, a procédé à la prise en considération de 
1 amendement proposé par le comité des banques, du commerce et des chemins de for 
dans son second rapport, sur le bill intitulé : “ Acte pour accorder de nouveaux pou
voirs a la compagnie du chemin de fer Albert," et

Le dit amendement étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été
0/donné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande 
concours. ^

Alors sur motion de l’honorable M. Leonard, secondé par l’honorable M. Pelletier,
La Chambre s’est ajournée.

son

r.
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;te Pour Mardi, 17 Avril, 1877.

1877. Interpellation par l’honorable M. B y an :
1|13 Avril—Si le gouvernement, en présence des décisions récentes des cours de loi 

d’Ontario, a l’intention de prendre des mesures pour assurer aux 
industries du publicateur et de l’imprimeur en Canada tous les 
avantages que l’acte 38 Victoria, chapitre 88, iutitulé : “ Acte con
cernant la propriété littéraire et artistique,” tend à leur procurer ? ”

t,

*
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1877. Par l’honorable M. Reesor :
2 16 Avril—Qu’il proposera que le rapport du comité spécial, présenté au Sénat le 8 

avril 1876, sur le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Robert 
Campbell,” avec les clauses que le conseil de la partie défenderesse 
propose de substituer à colles du bill, et qui sont rapportées par le 
comité, soit pris en considération présentement.

Par l’honorable M. Aikins :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmttr-; 
à cette Chambre copie du rapport de l'ingénieur qui recommande 
que Fort William soit choisi pour être le terminus du chemin de 
fer du Pacifique.

F
16 U3 1:

Par l’honorable M. Bourinot :
Le gouvernement a-t-il l’intention de faire, ainsi que la loi le prévoit et 

d’après le mode ordinaire, un appel de soumissions pour le trans- : 
port des malles de Sa Majesté, entre Sydney, d’une part, et la Bail 
aux Vaches, la petite et la grande baie de Glace et Bridgeport, 
d’autre part, dans le comté du Cap-Breton, service actuellement 
exécuté par John O’Callaghan, temporairement et sans contrat d’ad
judication ?
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Pour Mardi, 17 Avril, 1877.
Premier item, ayant priorité sur les motions.
1877.

1 16 Avril—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Macpherson :
Qu’il appellera l’attention sur les dépenses publiques du pays, 

tout sur celles qui sont particulièrement soumises au contrôle de 
l’administration, ©t qu’il demandera an gouvernement comment il 

propose de rétablir l’équilibre entre le revenu et la dépense. 
(Hon. M. Scott.)

Troisième lecture (Bill 59)—Compagnie d’assurances sur la vie et contre 
les accidents dite l’Union du Canada (tel qu amendé), (ilon. i . 
Campbell.)

Deuxième lecture (Bill 67)—Amendant la loi
actions constituées par lettres patentes.—(Hon. M. Scott.)

Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Read :
Qu'il soit résolu—Que cette Chambre est d’opinion que les interets 

actuels et futurs de nos industries manufacturières et agricoles 
réclament l’adoption d’une politique nationale tendant, soit à obte
nir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit à établir en 
Canada un tarif de réciprocité.—(Hon. M. Wark. )

Deuxième lecture (Bill 95)—Répression des paris et des ventes de poules. 
(Hon. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 106)—Mesurage des batiments à vapeur enregis- 
très dans la province du Canada.—(Hon. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 108)—Amendant 1 acte 
M. Pelletier.)

Prise en considération du message de la Chambre des Communes portant 
refus d’adhérer à un amendement fait par le Sénat au bill (ZJ) 
concernant la compagnie britannique-canadienne de prêt et de 
placement.—(Hon. Ké McMaster. )

Prise en considération du message de la Chambre des Communes portant 
refus d’adhérer à un amendement fait par le Sénat au bill (JU) 
relatif à la compagnie de placement de Londres et Ontario, (lion. 
M. Aïkins.)

sur-

se

16

les compagnies parsur13

5 16

6 16

le pilotage.—(Hon.sur7 16

8 16

• 9 16

rapport sur lesPrise en considération du premier paragraphe du quatrième 
comptes contingents.—(Hon. M. Seymour).

10 16

Comité de toute la Chambre (Bill 110)—A l’effet de transférer l’adminis
tration de certains ports, quais, etc., au departement de la Marine. 
—(Hon. M. Pelletier).

11 16

ORDRE DU JOUR.
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12jlti “ Deuxième lecture (Bill 36)—Refonte dew lois relatives aux assurances.— 
(Hon. M. Scott).

13 10 “ Comité général (Bill CO)—Amendant la loi sur la faillite.—(Hon. II.
Scott.)

14,16 “ Prise en considération du Bill 19, tel qu’amendé — .Refonte des actes
cernant les douanes.—(Hon. M. Scott).

“ Comité de toute la Chambre (Bill GG)—Punition des violations de contrats 
de louage de services.—(Hon. M. Scott).

con-

15 16
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SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 17 Avril, 1877.

Les membres présents étaient :

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président, 

Les honorables messieurs :

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont 
Hamilton (Kingston), Paquet, 

Pelletier, 
Penny, 
Power,

Aikins, 
Alexander, 
Archibald, 
Armand, 
Baillargeon, 
Bellerose, 
Botsford, 
Bourinot, 
Bureau, 
Campbell, 
Carrait, 
Chaffers, 
Chapais, 

z Chinic, 
Cormier, 
Cornwall,

Kaulbach, 
Leonard, 
McLelan, 
McDonald, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead, 
Odell,

Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot,

Haviland,
Haythome,
Hope,
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Giiévremont—Do J. . Thompson, président, et autres, membres 

de la Chambre de Commerce de Lévis.

L’honorable M. Miller, du comité spécial auquel a été renvoyé la question rela
tive au changement introduit dans le procès-verbal du Sénat, dans la motion de l’ho
norable M. Eeesor, proposant la suspension des 49e et 51e règles de cette Chambre, 
affectant la pétition de la compagnie d’assurance maritime contre le feu dite Empire, 
demandant l’autorisation de changer son nom social, a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

14 avril 187?.
Le comité auquel a été renvoyé la question relative au changement introduit dans 

le procès-verbal du Sénat, dans la motion de l’honorable M. Eeesor, proposant la 
suspension des 49e et 51c règles de cette Chambre, affectant la pétition de la com
pagnie d’assurance maritime dite Empire, demandant 1 autorisation de changei son 

social, ayant fait une enquête sur le dit sujet, a l’honneur de faire rapport 
comme suit :

Qu’il parait d’après le témoignage de M. Adamson, le greffier du journal, que le 
dit avis de motion lui a été envoyé pour être inséré au journal de cette Chambre tel 
qu’il a paru au procès-verbal de vendredi, le 6 avril courant, quoique la motion, telle 
que passée par le Sénat, ne suspendait que la 49e, règle et que la dernière partie se 
rapportant à la 51e règle avait été biffée par le proposant. Que cette erreur a eu lieu 
parce que la motion, telle qu’amendée, n’a pas été remise par écrit, au président ni au 
greffier du Sénat.

M. Adamson dit, de plus, que la pétition à laquelle la motion de M. Eeesor tait 
allusion, lui a été envoyée avec la motion, et que sans s’être mis en communication 
avec qui que ce soit, il a change la dite motion, et la mise telle quelle est 
dans le procès-verbal de lundi, le 9 courant, et qu’en ce fesant, il pensait rendre plus 
correct et plus clair l’objet et le but de la motion.

11 a été prouvé, à la satisfaction du comité, que le changement au procès-verbal 
dont on se plaint, a été fait de la manière susdite et sans mauvaise intention de la 
part de qui que ce soit ; néanmoins, votre comité croit qu’il est de son devoir de dire 
que le greffier du journal s’est mépris sur ses devoirs en agissant comme il l’a fait, et 
espère qu’il n’arrivera plus d’irrégularités de cette nature.

Le tout respectueusement soumis.

nom

S.

W. Miller,
Président.

L’honorable M. Miller, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel 
a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour conférér les propriétés et pouvoirs de la 
compagnie par actions du havre et du chemin de Pickering à Joseph Harris McClellan, 
a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport avec divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait 
bien les recevoir. , ,

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
alors lus par le greffier, comme suit :

Page 1, ligne 24, après “ considérant ” insérez : “ qu’on allègue.’’
Page 2, lignes 10, après “ plus ” insérez : “ par la dite pétition.”
Page 2, ligne 19, retranchez depuis “ qu’il ” jusqu’à “ d’accéder 

“ est expédient.”
Page 2, ligne 20, retranchez depuis “ demande ” jusqu’à “ A ces causes, ligne 

24, et insérez “ telle que ci-desus énoncée.”
Page 2, ligne 33, après “ ratifiée ” insérez : " en tant qu’il s’agit des dits péages et 

“ havre.”

P

til1
Ket insérez
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Page 2, ligne 36, retranchez depuis le premier “ et ” jusqu’à “ Le ”, ligne 36, et
insérez “ translatifs des dits péages et havre. „ ,, , . .

Page 3, ligne 6, retranchez depuis “ Acte ” jusqu a la , ligne 35, et insérez 
« Dans le cas où la dite compagnie du havre de Pickering (a responsabilité limitée) 
« achèterait du dit Joseph Harris McClellan les dits havre, chemin et péages, avec

tes

la-
“ leurs dépendances.”lo

ft, Pans la cédule.
Page 4, ligne 30, retranchez depuis “ Pickering ” jusqu’à “ ou,” ligne 33 

.. Page 4, ligne 44, à “ou” substituez “et. ’
Page 5, ligne 37, retranchez “ John ” et insérez “ J.”
Page 5, ligne 39, retranchez “ John ” et insérez “ J.” .
Sur motion de l’honorable M. Hope, secondé par l’honorable M. Glazier û a été 
Ordonné, que les dits amendements soient pris en consideration par la Chambre

demain.«
la

L’honorable M. Girard, du comité spécial chargé de recueillir des renseignements 
et faire rapport: lo. Sur la différence de longueur qu’il y aurait entre la ligne du 
chemin de 1er du Pacifique, à partir de Keewatin, en allant vers 1 ouest, et une ligne 
plus méridionale passant par Winnipeg et au sud du lac Manitoba, pour al ler a bout u 
en point de rencontre le plus rapproché des deux lignes; 2o. Sur Je coût de cons
truction de chacune do ces lignes ; sur la qualité des terres lo long de ces deux lignes 
au point do vue de la colonisation, et aussi sur les chances de rapport que présente
raient ces deux lignes, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, et autoriser 
d’examiner toutes les questions se rattachant à l’achat de la propriété a tort William 
pour un terminus du chemin de fer canadien du Pacifique, d envoyei queur per
sonnes, pièces et documents,—d’examiner les témoins sous serment et d en taire 
rapport pendant cette session avec toute la diligence convenable, a présente son

i-
«
ort;

île
tel!
:11e

se
liet
ai

fait
ion • second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

est

Sénat,
Chambre de comité,

Mardi, 17 avril 1877.
■bal if-
a 1»
lire

Le comité spécial chargé de recueillir dos renseignements et faire rapport : lo. 
Sur la différence de longueur qu’il y aurait entre la ligne du chemin de. fer du 
Pacifique, à partir de Keewatin en allant vers l’ouest, et une ligne plus méridionale 
passant par Winnipeg et au sud du lac Manitoba, pour aller aboutir en point de ren
contre le plus rapproché des deux lignes; 2o. Sur le coût de construction de chacune 
de ces lignes; sur la qualité des terres le long de ces deux lignes au point do vue de 
la colonisation, et aussi sur les chances d.e rapport que présenteraient ces deux lignes, 
avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, et autorisé d’examiner toutes les 
questions se rattachant à l’achat de la propriété à Fort William pour un terminus du 
chemin do fer canadien du Pacifique,—d’envoyer quérir personnes, pièces et docu
ments,—d’examiner les témoins sous serment et d’en faire rapport pendant cette ses
sion avec toute la diligence convenable, a l’honneur de présenter son second rapport 
comme suit :

Que votre comité soit autorisé de faire imprimer le témoignage tel que pris jus
qu’à présent.

Le tout respectueusement soumis.

{1

l«i
11

Ift-
[aire
luit

te#
M. A. Girard,

Président<
Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’hoporable M. Dickey, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

m :
Çjti
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L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Genéral, en date du 17 février, 1876, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre les docu
ments et la correspondance échangés entre le gouvernement du Canada et l’inspec
teur des douanes de la province de la Nouvelle-Ecosse, et tout officier de douane du 
comté de Lunenbourg, dans la dite province, ou tous autres officiers du gouvernement, 
relativement à la violation de la loi qui règle le chargement sur le pont des navires, 
avec les instructions, s’il en existe, données par le gouvernement à ses officiers, sur 
la mise à exécution de la dite loi.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :

( Voir documents de la session).

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 4 avril, 1876, pour 
prier Son Excellence de faire transmettre à cette Chambre un état de toutes les 
sommes payées à-compte du chemin de fer de Y lie du Prince-Edouard, à venir au 1er 
janvier, 1876, et aussi un état des recettes de ce chemin jusqu’à la même date.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session).

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le G-ouverneur-Général, en date du 20 février, 1877, pour 
prier Son Excellence de faire transmettre à cette Chambre un état indiquant : lo. Le 
nombre de traversées effectuées, aller et retour, par le steamer Northern Light, entre 
Georgetown, Ile du Prince-Edouard, et Pictou ou l’Ile Pictou, Nouvelle-Ecosse] 2o. Le 
nombre de sacs de malle transportés par le dit steamer ; 3o. Le nombre de passagers 
qu’il a pris à son bord à chacun de ses voyages.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :

( Voir documents de la session).

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots 
suivants :

Chambre des Communes,
Lundi, 16 avril, 1877.

Résolu :—Qu’il soit envoyé un message an Sénat informant leurs Honneurs que 
cette Chambre concourt dans l’adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, la priant respectueusement de vouloir bien transmettre l’adresse collective 
des deux Chambres à Sa Majesté, à l’effet de lui demander qu’il plaise, gracieuse
ment à Sa Majesté, de requérir telle législation du Parlement du Royaume-Uni, qui 
fera cesser dans le Canada l’opération de l’acte d’extradition de 1870 du Parlement 
du Royaume-Uni, et qu'en même temps, il plaise gracieusement à Sa Majesté de 
suspendre, par un ordre en conseil, l’opération du dit acte, en autant qu’il se rapporte 
a aucun Etat étranger avec lequel il peut exister un traité d’extradition, en la manièie | 
que Son Excellence croira convenable, afin qu’elle soit déposée au pied du trône, en 
remplissant le blanc par les mots “ et les Communes.” -

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté.

4
ht

Alfred Patrick,
Greffier des Communes. k

Et il s’est retiré.
Ordonné, que la dite adresse collective à Sa Majesté, et aussi l’adresse collective 

a bon Excellence le Gouverneur-Général, soient présentées à Son Excellence par 
ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé, Cl

k
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it à Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour établir des dispositions contre l’usage abusif des armes à feu,” 
et pour informer cette Chambre qu’elle a agréé à l’amendement fait par le Sénat 
dit bill, avec un amendement au texte anglais seulement auquel elle demande 
concours.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 9, après “ sailor” insérez “ or.”
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable H. Scott, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a agréé à l’amendement à son amendement au dernier bill men
tionné sans amendement.

au
[ti sonà
il1,
B,
W

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “Acte à l’effet d’amender l’Acte pour incorporer la compagnie cana
dienne de placement la Nationale (à responsabilité limitée),” et pour informer cette 
Chambre qu’elle a agréé à l’amendement résultant de l’amendement fait à la version 
anglaise du dit bill.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender l’acte concernant l’inspection et le mesurage du bois de 
truction,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte pour pourvoir au paiement des frais de route dos juges des cours de district ou 
de comté dans la province de la Colombie-Britannique," auquel elle demande le 
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé: “ Acte concernant les péages dans le havre de Montréal," et pour infor
mer cette Chambre qu’elle a agréé à l’amendement lait par le Sénat au dit bill sans 
amendement.

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“Acte pour établir une Cour de Juridiction Maritime dans la province d’Ontario," 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé: “ Acte pour amender l’acte pour incorporer “la Cou pagnie du pont de la 
Rioière-du-Loup, dans le comté de Maskinongé," et pour informer cette Chambre 
qu’elle a agréé aux amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte d’in- 
corporation de la compagnie d’assurance sur la vie et contre les accidents dite l’Union 
du Canada," et pour en changer le nom en celui de “ compagnie d’assurance dite 
1 Union du Canada," a été lu, tel qu’amendé, la troisième fois.

La question a été mise, c; bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son cooooura.
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Co if o -mément à 1’or re du jour, le >i 11 ' îtnlé : “A- pour amender la loi con-
pu • le es patentes,"’ a été lu la Flécernant le <■ nnpagnit

seconde fois. . ... .
Su mot ion de l’h mo ruble M. Scott, secondé par 1 uouorable M. I Metier, il a été

comité général demain.

• tr actions co :
k

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un
L’ordre du jour étant lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de l’hono

rable M. Read : .
Qu’il soit Résolu, que cette Chambre est d’opinion que les interets actuels et futurs 

de nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d une politique 
nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit 
à établir en Canada un tarif de réciprocité.

Sur motion de l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. Flint, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain, et qu’il soit le premier item des 

ordres du jour, et qu’il ait priorité sur les avis de motions.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour réprimer les paris et 

les ventes de poules,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable II. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général dc.n.un.
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 

nant le mesurage des batiments à vapeur, enregistrés en vertu de l’acte abrogé de la 
ci-devant province du Canada," : , ,

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honirab’e M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 

amender l’Acte du Pilotage de 1875,”
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

t

“ Acte concer

te

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du message de la Chambre 
des Communes, refusant d’agréer à l’amendement du Sénat au bill intitulé : “ Acte 
pour amender l’Acte pour incorporer “la Compagnie de Prêt et de Placement 
Britannique-Canadienne (à responsabilité limitée),”

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Penny, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

1,

feih

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du message de la Chambre 
des Communes, refusant d’agréer à l’amendement du Sénat au bill intitulé : Acte 
pour amender l’acte pour incorporer la compagnie de placements de Londres et 
d’Ontario (à responsabilité limitée),”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Macpherson,
il a été

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.
L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier paragraphe 

du quatrième rapport du comité spécial nommé pour examiner les comptes contin
gents du Sénat, pour la présente session, et en faire rapport, savoir :

“ Votre comité a décidé de recommander à votre honorable Chambre d’ordonner 
“ qu’à l’avenir le traducteur français en chef aura, entre autres devoirs, celui d’assis- 
“ ter aux séances de votre honorable Chambre, et de faire, à la table du greffier, les 
“ traductions nécessaires au cours des délibérations—mais sans recevoir pour cela, 
“ une augmentation d’appointements.”

Sur motion do l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Macpherson,

A

%

il a été
Ordonné, que le dit rapport soit remis à demain, et qu’il soit le premier item 

des ordres du jour. ..
sur 1

L



(En comité).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. Botsford a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

s miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
dement.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Bureau, il 
Ordonné., que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

U La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
- 'èi,. Elle a été résolue dans l’affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
lUhambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.1

f#.. -
IteV intitulé:A

exa- 
sans amen-

a été

L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur 
“ Acte pour amender l’acte des Territoires du Nord Ouest, 18 

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott \ 
Ordonné, qu’il soit remis à demain. été

M
4 Alors sur motion de l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. Botsford. 

te® La Chambre s est ajournée. J 1

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour transférer l’administration de certains 
havres, quais et brise-lames du département des Travaux Publics au département de 

ni la Marine et des Pêcheries.”

toil en

(JEn comité.)
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Mercredi, 18 Avril, 1877,

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire

Motions

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 18 Avril, 1877.

18*77. Par l’honorable M. Guêvremont :
1 1< Avnl—Que le rapport supplémentaire présenté le 16 avril courant à eette hono

rable Chambre par l’honorable ministre de l’Agriculture, en réponse 
a une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 

l mars 1877, soit renvoyé au comité nommé par cette Chambre, le 
avili courant, et chargé de s’enquérir des causes des destitutions 

e Pierre Coté, de Pierre Charbonneau et autres, par les commis- 
sanes du havre de Montréal ou par leurs employés, et que le dit 
comité soit autorisé à s’enquérir de toutes les plaintes, accusations 
etc., portées contre la dite commission du havre de Montréal et formu- 
Chambre °* diV°rS documents qui ont déjà été présentés à cetteI
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1877. Interpellation par l’honorable M. Ryan :
212 Avril_Si le gouvernement, en présence des décisions récentes des cours de le*

d’Ontario, a l’intention de prendre des mesures pour assurer aux 
industries du publicateur et de l’imprimeur en Canada tous les 
avantages que l’acte 38 Victoria, chapitre 88, iutitulê : “ Acte con
cernant la propriété littéraire et artistique,” tend à leur procurer ? ”

Par l’honorable M. Reesor :
ii

Qu’il proposera que le rapport du comité spécial, présenté au Sénat le 8 
avril 1876, sur le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Robert 
Campbell,” avec les clauses que le conseil de la partie défenderesse 
propose de substituer à celles du bill, et qui sont rapportées par le 
comité, soit pris en considération présentement.

317 U

Par l’honorable M. Aikins :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmttro 
à cette Chambre copie du rapport de l’ingénieur qui recommande 
que Fort William soit choisi pour être le terminus du chemin de 
fer du Pacifique.

417 ■“

Pour Jeudi, 19 Avril, 1*77.

Par l’honorable M. Macdonald ( Victoria) :
Qu’il appellera l’attention sur le rapport de l'ingénieur en chef du chemin 

de fer du Pacifique communiqué au Parlement dans la présente 
session, et demandera pourquoi le gouvernement ne prend pas de 
décision, cette année, relativement au tracé à travers la Colombie- 
Britannique.

17 U
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 18 Avril. 1877.

1877. Premier item :
117 Avril—Prise en considération du premier paragraphe du quatrième rapport dus 

comité des comptes contingents.—(Hon. M. Seymour).

Prise en considération des amendements faits par le comité des ordres 
permanents et des bills privés au bill (26) concernant la compa
gnie du havre et du chemin de Pickering.—(Hon. M. Hope.')

Deuxième lecture (Bill 103)—Inspection et mesurage des bois de cons
truction.— (Hon. AT. Pelletier.)

Deuxième lecture ( Bill 113)—Frais de voyage des juges de comté de I» 
Colombie-Britannique — (Hon. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 41)—Etablissement d’une Cour de Juridiction Ma
ritime en Ontario.— (Hon. M. Pelletier.)

Comité de toute la Chambre (Bill 67)—Amendant la loi sur les compa
gnies par actions constituées par lettres patentes.—(Hon. M.
Scott.)

Comité de toute la Chambre (Bill 95)—Bépression des paris et des ventes 
de poules.—(Hon. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 106)—Mesurage des batiments à vapeur enregis
trés dans la province du Canada.—(Hon. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 108)—Amendant l’acte sur le pilotage.—(Hon. 
M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 36)—Befonte des lois relatives aux assurances.— 
(Hon. M. Scott).

Comité qénéral (Bill 60)—Amendant la loi sur la faillite.—(Hon. M. 
Scott.)

Prise en considération du Bill 19, tel qu’amendé—Befonte des actes 
cernant les douanes.—(Hon. M. Scott).

Comité général (Bill 74)—Amendant l’acte relatif aux territoires du Nord- 
Ouest.—(Hon. M. Pelletier).

2 17 «

173 U

!

417 <<

5 17 U

6117 U

717 U

8 17 <(

179 <<
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1117 «

12 17 <( con»

13 17 u



*

s :

9

T

!

I

i

ÎV

%
—

---
---

---
---

---
---

-

_

—

-
--------------------—



. - 
.—

T
a

N
o. 44.

4e Session, 3e Parlem
ent, 46 V

iot, 1877.

M
ardi, It A

vn7, 1877.

»

PR
O

C
ES-V

ER
BA

U
X

CD3
ea

a
SÉA

N
CES 

D
U 

SÉN
A

T.

O
TTA

W
A :

Im
prim

é pa
r M

a
oL

ea
n

, E
o

o
ib vs O

n.

A
I8

I



45 i
.1

MINUTES OF PROCEEDINGS

OF

THE SENATE
OF CANADA.

Wednesday, 18th April, 1877.

The Members convened were

The Honorable DA V1D CHRISTIE, Speaker. 

The Honorable Messieurs

At kins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carr all,
'Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Cochrane,

Cormier,
Cornwall,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton {Kingston), Pelletier, 
Haviland

Haythorne,
Hope,
Kaulbach,

. Leonard, 
McDonald, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead, 
Odell, 
Paquet,

Power,
Pozer,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot,Penny,

Praters :



The Honorable Mr. Reesor moved, seconded by the Honorable Mr Aikms,
That the Report of the Select Committee presented to the Senate on the 8th 

April, 1876, on the Bill intituled ; “An Act for the relief f Robert Campbell,' with 
the clauses proposed by Counsel to be substituted for
by the Committee with the Report, he referred to a Committee of the Whole House 
presently. r

The Honorable Mr. Campbell moved in amendment, seconded by the Honorable 
Mr. Macpherson,

That the said Report be not now referred to a Committee of the Whole House, 
but be referred to such Committee this day three months.

The question of concurrence being put thereon ; the House divided : and the names 
being called for, they were taken down as follow :—

‘it*;

To

:Contents :

i ilThe Honorable Messieurs |Wv
%

Power,
Pozer,
Ryan,
Scott,
Shaw, 
Trudel, 
Vidal.—28,

Macfarlane, 
Macpherstn, 
Miller, 
Odell,

Hamilton (Kingston),Pâquet, 
Kaulbach,
Macdonald( Victoria),Penny,

Cornwall,
Dumouchel,
Girard,
Guèvremont,

Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford,
Campbell,
Chapais,
Chinic,

■ : M

k
Pelletier, ill

Of the Municipal Council of the Township of Chatham, in the Province of On tario,
' near the mouth of Chenal Ecarté, into Lakepraying for the construction of a Canal 

St. Clair. Mihtii
to

Pursuant to the Order of the Bay, the following Petition was read

Of Messrs. Ross & Co., and others, Steamboat owners of the City of Quebec, r ■ • 
before Parliament intituled: “ An Act further to amend 

the Act to provide for the management and improvement of the Harbour of Quebec, 
and the Pilotage Act of 1873,” may not become law.

pmi

now

tier
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The following Petition was brought up and laid on the Table : —

The Honorable Mr. Guèvremont moved, seconded by the Honorable Mr. Bellerose, 
That the Supplementary Return presented to this Honorable House on the 16th 

April instant, by the Honorable the Minister of Agriculture, to an Address to His 
Excellency the Governor General, dated the 21st March, 1877, be referred to the 
Committee appointed by this House on the 10th April instant, to enquire into the 
causes of the dismissal of Pierre Côté, Pierre Charbonneau, and others, by the Montreal 
Harbour Commissioners or by their employees, and that the said Committee be 
authorized to inquire into all the complaints, accusations, &c., against the said 
Montreal Harbour Commissioners, contained in the various documents which have 
already been laid before this House, in so far as they relate to the case of Pierre Côté, :

was resolved in the
Pierre Charbonneau, and others.

The question of concurrence being put thereon, the same 
affirmative, and

Ordered accordingly.
:

to,
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Non-Contents:

ilé Tue Honorable Messieurs
Laki

Price, 
Read, 
Reesor, 
Seymour, 

McDonald {Toronto), Stevens, 
McMaster,
Montgomery,
Muirhead,

Haviland, 
Haythorne, 
Hope, 
Leonard,

Dever, 
Dickey, 
Dickson.

Aikins,
Archibald,
Benson,
Bourinot,
Carrall,
Chaffers,
Christie (Speaker), Flint,

Glasier,\ 
Grant,

L'aire,
Ferguson,
Ferrier, Sutherland,

Wark,
Wilmot.—34.

IWi
pj Cochrane,

Cormier,
So it passed in the negative. . .
The question being then put on the main motion, the same was, on division, 

resolved in the affirmative.itaj
it II Contents, 34.

Non-Contents, 28.
The House was then, according to Order, adjourned during pleasure and put into a 

Committee of the Whole on the said Eeport of the Select Committee presented to the 
Senate on the 8th April, 1876, on the Bill intituled : “ An Act for the relief of Robert 
“ Campbell," with the clauses proposed by Counsel to be substituted for those in the 
Bill and returned by the Committee with the Report.

toi
to til

tew
nota
it sail

lavt
Æ

{In the Committee.)
The Report of the Select Committee presented to the Senate on the 8th April, 

1876, was then read as follows :—

in 111

The Senate,
Committee Room,

8th April, 1876.
iteStl The Select Committee to whom was referred the Bill intituled : “An Act for the 

“ relief of Robert Campbell," and to whom was referred back the Petition of Eliza 
Maria Campbell and jthe evidence annexed to their former report, with instructions 
to inquire into the truth of the material allegations contained in the said Petition, and 
if the same are found to be true, then, with instructions to report such amendments 
to the said Bill as will secure to the said Robert Campbell and Fliza Maria Campbell, 
respectively, the rights and privileges which would be secured to them under a decree 
for judicial separation in England, have, in obedience to the order of reference of the 
fifth instant, examined the said Petition and considered the same ; and again con
sidered the said evidence,—and now beg leave to report thereon as follows : —

Your Committee find that the material allegations contained in the said Petition 
are true, according to the said evidence.

Thereupon the Counsel for the said Petitioner, Eliza Maria Campbell, submitted 
to Your Committee certain clauses proposed by him to be substituted for those of the 
Bill, with certain additions to the preamble of the same. But in view of the late 
period of the Session, and the want of time maturely to consider the proposed clauses 
which would form a new precedent in legislation, Your'Committee recommend that 
_the considerations of these amendments be deferred until next Session, when the 
same can be considered, if Your Honorable House think fit, on the further hearing of 
the Bill.

"«ill
[tun*
;Eo«*

lOfltj

i<0

(0$

And Your Committee append hereto, and submit herewith, the said proposed 
clauses and amendments.

All which is respectfully submitted.
R. B. Dicicey,

Chairman,



Page 2, Line 33.—Leave out from “ follows” to the end of the Bill, and insert 
Clauses A, B, C, D, E, F, G, H, I, and J.

Clause A was then read as follows:—
Clause A.

“ 1. From and after the commencement of this Act the said Eliza Maria Camp
bell shall be and shall remain separated from the bed and board of her husband the 
said Robert Campbell."

Which was agreed to on a division.
Clause B was then read as follows :—

Clause B.
“2. The separation hereby authorized and provided shall have the same force 

“ and the same consequences, as a judicial separation in England, under a decree for 
“judicial separation pronounced by the proper Court there, at the commencement of 
“ this A.ci.

It was then moved that the said Clause bo amended to read as follows :—
Clause B.

“ -■ The separation hereby authorized and provided shall, except as hereinafter 
provided, have the same force, and the same consequences, as a judicial separation 

“ *n England under a decree for judicial separation pronounced by the proper Court 
there at the commencement of this Act,” which was agreed to on a division.

Clause C was then read as follows : —
Clause C.

‘ The said Robert Campbell shall pay annually to his said wife for her sup
port and maintenance the sum of dollars during her separation as afore
said, in twelve equal instalments payable on the first day of each month.”

It was then moved that Clause C be amended to read as follows :—
Clause C.

îall pay annually to his said wife for her support 
during her separation as aforesaid, in two equal 

on the first days of May and November in every
an maintenance me sum ot $(>() 

“ half-yearly instalments payable 
“ year.”

Which being objected to,
It was moved in amendment,

That this Committee is of opinion that there is not evidence before it to justify 
inCbuiseCF^6 ™ I,ecommen<^*nS anJ specific sum to be inserted in the blank left

Which being also agreed to.
l A£d Contents and Non-Contents being called for, the Committee divided, 

when the said motion, in amendment, was resolved in the negative.
Clause D was then read as follows :—

Clause D.
4. The said Eliza Maria Campbell may after the commencement of this Act, 

nave the custody and care of two of the children of the said marriage, viz. : Edith 
Holmes Campbell and Francis William Campbell, during her separation as aforesaid.’

It was moved that the said clause be amended to read as follows :—
Clause D.

„ , “4. The said Eh-a Maria Campbell may, after the commencement of this Act, 
« irii' be custody and care of orte’of the children of the said marriage, viz : Francis 

muiam Campbell, during her separation as aforesaid," which was agreed to,

460
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Clause E was then read as follows :—
Clause E.

“ 5. The said Robert Campbell shall pay annually to his wife, the said Eliza Maria 
“ Campbell, the sum of $ for the support and education of the said children while
“ they remain in her custody during her separation as aforesaid. The said sum ol 
“ $ shall be payable in equal monthly instalments of $ on the first day of
“ each month, but subject to reduction on the order of a Judge of one of the Superior 
“ Courts, on proof by the said Robert Campbell that cither or both of the said children 
“is, or are dead.”

»

It was then moved that the said clause be amended to read as follows : —
Clause E,

“ 5. The said Robert Campbell shall pay annually to his wife, the said Eliza 
“ Maria Campbell, the sum of §200 for the support and education of the said child 
“while he remains in her custody during her separation as aforesaid. Thp said sum 
“ of $200 shall be payable half yearly in equal instalments of $100, on the first.days of 
“ May and November in every year during the minority of the said child.”

Which was agreed to on a division.

»

)f

it
Clause F was then read as follows :—

Clause F.
“ 5. It shall be lawful for the said Eliza Maria Campbell at any time or times 

“ hereafter to apply to a Judge of one of the Superior Courts of Ontario, and the said 
“ Judge is hereby authorized and empowered to grant her application for a rule or 
“ summons to the said Robert Campbell, to show cause why he should not pay to the 
“ said Eliza Maria Campbell an additional sum for her support and maintenance, and 
“ if the said Judge shall find that the said sum of $ is not equal to one-third of the 
“ annual income of the said Robert Campbell, he may order and direct the said Robert 
“ Campbell to pay to his wife, Eliza Maria Campbell, in monthly instalments as afore- 
“ said, such additional sum as shall, together with the said sum of $ be equal to 
“ one-third of the annual income from every source of the said Robert Campbell."

It was then moved that the said clause be amended to read as follows :—
Clause F.

rt

1>

iit
nl
1

“5. It shall be lawful for the said Eliza Maria Campbell at any time or times 
“ hereafter to apply to a Judge of one of the Superior' Courts of Ontario, and the said 
“ Judge is hereby authorized and empowered to grant her application for a rule or 
“ summons to the said Robert Campbell, to shew cause why he should not pay to the 
“ said Eliza Maria Campbell an additional sum for her support and maintenance, and 
“ if the said Judge shall find that the said sum of $600 is not equal to the one-tliird 
“ of the annual income of the said Robert Campbell, he may order and direct the said 
“ Robert Campbell to pay to his wife, Eliza Maria Campbell, in half-yearly instalments 
“ as aforesaid, such additional sum as shall, together with the said sum of $600, be equal 
“ to one-third of the annual income from every source of the said Robert Campbell.”

Which was agreed to on a division.

t

A

Clause G was then read as follows :—A
■1 Clause G-.

“ 7. If the said Robert Campbell shall neglect or refuse for the space of ten days 
“ after the same is due, to pay or cause to be paid into the hands of the said Eliza 
“ Maria Campbell, or her attorney, lawfully appointed, any one of the said instalments, 
“or any instalment so increased by the Order of a Judge as aforesaid, he shall be 
“ deemed guilty of a contempt of Court.”

Which being objected to, was agreed to on a division.

4

let,



Clauses H was then read as follows :—

Clause H.
“ 8. The said Robert Campbell and the said Eliza Maria Campbell may agree that 

“ upon the payment of a certain sum of money in hand, or upon the conveyance of a 
“ certain amount of property to her for her sole and separate use, the said Robert 
“Campbell shall no longer be liable to pay the monthly instalments aforesaid, or any 
“ of them, but no such agreement shall have any force or effect until it has been 
“ approved by a Judge of one of the Superior Courts of Ontario, whose approval, 
“ after hearing the parties, shall be endorsed on the instrument containing the agree- 
“ ment.

It was then moved that the said clause be amended to read as follows :—

Clause H.
“ 8. The said Robert Campbell and the said Eliza Maria Campbell may agree that 

“ upon the payment of a certain sum of money in hand, or upon the conveyance of a 
'• certain amount of property to he’- for her «ole and separate use, the said Robert 
“ Campbell shall no longer be liable to pay the half-yearly instahneuis aforesaid, or 
“ any of them, but no such agreement shall have any force or effect until it has been 
“ approved by a Judge of one of the Superior Courts of Ontario, whose approval, 
“ after hearing the parties, shall be endorsed on the instrument containing the agree- 
“ ment.

The question of concurrence being put thereon, the same was agreed to. 

Clauses 1 and J were then read as follows :—

Clause I.
“ 9. Before and until the making and approval of an agreement as aforesaid, this 

“ Act may be registered in any Registry Office in Ontario, and such registration shall 
“ have the same force and effect as the registration of an Order or Decree of the 
“ Court of Chancery under section four of the Act of the late Province of Canada, 
“ entitled : ‘An Act to amend the Consolidated Statute respecting the Court of 
“ ' Chancery,’ passed in the seventeenth year of Her Majesty's reign.” so

Clause J.
“ 10. If, and whenever the said Eliza Maria Campbell and Robert Campbell shall 

become reconciled and cohabit as man and wife, this Act shall thereafter have no 
further or other operation or effect than a decree for judicial separation would have 
in England under 1 i ke circumstances.”

The question of concurrence being put on each, they were severally agreed to.

The Preamble, as amended, was then as follows :—

In the Preamble.
Page 2, Line 30.—Leave out from “ legitimate ” to “ therefore ’ in line 31, and 

insert :—

it!

tO-1

“ And whereas the said Eliza Maria Campbell hath by her Petition humbly set 
“ forth that she was lawfully married to said Robert Campbell in her father's house at 
“ Whitby on the sixth day of April, A.D., 18t>3, that on t he 25th August, A.I). 1873, 
“ about four months before the birth of the fourth and last child, issue of the said 
“ marriage, the said Robert Campbell, without sufficient cause, treacherously deserted 
“ her, took away from her their three children, and has since lived and kept the said 
“ children apart from her; that on the 24th September, A.D. 1873, the said Robert 
".Campbell, with force and violence and with two constables, but without warrant,

In
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“ removed her from his house, and has ever since refused to receive her or their 
“ youngest chi id therein ; that he has since refused to maintain her or their child or 
“ to furnish them witli necessaries according to his moans and condition ; that he has 
“repeatedly accused her of adultery, and endeavoured to prove her guilty; that she 
“ has not been guilty of adultery; that he has petitioned Parliament for the dissolu 
“ tion of his marriage with her; that the said Robert Campbell has treated her with 
“ cruelty, and ill-used and insulted her; that there is no prospect of reconciliation; 
“ that she, the petitioner, desires to be divorced a menso et thoro ; that there is no 
“ Court in Ontario by whose decree such divorce can be effected; that she is without 
“ means for her own or for her child or children’s support ; that the Court of 
“ Chancery of Ontario having refused her petition for alimony, she is without means 
“ to secure a revision of that judgment, and that she desires to have the care and cus
tody of her youngest child and of her only daughter; and the said Eliza Maria 
“ Campbell prayed that the said Bill might not be passed without amendments, which 
“ would make it an Act providing for such a separation between her and the said 
“ Robert Campbelll as would be effected in England by a decree for ‘judicial separa
tion,’ and compelling the said Robert Campbell to make adequate provision for her 
“ support and the support of her children, and giving her the care and custody of at 
“ least the two youngest of her children.

“ And whereas, the evidence produced by the said Robert Campbell did not prove 
“ that his wife, the said Eliza Maria Campbell, bad ever committed adultery with the 
“ said George Gordon or with any other person ;

“And whereas, the evidence produced as well by the Petitioner as by the 
“ Respondent, proved that the said Robert Campbell treated his wife, the said Maria 
“ Campbell with cruelty; that he deserted her on the 25th day of August, A. D., 
“ 1873; that he has not since lived or co-habited with her; that he has not made 
“ any provision for her support and maintenance of their youngest child ;

“ And whereas, it is expedient to grant the prayer of the Petition of the said 
“ Eliza Maria Campbell for a Divorce from bed and board.”

The question of concurrence being put thereon, the same was, on a dhdsfon, 
agreed to.

The Title, as amended, viz., after “ Campbell ” insert “ and Eliza Maria Campbell ” 
was agreed to on a division.

It was then moved that the Chairman rise and report the Bill with several 
amendments,

Which, being objected to,
The same was agreed to on a division.
After some time the House was resumed, and
The Honorable Mr. Miller, from the said Committee reported that they had 

examined the said Report, gone through the said Bill and directed him to report the 
Bill with certain amendments,

Ordered, That the said amendments be now received.
On motion of the Honorable Mr. Reesor, seconded by the Honorable Mr. Dickey, 

it was
Ordered, That the said amendments be taken into consideration by the House 

to-morrow, and that in the meantime the said Bill, as proposed to be "amended, be 
printed for the use of Members.

A Message was brought from the House of Commons by their Clerk with a Billl 
intituled : “An Act to make further provision respecting the constituting and the 
“ management of Building Societies in the Province of Quebec,” to which they desire 
the concurrence of this House.

The said Bill was read for the first time.
On motion of the Honorable Mr. Bellerose, seconded by the Honorable Mr. 

Armand, it was
Ordered, That the said Bill be read a second time, to-morrow,

I
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A WÆ le? ^04^"T„7LbCLc'tSh‘t™intituled : 
desire the concurrence of this House.

The said Bill was read for the first time.
On motion of the Honorable Mr. Scott, seconded by the Honorable Mr. Pelletier,

it was
Ordered, That the said Bill be read a second time on Friday next.

The Order of the Day being read for the consideration of the first paragraph of 
the Fourth Keport of the Select Committee appointed to examine and report upon the 
Contingent Accounts of the Senate for the present Session viz

“ Your Committee have agreed to recommend Your Honorable House to order 
“ that in future it be one of the duties of the Chief French Translator and Clerk to 
“ attend the meetings of Your Honorable House and make at the Clerks table the 
« translation of the "proceedings of Your Honorable House, but without any increase
“of salai y to the()Sfai^fl ;̂®^^l>e<iMi-f ^Campbell, seconded by the Honorable Mr.

On motion
^laCV(Ordered, That the same be postponed until to-morrow, and that it do then stand 
as the First Item upon the Orders of that day.

The Order of the Day being read for the consideration^ the amendments pro-

An Act to vest the property and powers of the Pickering Harbor and Eoad Joint 
Stock Company in Joseph Harris McClellan,' .

0.i motion of the Honorable Mr. Hope, seconded by the Honorable Mr. Power, it

Ordered, That the same be postponed until to-morrow, and that in the mcan- 
t:'x_j the Bill, as proposed to be amended, be printed for the use of Members.

wae

“ An Act to amend the ActPursuant to the Order of the Day the Bill intituled : 
respecting the culling and measuring of Timber,” was read a second time.

On motion of the Honorable Mr. Pelletier, seconded by the Honorable Mr. Scott,
it was

Ordered, That the said Bill be committed to a Committee of the Whole House, 
to-morrow.

Pursuant to the Order of the Day, the Bill intituled : “An Act to provide for the 
payment of travelling allowances to the District or County Courts Judges in the 
Province of British Columbia,” was read a second time.

On motion of the Honorable Mr. Pelletier, seconded by the Honorable Mr. Scott,
it was . „ , , Tr

Ordered, That the said Bill be committed to a Committee of the Whole House,
to-morrow.

Pursuant to the Order of the Day ,the Bill intituled ; “ An Act to establish a Court 
“ of Maritime Jurisdiction in the Province of Ontariowas read a second time.

On motion of the Honorable Mr. Pelletier, seconded by the Honorable Mr. Scott,
W<1Ordered, That the said Bill be committed to a Committee of the Whole House, 

to-morrow.

The Order of the Day being read for putting the House into a Committee of the 
Whole on the Bill intituled : “ An Act to amend"the law respecting the Incorporation 
«I of Joint Stock Companies by Letters Patent,”

464



On motion of the Honorable Mr. Scott, seconded by the Honorable Mr. Pelletier, 

Ordered, That the same be postponed until to-morrow.
The Order of the Bay being read for patting the House into a Committee of the 

Whole on the Bill intituled “ An Act for the repression of Betting and Pool selling,” 
On motion of the Honorable Mr. Pelletier., seconded by the Honorable Mr. Scott,

Ordered, That the same be postponed until to-morrow.

Pursuant to the Order of the Day, the Bill intituled: “ An Act respecting the 
measurement of Steam Ships registered under the repealed Act of the late Province 
of Canada," was read a second time.

On motion of the Honorable Mr. Pelletier, seconded by the Honorable Mr. Scott,

Ordered, That the said Bill be committed to a Committee of the Whole House, 
to-morrow.

it was

it was

i

it was
i

The Order of the Day being read for the second reading of the Bill intituled : 
“ An Act to amend the Pilotage Act of 1o75.”

The Honorable Mr. Pelletier moved, seconded by the Honorable Mr. Scott,
That the said Bill be now read a second time.
The question of concurrence being pu thereon, the same was resolved in the 

affirmative, and
The said Bill was read a second time accordingly.
Ordered, That the said Bill be committed to a Committee of the Whole House,t

to-morrow.
The Honorable Mr. Aikius moved, seconded by the Honorable Mr. Stevens,
That this House do now adjourn.
The question of concurrence being put thereon, the same was resolved in the 

affirmative, and
The Honorable the Speaker then declared the House adjourned until to-morrow 

at Three o’clock in the afternoon.
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A FFAIDES DE TÏO ÜTI3STE.

Jeudi, 19 Avril, 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire. 

Motions

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 19 Avril, 1877.

! 1877. Par l’honorable M. Macdonald ( Victoria) :
1 18 Avril—Qu’il appellera l’attention sur le rapport de l’ingénieur en chef du chemin 

de fer du Pacifique, communiqué au Parlement dans la présente 
session, et demandera pourquoi le gouvernement ne prend pas de 
décision, cette année, relativement au tracé à travers la Colombie- 
Britannique.

Par l’honorable M. Aikins :
Qu il soit présente une humble adresse a Son Excellence le Gouverneur- 

Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmttre 
à cette Chambre copie du rapport de l'ingénieur qui recommande 
que Fort William soit choisi pour être le terminus du chemin de 
fer du Pacifique.
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ISI 1877. Par l’honorable M. Campbell:
3 18 Avril—Que lorsque le bill intitulé Acte pour faire droit à Robert Campbell," teï 

qu’amendé par le comité général, viendra en troisième lecture 
devant cel te Chambre, il proposera de suspendre la 55ème règle 
du Sénat, en tant qu’elle se rapporte au dit bill, afin de permettre 
le renvoi de ce bill, si le Sénat le juge à propos, à la Cour Suprême 
pour qu’elle l’examine et exprime son avis dans un rapport, no
nobstant la phase à laquelle le bill sera parvenu.

f

m

hi

i

ORDRE DU JOUR. P

t
Pour Jeudi, 19 Avril, 1877.

1877. Premier item :
1118 Avril—Prise en considération du premier paragraphe du quatrième rapport du 

comité des comptes contingents.—(Hon. M. Seymour).

2 18 “ Deuxième lecture (Bill 36)—.Refonte des lois relatives aux assurances.
(Hon. M. Scott).

3 18 “ Comité général (Bill 60)—Amendant la loi
Scott.)

“ Prise en considération du Bill 19, tel qu’amendé par le comité général 
Refonte des actes concernant les douanes.— (Hon. M. Scott).

“ Comité général (Bill 74)—Amendant l’acte relatif aux territoires du JSord- 
Ouest.—(lion. M. Pelletier).

“ Prise en considération du message de la Chambre des Communes refusant 
son adhésion à un amendement du Sénat au (Bill 29)—Compagnie 
de prêt et de placement britannique-canadienne.—(Hon. il. Mû 
Master.)

“ Prise en considération du message do la Chambre des Communes refusant 
son adhésion à un amendement du Sénat au (Bill 20)—Compagnie 
de placement de Londres et Ontario.—(Hon. M. Aihins.)

“ Deuxième lecture (Bill 53)—Sociétés de construction dans la province 
de Québec.—(Hon. M. Bellerose.)

la faillite.—(Hon. Ilsur

4 18

5 18

6 17

717

8 18
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9 18 Avril—Prise en considération du bill pour faire droit à Bobert Campbell, tel 

qu’amendé en comité de toute la Chambre.—(Hon. M. Beesor.)

Prise en considération des amendements faits par le comité des ordres 
permanents et des bills privés au bill (26) concernant la compa
gnie du havre et du chemin de Pickering.—(Hon. M. Hope.')

Comité général (Bill 103)—Inspection et mesurage des bois de cons
truction.— (Hon. M. Pelletier.')

Comité général (Bill 113)—Frais de voyage des juges de comté de la 
Colombie-Britannique(Hon. M. Pelletier.)

Comité général (Bill 41)—Etablissement d’une Cour de juridiction ma
ritime qn Ontario. — (Hon. M. Pelletier.)

Comité général (Bill 67)—Amendant la loi sur les compagnies par 
actions constituées par lettres patentes.—(Hon. M. Scott.)

Comité général (Bill 95)—Répression des paris et des ventes de poules.— 

(Hon. M. Pelletier.)

Comité général {Bill 106)—Mesurage des batiments à vapeur enregis
trés dans la province du Canada.—(Hon. M. Pelletier.)

Comité général (Bill 108)—Amendant l’acte sur le pilotage—(Hon. 
M. Pelletier.)

1018 <<

11 18 «

1218 U

1318 ((

14 18 il

18 ((15

1816 U

17 18 U
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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

I;
Jeudi, 19 Avril, 1877.-

Los membres présents étaient:

L’honorable l)A VIO CHRISTIE, Président.

Les honoi ablcs messieurs :

Aikins,
Alexander,
Archibald.,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrait,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Cochrane,

Cormier,
Cornwall,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Kingston), Pelletier, 
Haviland,
Haythorne,

Hope, 
Kaulbach, 
Leonard, 
McDonald, 
Aie Master, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead, 
Odell, 
Paquet,

Poser,
Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work,
Wilmot.Penny,

Power,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. lîeesor—De JJ. JL Forbes et autres ; de TF. Ilewitt et autres, 

et de Jas. W. Sloane et autres, tous de la cité de Toronto, province à'Ontario, ayant 
des polices d’assurance dans des compagnies étrangères d’assurance.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
De J. B. Thompson, président, et autres, membres de la Chambre de Commerce de 

Lévis ; demandant que le bill maintenant devant le Parlement, intitulé : “ Acte pour 
amender de nouveau les actes pour pourvoir à l’administration et à l’amélioration 
du havre de Québec, ainsi que “ l’Acte concernant le pilotage de 1873,” ne deviennent 
pas loi.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le temps fixé pour recevoir des rapports du comité des ordres per

manents et des bills privés, et du comité des banques, du commerce et des chemins de 
for, soit prolongé à mardi prochain, le 24 du coûtant.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier paragraphe 
du quatrième rapport du comité spécial nommé pour examiner les comptes contin
gents du Sénat pour la présente session, et en faire rapport, savoir :

“ Votre comité a décidé de recommander à votre honorable Chambre d’ordonner 
“ qu’à l’avenir le traducteur français en chef aura, entre autres devoirs, celui d’assister 
“ aux séances de votre honorable Chambre, et de faire, à la table du greffier, les 
“ traductions nécessaires au cours des délibérations—mais sans recevoir pour cela 
“ une augmentation d’appointements,”

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé, que le dit 
premier paragraphe soit adopté.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lcturc du bill intitulé: ‘‘ Acte pour 
amender et refondre certains actes concernant l’assurance,”

L’honorable M. Scott a proposé, secondé par l’honorable M. Pelletier, que le dit 
bill soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
’affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Alors l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé, que le 

dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
L’honorable -M. Dickey, secondé par l’honorable M. Miller, a proposé, en amende

ment, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et dos chemins 
de fer.

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, 
et les noms étant nommés, ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables messieurs /
Aikins,
Alexander,
Archibald,
Benson,
Bourinot,
Carrall,
Chapais,

Cochrane,
Dickey,
Dumouchel,
Flint,
Girard,
Glazier,
Haviland,

Ilaythorne,
Kaulbach,
Macdonald (Toronto'),Reesor, 
Macdonald( Victoria), Ryan, 

Shaw, 
Skead, 
Ytdal.—28

Muir head, 
Bead,

Alacfarlanc,
Miller,
Montgomery,
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Non-contents :

Los honorables messieurs
Power,
Pozer,
Scott,
Stevens, 
Sutherland, 
Trudel, 
Wark,
Wilmot.-32

Christie (Président,) Hope, 
Cormier,
Cornwall,
Dickson,
Fabre,
Ferguson,
Grant,

Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford,
Bureau,
Campbell,
Chaffers,
Chinic,

Leonard, 
McMaster, 
Macpherson, 
Odell, 
Paquet, 
Pelletier, 

Hamilton {Kingston), Penny,
Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question do concours étant mise sur la motion principale, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné on conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’Acte do Faillite do 1875 
et l’acte qui l’amende.”

{En comité).

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les premières vingt-et-une clauses ont été lues et agréées.
La vingt-deuxième clause a été lue et agréée, avec les amendements suivants : 
Page 5, ligne 23, après “ pu ” insérez “ convenablement.”
Page 5, ligne 28, après “ pu ” insérez “ convenablement.”
La vingt-troisième clause a été lue et agréée.
Ordonné, quo le bill soit amendé comme suit :
Page 5, ligne 38, après “ finale ” insérez clause A.

Clause A.
La section cent trois est amendée par la radiation des mots 

dans la seconde ligne, et par l’insertion des mots “ dix jours.
Les quinze dernières clauses ont été lues et agréées.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé. .
Le titre a été lu de nouveau et agréé.
Quelque temps après, la Chambre'a repris sa séance, et
L’honorable M. Alexander a fait rapport, do la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Et les dits amendements étant lus la seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par Vhonorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

“ trois semaines ”

La Chambre, conformément à l’ordre, a procédé à la prise en considération des 
atnendements faits dans le comité général au bill intitulé : “ Acte pour amender et 
refondre certains actes concernant les droits de douane et d’accise,” et 

Les dits amendements étant alors lu par le greffier.
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M, Pelletier, a proposé, que les dits, 

amendements soient agréés.



L’honorable M. Miller a proposé en amendement, secondé par l’honorable M. 
Dickey,quo les dits amendements ne soient pas maintenant adoptés, mais que ledit bill 
soit renvoyé de nouveau au comité pour être amendé par la radiation des mots : ‘ 
“ serment ou affirmation ” dans le tie paragraphe do la 14e clause, et la substitution 
des mots “déclaration solennelle.”

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée 
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables messieurs

Miller,
Muirhead,

Aikins,
Cornwall,
Dickey,

Ilaviland,
Kaulbach,
Macpherson,

Ryan, 
Skead.—10

Non-contents :

Les honorables messieurs
Archibald,
Armand,
Baillargeon.
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bouriuot,
Bureau,
Chinic,

Cochrane, 
Cormier, 
Dickson, 
Fabre, 
Ferguson, 
Flint, 
Girard, 
Glazier, 
Grant,

Christie (Président), Guévrcmont,

Haythornc,
Hope,
Leonai’d,
McMaster,
Macfarlanc,
Montgomery,
Odell,
Paquet,
Pelletier,
Penny,

Power,
Bead,
Beesor,
Scott,
Stevens,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot.—30.

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours étant mise sur la motion principale, elle a été résolue 

dans l affirmative.
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement, 
l.o dit bill, tel qu amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il '!
Lue a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec 
son concours.

i
i

orme cotte 
il demande

Conformément à 1 ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise '■ 
^NorTouesFlSïb ”SUr '° bi!1 intitulé : “ Acte P01'1' amender l’Acte des territoires du :

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée.
La seconde clause a été lue et agréée, avec l’amendement suivant : 
tage 1, ligne 27 retranchez “ cinq” et insérez “six.”

été hm^et a°trréées°’ <*Uatrl®me’ c‘n<luiômc, sixième, septième et huitième clauses ont
La neuvième clause a été lue et agréée, avec l’amendement suivant :
Page C, ligne 44, après “ Canada ” insérez :
“ 10. L’acte passé d la 39e année du règne de Sa Majesté, chapitre 22, intitulé :ans

472
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“ Acte pour amender les actes y mentionnés au sujet de l’importation ou fabrication 
« des matières enivrantes dans les territoires du Nord-Ouest,” est par le présent 
“ abrogé.”

La dixième clause a été lue et agréée, avec les amendements suivants :
Page 6, ligne dernière, après

mil:

“ou” insérez la clause A.
Clause À.

“ Toute personne pourra faire usage soit do la langue anglaise, soit do la langue 
“ française, dans les débats du dit conseil, et ces deux langues seront usitées pour la 
“ rédaction des pièces d’archives et des journaux du dit conseil, et les ordonnances du 
“ dit conseil seront imprimées dans ces deux langues, qui seront aussi employées dans 
“ les procédures des Cours.”

La onzième clause a été lue et agréée, avec les amendements suivants :
Page 7, ligne 2, après “ acte ” insérez “ ou du présent acte.”
Page 7 ligne 6, après ‘-procès’’ insérez “et à l’égard dos sentences d’empri

sonnement.”
Page 7, ligne 7, après “ Kêwatin ” insérez :
“ 2. Le juge en chef ou tout juge do la Cour du Banc do la Reine de la province 

“ de Manitoba, aura les mêmes pouvoir et autorité, pour entendre et juger des offenses, 
“ dans le district de Kéwatin, que ceux qui possèdent, sous l’empire du dit acte ou du 
“ présent, un magistrat stipendiaire, ou deux magistrats stipendiâmes, ou un magis- 
“ trat stipendiaire et deux juges do paix, dans les territoires du Nord-Ouest ; et les 
“ dispositions du présent acte relatives aux procès seront applicables, pour autant 
“ qu’elles pourront l’être, aux procès devant le dit juge en chef ou juge dans le district 
“ de Kéwatin; pourvu, toutefois, que le juge en chef ou juge ne procède à aucun tel 
“ procès qu’autant qu’il en aura été requis par le Gouverneur en Conseil.”

Les douzième et treizième clauses ont été lues et agréées.
Le préambule a été de nouveau lu et agréé.
Le titre a été de nouveau lu et agréé.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Haviland a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’on faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Et les dits amendements étant lus la seconde fois, ils ont été agréés.
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième iois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois on conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

M

lira

ill*

dp
rts*

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du message de la Chambre 
dos Communes, refusant d’agréer à l’amendement du Sénat au bill intitulé : “ Acte 
pour amender l’Acte pour incorporer “ La Compagnie de Prêt et do Placement Bri
tannique Canadienne (à responsabilité limitée),”

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Penny, il a

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
été

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du message de la Chambre 
dos Communes, refusant d’agréer à l’amendement du Sénat au bill intitulé : “ Acte 
pour amender l’acte pour incorporer la compagnie do placements do Londres et 
d'Ontario (àresponsabilité limitée),”

Sur motion de l’honorable M. Ai kins, secondé par l’honorable M, Ryan, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte décrétant de nouvelles 
dispositions pour l’établissement de l’administration des sociétés de construction dans 
la province do Québec," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M, Armand, il a

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

l
été :

de fer.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du bill intitulé: “Acte 
pour faire droit à Robert Campbell, ” tel qu’amendé par le comité général,

L’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. McDonald, a proposé, que les 
dits amendements soient agréés.

La question de concours étantmise sur ladite motion, elle a été, sur division, réso
lue dans l’affirmative.

L’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé, que le dit bill 
soit maintenant lu la troisième fois.

I L honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Kaulback, a proposé,

kk

h
1>

L
L
E
0on amen-

Que, vu que 1 essence meme du bill devant la Chambre a été changé, de manière 
quo ie bill primitif a disparu et qu’un nouveau bill sur une manière essentiellement 
différente du premier a été mis à sa place;

Que cette Chambre a devant elle un bill entièrement nouveau ;
Que ce nouveau bill n’a jamais été précédé d’une pétition ;
Que ce bill n’a jamais été présenté convenablement à cotte Chambre, et n’a 

jamais été lu ni une première ni une seconde fois ;
Que le dit bill na jamais été renvoyé au comité des ordres permanents et des 

bdls prives, ni a aucun autre comité, et que, conséquemment, aucun comité n’afait de 
rapport sur le dit bill ;

Que les règles de cette Chambre exigeant telle pétition et telle présentation et 
premiere et seconde lecture, et telles renvois aux dits comités n’ont pas été observées ;

Que le dit bill soit pas lu la troisième fois.
ht un débat s étant élevé sur la dite motion, et objection étant faite à icelle, 

comme n étant pas dans 1 ordre, et un appel étant fait au fauteuil,
Son Honneur le Président, a déclaré que dans son opinion la motion n’était pas 

dans l ordre.
Alors 1 honorable M. Mdls, secondé par l’honorable M. Girard, a proposé 

amendement à la motion principale :
' i. nUC l0odit no so^ Pas maintenant lu la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé 
.i a Cour Suprême, pour qu’elle l’examine et exprime son avis dans un rapport, et 
que les honorables MM. Campbell, Scott, Dickey et le proposant, composent un cotnité 
charge de rédiger l’ordre de renvoi qui énoncera les points et questions à soumettre, 
et d en faire rapport à cette Chambre.

La question de concours étant mise sur ladite motion, la Chambre s’est divisée, 
et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

L

, en

Contents :

Les honorables messieurs

Armand,
Bellerose,
Chapais,
Cornwall,

Girard,
Kaulback,
Macpherson,
Miller,

Odell,
Pelletier,
Penny,
Power,

Ryan, 
Scott, 
Trudel. 
Vidal.—16
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lei Non-contents :
Les honorables messieurs

Haythorne,
Hope,
Leonard,
McDonald {Toronto'), Stevens, 
McMaster,
Montgomery,

ratlin
Muirhead,
Read,
Reesor,

Dickey, 
Dickson. 
Flint, 
Glazier,

Christie (President), Grant, 
Cochrane,
Cormier,

Aikins, 
Archibald, 
Benson, 
Car rail,

1»

Sutherland, 
Wark.—25Haviland,alt

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question do concours étant mise alors sur la motion principale, elle a été, sur 

division, résolue dans l’affirmative.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

1® »

lit !ül

St. ein

it ni
Alors, sur motion de l’honorable H. Miller, secondé par l’honorable M. Dickey, 
La Chambre s’est ajournée.
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T

A FFAIRES DE KOUTINE.

Vendredi, 20 Avril, 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions ù lire

Motions

1AVIS DE MOTIONS.
1

1
Pour Vendredi, 20 Avril, 1877.

1
1877. Par l’honorable M. Aikins :

19 Avril Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 
Général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmttro 
a cette Chambre copie du rapport de l'ingénieur qui recommande 
<[ue Fort William soit choisi pour être le terminus du chemin de 
fer du Pacifique.

1

1
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=

ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, 20 Avril, 1877.
1877. Premier item, ayant priorité sur les motions.

1 17 Avril—Reprise du débat ajourné sur la motion de 1 honorable M. Read : ^
Qu’il soit résolu,—Que cette Chambre est d'opinion que les interets 

actuels et futurs de nos industries manufacturières et agricoles 
réclament F adoption d’une politique nationale tendant, soit à obte
nir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit à établir en 
Canada un tarif de réciprocité.—(Hon. M. IVarh.)

219 “ Troisième lecture (Bill CO)—Amendant la loi
qu’amendé.—(Hon. M. Scott.j

la faillite telsur

“ Prise en considération des amendements faits par le comité des ordies 
permanents et des bills privés au bill (20) concernant la compa
gnie du havre et du chemin de Pickering.—(Hon. M. Ilope.j

319

des bois de cons-19 “ Comité général (Bill 103)—Inspection et mesurage
traction.—(Hon. M. Pelletier.)

19 “ Comité général (Bill 113)—Frais de voyage des juges de comté de la
Colombie-Britannique.— (Hon. M. Pelletier.)

4

5

19 “ Comité général (Bill 41)—Etablissement d’une Cour de juridiction ma
ritime en Ontario.— (Hon. M. Pelletier.)

19 “ Comité général (Bill 67)—Amendant la loi sur les compagnies par
actions constituées par lettres patentes.—(Hon. M. Scott.)

19 “ Comité général (Bill 95)- -Répression des paris et des ventes (lepoules —
(Hon. M. Pelletier.)

9 19 “ Comité général (Bill 100)—Mesurage des batiments à vapeur enregis
trés dans la province du Canada.—(Hon. M. Pelletier.)

“ Comité, général (Bill 108)—Amendant l’acte 
M. Pelletier.)

11 18 “ Deuxième lecture (Bill 91)—Amendant la loi relative au Revenu de l’Inté
rieur.—(Hou. M. Scott.)

12 19 “ Comité général (Bill 36)—Refonte des lois relatives
(Hon. M. Scott).

“ Prise en considération du message de la Chambre des Communes refusant 
son adhésion à un amendement du Sénat au (Bill 29) Compagnie 
de prêt et de placement britannique-canadienne.—(Hon. M. Mc
Master.)

14 19 “ Prise en considération du message de la Chambre des Communes portant
refus d’adhérer à un amendement fait par le Sénat au (Bill 20) 
relatif à la compagnie de placement de Londres et Ontario.—-(Hon, 
M. Atkins.) •

7

8

le pilotage,—(Hon.sur10 19

aux assurances.—

13 19

«
loi

l
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PROCÈS VERBAUX

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 20 Avril, 1877.

Los membres présents étaient :

L’honorable DA V1D CHRISTIE, Président. 

Les honorables messieurs':

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Cochrane,

Cormier,
Cornwall,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ftrrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Hope, 
Kaulbach, 
Leonard, 
McDonald, 
McMaster, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead, 
OdeU, 
Pâquet, 
Pelletier, 

Hamilton (Kingston), Penny, 
Haviland,
Haythome,

Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work,
Wilmot,Power,

Poser,

Pbièbes ;
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Conformément à l’ordre du joui-, la pétition suivante a été lue :
Du conseil municipal du township de Chatham, dans la province d'Ontario; 

demandant la construction d’un canal près de l’embouchure du ehenal Ecarté, dans 
le lac Ste. Claire.

L’ordre du jour étant lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de l’hono-

soit résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et 
futurs de nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une 
politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats- 
Unis. soit à établir en Canada, un tarif de réciprocité,

Sur motion de l'honorable M. Wark, secondé pur l’honorable M. Flint, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain, et qu’il soit le premier item des ordres 

du jour, et qu’il ait priorité sur les avis de motions.

£

in:

«

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte de 
faillite de 1875 et l’acte qui l’amende,” a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-til ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auquel il demande son 
concours.

Ct

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la prise en considération des 
amendements proposés par le comité des ordres permanents et des bills privés au bill 
intitulé : “ Acte pour conférer les propriétés et pouvoirs de la compagnie par actions 
du havre et du chemin de Pickering à Joseph Harris McClellan," et

Le dit bill étant alors lu par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Hope, secondé par l’honorable Al. Haythorne, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable AI. Hope, secondé par l’honorable Al. Haijthome, il a été
Ordonné, que le titre du dit bill soit amendé de manière à se lire comme suit :
“ Acte pour incorporer la compagnie du havre de Pickering (à responsabilité 

limitée), et pour l’autoriser à prélever dos droits de port.”
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant l’ins
pection et le mesurage de bois de construction.”

m

(En comité.)

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable AI. IVilmot a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable AI. Montgomery, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence, 
La question a été mise, ce bill passera-t-il 7
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Elle a été rérolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier so ronde à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitulé : “ Acte pour pourvoir au paiement des frais de route des juges des cours de 
district ou do comté dans la province de la Colombie-Britannique,,”

L’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé que le dit 
ordre soit rayé, et que le dit bill soit lu la troisième fois présentement

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence,
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé: “Acte pour établir une Cour de Juridiction 
Maritime dans la province d’Ontario.'

lit;
ait

»

ta

été
k

«ie

*

(En comité.)
ides

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les premières sept clauses ont été lues et agréés.
La huitième clause a été lue et agréée, avec l’amendement suivant :
Page 3, ligne 11, retranchez depuis “ Canada ” jusqu’à “ A,” ligne 13, et insérez : 

“ ou aux deux Chambres du Parlement, par une résolution passée dans les trente jours 
“ après que ces règlements et ordres auront été soumis au Parlement, de suspendre 
“ l’opération de tout règlement ou ordre promulgué en vertu du présent acte, après 
“ quoi ce règlement ou ordre cessera d’avoir force ou effet, jusqu’à la tin de la session 
11 alors prochaine du Parlement.”

Les quatorze dernières clauses out été lues et agréées.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

itle

lilii

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Bureau a fait rapport de la part du dit comité qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé l’en faire rapport à la Chambre avec un amen
dement. -

giîl Ordonné, que le dit amendement soit maintenant reçu.
Et le dit amendement étant lu la seconde fois, il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son 
concours.

m

tes»-;
Sis

4
Conformément à l’o"dre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 

en comité général sur le bill intitulé: “Acte pour amender la loi concernant les com
pagnies par actions constituées par lettres patentes,”
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(En comité).
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les premières dix-sept clauses ont été lues et agréées.

• Il a été proposé en amendement :
Page 5, ligne 35, après “ primitives ” insérez la clause A.

Clause A.
“ Aussitôt après l’émission des dites lettres patentes, il sera du devoir de la com- 

“ pagnie de déposer au bureau du protonotaire ou du greffier de toute Cour de pre- 
“ mière instance, dans la circonscription de laquelle est situé le bureau ou l’un des 
“ bureaux d’affaires de la dite compagnie, une déclaration indiquant :

lo. Le nom de la compagnie ;
2o. La date des lettres patentes lui conférant l’existence légale ;
3o. L’époque de la publication dans la Gazette du Canada des avis, suivant les 

formules A, B, C.
4o. Le lieu du siège principal de la compagnie ;
5o. Le nom de son président et de son secrétaire et de tout officier à qui, d’après 

la loi et les dites lettres patentes, doivent être signifiées les sommations ou procédures 
judiciaires, de manière à assigner régulièrement la dite compagnie ou à la mettre en 
demeure de remplir quelqu’une de ses obligations.

A défaut de déposer ainsi la dite déclaration dans le délai d’un mois de son entrée 
en opération, la dite compagnie encourra une amende de cent piastres, recouvrable 
par toute partie plaignante à son profit.”

Objection ayant été faite à la dite motion, elle a été résolue dans la négative.*
Les soixante-quinze clauses suivantes ont été lues et agréées.
La 93e clause a été lue et agréée avec l’amendement suivant :
Page 24, ligne 22, après “ paragraphe ” insérez :
“ 6. Pourvu toujours que dans le cas où une compagnie maintenant incorporée se 

prévaudrait des dispositions du présent acte dans le but d’augmenter ses pouvoirs 
d’emprunter de l’argent par débentures, rien de contenu au présent ne sera censé por
ter aucunement atteinte ou préjudice au droit des porteurs de débentures émises par 
la compagnie.”

Les 94e, 95e et 96e clauses ont été lues et agréées.
La 97e clause a été lue et agréée avec l’amendement suivant :
Page 24, ligne 44, après “ particuliers ” insérez “ ou, dans la province de Québec, 

par des compagnies incorporées.”
Les clauses suivantes et dernières ont été lues et agréées.
Les formules ont été lues et agréées.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Miller a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements qu’il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre 

lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour réprimer les paris et les ventes de 
poules.”

Le titre a été lu et remis.



Le préambule a été lu et remis.
La première clause ayant été lue, il a été proposé de l’agréer,
Objection ayant été faite à la dite motion, _
Il a été proposé en amendement que la dite clause fût amendée à se lire comme

“ 1. Si quelque personne emploie ou permet sciemment que quelque partie d un 
“ local sous son contrôle soit employée dans le but de vendre quelque poule, ou

“ 2. Garde, expose, ou emploie, ou permet sciemment de garder, exposer, ou 
employer dans aucune partie d’un local sous son contrôle, quelque invention ou 

K appareil destiné à inscrire, enregistrer ou vendre une poule,
“ 3. Devient le gardien ou dépositaire de quelques deniers, effets ou choses de 

“ valeur déposés comme enjeux, pariés ou engagés, dans une poule,
“ 4. Inscrit ou enregistre, ou vend quelque poule,—
“ Sur le résultat (a) de quelque élection politique ou municipale, ou (6) de quel

que course, ou (c) de quelque contestation ou lutte d habileté ou de resistance à la 
fatigue entre homme ou bêtes,—

“ Cette personne est coupable de délit et passible d’incarcération dans toute pri- 
pour tout terme de moins d’une année, avec ou sans travail forcé, et 

d’une amende n’excédant pas mille piastres.”
Objection ayant été faite à la dite motion, le comité s’est divisé:

ou—
pit

tie

“ son commune

Bd
•tel

Contents: 17.
Non-Contents : 21.

La dite première clause ayant été lue de nouveau a été agréée.
La seconde clause a été agréée avec les amendements suivants :
Page 1, ligne 26, après “ acte ” insérez: “ n’entrera en vigueur que du premier 

jour de mai, mil huit cent soixante et dix-huit, et ”
Page 1, ligne 31, après “ légale ” insérez: “ ni aux payis entre particuliers.
La troisième clause a été lue et agréée.
Ordonné, que le dit bill soit de nouveau amendé comme suit :
Page 1, ligne dernière, après “ acte ” insérez clause A.

Clause A.

îtree

•te s
vote
ffi
s F

“ La seconde section de l’acte 32-33 Vict. ch. 32, intitulé: “ Acte concernant 
“ l’administration prompte et sommaire de Injustice criminelle en certains cas, est 
“ par le présent amendé par l’addition après les mots “ lieux de débauche,” au sixième 
“ paragraphe, de ce qui suit : “ 7. D’avoir commis un délit d’après l’acte passé dans la 
« 40e année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour réprimer les paris et les 
“ ventes de poules.”

iPi

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Benson a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait ex

aminé le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus, et
Les dits amendements étant lus la seconde fois ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill tel qu’amendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-el ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours,
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L’honorable M. Scott seconde par l’honorable M. Pelletier a propose 
Que lorsque la Chambre s’ajournera ce jour, elle reste ajournée à demain, samedi, 

à trois heures de l’après-midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans i 

l’affirmative.

Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. B.ck y.
La Chambre est ajournée.
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PROTESTATION
Devant être inscrite au journal du Sénat de jeudi le 19 avril courant, à la troisième 

lecture du bill intitulée : “Acte pour faire droit'à Eobert Campbell et à Eliza Maria 
Campbell.”

iiii

Dissentiment :
lo. Parce que le bill n’a pas été présenté comme l’exige le règlement du Sénat, 

à la suite d’un avis et d’une pétition d’Eliza Maria Campbell pour laquelle le bill a été 
finalement passé. _ , ,

2o. Par ce que le bill tel que passé renverse toutes les dispositions du bill primitif 
et accorde une séparât ion a mensd et thoro, à la demande de la femme, quand le pre
mier bill avait pour objet un divorce a vinculo, à l'instance du mari.

3o. Par ce que la disposition de l’Acte de VAmérique Britannique du Nord, qui 
confère au Parlement le pouvoir de statuer sur les questions de mariage et de divorce, 
ne lui donne pas le pouvoir de statuer sur les questions de simple séparation a mensd 
et thorn

4o. Parce que les questions de pension alimentaire et les questions relatives a la 
garde des enfants décidées par ce bill peuvent être dans ce cas-ci entendues et jugées 
dans les provinces du Canada.

5o. Parce que dans le cas actuel la question de la pension alimentaire a déjà été 
tranchée par une cour compétente dans la province du domicile des parties, et que 
cette décision ne devrait pas être rejetée par un acte du Parlement.

60. Parce que le dit bill a trait à des matières qui, d’après l’Acte de Y Amérique 
Britannique du Nord, sont exclusivement du ressort des législatures provinciales.

7o. Parce que même en admettant la compétence du Parlement à l’égard des 
matières qui font l’objet de ce bill, le mode de procéder a été inusité et contraire aux 
règles et précédents en ce qu’aucun bill n’a été renvoyé au Comité Général, mais 
qu’il n’a été renvoyé qu’un simple rapport d’un comité spécial de la dernière session 
lequel ne recommandait pas même à la Chambre le bill maintenant passé, mais se 
bornait à annexer à son rapport la proposition do certaines clauses présentées par le 
conseil—et aussi en ce que le bill passé n’a jamais subi les première et deuxième lec
tures, et partant ne pouvait être admis à la troisième lecture.

R. W. Scott,
***J. C. Chapais,
T. Ryan,
J. B. Guévremont,
L. G. Power,
C. W. Pozer,
A. Vidal,
W. A. N. Kaulbach,
L. Dumouchel,

sa

A. Campbell,
R. Read,
E. Chinic,
* J. O. Bureau,
<7, A. P. Pelletier,
Alex. Macfarlane, 
f</os. W. Bellerose,
J. F. Armand,

Ed. Goff Penny,
**F. X. A. Trudel,

Fondent leur dissentiment—
*Pour la raison donnée dans le 5e paragraphe.
tPour les raisons données dans le 3e, 4e, 5e et Ge paragraphe.
ft Pour toutes les raisons ci-dessus mentionnées.
**Pour les raisons mentionnées dans le 1er, 3e, 4e, 5e, 6e et 7e paragraphe. 
***Pour les raisons ci-dessus, excepté la deuxième.



AVIS DE MOTIONS.

Pour Samedi, 21 Avril, 1877.

1877. Par l’honorable M. Aikins :
20 Avril—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- 

1 pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmttre 
à cette Chambre copie du rapport de l'ingénieur qui recommande 
que Fort William soit choisi pour être le terminus du chemin de 
fer du Pacifique.

1
Général

A EE AIDES DE DO ATTESTE.

lie
Samedi, 21 Avril, 1877.

!»

' Si»

Pétitions à lire. 

Motions.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
,r I»

üi1

!

oo



487

ORDRE DU JOUR.

Pour Samedi, 31 Avril, 1877.

1877.
120 Avril—Comité général (Bill 106)—Mesurage des batiments à vapeur enregis

trés dans la province du Canada.—(Hon. M. Pelletier.)

Comité général (Bill 108)—Amendant l’acte sur le pilotage.—(Hon. 
M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 01)—Amendant la loi relative au Revenu de l’Inté
rieur.—(lion. M. Scott.)

Comité général (Bill 30)—Refonte dos lois relatives aux assurances.— 
(lion. M. Scott).

Prise en considération du message de la Chambre des Communes portant 
refus d’adhérer à un amendement du Sénat au (Bill 29) Compagnie 

de prêt et de placement britanniquc-canadicnne.—(Hon. SI. Mc
Master.)

Prise en considération du message de la Chambre des Communes p
refus d’adhérer à un amendement fait, par le Sénat au (Bill 20) 
relatif à la compagnie de placement de Londres et Ontario.—(Hon. 
M. Aikins.)

Prise en considération des amendements faits au (Bill 67) sur les com
pagnies par actions constituées par lettres patentes.—(Hoû. 
M. Scott.)
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PROCÈSVERBAUX

DES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

?

î
Samedi, 21 Avril, 1877.

Los membres présents étaient :

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président, 

lies lionoiablos messieurs:

Bead,
Beesor,
By an,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work,
Wilmot.

Leonard, 
McDonald, 
McMaster, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery 
Muirhead, 
Odell, 
Paquet,

Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton (Kingston), Pelletier, 
Haviland,
Haythorne,
Mope,
Kaulbach,

Aikins,
Alexander,
Archibald,,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell.
Carrall,
Chapais,
Chinic,
Cormier,

Penny,
Power,
Pozer,
Price,

Prières :
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
Be H. P. Forbes et autres; de W. Hemtt et autres, et do Jas. W. Sloane et autres, , 

tous de la cité de Toronto, province d’Ontario, porteurs de polices d’assurance de compa- ; 
gnics étrangères d’assurance sur l'a vie, demandant que le bill pour amender et consolider 
certains actes relatifs à l’assurance soit lu à une époque éloignée ou amendé de manière 
à exempter do son opération toutes les compagnies étrangères d’assurance sur la vie, 
opérant d’après le principe mutuel et sous l’empire des lois existantes.

L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. lîeesor, a proposé :
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmttre à cette Chambre copie du 
rapport do l'ingénieur qui recommande que Fort William soit choisi pour être le 
terminus du chemin do fer du Pacifique.

Après débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant le mesurage des batiments 
à vapeur enregistrés en vertû de l’acte abrogé de la ci-devant province du Canada."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Montgomery a fait rapport, do la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, seconde par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitulé : “ Acte pour amender l’acte du pilotage de 1875,”

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M". Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L’ordre du jaur étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour 
amender l’Acte concernant le .Revenu de l’Intérieur,”

L’honorable M. Scott a proposé, secondé par l’honorable M. Pelletier, que le dit 
bill soit lu la seconde fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Alors sur motion do l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Alors, conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le dit bill.

0

le
il a été

(En comité.)

Quelques temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Benson a fait rapport, do la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.



ht il s’cst retiré.
Le messager a été do nouveau rappelé ot informé que le Sénat enverra une réponse 

par son propre messager.

Non-contents: 24.
La clause a été alors agréée.
Les cédules ont été lues et agréées.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Wilmot a fait rapport, do la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
! -1 amendement.

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M, Pelletier, a proposé que le dit 
bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

le kil

ileél

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois e conséquence, 

ill I La question a été mise, ce bill passera-t-il 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Il Tit]

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots
}|« suivants :

Chambre des Communes,
Vendredi, 20 avril, 187Y.le®

Résolu,—Qu’il soit envoyé un message au Sénat, informant leurs Honneurs que 
cette Chambre a adopté leurs amendements faits au bill No. 59, intitulé : “ Acte pour 
amender l’acte d’incorporation de la Compagnie (l’Assurance sur la Vie et contre les 
Accidents dite l’Union du Canada, ot pour on changer le nom on celui de Compa
gnie d’Assurance dite l’Union du Canada,’" à l’exception du troisième amendement, 
savoir : Page 1, lignes 32 et 33, retranchez : “ n’excédant pas dix pour cent par 
“ année ” ; pour la raison que des pouvoirs plus étendus accordés par le dit amende
ment pourraient donner lieu aux abus les plus graves.

Ordonné, que le greffier porto le dit message au Sénat.
Attesté,

Alfred Patrick,
Greffier des Communes.

Conformement à l'ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
mI, ou comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender et refondre certains actes 
v|e ils concernant l’Assurance.”
lire le (En comité).

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Los vingt premières clauses ont été lues et agréées.
Il a été proposé d’amender la vingt-troisième clause comme suit : 
Page 12, ligne 45, retranchez “dix” et insérez “quatre.” 
Objection étant fait au dit. amendement, le comité s’est divisé :

t Bill
senti
à"

Contents : 17.

tm 
1
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Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Macpherson,

Ordonné, que le message de la Chambre des Communes reçu ce jour refusant 
d'agréer au troisième amendement fait par le Sénat au bill envoyé de la Chambre des 
Communes intitulé : “ Acte pour amender l’acte d’incorporation de la compagnie 
d’assurance sur la vie et contre les accidents dite l’Union du Canada, et pour en 
changer le nom en celui de Compagnie d’assurance dite 1 1 mon du Canada, soit 
pris en considération par la Chambre lundi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Dickey.
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.

il a été
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AFFAIRES DE iROUTHSTE.iij.

Lundi, 23 Avril, 1877.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Rapports (le comités à présenter. Motions

ORDRE DU JOUR»

Pour Lundi, 23 Avril, 1877.

Premier item ayant priorité sur les motions.
1 20 Avril—Reprise du débat ajourné sur la motion de M. Read:-

Qu'il soit résolu,—Que cotte Chambre est d’opinion que les intérêts 
actuels et futurs de nos industries manufacturières et agricoles 
réclament l’adoption d’une politique nationale tendant, soit à obte
nir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit à établir 
en Canada un tarif de réciprocité.--(Hon. M. Warh.j

1877.



1877.
2 21 Avril—Troisième lecture (Bill 36)—Bcfontc des lois relatives aux assurances.—

(Hon. M. Scott).

3 21 “ Comité général (Bill 67)—Amendant la loi sur les compagnies par
actions constituées par lettres patentes.—(Hon. M. Scott.)

4 21 “ Prise en considération d’un message de la Chambre des Communes adhé-
i rant aux amendements faits par le Sénat au (Bill 59)—Compagnie

d’assurance Union sur la vie et contre les accidents, à l'exception 
du troisième amendement.—(Hon. H. Campbell.)

21 “ Comité général (Bill 108)—Amendant l’acte sur le pilotage.—(Hon.
M. Pelletier.)

6 21 “ Prise en considération du message de la Chambre des Communes portant
refus d’adhérer à un amendement du Sénat au (Bill 29)îCompagnie 

de prêt et do placement britannique-canadiennc.—(Hon. M. Mc
Master.)

7 21 “ Prise en considération du message de la Chambre des Communes portant
refus d’adhérer à un amendement fait par le Sénat au (Bill 20) 
relatif à la compagnie de placement de Londres et Ontario.—(Hon. 
H. Aikins.)

I
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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

t

Lundi, 23 Avril, 1877»
\

Les membres présents étaient :

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président. 

Los honoiablos messieurs:

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapaùt,
Chinic,

Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ftrrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Hope, 
Kaulbach, 
Leonard, 
McDonald, 
McMaster, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead, 
Odell, 
Paquet, 
Pelletier, 

Hamilton {Kingston), Penny, 
Hamland,
Haythorne,

Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work,
Wilmot.

Power,
Pozer,

Prié ues :
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L’ordre du jour ét mt lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de l’hono
rable M. Read :

Qu'il soit résolu,—1'Ju s cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et 
futurs de nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une poli
tique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, 
soit à établir en Canada un tarif de réciprocité,

Sur motion do l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. Flint, il a été 
Ordonné, qu’il soit ri mis à demain, et qu’il soit le premier item des ordres du 

jour, et qu’il ait priori'é sur les avis de motions.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “Acte pour 
amender et refondre certains actes concernant l’assurance,”

L’honorable M. S oit, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposê’que le dit 
bill soit lu la troisième f fis présentement.

L’honorable M. D U dey, secondé par l’honorable M. Haviland, a proposé en amen
dement :

Que le dit bill ne -oit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu’il soit amendé 
en retranchant le mot -Mix," dans la ligne quatre, à la fin de la vingt-deuxième sec
tion, et en insérant le m »t “ quatre ” à sa place.

La question de cour >urs étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, 
et les noms étant nom néi ils ont été pris comme suit:

.

j

(

(

(

Contents :

Les honorables messieurs
i

Paquet,Kaulbach,
McDonald (Toronto), Rcesor,

Vidal—15

Flint,
G card,
R imilton ( Kingston), McMaster, 
Haviland,

Aikins,
Botsford,
Bourinot,
Dickey, Montgomery,

Non-contents :

tLes honorables messieurs

R y an,
Scott,
Shaïc,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Wark,
Wilmot.—41

Christie (Président,) Leonard, 
Cormier,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Mope,

Alexander,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Bureau,
Campbell,
Carrait,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,

Macpherson,
Miller,
Muirhead,
Pelletier,
Penny,
Power,
Pozer,
Price,
Read,

I

Ainsi elle a été résolue dans la négative. _ ...
Et la question de concours étant mise sur la motion principale, j
L’honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable K. Price, a propose que ce bill 

lu maintenant la troisième fois, mais qu’il soit lu la troisième lois

t
il

ne soit pas 
d’hui en six mois. «t!
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La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, et 
les noms étant demandés ils ont été pris comme suit : ,

»

et
i Contents :
il,

Les honorables messieurs

McDonald (Toronto), Paquet, 
Price, 
Vidal.—13.

Girard,
Haviland,
Kaulbach,

Aikins,
Bourinot,
Dickey,
Mint,

McMaster,
Montgomery,

Non-contents :
Les honorables messieurs

Ghinic
Christie (Président), Leonard, 
Cormier,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Grant,
Guévremont,
Hamilton {Kingston), Read, 

Reesor,

Alexander,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bureau,
Campbell,
Carrait,
Chaffer,
Chapais,

Hope, Ryan,
Scott,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Wark,
Wilmot.—43.

» Macpherson,
Miller,
Muirhead,
Pelletier,
Penny,
Power,
Pozer,

nié
sto

»,

Haythorne,

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
Et la question étant mise sur la motion principale, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération des amendements faits 
dans le comité général au bill intitulé : “ Acte pour amender la loi concernant les 
compagnies par actions constituées par lettres patentes,” et

Le dit bill étant lu de nouveau par le greffier,
L’honorable H. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé, que les dits 

amendements soient agréés.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative.
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable H. Pelletier, a proposé que le dit 

bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois.
L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Shaw, a proposé que le dit 

bill soit amendé comme suit :
Page 4, ligne 19, après “ supplémentaires ” insérez “ ou à la suite d’une fusion.”
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative.
La question étant mise sur la troisième lecture du dit bill, tel qu’amendé,
L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable 11. Simpson, a proposé 

dement que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois présentement, mais qu’il soit 
amendé comme suit :

^ Page 24, ligne 8, retranchez “ le montant ” et' insérez “ quatre-vingt pour

en amen-

M
fol,0
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La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s’est divisée, 
et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

Contents :
Les honorables messieurs

Power, 
Simpson, 

McDonald {Toronto), Stevens, 
Miller,
Muirhead,

Christie (Président), Guévremont, 
Haviland,

Aikins,
Armand,
Bellerost,
Benson,
Botsford,
Chapais,

Dickey,
Dumouchel,
Ferquson,
Flint,
Girard,

!
Trudel, 
Wilmot.—22.

i
Non-Contenis :

Les honorables messieurs
Pdquet, 
Pelletier, 
Penny,
Pozer,
Read,
Reesor,

Ryan,
Scott, 
Shaw, 
Skead, 
Sutherland, 
Work.—25.

Haythome,
Hope,
Leonard,
McMaster,
Macpherson,
Montgomery,

Bureau,
Campbell,
Chaffers,
Cormier,
Fabre,
Grant,
Hamilton (Kingston),

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question étant mise de nouveau sur 

qu’amendé,
L’honorable M. Wilmot, secondé par l’honorable M. Ferguson, a propose 

dement, que le dit bill soit amendé de nouveau comme suit :
Page 24, ligne 44, après “ circonstances ” insérez : “ 

taux d’intérêt ne devra excéder huit pour cent.”
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s est divisée, 

et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

la troisième lecture du dit bill, tel

en amen-
tmais dans aucun cas le

Contents :
Les honorables messieurs

Shaw, 
Trudel, 
Wilmot.—13

Guévremont,
Paquet,
Read,

Chapais,
Dumouchel,
Ferguson,

Armand,
Bellerose,
Bureau,
Chaffers,

Non-contents :
Les honorables messieurs «

Penny, 
Power,

McDonald {Toronto), Reesor, 
McMaster,

Kaulbach,
Leonard,

Dickey,
Fabre,
Ferrier,
Grant,
Hamilton {Kingston),Macpherson, 
Haviland,

Aikins 
Alexander,
Archibald,
Benson,
Botsford,
Campbell,
Christie, (Président), Haythome, 
Cormier, Hope,

Ryan, 
Scott, 
Stevens, 
Sutherland, 
Work.—32.

I

Montgomery,
Muirhead,
Pelletier,

.1

ceLa question étant mise sur la troisième lecture du bill, tel qu’amendé, 
L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Shaw, a proposé en amende

ment, que le dit bill soit amendé de nouveau comme suit :
Page 27, ligne 43, après “ passé ” insérez clause A.



“ Aussitôt après l’émission des dites lettres patentes, il sera du devoir de la com
pagnie de déposer au bureau du protonotaire ou du greffier de toute Cour de pre
mière instance, dans la circonscription de laquelle est situé le bureau ou l’un des 
bureaux d’affaires de la dite compagnie, une déclaration indiquant :

“ lo. Le nom de la compagnie ;
“ 2o. La date des lettres patentes lui conférant l’existence légale ;
“ 3o. L’époque de la publication dans la Gazette du Canada des avis, suivant les 

formules A, B, C.
“ 4o. Le lieu du siège principal de la compagnie ;
“ 5o. Lo nom de son président et de son secrétaire, et de tout officier à qui,d’après 

la loi et les dites lettres patentes, doivent être signifiés les sommations ou procé
dures judiciaires, de manière à assigner régulièrement la dite compagnie ou à la 
mettre en demeure de remplir quelqu’une de ses obligations.

“ A défaut de déposer ainsi la dite déclaration dans le délai d’un mois de son 
entrée en opération, la dite compagnie encourra une amende de cent piastres, 
recouvrable par toute partie plaignante à son profit.”

Après débat,

“ L’avis de l’émission de lettres patentes ou de lettres patentes supplémentaires 
“ que le Secrétaire d’Etat doit, d’après les dispositions du présent acte, insérer dans 
“ la Gazette du Canada, sera immédiatement après cette insertion, publié quatre fois

moins du comté, de la cité ou du 
l’agence principale de la compagnie.”

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

“ par la compagnie concernée, dans un 
sera établi le bureau principal

aupar ni 
“ lieu où

de concours étant mise de nouveau sur la troisième lecture du dit

Sur motion de l’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Show, il a été 
Ordonné, que la suite des débats sur la dite motion en amendement soit remise à

demain.

Alors sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M, Ferriev, 
La Chambre s’est ajournée.

bill,
L’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Byan, a proposé en amende

ment, que le dit bill soit de nouveau amendé comme suit :
Page 27, ligne 43, après clause A insérez clause B.

Clause B.
“ Toute corporation ou institution incorporée hors des limites du Canada, qui a 

“ été ou pourra être autorisée, en vertu des dispositions de l’acte passé dans la trente- 
septième année du règne de Sa Majesté, chapitre 49, à prêter et à placer de l’argent 

“ en Canada, devra, par l’intermédiaire de son agent ou gérant en Canada, transmettre 
“ au ministre des Finances un état de toutes les affaires transigées par elle en Canada, 

mêmes époques et de la même manière que si la dite corporation ou institution 
“ eût été incorporée en vertu des dispositions du présent acte.”

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

“ aux

La question étant mise sur la troisième lecture du dit bill, tel qu’amendé, 
L’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Shaw, a proposé en amende

ment, que le dit bill soit amendé de nouveau comme suit :
Page 5, ligne 35, après “ primitives ” insérez la clause C.

mo

is lo

Clause C.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 24 Avril, 1877.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

S

1

AVIS DE MOTIONS.
»

Pour Mardi, 24 Avril, 1877.
1877. Par l’honorable M. Kaulbach:

1 23 Avril—Que la somme payée au greffier de cette Chambre pendant la dernière 
session du Parlement, lors de la présentation de la pétition de Robert 
Campbell, demandant un acte pour la dissolution de son mariage avec 
Eliza Maria Byme, soit remboursée au pétitionnaire, pourvu que tous 
les frais aient été payés.

Pour Mercredi, 25 Avril, 1877.
Par l’honorable M. Botsford :

Qu’il soit Résolu,—Qu’aucune réponse n’ayant été faite à l’adresse du Sénat, 
adoptéej le 8 mars, et portant demande des renseignements relatifs 
au chemin de fer Intercolonial,—cette Chambre a été privée de l’occa
sion d’exercer un de ses privilèges inhérents celui de s’enquérir de la 
manière dont l’un des travaux publies de la Puissance est administré.

2 23
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 34 Avril, 1877.

Premier item ayant priorité sur les motions.
123 Avril—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Read:

Qu'il soit résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts 
actuels et futurs de nos industries manufacturières et agricoles 
réclament l’adoption d’une politique nationale tendant, soit à obte
nir la réciprocité commerciale avec les Etats- Unis, soit à établir 
en Canada un tarif de réciprocité.—(Hon. M. Wark.)

Prise en considération d’un message de la Chambre des Communes adhé
rant aux amendements faits par le Sénat au (Bill 59)—Compagnie 
d’assurance Union sur la vie et contre les accidents, à l’exception 
du troisième amendement.—(Hon. M. Campbell.)

Comité général (Bill 108)—Amendant l’acte sur le pilotage.—(Hon. 
M. Pelletier.')

Prise en considération du message de la Chambre des Communes portant 
refus d’adhérer à un amendement du Sénat au (Bill 29) Compagnie 

de prêt et de placement britannique-canadienne.—(Hon. M. Mc
Master.)

Prise en considération du message de la Chambre des Communes portant 
refus d’adhérer à un amendement fait par le Sénat au (Bill 20) 
relatif à la compagnie de placement de Londres et Ontario. —(Hon. 
M. Aikins.)

Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Trudel, propo
sant un amendement aux amendements faits en comité général 
au (Bill 67)—Amendant la loi sur les compagnies par actions 
constituées par lettres "patentes.—(Hon. M. Scott.)
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PROCES VERBAUX
/

DES

SÉANCES DU SÉNAT
7

DU CANADA.

?

a Mardi, 24 Avril, 1877.

Les mombi'OB présents étaient:

L’honorable DAVID CHRISTIE, -Président, 

lies honni utiles messieurs:

Price,,
Mead,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work,
Wilmot.

Haytliome,
Hope,
Kaulbach,

Cochrane,
Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ftrrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Àikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerosc,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,

Leonard, 
McDonald, 
McMaster, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead, 
Paquet, 
Pelletier, 
Penny,

Hamilton (Kinqst n), Power, 
Pozer.Had land,

Prières :
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L’honorable AL Seymour, du comité spécial chargé d’examiner les comptes con
tingents du Sénat, et d’en faire rapport pour la présente session, a présenté so i 
septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

.g

Sénat,
Chambre be comité,

23 avril, 1877.
Le comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat et d’en 

faipe rapport pour la présente session, a l’honneur de présenter son septième rapport :
Comme il a plu à votre honorable Chambre, sur la recommandation de voue 

comité, d’appeler à la table du greffier, AL Boucher, traducteur français en chef, votre 
comité recommande que cet officier soit promu au rang d’assistant-greffier, sans 
pour cela cesser d’être traducteur français en chef, sans cesser de remplir les 
fonctions qu’il a eu à remplir jusqu’ici, et sans augmentation d’appointements.

Et afin de rendre en même temps justice à AI. Adamson, le premier commis anglais, 
qui est plus ancien en fonctions que M. Boucher, votre comité recommande que cet 
officier soit promu au même rang, en conservant son titre de priorité, sans pour cela 
cesser d’être greffier des journaux anglais, sans cesser de remplir les fonctions qu’il a 
eu à remplir jusqu’ici, et sans augmentation d’appointements.

Dans la liste du personnel attaché au service de votre honorable Chambre, AI. 
Adamson aura le titre do second assistant-greffier, et II. Boucher celui de troisième 
assistant-greffier.

Le tout respectueusement soumis.

à

2)

B. Seymour,
Président.

Et le dit î apport étant do nouveau lu par le greffier,
Sur motion de l’honorable AI. Seymour, secondé par l’honorable AI. Campled, il a 

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
été

Dei

L’honorable AI. Aikins, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Com
munes des impressions du Parlement, a présenté son neuvième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit:

Chambre be comité,
20 avril, 1877.

Le comité collectif des deux Chambres relativement aux impressions du Parlement 
demande qu’il lui soit permis de présenter son neuvième rapport, qui est comme suit:

Le comité à examiné avec soin les documents suivants et recommande qu’ils 
soient imprimés, savoir :

Réponse et réponse supplémentaire à adresse,—Concernant le grand sceau de la 
province de la Nouvelle-Ecosse qui a été apposé sur les documents le requérant.

Réponse à adresse,—Correspondance échangée entre lo gouvernement et le 
Grand-Tronc au sujet des arrangements pris avec ce dernier pour permettre av.x 
chars de l’Intercolonial de passer sur la section de ce chemin de fer, entre la Rivière- 
du-Loup, et la Pointe-Lévis. (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à adresse,—Nom des officiers du gouvernement dans File du Prince- 
Edouard, etc.

Réponse à adresse,—Sommes d’argent reçues par le département de la Justice 
sous forme de frais ou d’arrérages provenant de la vente par autorité de terres de 
l'Ordonnance.
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Réponse à ordre,—Lettres, etc., entre Robert Moffat, de Dalhousie N.-B., et le 
gouvernement du Canada ou aucun do ses membres ou officiers, relativement au 
transport do cargaisons do rails et autres matériaux de chemins de fer des batiments 
“ Colonist," “ Bessie Parker" et “ Stabstadt,” qui sont arrivés au port de Dalhousie.

Premier rapport du comité permanent des Comptes Publics. (Dans les journaux
seulement.')

Second rapport du comité dos Comptes Publics. (Rapport à publier dans les 
journaux seulement sans les documents et pièces justificatives Vaccompagnant.)

Le comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir :
Réponse à ordre,—Contrats pour le transport des malles entre Wallace, dans le 

comté de Northumberland, et la station Grenville, sur le chemin de fer Intercolo
nial, etc.

t:
h
re

Réponse à ordre,—Employés résident sur le chemin de fer Intercolonial, dans le 
comté do Northumberland, avec les dates do leur nomination, etc.

Listes d’actionnaires des différentes banques du Canada, conformément à l’Acte 
3-1 Victoria, chapitre 5, section 12.

Réponse à adresse (du Sénat),—Journaux dans lesquels dos annonces ont été pu
bliés par le gouvernement, en 1872-73-74 et 75.

Réponse à ordre,—Etats mensuels du malt sorti dos entrepôts, chaque mois, depuis 
le 1er juillet 187G au 28 février 1877.

Réponse à adresse (du Sénat),—Nombre de passages faits par le “ Northern Light ” 
entre Georgetown, I.P.E, et Pictou, N.-E.

Réponse à ordre,—Contrat avec M. Sewell, pour construire le “ Northern Light,” 
avec rapport de l’inspecteur, etc.

Réponse à ordre,—Correspondance concernant l’aide du gouvernement fédéral 
pour consti uire le chemin de fer du lac St. Jean.

Réponse à adresse,—Correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouver
nement do la Colombie-Britannique, concernant la nomination d’un juge de la Cour 
do comté pour le district de New-Westminster, à la place de Arthur T. Bushby, décédé.

Réponse à adresse,—Communication du premier Conseil des Territoires du Nord- 
Ouest, relativement à la conservation des buffles.

Réponse à ordre,—Rapports de l'ingénieur, relativement à l’exploration du havre 
do Parry Sound, fait par M. Michaud, ï. C., et autres, en 1876.

Réponse à ordre,—Etat montrant la quantité do terres à bois dans le comté do 
Marquette, et le nombre do licences.pour couper du bois de corde ou de construction 
dans ce comté, etc.

la
a

il,

ne

mi

nt
lit: Réponse à adresse,—Etat montrant le nombre d’accidents causés à des personnes 

par les pièces centrales d’évitement sur les chemins de fer (Railway Frogs), les 
droits où ces accidents sont arrivés et les particularités y relatives, pendant les cinq 
années expirées le 31 décembre dernier.

Réponse à adresse,—Correspondance entre les gouvernements fédéral et local 
en 1876, concernant le règlement do la question des terres des Sauvages dans la 
Colombie-Britannique.

Réponse à ordre,—Correspondance relative à la défalcation de l’ex-collectcur des 
douanes, Wm. Kindston, au port do Baddeck.

Réponse à ordre,—Correspondance relative à la" destitution de Wm. Colwell, 
éclusior, du département des douanes de St. Jean. N.B., etc.

Réponse à adresse,—Correspondance entre le gouvernement Impérial et le gouver
nement Canadien relativement à l’abolition des droits de phares sur les batiments 
canadiens.

ill e n-

ils

à»
»

de



Réponse à ordrerapiers se rapportant à l’abolition des pèches dans les rapides 
du Richelieu, en face du village du canton de Chambly, etc.

Réponse à adresse,—Contrats en 1876, relativement à l’élargissement du canal St. 
Pierre.

Réponse à adresse,—Instructions données par M. Kingsford relativement aux répa
rations des brise-lames de Y Islet, Rivière Ouelle, etc.

Réponse à ordre,—Pétitions, etc., des habitants du comté de Northumberland, dans 
la province du Nouveau-Brunswick, relativement à la nécessité d’un brise-lames pour la 
protection des pêcheries du côté est do la pointe Escuminoc.

Réponse à adresse (Sénat),—Correspondance entre le gouvernement et l’inspec
teur des douanes pour la province de la Nouvelle-Ecosse, relativement a la violation 
de la loi des chargements sur le pont.

Réponse à adresse (Sénat),—Déboursés faits 
Prince-Edouard, jusqu’à janvier 1876.

Réponse à adresse (Sénat),—Etat relativement à la propriété et aux affaires de la 
compagnie d’assurance agricole du Canada.

Réponse à adresse,—Ordre en Conseil approuvant un règlement des commissaires 
du havre de Montréal, relativement au tarif du pilotage.

Réponse à ordre,—Bapport relatif aux 
payé les frais de ports, etc.

Réponse à ordre,—Correspondance relative 
Campbelltown et Paspébiac, etc.

Rapport do la Commission Canadienne relativement à l’exposition Internationale 
de Philadelphie, 1876. (Non ré-imprimé pour les documents de la session).

Réponse à adresse (Sénat),—Pétition se plaignant de l’injustice faite par la 
mission du havre de Montréal, relativement à la destitution arbitraire de P. Char- 
bonneau, P. Côté, et autres, etc.

Rapport du comité spécial do la dernière session, relativement aux intéiêts 
agricoles de la Puissance.

Le tout respectueusement soumis.

compte du chemin de fer, lie dxau

journaux et feuilles périodiques qui ont ;

transport de la malle entreau

com-

J. Simpson,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par 1 honorable M. Ryan, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, domain.

L’honorable M. Macpherson, du comité spécial chargé de s’enquérir des meilleurs 
moyens à prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des délibei ci

tions du Sénat, et de faire rapport de temps à autres de son opinion à cette Chambre, 
a présenté son second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

24 avril, 1877.
Le comité chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour obtenir et 

faire publier un compte-rendu exact des débats et dos délibérations du Sénat, a 1 hon
neur de présenter son second rapport :

Votre comité a pris en considération une lettre des sténographes, soumettant un 
état indiquant de quelle quantité le travail exécuté par eux pendant la présente ses
sion a excédé le travail analogue de la dernière session, sur lequel était basée leur
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5T

M
 s:



Sur motion de l’honorable M. Maepherson, secondé par l’honorable M. Campbell, il

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.

,1 L’ordre du jour étant lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de l’hono-

Qu'il soit résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et 
futurs de nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une 
politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats- 
Unis, soit à établir en Canada un tarif déciprocité, '

a été

0

50!)

tipiiti soumission, et demandant qu’il leur soit accordé une indemnité raisonnable pour ce 
surcroît d’ouvrage. Votre comité a reçu aussi dos mêmes parties des soumissions 

- çr portant l'offre de faire un compte-rendu sténographiquo des débats du Sénat durant 
la prochaine session dans la même forme que cette année, qui est celle adoptée par la 
Chambre des Communes, et votre comité a décidé de recommander à votre honorable 

; in Chambre que la soumission qui accompagne ce rapport soit acceptée, et que le pré
sident de votre comité soit autorisé à allouer aux sténographes à l’expiration de la 

; _ présente session telle somme additionnelle, do $750 au plus, qu’il jugera raisonnable, 
j à titre de compensation pour leur surcroît de travail.

Le tout respectueusement soumis.
D. A. Macpheeson,'«jri Président.iolitiojj

Au président du comité spécial du compte-reudu des débats :
Ht à

Honorable Monsieur,—Nous offrons et prenons l’engagement d’exécuter le 
compte-rendu sténographique des discours prononcés en anglais et en français au 
Sénat, pendant la prochaine session, et de le publier dans la forme du Hansard, savoir: 

lo. L’édition sera de 1200 exemplaires, dont 700 seront distribués en feuilles au 
1 fur et à mesure de l’impression pendant la session, et les 500 exemplaires restants 

seront reliés en volumes, et livrés au greffier du Sénat aussitôt que possible après la 
clôture de la session.

2o. Le caractère, le papier et la reliure seront semblables à ceux du Hansard de 
la Chambre dos Communes pour la session de 1876, et les volumes seront pourvus 

led’un infex convenable.
3o. Nous fournirons à messieurs les sénateurs l’occasion do revoir leurs discours

ttdtll

- il!) avant do les publier, s’ils lo désirent.
4o. Nous préparerons chaque jour pour la presse associés un sommaire des débats 

et des opérations de la séance.
5o. Nous consacrerons tout notre temps pendant la durée de la session à l’exé

cution du travail que nous offrons d’entreprendre, et que nous nous engageons à faire 
nous-mêmes, à la satisfaction du Sénat.

Üo. Nous exécuterons tout ce service moyennant la somme de quatre mille pias
tres, à moins que lo volume n’excède cinq cent pages, auquel cas nous devrons rece
voir $3.25 par chaque page additionnelle, et nous nous engageons à faire une déduc
tion correspondante par page, pour chaque page en moins de 500 jusqu’à 300.

7o. Nous devrons recevoir deux cents piastres par semaine durant la session, et 
la balance contre livraison des 500 volumes reliés au greffier du Sénat.

8o. Si lo Sénat fournissait le papier, la valeur en serait déduite du montant ci-

la C*1

inter®;

flit

ilsé» dessus.ii

!)o. Los 700 exemplaires à distribuer durant la session seront délivrés à tout 
employé du Sénat désigné pour les recevoir.eilki Nous avons l’honneur d’être, etc., etc.F,

délite»!
A. et Geo. C. Holland.

Ottawa, 20 avril, 1877.

. . V.
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Non-contents : 24

Ainsi olio a été résolue dons la négative.
La dite clause a été alors agréée avec le nouvel amendement qui suit :
Page 1, ligne 20, après “ Sydney ” insérez “ de Miramichi.”
La seconde clause a été lue et agrréo avec l’amendement suivant:
Page 1, ligne 30, après “navire” insérez “ sujet aux droits do pilotage.”
La troisième clause a été lue et agrée sans amendement.
Le préambule a été lu de nouveau et amendé comme suit:
Page Ire, ligne 1, après “ amender ” insérez : “acte du pilotage, 1873,” et aussi 
Page 1, ligne 5, après “ pilotage ” insérez : “ et nous d’autres rapports.”
Le titre a été amendé comme suit:

Pc tranchez “ l’acte ” et insérez “ les actes,” et après “ de ” insérez “ 1873 et de 1875.”

t

t

t
I

Contents : 10. 
Non-Contents : 30
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Sur motion do l’honorable M. Work, secondé par l’honorable M. Flint, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain, et qu’il soit le premier item dos ordres du jour, 

et qu’il ait priorité sur les avis de motions.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé: “ Acte pour amender l’Acte du pilotage do 
1875.”

{En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis. *
Ordonné, que le bill soit amendé comme suit :
Page 1, ligne 8, après “ suit ” insérez les clauses A et B.

Clause A.
“ La section soixante et quinze de l’acte du pilotage, 1873, est" par le présent 

“amendé par la radiation des mots : “deux lumières (dans le présent acte appelées 
“ lumières de pilote), l’une au-dessus de l’autre, la lumière supérieure blanche et 
“ l’autre rouge,” et par la substitution au lieu et place dos mots suivants: “une 
“ lumière blanche (dans le présent acte appelée lumière do pilote,)” et par la radia- 
“ tion des mots : “ les lumières do pilote ” partout où ils so rencontrent ailleurs dans la 
“ dite section, et la subtitution au lieu et place des mots : “la lumière de pilote ”

Clause B.
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Ferrier a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Et les dits amendement étant lus la seconde foi, ils ont été agréés.
Sur motion do l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que ledit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant les Grands Sceaux des Provinces du Canada autres qu’Ontario et, 
Québec,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion do l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender de nouveau les actes pour pourvoir à l’administration et à 
1 amélioration du havre de Québec, ainsi que l’Acte concernant le Pilotage de 1873,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fuis demain.

«t

1*

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
,1A ’ “ Acte pour amender l’Acte de faillite de 1875 et l’acte qui l’amende, ”

m
bill intitulé :

et pour informer cette Chambre qu’elle a agréé aux amendements faits par le Sénat 
au dit bill sans amendement.

ns

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
• “ Acte pour établir une Cour de Juridiction Maritime dans la provincebill intitulé : _ __

d Ontario et pour informer cette Chambre qu’elle a agréé à l’amendement fait par 
le Sénat, au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de transport du Canada,” et 
informer cette Chambre qu’elle a passé le dit bill avec divers amendements auxquels 
elle demande le concours de cette Chambre.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 124, retranchez “ et mettre en activité tous chemins do fer ” et 

remplacez les par le mot “ tous.”
L honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé, que les dits 

amendements soient pris en considération par la Chambre d’hui en six mois.
La question do concours étant misé sur la dite motion elle a été résolue dans 

1 affirmative.
Avec la permission do la Chambre,
Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que la cinquante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue 

tant qu elle a rapport au dit bill, et que tous les honoraires payés soient remis 
pétitionnaire.

L honorable M. Scott, secrétaire d’Etat, a présenté à la Chambre une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 8 mars 1877 pour 
prier Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, un état indiquant le 
nombre et les noms des personnes qui ont voyagé gratuitement- sur le chemin de fer 
Intercolonial et les embranchements de ce chemin,-du 1er janvier 1870 au 1er 
mars 1817, et faisant connaître par l’autorité de qui et pour quelles raisons des’ passes 
gratuites ont ete données ; aussi, un état détaillé des accidents arrivés à des trains,

les

en
au

5.



“ Aussitôt après l’émission des dites lettres patentes, il sera du devoir de la 
“ pagnie de déposer au bureau du protonotaire ou du greffier de toute Cour de pre- 
“ raiàre instance, dans la circonscription de laquelle est situé le siège d affaires de la 
“ compagnie ou un do ses bureaux, une déclaration indiquant : .

“ lo. Le nom de la compagnie ;
“ 2o. La date des lettres patentes lui conférant l’existence légale ;
“ 3o. L’époque de la publication dans la Gazette du Canada des avis, suivant les 

“ formules A, B, C.

com

bo. Le nom----,— r-------------- ------------- - .
la loi et les dites lettres patentes, doivent être signifiés les sommati ns ou proce
dures judiciaires, de manière à assigner régulièrement la dite compagnie ou a la 
mettre en demeure de remplir quelqu’une de ses obligations. , .

“ A défaut de déposer ainsi la dite déclaration dans lo délai d un mois de son 
“ entrée en opération, la dite compagnie encourra une amende de cent piastres, recou- 
“ vrable par toute partie plaignante à son profit.” , , ,

de concours étant mise sur la dite motion elle a ete résolue dans

son

La question

La question étant alors mise sur la motion principale savoir : que le bill intitulé . 
“ Acte pour amender la loi concernant les compagnies par actions constituées pai 
lettres patentes,” tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement.

Elle a été résolue dans l’affirmative et
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du message de la Chambre 
des Communes agréant l’amendement fait par le Sénat au bill envoyé de la Chambre 
des Communes, intitulé : “ Acte pour amender l acté d’incorporation de la compagnie
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avec indication de la cause do ces accidents et des pertes causées au Revenu pour la 
réparation des dommages qui en ont résulté, pendant la même période , aussi, un 
état des salaires annuels ou mensuels, suivant le cas, et des émoluments ou profits 
éventuels que reçoivent le surintendant général et tous les autres officiers et employ es 
du dit chemin, y'compris les conducteurs de trains, les chefs de gare et les agents 
pour la vente des billets aussi, un état faisant connaître le coût du wagon-palais a 
l'usage des surintendants, y compris le travail exécuté pour sa confection par des 
ouvriers à la solde des autorités du chemin de fer ; la dépense supplémentaire occa
sionnée par la circulation de ce wagon-palais ; l’usage auquel il a servi, ainsi que le 
nombre et les noms des personnes qui ont été admises à y prendre place, sans inclure 
les noms des personnes accompagnant le surintendant général.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit . î

( Voir documents de la session.')

La Chambre, conformément à l’ordre, a repris le débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Trudel, en amendement à la motion de l’honorable M. Scott, que le 
bill intitulé: “ Acte pour amender la loi concernant les compagnies par actions 
tituées par lettres patentes,” tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement,

Que le uit bill ne soit pas lu la troisième fois présentement, mais qu’il soit 
dé do nouveau comme suit :

Page 5, ligne 35, après “ primitives ” insérez la clause C :

Clause C.

cons-

amen-

O
 ~*r L'

^ r
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l’assurance sur la vie et contre les accidents dite l’Union du Canada, et pour en chan
ger le nom en celui de “ compagnie d'assurance dite l’Union du Canada," à l’excep
tion du troisième amendement.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Bourinot, il a

Résolu,—Que cette Chambre n’insiste pas sur son troisième amendement au bill 
"ntitulé : “ Acte pour amender l’acte d’incorporation de la compagnie d’assurance 
t vie et contre les accidents dite l’Union du Canada, et pour en changer le nom en 
'lui de “ compagnie d’assurance dite l’Union du Canada."

Ordonné, que la résolution piécédente soit communiquée à la Chambre des Com- 
nes par l’un des maîtres eu chancellerie.

IB
ili éf«
■és
ils surii
b
»•

ire
■ ,/ordre du jour étant lu pour la prise en considération du message de la Chambre 

immunes, refusant d’agréer l’amendement fait par le Sénat au bill envoyé par 
nam hue des Communes, intitulé : “Acte pour amender l'Acte pour incoporer 

jjja Compagnie de Prêt et de Placement Britannique-Canadienne (à responsabilité 
limité),”

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M, Penny, il a
de

»
Résolu,—Que cette Chambre n’insiste pas sur le sixième amendement, au billinti- 

ié : “ Acte pour amender l’acte incorporant la Compagnie de Placement Britan- 
iquc, Canadienne (responsabilité limitée)," auquel la Chambre des Communes 

lésagréé, mais insiste sur le septième pour la raison suivante :
Que l’objet des dispositions du septième amendement, est de rendre ce bill 

forme à l’acte général de cette session concernant les compagnies par actions.
Ordonné, que la dite résolution soit communiquée à la Chambre des Communes 

par l’un des maîtres en chancellerie.

tlL

aen-

con

nu-
L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du message de la Chambre 

des Communes, refusant d’agréer aux amendements faits par le Sénat, au bill envoyé 
de la Chambre des Communes, intitulé : “ Acte pour amender l’acte intitulé : “ Acte 
pour incorporer la compagnie de Placements de Londres et d'Ontario (à responsabilité

ut-
11

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Bourinot, illes a•été
Résolu,—Que cette Chambre n’insiste pas sur ses amendements au dit bill intitulé: 

-‘Acte pour amender l’Acte intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de Place
ments de Londres et d'Ontario (à responsabilité limitée).”

Ordonné, que la résolution précédente soit communiquée à la Chambre des Com
munes, par l’un des maîtres en Chancellerie.

Alors, sur motion de l’honorable M. Work, secondé par l’honorable M. Bureau 
La Chambre s’est ajournée.
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Mercredi, 25 Avril, 1877.

Pétitions à lire. 

Motions.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 2-ï Avril, 1877.
1877. Par l’honorable M. Kaulbach :

24 Avril—Que la somme payée au greffier de cette Chambre pendant la dernière 
session du Parlement, lors de la présentation de la pétition de Robert 
Campbell, demandant un acte pour la dissolution de son mariage avec 
Eliza Maria Byrne, soit remboursée au pétitionnaire, pourvu que tous 
les frais aient été payés.

Par l'honorable M. Botsford :
Qu’il soit Résolu,—Qu’aucune réponse n’ayant été faite à l’adresse du Sénat, 

adoptée, le 8 mars, et portant demande de renseignements relatifs 
au chemin de fer Intercolonial,—cette Chambre a été privée de l’occa
sion d’exercer un de ses privilèges inhérents,—celui de s’enquérir de 
la manière dont l’un des travaux publics de la Puissance est administré.

1

2 23
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1877.
1 24 Avril

ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 25 Avril, 1877.

Premier item — Ayant priorité sur les motions.
-Remise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Read :ÇSi t W,-Qae cette Chambre e.t d'opl» on que 

Y actuels et futurs de nos industries manufacturières et agricoles 
réclament l’adoption d’une politique nationaJe tendant, soit a obte
nir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit a établir 
en Canada un tarif de réciprocité.—(Hon. M. IVark.)

Troisième lecture (Bill 108)—Amendant l’acte sur le pilotage, tel 
qu’amendé.—(Hon. M. Pelletier.')

considération du neuvième rapport du comité mixte des impres-Prise en
sions.—(Hon. M. Aikins.)

Prise en considération du second rapport du comité relatif au compte
rendu des débats du Sénat.—(Hon. M. Macpherson.)

Deuxième lecture (Bill 115)—Grands sceaux des provinces.-(Hon. H. 
Scott.)

Deuxième lecture (Bill 105)—Concernant le port de Québec, et l'acte^e 
1873 sur le pilotage.—(Ho*. M. Pedetier.)
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PROCES VERBAUX

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 25 Avril, 1877.

Les membres présents étaient :

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président. 

Ijor honorables messieurs:

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell.
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,

Cochrane,
Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ftrrier,
Flint,
Girard, ■
Glazier,
Grant,
Guévremont,

Haythorne, 
Hope, 
Kaulbach, 
Leonard, 
McDonald, 
McMaster, 
Macpherson, 
Miller, 
Montgomery, 
Muirhead, 
Paquet, 
Pelletier, 
Penny,

Hamilton (Kingston), Power, 
Pozer,

Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work,
Wilmot.

Haviland,

Prières :
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L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la 
société de construction St. Jacques" comme société de construction permanente, et 
pour d’autres tins, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en l'aire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt <Jue la 
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
alors lus par le greffier comme suit :

Page 2, ligne 6, ap ô-- “ société” insérez “ qui sont conformes à la loi.”
Page 3, ligne 4, après “ susdit ” insérez “ le tout en conformité des dispositions 

de la première section du présent acte.”
Page 4, ligne 27, retranchez depuis “ permanents ” jusqu’à la fin du bill.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant 

mise sur chacun d’eux, ils ont été agréés séparément.
Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, il 

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dan s l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et 
des chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte 
trente-sept Victoria, chapitre cinquante, concernant les sociétés permanentes de cons
truction dans Ontario," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l’a
vait chargé d’en faire rapport avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la 
Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 35, après “ susdit ” insérez clause A.

Clause A.
“ Le changement de nom d’une société sous les dispositions du présent acte ne 

“ portera en rien atteinte aux droits ou obligation de cette société, et toutes procé- 
“ dures pourront être continuées ou commencées par ou contre cette société sous son 
“ nouveau nom comme elles auraient pu l’être par ou contre elle sous son premier 
“ nom.”

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur icelui, il a été agréé.

Sur motion do 1 honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement. 
Ledit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a pa sé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

L’honorable H. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et 
des chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer “ La 
Compagnie do Sûretés Canadienne (à responsabilité limitée),” a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers 
amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.



Ordonné,, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
alors lus par le greffier comme suit :

Page 3, ligne 13, après “doutes ” insérez “ raisonnables.”
Page 3, ligne 17, après “faits ” insérez “ avec le nombre des actions qui appar

tenaient auparavant à la partie au nom de laquelle ces actions sont inscrites sur les 
livres de la compagnie.”

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant 
mise sur chacun d’eux ils ont été agréés séparément.

Sur motion de l'honorable M. Ryan. secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolu dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins do fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte pour incorporer la 
“ Société de Constructioa de la Puissance, sous le nom de “ Compagnie de Prêts 
Hypothécaires de la Puissance,” et pour d’autres fins,” a fait rapport qu’il avait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers 
amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été 
alors lus par le greffier comme suit :

Page 1, ligne 25, après “ Puissance ” insérez “ et sera assujétie à tous les engage
ments que cette société a maintenant.”

Page 1, ligne 32, retranchez “ou” et insérez “ et.”
Page 1, ligne 35, après “investis ” insérez “ et celle-ci sera tenue, pour la totalité 

“des dettes et obligations de la société.”
Page 1, ligne 37, à “ mais ” substituez “ et.”
Page 2, ligne 11, après “ contraires ” insérez “ à la loi.”
Page 2, ligne 20, à “ mai ” substituez “juin.”
Page 2, ligne 42, à “ mai ” substituez “juin.”
Page 3, ligne 9, après “société” insérez “ ainsi qu’il est dit ci-dessus.”
Page 3, ligne 12, après “ société” insérez “ conformément à la loi.”
Page 4, ligne 33, après ‘ règlements ” insérez “ non contraires à la loi ou non

“ incompatibles avec les dispositions du présent acte.”
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant 

mise sur chacun d’eux ils ont été agréés séparément..
Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, il

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu !a troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséqxience.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

^ Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

a été

L honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a, proposé, que lorsque 
la Chambre s ajournera elle reste ajournée a ce soir, à 8 heures, et que la séance de 
ce soil soit une séance distincte, et que demain et chaque jour de séance subséquent,

! il y ait deux séances distinctes de cette Chambre, l’une de trois à six heures p. m., à 
moins que la Chambre s’ajourne plus tôt, el l’autre à sept heures et demi p.m.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans■

l’affirmative.
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Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le temps fixé pour recevoir les rapports du comité des ordres per

manents et des bills privés, et du comité des banques, du commerce et des chemins 
de fer, soit prolongé jusqu’à vendredi prochain, le 27 du courant.

a message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada," auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été 
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en 

tant qu’elle a rapport au dit bill, et qu’il soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

Un

de fer.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte pour conférer les propriétés et pouvoirs de la compagnie par 
actions du havre et du chemin de Pickering à Joseph Harris McClellan," et pour 
informer cette Chambre qu’elle a agréé les amendements faits par le Sénat au dit bill 
sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de l’hono
rable M. Read :

Qu’il soit résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et 
futurs de nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une 
politique nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats- 
Unis, soit à établir en Canada un tarif de réciprocité,

Sur motion do l’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Hope, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à la prochaine séance de la Chambre, et qu’il soit le pre

mier item des ordres du jour, et qu’il ait priorité sur les avis de motions.
Alors sur motion de l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. Baillargeon, 
La Chambre s’est ajournée.
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A huit heures du soir, la Chambre s’est réunie, et

Les membres présents étaient :

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Carrall,
Chaffers,
Chinic,
Cochrane,

Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont 
Hamilton (Kingston), Penny,

Haviland,
Haythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
McDonald,
McMaster,
Macpherson,
Miller,
Muirhead,
Paquet,
Pelletier,

Power,
Pozer,
Read,
Reesor,
Scott,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender l’acte du pilotage de 18*75,” tel qu’amendé,

L’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé que le dit 
bill, tel qu’amendé, soit maintenant lu la troisième fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquel il demande 
son concours.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du second rapport du 
comité spécial chargé de s’enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et 
faire publier un compte-rendu exact des délibérations du Sénat, et de faire rapport de 
temps à autres de son opinion à cette Chambre,

L’honorable M. Macpherson a proposé, secondé par l’honorable M. Miller, que le 
dit rapport soit adopté.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Ordonné en conséquence..

La Chambre, conformément à l’ordre, a procédé à la prise en considération du 
neuvième rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des 
impressions du Parlement, et

Le dit rapport étant de nouveau lu par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Leonard, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté. ✓
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Conformément à 1 ordre du jour, le bill intitulé: “Acte concernant les grands 
sceaux des provinces du Canada, autres qu’Ontanoet Québec,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordotmé, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en 

tant qu elle a rapport au dit bill, et qu’il soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender de nouveau les actes pour pourvoir a l’administration et à l’amélioration du 
havre de Québec,” ainsi que “ l’Acte concernant le pilotage de 1873,”

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honoiable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L ordre du jour étant lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de l’hono
rable M. Read :

Qu il soit résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts actuels et futurs 
de nos industries manufacturières et agricoles réclament l’adoption d’une politique 
nationale tendant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit 
à établir on Canada un tarifée réciprocité,

Sur motion de l’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Simpson, il a été
Ordonné, qu il soit remis à demain, et qu’il soit le premier item des ordres du 

jour, et qu’il ait priorité sur les avis de motions.

Alors, sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable 
M. Alexander,

La Chambre s’est ajournée.

il
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afi^a.ibjï:s de rottthste.

Jeudi, 26 Avril, 1877.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 26 Avril, 1877.
1877. Par l'honorable M. Kdulbach :

1 25 Avril—Que la somme payée au greffier de cette Chambre pendant la dernière 
session du Parlement, lors de la présentation de la pétition de Robert 
Campbell, demandant un acte pour la dissolution de son mariage avec 
Eliza Maria Byrne, soit remboursée au pétitionnaire, pourvu que tous 
les frais aient été payés.

Par l’honorable M. Botsford :
2125 “ Qu’il soit Résolu,—Qu’aucune réponse n’ayant été faite à l’adresse du Sénat,

adoptée le 8 mars, et portant demande de renseignements relatifs 
au chemin de fer Intercolonial,—cette Chambre a été privée de l’occa
sion d’exercer un de scs privilèges inhérents,—celui de s’enquérir do 
la manière dont l’un dos travaux publics de la Puissance est administré.
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ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, 26 Avril, 1877.

1877.
1|25 Avril—Deuxième lecture (Bill 105)—Concernant le port de Québec, et l’acte de 

1873 sur le pilotage.—(Hon. M. Pelletier.')

Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Read :
Qu'il soit résolu,—Que cette Chambre est d’opinion que les intérêts 

actuels et futurs de nos industries manufacturières et agricoles 
réclament l’adoption d’une politique nationale tendant, soit à obte
nir la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, soit à établir 
en Canada un tarif de réciprocité.—(Hon. M. Reesor.)
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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 26 Avril, 1877.

Les membres présents étaient:

L’honorable /t/1 l'ID CHRIS LIK, Président.

honninhica messieurs:

Kaulbach,
Leonard,
McDonald,
McMaster,
Maepherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Paquet,
Pelletier,
Penny,
Poiver,
Pozer,

I jOS

Read,
Reesor,
Ru an,
Scott,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work,
Wilmot.

Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ftrrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Guévremont,
Haviland,
Haythorne,
Hope,

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Obapais,
Cliinic,

Prières:
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L honorable M. Campbell, du comité des banques, du commerce et des chemins de 
fer, et auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin 
de fer du Nord du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu’il ’ 
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu et les dits amendements ont été 
alors lus par le greffier, comme suit :

SOU-

( Voir journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question do concours étant 
mise sur chacun d’eux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Allans, secondé par l’honorable M. Il y an, il a été 
Ordonne, que le dit bill, tel qu amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Kilo a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Campbell, du comité des banques, du commerce et des chemins 
de fer, et auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte décrétant de nouvelles dispo
sitions pour 1 établissement de 1 administration des sociétés de construction dans la 
province de Québec, ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu’il soumettrait 
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu et les dits amendements ont 
été alors lus par le greffier, comme suit :

Page 1, ligne 14, retranchez “ foncières ” et insérez “ immobilières.”
Page 1, retranchez “ hypothécaires ” et insérez “ immobilières.”
Page 4, retranchez “foncières ” et insérez “ immobilières.”
Page 4, ligne 31, retranchez depuis “ dans ” jusqu’à “ la ” dans la 33e ligne et 

insérez “ l’Acte d’hypothèque ou l’acte de transport d’hypothèque à faire relativement 
“ à la dite propriété immobilière.”

Page 4, ligne 37, retranchez “tels biens-fonds ” et insérez “ telles propriétés 
“ immobilières.”

Page 4, ligne 40, retranchez depuis “ou” où ce mot se rencontre la première 
fois, jusqu’à “ pour, ” dans la 41e ligne, et insérez “ qu’elle pourra acquérir 
“ propriétés hypothéquées en sa faveur.”

Page 5, ligne (5, retranchez “ mortgages en équité ” et insérez “garantie. ”
Page 5, ligne 7, retranchez “ tous titres, actes, documents ” et insérez “ toutes”.
Page 8, ligne 22, après “ immobilières” insérez “ et ” et retranchez “ et mixtes”
Page 9, ligne 13, retranchez “ foncières” et insérez “immobilières. ”
Page 9, ligne 15, après “ versements ” insérez “8o. Le montant possédé à titre 

“ do dépôt.”
Page 10, ligne 23, après “ soixante dix-huit” insérez “s’il agit d’une société qui 

“ existe dans une cité ou une ville incorporée, et à compter du premier jour de juillet 
“ mil huit cent-soixantc dix-neuf, s’il s’agit d une société qui existe ailleurs quo dans 
“ une cité ou une ville incorporée.”

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant 
mise sur chacun d’eux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable 31. Armand, il a

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.

comme

été
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La question a été mise, ce bill, toi qu’amendé, passera-t-.il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Itecsor, du comité spécial chargé do faire une enquête sur le 
chauffage et la ventilation de la salle des séances et îles salles de comités du Sénat, a 
présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

. Avril, 1877.
Le comité du Sénat chargé de faire une enquête sur le chauffage et la ventilation 

do la salle dos séances et dos salles de comités du Sénat, a l’honneur do présenter son 
premier l'apport :

Après s’êtro soigneusement enquis des choses, votre comité est d’opinion que 
l’insuffisance do la ventilation et le mauvais air qui pénètre dans la salle des séances 
et les chambres de comité ont plutôt pour cause les émanations impures produites 
par les grandes cuisines et les cabinets dans le sous sol de l’édifice, que des émana
tions venant du conduit d’air froid, bien que le comité n’approuve aucunement lo 
modo do ventiler un édifice au moyen d’un passage souterrain.

Votre comité a aussi constaté que les moyens qu’offrent les ventilateurs ou les 
tuyaux échauffés d’aération "ne sont pas suffisants pour chasser lo mauvais air, et q 
dans quelques salles de comités, il n’existe aucun moyen commode de ventilation 
directe, ou de contrôle de la chaleur.

En conséquence, votre comité recommande que les appareils actuels do chauf
fage et de ventilation soient améliorés do manière à en rendre le fonctionnement 
efficace, plutôt que do changer tout lo système actuel de ventilation, avant cl en avoir 
fait une épreuve décisive. Dans ce but, votre comité recommande :

lo. Que lo tuyaux pour l’échappement de l’air impur soit améliore de manière a

2o. Que des moyens de ventilation soient pratiqués dans les fenêtres des chambres
de comité et des bureaux qui n’en sont pas encore fournies.

effluves des cuisines dans lo sous sol, une issue qui les

uo

3o. Que l’dn donne aux
empêche do se répandre dans les autres parties de 1 edifice. .....

4o. Que l’on introduise dans l’appareil calorifère, les ameliorations necessaires 
pouvoir régler la, chaleur dans les chambres de comité.

5o. Qu’une cheminée d’aérage soit appliquée à l’égoût.
Votre comité pense qu’au moyen de ces améliorations et avec un peu plus do 

soin et d’attention do la part do ceux qui sont chargés du service, on obtiendrait un 
changement sensible pour lo mieux.

Le tout respectueusement soumis.

pour

David Beesor,
Président.

Sur motion do l’honorable M. Eeesor, secondé par l’honorable M. Leonard, il a etc 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L’honorable M. Ai kins, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Com
munes des impressions du Parlement, a présente son dixième rappoit.
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Ordonné, qu’il soit reçu, et il a etc alors lu par le greffier comme suit :
• Chambre de comité,

25 avril, 1877.
Le comité collectif des deux Chambres relativement aux impressions du Parle

ment présente, comme son dixième rapport, ce qui suit :
Le comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu’ils 

soient imprimés, savoir :
Réponse (en partie) à l’ordre de la Chambre du 21 février dernier relativement aux 

divisions intérieures et extérieures du service civil par départements, etc. (Disposé en 
forme de tableaux et condensé.)

Réponse à ordre, montrant la quantité de rails enlevés des chemins do fer du gou
vernement, et les compagnies de chemins de fer auxquelles ils ont été prêtés.

Réponse à ordre,—Noms des vétérans qui ont prouvé leur droit de partager dans 
l’octroi des 850,000 votés à la dernière session en faveur des miliciens del812-15.

Réponse à ordre,—Valeur du bétail importé dans et exporté do chaque province, 
entre le 1er janvier 1875 et le 1er janvier 1877, et valeur des viandes importées et 
exportées.

Rapport du comité permanent do l’immigration et do la colonisation, avec une 
carte géographique (édition do 15,000).

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés,
savoir :

Réponse à adresse,—Rapports que la compagnie d'assurance Royale Canadienne 
peut avoir faits conformément à la 36 Victoria, chapitre 99, section 16, etc.

Réponse et réponse supplémentaire à adresse,—Etat des propriétés et du passif et de 
l’actif do la compagnie “ le Crédit Foncier du Bas-Canada.”

Réponse à ordre,—Argent payé par le steamer “ Chambly” et le steamer 
Cultivateur,” à l’écluse de St. Ours, sur la rivière Chambly, durant la saison de 1875.

Réponse à ordre,—Sommes payées pour services et dépenses légales dans Vile du 
Prince-Edouard, du 1er janvier 1874 jusqu’à présent.

Réponse à ordre,—Correspondance relative à l’approvisionnement de charbon et 
d’eau pour le sifflet à vapeur du Cap d’Or, etc.

Réponse à ordre,—Noms et date do nomination des maîtres de havre à Sorel, 
St. Jean, Trois-Rivières et Lachinc, dans la province de Québec, avec état dos hono
raires perçus par eux.

Réponse à ordre,—Soumissions reçues pour le contrat No. 15 du chemin de for 
canadien dti Pacifique, etc. (Dans son huitième rapport le comité a recommandé 
que ce rapport fut imprimé, mais après un nouvel examen, il est d’opinion qu’il no 
doit pas l'être).

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson,

Président.
Sur motion de l’honorable M. Ailiins, secondé par l’honorable AL Ryan, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L’honorable AI. Girard, du comité chargé de recueillir des renseignements et faire 
rapport: lo. Sur la différence de longueur qu’il y aurait entre la ligne du chemin de 
fer du Pacifique, à partir de Kéwatin en allant vers l’ouest, et une ligne plus méri
dionale passant par Winnipeg et au sud du lac Manitoba pour aller aboutir on point de 
rencontre le plus rapproché des deux lignes ; 2o. Sur le coût de construction de cha-
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cune de ces lignes ; sur la qualité des terres le long de cos deux lignes au point do 
vue de la colonisation, et aussi sur les chances de rappoil que présenteraient ccs deux 
lignes, avec pouvoir d envoyer quérir personnes et pièces, et autorisé d’examiner 
toutes les questions se rattachant à l’achat de la propriété à Fort William pour un 
terminus du chemin de fer canadien du Pacifique,—d’envoyer quérir personnes, pièces 
et documents, d examiner les témoins sous serment et d’en faire rapport pendant 
cette session avec toute la diligence convenable, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

Avril, 1877.
Le comité spécial chargé do recueillir des renseignements et faire rapport : lo 

Sur la différence do longueur qu’il y aurait entre la ligne du chemin do fer du 
Pacifique, a partir de Kéwatin en allant vers l’ouest, et une ligne plus méridionale 
passant par Winnipej et au sud du lac Manitoba, pour aller aboutir au point de ren
contre lo plus rapproché des deux lignes; 2o. Sur lo coût do construction de chacune 
de ccs lignes ; sur la qualité des terres le long de ces deux lignes au point de vue do 
la colonisation, et aussi sur les chances de rapport que présenteraient ces doux lignes, 
avec*pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, a l’honneur de présenter son 
troisième rapport.

Votre comité a consacré beaucoup de temps et d’attention à l’étude do la ques
tion qui lui a été soumise par l’ordre de renvoi. Il a interrogé de nombreux témoins, 
pour la plupart ingénieurs et arpenteurs. Au nombre des premiers, se trouvait l’in
génieur en chef du gouvernement, M. Sandford Fleming.

Votre comité a l’honneur d’apporter ci-joints les témoignages recueillis : 
lo. En ce qui regarde la ligne entre Kéwatin et Selkirk, votre comité expose que 

les travaux, étant donnés à l’entreprise et exécutés déjà en partie sur certains points, 
et la dépense faite s’élevant à la somme do $260,000, il no croit devoir recommander 
aucun changement.

2o. Quant à la différence do longueur entre le tracé do Kéwatin à Caerlaverock, 
point d’arrivée qui peut être regardé comme commun à ce tracé et à la route plus 
méridionale qui serait, à ce que l’on suppose, préférable, parce qu’elle serait plus 
courte, plus facile à construire et qu’elle traverserait un pays plus fertile et plus 
col on i sable, votre comité expose que la longueur exacte de la ligne tracée est comme 
(elle est de 619 milles) mais que la longueur de la ligne proposée ne peut être évaluée 
que par un mesurage rectiligne sur les caries et que si l’on adopte une estimation 
faite sur cette base, sans tenir compte des courbes, il se trouvera que la longueur des 
deux lignes est presque égale. Un état soumis à votre comité porte la longueur du 
tracé do Selkirk à Caerlaverock, au coude nord de la Saskatchewan à 505 milles, et 
celle de la ligne proposée à 503 milles. D'après un autre état, la différence de longueur 
en faveur de la route méridionale est de 11 milles.

3o. Il est impossible do rien préciser au sujet du coût de la construction respec
tive des deux lignes, d’autant que la ligne méridionale proposée n'a pas été tracée. 
Il n’a été fait au sud du chemin de voitures le long de la petite Saskatchewan aucune 
exploration technique. A cause des indices défavorables qui se présentaient dans 
cotte localité, on a cru devoir adopter le. tracé actuel. Votre comité a néanmoins 
recueilli beaucoup de renseignements qui le portent à croire qu il est possible de 
trouver une route favorable passant à travers un bon pays, exempt do plusieurs des 
difficultés qui ont décidé l’ingénieur en chef d’abandonner l’idée de chercher une 
route praticable au sud du lac Manitoba.

A l’égard de la qualité des terres dans le voisinage des deux lignes respectives, 
au point do vue do la colonisation, votre comité ne peut exprimer qu’u e opinion 
générale. Qu’il y ait une vaste étendue de terres colonisées et colonisables d une fer
tilité qui ne saurait être surpassée dans la province de Manitoba, c’est là un fait connu
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do tout lo monde. Les meilleures do cos terres seraient traversées par la ligne pro
posée, mais au-delà et à l’ouest des districts peuplés et argentés, le sol offre une 
grande variété de terreins. '

Sur le tracé actuel, on arrive à quelques endroits fertiles au-delà de Selkirk, et 
on rencontre des étendues fertiles considérables dans le voisinage des rives nord- 
ouest du lac Manitoba, autour du lac Dauphin et dans la vallée do la rivière du Cygne. 
Il croît aussi des bois très-utiles entre Selkirk et Northcote, tandis que plus à l’ouest la 
ligne traverse une grande région propre à la colonisation.

5o. Votre comité fait remarquer que l’ingénieur en chef reste d’opinion quo le 
tracé actuel est, à tout prendre, le meilleur qu’on puisse choisir. Sans mettre en 
question l’exactitude de cette opinion, mais on présence du fait qu’une route méridio
nale traverserait une contrée fertile, habitée par des colons prospères qui contribue
raient beaucoup au succès de l’exploitation do la ligne, et dont on ne doit pas perdre 
de vue l’intérêt, en tant qu’il est compatible avec celui du public ; en présence aussi 
du fait que la dite route pourrait peut-être coûter moins cher que le tracé actuel, 
votre comité émet l’avis qu’il soit fait, dans le courant de l’été prochain, une explo
ration technique do la route méridionale, on traversant la petite Saskatclieican à la 
distance de dix à quinze milles au sud du chemin do voitures en so dirigeant de là 
vers l’ouest et le nord-ouest jusqu’à un point sur V Assiniboine. situé au-dessus du 
confluent de la rivière qu'Appelle, de là vers le nord-ouest par les Touchwood Hills 
jusqu’au coude do la Saskatchewan nord, à Caerlavcrock, sur lo tracé actuel.

Votre comité croit devoir, pour toutes ces raisons, exprimer l’avis ci-dessus, qui 
est conforme au désir do la population do Alanitoba, d’autant que l’ingénieur en chef 
a déclaré que cette exploration pourrait être exécutée par deux troupes d’ingénieurs 
dans lo cours d’une seule saison, moyennant une dépense modérée.

Le tout respectueusement soumis.

M. A. Girard,
Président.

Sur motion do l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Dickey, a proposé :
Qu'il soit Bêsolu,—Qu’aucune réponse n’ayant été faite à l’adresse du Sénat, adoptée 

lo 8 mars, et portant demande do renseignements relatifs au chemin de fer Inter
colonial,—cotte Chambre a été privée de l’occasion d’exercer un do scs privilèges 
inhérents,—celui do s’enquérir do la manière dont l’un des travaux publics de la Puis
sance est administré.

Après débat,
La dite motion a été retirée, avec la permission do la Chambre.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
amender do nouveau les actes pour pourvoir à l’administration et à l’amélioration du 
havre do Québecainsi que “ l’Acte concernant le Pilotage de 1 SIS,”

L’honorable M. Pelletier a propose, secondé par l’honorable M. Scott, que le dit 
bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après débats,
La question do concours étant mise sur la dite motion, clic a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et
Lo dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que lo dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

»



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les mots sui-

ClIAMBRE DES COMMUNES,
Mercredi, 25 avril, 1877.

vants :

Résolu.—Qu’il soit envo3’é 
cette Chambre n’insiste message au Sénat informant leurs Honneurs que 
,T _ „ Pa8 8ur 80,1 rejet du septième amendement fait par leurs
Honneurs au bill No. 29, intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour incorporer la com
pagnie de prêt et de placement Britannique-Canadienne (à responsabilité limitée) ’’ et 
qu’elle a adopté le dit septième amendement.

Ordonné, que le greffier porto le dit message au Sénat.
Attesté.

un

Alfred Patrick,
Greffier des Communes.Et il s’est retiré.

Un message de la Chambre des Communes parson greffier pour rapporter le bill 
intitulé: “Acte pour amender la loi concernant les compagnies par actions consti
tués par lettre patentes.”

Aussi, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer “ la société do construction St. 
.Jacques” comme société de construction permanente, et pour d’autres fins.”

Aussi, le bill intitulé : “Acte pour réprimer les paris et les ventes de poules. 
Aussi, le bill intitulé: “Acte pour amender l’acte trente-sept Victoria, chapitre 

cinquante, concernant les sociétés permanentes do construction dans Ontario."
Aussi, le bill intitulé: “Acte pour incorporer la compagnie de sûretés canadien

nes (à responsabilité limitée).”
Et aussi, le bill intitulé : “Acte pour amender et refondre certains actes concer

nant les droits do douane et d’accise,” et pour informer cette Chambre qu’elle a agréé 
amendements faits par le Sénat à ces bills sans amendement.aux

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé • “Acte à l’effet d’amender l’acte pour établir de nouvelles dispositions 
au sujet de administration des sociétés permanentes do construction poursuivant 
leurs opérations dans la province d’Ontario," et pour informer cette Chambre qu’ello 

: a passé ce bill avec divers amendements auxquels elle demande le concours du Sénat.
Ees dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit :

(Voir journal).

Sur motion do l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Campbell, 
il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe ccttc 

Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
! “ Acte concernant certaines terres de l’Artillerie et de l’Amirauté dans les provinces 

r ». d'Ontario et Québec," auquel elle demande le concours do cette Chambre.
«JF Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion do l’honorable 3t. Scott, secondé par l’honorable 31. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la 

■ Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte pour amender l’acte trcnte-ct-un Victoria, chapitre cinq, intitulé : “ Acte con
cernant la perception et l’administration du Revenu. l’audition des comptes publics et
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nsabilité des comptables publics, ’ auquel elle demande le concours de cettela rospon: 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. , .
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.
La Chamdrc, conformément à l’ordre, a repris le débat ajourné sur la motion de 

l’honorable M. Read :
Qu'il soit Résolu,—Que cette Chambre tfst d’opinion que 

futurs de nos industries manufacturières et agricoles réclament 1 adoption d une 
politique nationale tondant, soit à obtenir la réciprocité commerciale avec les Etats- 
Unis, soit à établir en Canada un tarif de réciprocité.

les intérêts actuels et

Après do nouveaux débats,
L’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Work, a proposé, que cette 

Chambre s’ajourne maintenant et reste ajournée à demain à trois heures de 1 après- 
midi.La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
' L’honorable Président a déclaré cotte Chambre continuée demain, à trois heures 
de l’après-midi, la Chambre l’ordonnant ainsi.

!
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Vendredi, 27 Avril, 1877.

Pétitions à lire. 
Motions.

Pétitions à présenter.
Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTION.

IPour Vendredi, 27 Avril, 1877.

1877. Par l’honorable M. Kuulbach :
i 26 Av vit-U uu 11 somme payée au greffier de cette Chambre pendant la dernière 
1 session du Parlement, lors de la présentation de la petition de Robert

Campbell, demandant un acte pour la dissolution de son mariage avec 
Eliza Maria Byrne, soit remboursée a i pétitionnaire, pourvu que tous 
les frais aient été payés.

A
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ORDRE DU JOUR.

'

Pour Vendredi, 27 Avril, 1877.
1877.

1 26 Avril—Prise en considération du premier rapport du comité du chauffage et de
là ventilation du Sénat.—(Hon. M. Reesor.)

Prise en considération du dixième rapport du comité mixte des impres
sions.—(Hon. M. Aikins.) y

Prise en considération du troisième rapport du comité relatif au tracé du 
du Pacifique canadien à l’ouest de Kéwatin.—(Hon. M.

Comité général (Bill 105)—Concernant le port de Québec, et l’acte de 
1873 sur le pilotage.—(Hon. M. Pelletier.)

Deuxième lecture (Bill 111)—Terrains de l’Artillerie et de U Amirauté. 
—(Hon. M. Scott.)

Deuxième lecture (Bill 118)—Amendant l’acte sur l’audition des comptes- I 
publics.—(Hon. M. Scott.)

2 26 U

3 26 <<

264 U

5 26 «

626 ((

\
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PROCES VERBAUX

DES

. :

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 27 Avril, 1877.

Les membres présents étaient :

L’honorable DA V1D CHRISTIE, President.

Les honorables messieurs :

Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot.

Hope,
Kaulhach,
Leonard,
McDonald,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Paquet,
Pelletier,
Penny,
Power,
Pozer,

Chiniç,
Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Fermier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Guévremont,
Haviland,
Haythorne,

Âikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Be lier ose,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,

Prières :
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L’honorable Président a informé la Chambre qu’il avait reçu une communication 
du secrétaire de Son Excellence le Gouverneur-Général, lui annonçant l’intention de 
Son Excellence le Gouverneur-Général de proroger le Parlement de la Puissance, 
samedi le 28 courant, à trois heures de l’après-midi.

L’honorable M. Guévremont, du comité spécial chargé de s’enquérir des 
dos destitutions do Pierre Côté, de Pierre Charbonneau et autres, par les commissaires 
du havre de Montréal ou par leurs employés, et que le dit comité soit autorisé à s’en
quérir de tous les plaintes, accusations, etc., portées contre la dite commission du 
havre de Montréal et formulées dans les divers documents qui ont déjà été présentés 
à cette Chambre, en tant qu’elles ont rapport au cas de Pierre Çôté, Pierre Charbon
neau et autres, a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit s.

causes

Sénat,
Chambre de comité,

27 avril, 1877.
Le comité spécial chargé do s'enquérir des causes des destitutions de Pierre Côté, 

de Pierre Charbonneau et autres, par les commissaires du havre de Montréal, ou par 
leurs employés, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, et de faire rapport 
de temps à autre, et d’interroger des témoins sous serment, et autorisé à s’enquérir de 
toutes les plaintes, accusations, etc., portées contre la dite commission du havre de 
Montréal, et formulées dans les divers documents qui ont déjà été présentés à cette 
Chambre, en tant qu’elles ont rapport au cas de Pierre Côté, Pierre Charbonneau et 
autres, a l’honneur de présenter ce qui suit comme son rapport :

Conformément aux ordres de renvoi de votre honorable Chambre du 10e et 18e 
jour d’avril courant, votre comité a examiné sous serment, plusieurs des témoins cités 
devant lui par- les pétitionnaires et par les commissaires du havre de Montréal. Les 
témoignages des dits témoins ont été pris par écrit et sont ci-annexés avec les pièces 
produites devant votre comité.

La session étant sur le point de se terminer et le temps nécessaire pour com
pléter 1 enquête commencée étant insuffisant, votre comité a cru devoir suspendre 
l’examen des témoins pour la présente session. Votre comité recommande que le 
rapport, les témoignages et les pièces produites devant le comité soient imprimés 
pour l’usage des membres.

Le tout respectueusement soumis.
J. B. Guévremont,

Président.
(Pour témoignages et documents, voir appendice No. 2.)

Sur motion de l’honorable M. Guévremont, secondé par l’honorable M. Bellerose, il
a été

Ordonné, que le ditjjrapport soit adopté.

L’honorable M. Girard, du comité chargé de recueillir des renseignements et faire 
rapport : lo. Sur la différence de longueur qu’il y aurait entre la ligne du chemin de 
fer du Pacifique, à partir de Kéwatin en allant vers l’ouest, et une ligne plus méri
dionale passant par Winnipeg et au sud du lac Manitoba pour aller aboutir en point de 
rencontre le plus rapproché des deux lignes; 2o. Sur le coût de construction de cha
cune de ces lignes; sur la qualité des terres le long de ces deux lignes au point de vue 
de la colonisation, et aussi sur les chances de rapport que présenteraient ces deux 
lignes, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, et autorisé d’examiner 
toutes les questions se rattachant à l'achat de la propriété à Fort William pour un 
terminus du chemin de fer canadien du Pacifique,—d’envoyer quérir personnes, pièces 
et documents,—d’examiner les témoins sous serment et d’en faire rapport pendant
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cette session avec toute la diligence convenable, a présenté son premier rapport sur le 
sujet mentionné dans la dernière partie de ce dit ordre de renvoi.

Ordonné, qu’il soit reçu, et le dit l’apport a été alors lu par le greffier, comme suit :
Sénat,

Chambre de comité,
avril, 1877.

Le comité spécial chargé de recueillir des renseignements et faire rapport : lo. 
Sur la différence de longueur qu’il y aurait entre la ligne du chemin de fer du Paci
fique, à partir de Kéwatin en allant vers l’ouest, et une ligne plus méridionale passant 
par Winnipeg et au sud du lac Manitoba pour aller aboutir au point de rencontre le 
plus rapproché des deux lignes ; 2o. Sur le coût de construction de chacune de ces 
lignes ; sur la qualité des terres le long de ces deux lignes au point de vue de la colo
nisation, et aussi sur les chances de rapport que présenteraient ces deux lignes, avec 
pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, et autorisé d examiner toutes les ques
tions se rattachant à l’achat de propriétés à _Fbr< William pour un terminus du che
min de fer canadien du Pacifique,—d’envoyer quérir personnes, pièces et documents, 
—d’examiner les témoins sous serment et d’en faire rapport pendant cette session 

toute la diligence convenable, a présenté son premier rapport sur le sujet de la 
dernière partie do l’ordre de renvoi : .

Votre comité a recueilli quelques renseignements, mais la session est maintenant 
trop avancée pour qu’il puisse continuer son enquête, et il recommande que les pro
cédures ultérieures soient remises à la prochaine session, pour être alors reprises, 
conformément aux instructions de votre honorable Chambre.

Le tout respectueusement soumis.

avec

M. A. Girard,
Président.

{Pour témoignages, etc., voir journal.)
Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Haviland, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Kaulback, secondé par l’honorable M. Dickey, a proposé :
Que la somme payée au greffier de cette Chambre pendant la dermere session 

du Parlement, lors de la présentation de la pétition de Robert Campbell, demandant 
acte pour la dissolution de son mariage avec Eliza Maria Byrne, soit remboursée 
pétitionnaire, pourvu que tous les frais aient été payés. ,. . . ,

La question de concours étant mise sur la dite motion la Chambre s est di\ iseo 
les noms étant demandés ils ont été pris comme suit.

Contents :
Les honorables messieurs

Macpherson,
Miller,
Pâquet,
Pelletier,

Non-contens:
Les honorables messieurs 

Christie (Président), Haytlwme, Reesor,
Cormier, Hope,
Dickson, Leonard, bkead,
Fabre, McDonald {Toronto), Sutherland, .
Ferguson, Montgomery.
Flint, Muirhead,
Haviland, Read,

un
au

Penny, 
Power, 
Ryan, 
Scott.—18

Dumouchel,
terrier,
Girard,
Guévremont,
Kaulbach,

Alexander,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Dickey,

Archibald,
Armand,
Bellerose,
Brown,
Carroll,
Chaffers,
Chinic,

Work, 
Wilmot.—27
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Ainsi elle a été résoluo dans la négative.
L’honorable M. Keller ose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé :
Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une liste de 
ceux des employés du pénitencier de St. Vincent de Paul, qui ont résignés ou dont les 
services n’ont-plus été requis pendant les derniers dix-huit mois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que ladite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général 
par ceux des membres do cette Chambre qui sont membre du Conseil Privé.

La Chambre, conformément à l’ordre, a procédé à la prise en considération du 
premier rapport du comité spécial chargé de faire une enquête sur le chauffage et la 
ventilation do la salle dos séances et des salles de comité du Sénat.

Et le dit rapport étant de nouveau lu par le greffier,
Sur motion do l’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Leonard, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

La Chambre, conformément à l’ordre, a procédé à la prise on considération du 
dixième rapport du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du Parle
ment, et

Le dit rapport étant de nouveau lu par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Aihins, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du troisième rapport du 

comité chargé de recueillir des renseignements et faire rapport; lo. Sur la différence 
de longueur qu’il y aurait entre la ligne du chemin de fer du Pacifique, à partir de 
Kéwatin en allant vers l’ouest, et une ligne plus méridionale passant par Winnipeg et 

sud du lac Manitoba pour aller aboutir en point de rencontre le plus rapproché des 
deux lignes ; 2o. Sur le coût de construction de chacune do ces lignes ; sur la qualité 
des terres le long de ces deux lignes au point de vue de la colonisation, et aussi sur 
les chances de rapport que présenteraient ces deux lignes, avec pouvoir d’envoyer 
quérir personnes et pièces, et autorisé d’examiner toutes les questions se rattachant à 
1 achat de la propriété à Fort William pour un terminus du chemin de fer canadien 
du Pacifique,—d’envoyer quérir personnes, pièces et documents,—d'examiner les 
témoins sous serment et d’en faire rapport pendant cette session avec toute la dili
gence convenable,

L honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Haviland, a proposé, que le 
dit rapport soit adopté.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et

Ordonné en conséquence.

au

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour pourvoir à l’inspection du pétrole, ” auquel elle demande le concours 
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que ledit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant la créance du gouvernement contre la compagnie du chemin de fer 
du Nord du Canada, ” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
. “ Acte pour amender l’acte concernant les poids et mesures, ” auquel elle demande le 

concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message delà Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
‘‘ Acte concernant l’acte pour mieux assurer l’indépendance du Parlement,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M, Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu le seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour incorporer la “ société de construction de la Puissance” sous 
le nom de “ Compagnie de Prêts Hypothécaires de la Puissance, et pour d’autres 
lins,” et pour informer cette Chambre qu’elle a agréé les amendements faits par le 
Sénat au dit bill sans amendement.

Un Message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour amender et refondre certains actes concernant les droits de douane et 

- d’accise,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitn’é : “ Acte pour amender de nouveau les actes 
pour pourvoir à l’administration et à l’amélioration du havre de Québec,” ainsi que 
“ l’Acte concernant le Pilotage de 1873.”

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée.
La seconde clause a été lue et agréée avec les amendements suivants :
Page 1, ligne 35, après “tonneaux ” insérez “et tout ce qui dans la dite section 

“ du dit acte se trouve contenu dans les mots suivants
“ Sur les effets, denrées et marchandises de toute espèce, y compris le bois en 

“ grume et le bois scié et articles en bois de toute espèce importés dans le ou exportés 
; “ du port de Québec, par voie de mer, de ou à tout lieu en dehors de la province de 

“ Québec, un taux d’un dixième d’un pour cent sur une valeur telle que constatée par 
■ “ la facture,” est par le présent abrogé, et la disposition suivante y est substituée. :

“ Sur les effets, denrées et marchandises, y compris le bois en grume et le bois 
; “ scié, et articles en bois de toute espèce, importés dans le ou exportés du port de 

“ Québec, par voie de mer, de ou à tout lieu en dehors de la province de Québec, et sur 
“ tous tels effets, denrées et marchandises, importées dans le ou exportés du dit port 
“ de Québec des ou aux Etats- Unis, ou en transit de tout autre pays par les Etats- Unis, 
“ soit par voie de mer ou autrement, au taux d’un dixième d un pour cent sur la 
“ valeur, telle que constatée par l’envoi.”

Page 2, ligne 12, retranchez depuis “ mais ” jusqu’à “ Les dans la 17e ligne, ce 
qui comprend toute la cinquième section.

La troisième clause a été lue et agréée.
La quatrième clause à été lue et agréée.
La cinquième clause étant lue, il a été proposé qu’elle soit agréée.
Objection étant faite et la question de concours étant mise sur icelle, elle a été 

résolue dans la négative.
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La cinquième clause lue et agréée avec l’amendement suivant :
Page 2, ligne 18, après “ l’avenir ” insérez “ et qui devra recevoir l’approbation 

du gouverneur en conseil.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Botsford a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné ledit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que les amendements soient maintenant reçus, et
Les dits amendements étant lus par le greffier,
Sur motion do l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre, 

à sa prochaine séance.

L’ordi-e du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concer
nant certaine; to-ros do l’Artillerie et do l’Amirauté dans les provinces d'Ontario et 
do Québec,”

L’honorable il. Scott a proposé, secondé par l’honorable M. Bureau, que le dit 
bill soit lu la seconde fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance 

de la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte concer
nant la perception et l’administration du revenu, l’audition des comptes publics et la 
responsabilité des comptables publics,”

L’honorable M. Scott a proposé, secondé par l’honorable M. Pelletier, que le dit 
bill soit maintenant lu la seconde fois.

L’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Wilmot, a proposé en 
amendement, que le dit bill ne soit pas lu la seconde fois maintenant, mais qu’il soit 
lu la seconde fois d’hui en trois mois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée, et 
les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

Contents :
Les honorables messieurs

Girard,
Haviland,
Kaulbach,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Read,

Non-Contents :
Les honorables messieurs

Leonard,
Paquet,
Pelletier,
Penny,

Ryan,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Trudel,
Vidal,
Wilmot.—31.

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Botsford,
Bourinot,
Campbell,

Carrait,
Chinic,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Perrier,
Flint,

Brown,
Bureau,
Chaffers,
Christie (Président), Hope,

Cormier,
Fabre,
Hay t home,

Reesor,
Scott,
Sutherland, 
Wark—16.

:
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Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.
La question étant mise sur la question principale, tel qu’amendée, elle a été aussi 

résolue dans l’affirmative, et il a été.
Ordonné en conséquence.
L’honorable E. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé que lorsque 

cette Chambre s’ajournera à sa prochaine séance elle reste ajournée à demain à aix 
heures du matin.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l'affirmative.

Sur motion de l’honorable M. Montgomery, secondé par l’honorable M. Botsford,
La Chambre s’est ajournée.

ut

É
le-
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A sept heures et demie, la Chambre s’est réunie, et

Les membres présents étaient :

L’honorable PA V1P CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Haviland,
Ilaythorne,
Hope,
Kaulbach,
Leonard,
McDonald,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Pâquet,
Pelletier,

et

tr
ia

I
Cita pais,
Chinic,
Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glazier,
Guévremont,

L’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Macpherson, a proposé que 
les sténographes qui ont été employés à prendre les témoignages entendus devant le 
comité chargé de faire une enquête sur le tracé de la ligne du chemin de fer du Paci
fique pendant cette session, soient payés pour leurs services sur le certificat du prési
dent du comité, au prix alloué par la Chambre des Communes pour ce genre de 
service.

Aikins,
Alexander,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau,
Campbell,
Carrait,
Chaffers,

Penny,
Power,
Read,
Reesor,
Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot,

tu
dit

et

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concer
nant l’acte pour mieux assurer l’indépendance du Parlement,”

L’honorable M. Scott, a proposé, secondé par l’honorable M. Pelletier,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.



La question do concours étant mise sur ladite motion, elle a été sur division réso
lue dans l’affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en copséquence.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour 
amender et refondre certains actes concernant les droits de Douane et d’Accise,”

L’honorable M. Scott a proposé, secondé par l’honorable M. Pelletier,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Alors la Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et c’est 

mise en comité général sur le dit bill.

(En comité.)

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Montgomery, a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
pourvoir à l’inspection du pétrole.”

L'honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Alors sur motion de l’honorable M. PeUetier, secondé par l’honorable M. Scott, 

il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le dit bill.

(En comité.)

Page 1, ligne 3, retranchez “ne sera pas” et insérez: “ sera, ” et après 
“ étampé” insérez: en conséquence.”

Page 1, ligne 32, après “ inspecté” insérez : “ ainsi que du mot ‘ explosif,’ s il 
a été trouvé tel.”

repris sa séance, etQuelque temps après, la Chambre
L’honorable M. Work a fait rappo , uo i» uni u uu un vuume, c «..v ......----

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers 
amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus,
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Et les dits amendements étant lus la seconde fois ont été agréés. _ _ <
Sur motion de l'honorable M Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport à ce bill, et qu’il soit lu la troisième fois présentement tel qu’amendé. 
Le dit bill tel qu’amendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé,passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

ambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
n concours.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 
nant la créance du gouvernement contre la compagnie du chemin de fer du Nord du
^""^L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé

Que le dit bill soit lu la seconde fois présentement. ,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a ete résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois, en consequence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.

“ Acte concer-

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s est mise 
comité général sur le dit bill.en

(En comité.)

ami Subnotion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue 

tant qu’elle a rapport au dit bill, et qu’il soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et infoime cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la secon le lecture du bill intitulé : " Acte pour
lmenLtoLthr5rK:^ti^ Vh=b,.M. ?emur, o proposé „„„ ledit

bi 11 soit lu la seconde fois.
La question de concours étant mise

l’affirmative, et „ . ,
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en consequence.
Ordonné, que ledit bill soit renvoyé à un comité general maintenant.

la dite motion, elle a été résolue danssur

uformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’estAlors, co
mise en comité général sur le dit bill.

En Comité.

( Voir Journal.)



( Voir Journal')

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et 
mm^iTt°t,anle M' Trude\ ,ih 1 rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa- 
mènts. d 1 6n enUCr’ et avait chai'gé d’en faire rapport avec divers amende-

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus et 
-Les dits amendements étant lus une seconde fois, ils ont été’agréês. 
bur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu 1 troisième fois maintenant.
-La question a été mise, ce Bill, tel qu’amendé, assera-t-il ?
J^lJe a ete résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

son concours6 6 Se"at ‘‘l P$lSSe Ce bl11 ave<' divers amendements, auxquels il demande

a été
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Quelque t emps après la Chambre a repris sa séance, et 
L honorable M. McDonald a fait 

examiné le dit bill 
ments.

, . rapport, de la part du dit comité, qu’il avait
entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport avec divers amende-en

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant 
Les dits amendements étant lus reçus, et
a, .. . ... - seconde fois, ils ont été agréés.
. ur motion de 1 honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier 
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit su pendue 

qu elle a rapport a ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde lois maintenant.
.Le dit bill a ete, tel qu amende, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ? 
hile a ete résolue dans l’affirmative

gl;etHer S6 ren?r,<T a la Chambre des Communes, et informe cettl 
nbre que le Sénat a passe ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
cout oui s.

une
il a été 
en tant

La t hambre conformément à l’ordre a procédé à la prise en considération des 
amendements faits dans le comité general au bill intitulé : “ Acte pour amender de 
n-, nj.e8 acle8 P™!- ponrvoir à l’administration et à l'amélioration du havre de 
Quebec, ainsi que 1 Acte concernant le pilotage de 1873,” et 

Les dits amendements étant de nouveau lus par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Alors sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier il 

ete ord?nne que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois présentement 
Le dit bill tel qu amende a ete alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a ete mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-il ? 
hile a ete résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

( hambie que le Sénat a passe ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours. ^

nouveau

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise

îssscaï ,m'“ * ,,Ar'i,ie™
En comité.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte décrétant de nouvelles dispositions pour l’établissement et l’admi
nistration des sociétés de construction dans la province de Québec.”

Aussi le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte du pilotage de 1875.”
Aussi le bill intitulé : “ Acte pour amender l’Acte des Territoires du Nord-Ouest, 

1875.”
Aussi le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de fer du 

Nord du Canada,” et pour informer cette Chambre qu’elle aagréé les amendements 
faits à ces bills sans amendement,

Alors sur motion de l’honorable M. Montgomery, secondé par l’honorable M- 

La Chambre s’est ajournée à demain à dix heures du matin.
Wark

t
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PROCÈS VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Samedi, 28 Avril, 1877,

Les membres présents étaient:

L’honorable DAVID CHRISTIE, Président.

Les honorables messieurs :

Dickson,
Dumouchel,
Fabre,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Glazier,
Haviland,
Haythorne,
Hope,

Kaulbach,
McDonald,
Macpherson,
Miller,
Montgomery,
Muirhead,
Pelletier,
Penny, ■
Power,
Read,

Ryan,
Scott,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,
Wilmot.

Alexander,
Archibald,
Botsford,
Bourinot,
Brown,
Bureau,
Campbell,
Chaffers,
Cormier,
Dickey,

Prières :

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : 
“ Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à cer
taines dépenses du service public pom* les années fiscales, expirant respectivement le

If
r.

Ü
TZ
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30e jour do juin 1877, ot le 30 juin 1878, et pour d’autros objets liés au service public,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Montgomery, il

Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue 
tant qu’elle a rapport au dit bill, et qu’il soit lu la seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre s’est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

a
été

en

Un message delà Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte pour amender de nouveau les actes pour pourvoir à l’administra
tion et à l’amélioration du havre de Québec, ainsi que Y Acte concernant le Pilotage de 
1873.” *

Aussi, le bill intitulé: “ Acte concernant certaines terres de l’Artilleiie et de 
l’Amirauté dans les provinces d’Ontario et de Québec.”

Aussi,—le bill intitulé: “Acte pour pourvoir à l’inspection du pétrole.”
Et aussi,—le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant les poids et 

mesures," et pour informer cette Chambre qu’elle a agréé les amendements faits par 
le Sénat aux dits bills sans amendement.

La Chambre s’est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

L’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Read a proposé :
Qu’il soit enjoint au greffier de payer le compte do John Sadlier, pour de l’ouvrage 

qu’il a fait sous la direction du comité chargé de surveiller la ventilation et le chauf
fage du Sénat.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il avait un message de Son 
Excellence le Gouverneur-Général sous son seing manuel, que Son Excellence lui 
avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message a été lu par le greffier, et il est comme suit :

PUF PERI N.
Le Gouverneur-Général transmet au Sénat copie d’une dépêche du Secrétaire 

d’Etat pour les Colonies relativement à la Commission pour établir les limites du 
nord de l’Amérique, avec un état des délibérations qui ont eu lieu à une assemblée 
des Commissaires tenue le 29 do mai dernier.
Hotel du Gouvernement,

Ottawa, 28 avril, 1877.
Downing street,

1er septembre 1876.
Monsieur,—J’ai l’honneur de vous transmettre la copie ci-jointe, que j’ai reçue 

du “ Foreign Office,” d’un rapport rédigé par le major Cameron, E.A., donnant un



compte-rendu détaillé du travail accompli par la Commission de la Frontière Nord- 
Américaine,—avec aussi un document qui a été présenté au Parlement, et qui contient 
le procès-verbal des délibérations des Commissaires à leur réunion tenue le 29 mai 
dernier.

les1 feuille titre Les Commissaires anglais et américains ont signé c 
1 feuille,index cartes indiquées à la marge ; elles sont déposées à la 
24 cartes de “ Foreign Office,” avec les séries séparées des cartes anglaises et améri

caines.
J’ai prié le Secrétaire d’Etat des affaires étrangères do faire dresser des copies 

des cartes communes par des personnes compétentes, afin que ces copies puissent être 
déposées aux archives du Canada, et j’ai à ajouter qu’elles vous seront dûment trans
mises aussitôt que complétées.

du

détail.

J ftlj CtCij
Carnarvon,(Signé,)

A l’administrateur du gouvernement
du Canada.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

Son Excellence le Très-Honorable Sir Frederic Temple, Comte de Dufferin 
Vicomte et Baron Clandeboye de Clandeboye, dans le comté de Down, dans la Pairie du 
Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comte 
de Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre de St. 
Patrice et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur- 
Général du Canada, et Vice-Amiral d’icelui, etc., etc., etc., étant assis dans le fauteuil 
sur le Trône,

L’honorable Président a ordonné au gentilhomme huissier de la Verge Noire de 
rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “ que c’est le

se rendent immédiatement auprès d Elle, dans-V
plaisir de Son Excellence que les Communes 
la Salle du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur,
Le greffier de la couronne en chancellerie a lu les titres des bills a etre sanc

tionnés, comme suit :

amender l’acte concernant le larcin et les autres offenses de mêmeActe pour
nature.

Acte pour amender l’acte concernant les traitements de certains juges. _
Acte pour établir de meilleures dispositions concernant la Commission Géologique 

et d’Histoire Naturelle du Canada, et le maintien du musée s’y rattachant.
Acte pour établir des dispositions pour améliorer la discipline des prisons.
Acte pour étendre à la province de l’Ue du Prince-Edouard certaines lois cri

minelles maintenant en vigueur dans les autres provinces du Canada
Acte pour étendre les dispositions de la section cinquante-six de 1 acte trente- 

quatre Victoria, chapitre cinq, intitulé : “Acte concernant les banques et le com
merce de banque,” à la Banque de l’Amérique Britannique du Nord.

Acte pour autoriser la Compagnie d’Union de Transport et de Chemin de toi
à réduire son capital versé. ,

Acte pour changer le nom de la corn]
François et Mégantic en celui de Compag
d’‘Tto6np‘om?'»rmÏÏeh"ïot, q,i incorpore la Compagnie d’imprimerie du « Gloto." 

Acte concernant la Compagnie du chemin defer d Ottawa, \ audreuil et Montreal. 
Acte concernant la cession de l’asile de Rockwood a la province d Ontario, et 

pour amender 1’ “ Acte des Pénitenciers de 1875.

chemin de fer International, et pour
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Acte pour amender de nouveau l’Acte pour incorporer la Compagnie d’Assu
rance Maritime Mutuelle du Canada.

Acte concernant la Banque Jacques-Cartier.
Acte pour autoriser et faciliter la liquidation de la Banque Métropolitaine.
Acte concernant la Compagnie du Pont de la Grande Ile de Niagara.
Acte concernant la procedure et la prouve dans les causes criminelles.
Acte pour incorporer l’Association de Secours Mutuels du Service Civil du 

Canada.
Acte pour amender l’Acte concernant les offenses contre la personne.

Suj rême «d ^,Ij\e^<?er.^ac*e Pour établir de nouvelles dispositions au sujet des Cours

Acte pour autoriser la Compagnie d’Assurance Royale Canadienne à réduire 
capital social, et pour d’autres lins.
d.0tt^te P°ur amend6r l’Acte pour incorporer la Compagnie d’Assurance Agricole

. Acte pour pourvoir à la bonne garde des prisonniers dans les localités où les 
piisons communes deviennent temporairement peu sûres.

Acte pour amender “ l’Acte des chemins de fer, 1868.”
Acte pour étendre l’acte relatif aux marques de commerce et aux dessins do 

lubrique aux provinces de la Colombie-Britannique et de l’Ile du Prince-Edouard.
Acte pour incorporer la Compagnie d’Assurance Maritime d'Halifax, Nouvelle- 

Ecosse, dite 1 Union.
Acte pour amender l’acte pour supprimer les maisons de jeu.
Acte pour remettre en vigueur et amender l’acte incorporant la Compagnie Ca

nadienne du Télégraphe de l’Atlantique.
i Acte pour incorporer la Compagnie de Traverse du Saint-Laurent et du 

de fer du Pacifique.
Acte pour prévenir les jeux sur certaines voies de transport publiques.
Acte pour établir des dispositions pour l'extradition des criminels fugitifs.
Acte concernant les limites de la Province de Manitoba.
Acte pour amender l’acte concernant l’inspection des bateaux à vapeur.
Acte pour amender l’acte d’incorporation de la Compagnie du chemin de 

Montreal, Portland et Boston.

son

Chemin

fer de
du c^nad ^0UI" *nC0rP01'er *a Grange Fédérale des Protecteurs de l’Industrie Agricole

Acte pour incorporer 'a Compagnie du Câble Atlantique Union.
Acte pour autoriser la ville do Kincardine, dans le comté de Bruce, à imposer 

et percevoir certains péages au havre de la dite ville.
Acte pour amender l’Acte de chemin do fer et du pont du Coteau et de la ligne 

provinciale. °
Acte pour dissiper des doutes touchant le droit de vote des actionnaires de 

tames banques.
i e Acte pour conférer de nouveaux pouvoirs à la compagnie de Houille et de chemin 
de fer de opringhill et Parrsborough (à responsabilité limitée.)

Acte pour amender “l’Acte pour imposer des droits de licence aux fabricants de 
melanges spiritueux, pour amender l’Acte concernant le Revenu de l’Intérieur, et pour 
prévenir la falsification des substances alimentaires, des boissons et des drogues.”

■ n Pour a"t°ri8er le transfert de l’embranchement de Truro à Pictou du che- 
lniILcle P®1" Intercolonial, à la personne ou compagnie qui construira un chemin de fer

.'V'^T asy°w au Détroit de Canso, et établira un passage d’eau convenable sur le 
aetroit.

Acte pour pourvoir à l’emploi, en dehors des murs dos prisons communes, des 
prisonniers qui y sont incarcérés.

, Acte portant de nouvelles dispositions pour le paiement de la milice active lors
qu elle est appelée, en certains cas, A prêter main-forte à l’autorité civile.

Acte pour amender la loi concernant les appels des convictions prononcées ondes 
Ordres décernés par les Juges de Paix.

cer-



Acte pour amender l’Acte concernant la Compagnie Canadienne pour la fabrica
tion des locomotives et machines.

Acte concernant la Compagnie d’Assurance Mutuelle du Castor et de Toronto 
contre l’Incendie.

Acte pour établir des dispositions contre l’usage abusif des armes à feu.
Acte à l’effet d’amender l’Acte pour incorporer la compagnie canadienne de pla

cement La Nationale (à responsabilité limitée).
Acte concernant les péages dans le havre de Montréal.
Acte pour amender l’acte pour incorporer “La Compagnie du Pont de laEivière- 

du-Loup, dans le comté do Maskinongé.’’
Acte pour transférer l’administration de certains havres, quais et brise-lames 

du département des Travaux Publics au département de la Marine et des Pêcheries.
Acte pour abroger certaines lois déclarant criminelles les violations de contrat 

de louage de service personnel, et pour pourvoir à la punition de certaines violations 
de contrat.

Acte pour amender l’acte du Bureau des Postes, 1875.
Acte pour pourvoir au paiement des frais de route des juges des cours de district 

ou de comté dans la province de la Colombie-Britannique.
Acte concernant le mesurage des bâtiments à vapeur enregistrés en vertu de l’acte 

abrogé de la ci-devant Province du Canada.
Acte pour amender “ l’Acte concernant le Bevenu de l’Intérieur.”
Acte pour amender l’acte concernant l’inspection et le mesurage du bois de cons-

$11.
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truction.
Acte pour amender et refondre vortains actes concernant l’Assurance.
Acte pour amender l’Acte d’incorporation de la Compagnie d’Assurance sur la Vie 

et contre les Accidents dite l’Union du Canada, et pour en changer le nom en celui 
de “Compagnie d’Assurance dite l’Union du Canada.’’

Acte pour établir une Gourde Juridiction Maritime dans la Province d’Ontario.
Acté pour amender l’acte intitulé : “ Acte pour incorporer la Compagnie de 

Placement de Londres et d’Ontario (à responsabilité limitée).”
Acte pour conférer les propriétés et pouvoirs do la Compagnie du Havre de 

Pickering, (à responsabilité limitée).
Acte pour amender l’Acte de Faillite de 1875 et l’acte qui l’amende.
Acte concernant les Grands Sceaux des Provinces du Canada autres qu’Ontario

Cil

lin 1

■je

mie $
et Québec.

Acte pour amender l’acte trente-sept Victoria, chapitre cinquante, concernant les 
sociétés permanentes de construction dans Ontario.

Acte pour incorporer “ la Société de Construction St. Jacques ” comme société 
de construction permanente, et pour d’autres fins. ,

Acte pour incorporer “ La Compagnie de Sûretés Canadiennes (à responsabilité

itr ffi

f
limitée).”

Acte à l’effet d’amender l’acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet de 
l’administration des sociétés permanentes de construction poursuivant leurs opéra
tions dans la province d’Ontario.

Acte pour amender l’acte pour incorporer “ la Compagnie de Prêt et de 1 lace
ment Britannique-Canadienne-(à responsabilité limitée).”

Acte pour amender et refondre les actes concernant les douanes.
Acte pour réprimer les paris et les ventes de poules.
Acte pour amender la loi concernant led Compagnies par actions cons iituées pai

lettres patentes. .
Acte pour amender certains actes concernant les droits de douane et d accise. 
Acte concernant la créance du gouvernement contre la Compagnie du chemin 

de fer du Nord du Canada.
Acte concernant l’acte pour mieux assurer l’indépendance du 1 arlement.
Acte pour incorporer la “ Société de Construction de la Puissance sous le nom 

de “ Compagnie do Prêts Hypothécaires de la Puissance.”
Acte relatif à la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.
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Acte pour amender “ l’Acte des Territoires du Nord-Ouest, 1875.”
Acte pour amender l’Acte du Pilotage de 1875.
Acte décrétant de nouvelles dispositions pour l’établissement et l’administration 

des sociétés de construction dans la province de Québec.
Acte pour amender de nouveau les actes pour pourvoir à l’administration et à 

l’amélioration du havre de Québec, ainsi que “ l’Acte concernant le Pilotage de 
1873.” »

Acte concernant certaines terres de l’Artillerie et de l’Amirauté dans les 
provinces d’Ontario et de Québec.

Acte pour pourvoir à l’inspection du Pétrole.
Acte pour amender l’Acte concernant les Poids et Mesures.

La sanction royale a été prononcée sur ces bills par le greffier comme suit :

‘ Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ces
bills.

Le greffier do la couronne en chancellerie a lu les titres des bills suivants, savoir :
Acte pour faire droit à Walter Scott.
Acte pour faire droit ù Mary Jane Bates.
Acte pour faire droit à Martha Jemima JLiwkshaw Holiwell.

Sur ce le greffier de cette Chambre, par ordre de Son Excellence, a dit :

_ Son Excellence le Gouverneur-Général réserve ces bills pour la signification du 
plaisir de Sa Majesté sur iceux.

Alors 1 honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à Son 
Excellence le Gouverneur-Général comme suit :

“ Qu’il plaise a Votre Excellence :

“Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence un bill intitulé :

‘ Acte pour accorder à Sa Majesté «ertaines sommes d’argent nécessaires pour faire 
face à certaines dépenses du service public, pour les années fiscales expirant le tren
tième jour de juin 1877, et le trentième jour de juin 1878, et pour d’autres objets 
liés au service public,’

que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.”

Sur ce bill, le greffier de cette Chambre, par ordre de Son Excellence, a dit :

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie 
loyaux suiets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.

Alors Son Excellence le Gouvernent;Général a bien voulu prononcer le discours 
suivant :

Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes :

En vous déchargeant de vos devoirs parlementaires Je désire vous remercier de la 
diligence avec laquelle vous les avez accomplis.

Parmi les nombreuses me aires que vous avez passées, il s’en trouve plusieurs d’une 
importance publique considérable.

Les dispositifs supérieurs que l’on vient d’adopter pour l’incorporation des sociétés 
en commandite contribueront mieux, je le pense, à l’établissement de ces sociétés que 
ne saurait le faire une législation spéciale et exceptionnelle,

ses
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La loi sur les compagnies d’assurance ajoutera aux garanties qu’offrent 
actuellement les assureurs canadiens.

Le changement fait à l’impôt sur le pétrole conférera un grand bienfait à la masse 
de la population.

Les immenses intérêts de la navigation de nos grandes mers intérieures seront 
favorisés par l’application au commerce de ces eaux, do droits et de remèdes dont 
l’utilité est depuis longtemps établie par l’expérience.

La loi qui a pour objet l’extradition dos criminels fugitifs permettra au Canada 
de remplir efficacement sa part des engagements de l’Empire en cette matière impor
tante.

Messieurs de la Chambre des Communes,

Je vous remercie au nom de Sa Majesté pour les subsides que vous avez votés avec 
tant d’empressement.

Je verrai à ce qu’ils soient économiquement dépensés.

Honorables Messieurs et Messieurs :,

Les commissaires qui devaient être nommés en vertu du traité de Washington, 
l’ayant enfin été, la Commission s’organisera prochainement à Halifax.

J’ai pris des mesures pour y assurer la présentation complète du cas du Canada. 
J’espère que les négociations réaliseront toutes nos espérances.

11 ne me reste plus qu’à exprimer la ferme espérance qu’en revoyant vos foyers 
respectifs, vous puissiez y trouver les signes d’une prospérité croissante.

Alors l’honorable président du Sénat, a dit :

Honorables messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes :

C’est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général de pro
roger ce parlement à jeudi le septième jour de juin prochain, pour être ici tenu, et 
ce parlement est en conséquence prorogé à jeudi le septième jour de juin prochain.
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